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RESUME EXECUTIF 

A. Introduction 
 

 

• Contexte du projet et de la préparation du PGP. 

A Madagascar, l’agriculture assure 25 pour cent du PIB et emploie 80 pour cent de la 

population, mais elle repose principalement sur des petites exploitations ayant une faible 

productivité. 

Et, pour soutenir la réforme agricole, Madagascar a élaboré des stratégies et, une feuille de 

route ayant pour objet de mettre en place des systèmes alimentaires durables, qui visent à 

stimuler la productivité, diversifier les cultures de subsistance, en vue d’améliorer la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle, et renforcer la compétitivité de ses exportations. 

Aussi, dans la mise en oeuvre de ses programmes de renforcement de la sécurité alimentaire, 

le Gouvernement de Madagascar a obtenu de la Banque Africaine de Développement un 

financement de 15 millions d’Unité de Compte (Dons et Prêts) pour le Projet d’Urgence de 

Renforcement de la Production Alimentaire à Madagascar (PURPA). 

Mais, les activités de soutien du projet PURPA, à l’accroissement de la production de céréales 

et d’oléagineux, pourraient directement ou indirectement entraîner une utilisation accrue, non 

intégrée, des engrais chimiques et surtout des pesticides, engendrant des effets néfastes sur 

l’Homme et son Environnement (eau, sol, air). 

Ainsi, l’utilisation des pesticides, même en quantité minime, nécessite un Plan de Gestion des 

Pestes. 

Notant que l’élaboration du Plan de Gestion des Pestes, du Projet PURPA, vise à éviter et/ou 

atténuer les effets néfastes de l’utilisation des pesticides sur l’environnement biophysique et 

la santé humaine et animale, conformément aux exigences de la sauvegarde opérationnelle 4 

de la BAD et des procédures nationales en vigueur. 

• Conséquences environnementales et sociales des pratiques de lutte 

antiparasitaire. 

La pratique de lutte, dominante à Madagascar, est l’utilisation non raisonnée des pesticides 

chimiques. 

Malheureusement, cette méthode de lutte engendre des conséquences nuisibles à 

l’environnement et à la société. La dispersion des pesticides chimiques dans l’environnement, 

peut polluer l’air, l’eau et le sol. Tandis que leur pénétration, dans l’organisme humain, peuvent 

provoquer des intoxications fatales aiguës et chroniques. 

• Impacts potentiels de la gestion des ravageurs et des pesticides sur les activités 

du projet. 

Une gestion raisonnée de la lutte contre les ravageurs et l’utilisation des pesticides, aura un 

impact potentiel positif sur les activités du projet car, la production alimentaire sera renforcée 

en quantité et en qualité. Ainsi, la population aura accès à des produits alimentaire sains. 
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B. Description du Projet 

 

 
L’objectif global du PURPA est d’accroître la production de céréales et d’oléagineux pour 

renforcer la sécurité alimentaire et réduire la dépendance du pays aux importations de produits 

alimentaires. Ses objectifs spécifiques sont : (i) améliorer la productivité agricole du riz, du blé, 

du soja et de l’arachide, (ii) d’augmenter la productivité et les productions de riz, de blé, du 

soja et de l’arachide ainsi que l’accès des populations aux produits alimentaires de qualité. 

Le projet s’articule autour de trois composantes avec des sous composantes bien définies 

comme suit : 

▪ Composante 1 : Renforcement de la production agricole et des opérations post-récolte 

o Sous-composante 1.1 : Renforcement des systèmes semenciers 

o Sous-composante 1.2 : Renforcement de la production agricole 

▪ Composante 2 : Renforcement de l’accès aux aliments 

o Sous-composante 2.1 : Appui à la production de farines alimentaires (manioc, 
sorgho) 

o Sous-composante 2.2 : Appui à la mise en place des Réserves Publiques de 

Céréales Alimentaires (RPCA) 

▪ Composante 3 : Gestion et coordination du projet 

Ensuite, les activités spécifiques du projet, qui induisent la gestion intégrée des pestes, sont 

le renforcement de la production agricole et des opérations post-récolte (composante 1). 

A noter que, mis à part les impacts environnementaux et sociaux, les mauvaises utilisations 

des pesticides peuvent aussi générer des impacts économiques. 

Pour ses zones d’intervention, le projet va opérer au niveau de vingt Région à Madagascar et 

interviendra autour de cinq filières bien définies : riz pluvial, riz irrigué, arachide, soja et blé. 

 

 

C. Approches actuelles de la lutte antiparasitaire 

dans le secteur du projet PURPA à 

Madagascar 
 

 

• Aperçu des cultures cibles et des problèmes de ravageurs associés 

Cinq cultures sont ciblées par le projet : riz irrigué, riz pluvial, soja, blé et arachide. Le tableau 

suivant nous donne un aperçu des problèmes des ravageurs associés et, des approches 

utilisées pour lutter contre chaque ravageur. 
 

N° Les cultures 

ciblées 

Les problèmes de 

ravageurs associés 

Approche actuellement utilisée pour 
lutter contre chaque ravageur 

1 Riziculture 

irriguée 

Poux du riz (Hispa gestroï) -Pour les producteurs : utilisation extrait 
aqueux de feuilles et graines de nim, feuilles 
Aloe, urine et bouse de vache, ombrage de 
feuille, cordelette imbibée de pétrole. Peu 
de paysan utilise un insecticide ; 
-Pour la DPV : observation systématique de 
la pépinière et traitement dès l’observation 
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N° Les cultures 

ciblées 

Les problèmes de 

ravageurs associés 

Approche actuellement utilisée pour 
lutter contre chaque ravageur 

   
des adultes de poux de riz, système 
d’avertissement pour les rizières et lutte 
chimique communautaire raisonnée en cas 
d’infestation. 

  Criquet de petite taille ou 
Tsipipika (nom vernaculaire), 

-Pour les producteurs : utilisation de fumée 
pour éloigner les petits criquets ; 
-Pour la DPV : en cas de forte infestation 
(cas  rare)  pratiquée  la  lutte chimique 
communautaire raisonnée en cas 
d’infestation. 

  Borer blanc (Maliarpha 
separatella) 

-Pour les producteurs : utilisation insecticide 
(Akito, Decis…), assèchement de la rizière ; 
-Pour la DPV : si possible inondation de la 
rizière pendant 15 jours pour tuer les larves, 
assèchement de la rizière et y laisser 
divaguer la volaille, afin de picorer les larves 
restantes. 

  RYMY (Rice Yellow Virus) ou 
Mavobe (nom vernaculaire), 

-Pour les producteurs : utilisation de 
variétés résistantes, piquer de petite 
branche (avec feuilles) dans la rizière ; 
-Pour la DPV : brûler les champs infectés, 
utilisation de variétés résistantes, apport 
bien dosé de l’urée. 

  Punaise (Diploxis fallax) ou 
Voapangetotra (nom 
vernaculaire) 

-Pour les producteurs : récolte manuelle des 
punaises et les tuer ; 
-Pour la DPV : surveiller systématiquement 
les champs et pratiquer la lutte mécanique 
dès l’arrivée des premiers nuisibles. 

  Insectes terricoles 
(Heteronychus) ou Sarikan- 
tany (nom vernaculaire) 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’insecticide chimique, d’insecticide naturel 
(nim, faux nim…), traitement des 
semences ; 
-Pour la DPV : labour profond (au moins -20 
cm) et laisser au soleil pour exposer les 
larves, laisser la volaille y divaguer pour 
picorer les larves, utiliser du compost et/ou 
du fumier de ferme bien décomposé, 
effectuer la lutte chimique raisonnée 
(traitement des semences, choisir les 
insecticides adéquats, code couleur jaune, 
bleu, vert). 

  Pyriculariose ou Menamiretaka 
(nom vernaculaire) 

-Pour les producteurs : sélection de 
semence (semence indemne de 
maladie/insectes ravageurs) ; 
-Pour la DPV : brûler les résidus infectés, 
utilisation de variétés résistantes à la 
pyriculariose : FOFIFA 160, Manjamena… 
Gestion agronomique des systèmes de 
culture : l’impact de la pyriculariose est plus 
faible dans des parcelles cultivées avec un 
système de culture avec semis direct sous 
couverture végétale (SCV) que dans les 
parcelles cultivées plus traditionnellement 
avec un labour. 

  Les rats ou voalavo be (nom 
vernaculaire) dont c’est la 

-Pour les producteurs : lutte chimique 
(utilisation Rodex et autres raticides), lutte 
mécanique (utilisation de différents pièges à 
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N° Les cultures 

ciblées 

Les problèmes de 

ravageurs associés 

Approche actuellement utilisée pour 
lutter contre chaque ravageur 

  
période d’invasion 
actuellement 

rat), ady gasy : utilisation de noyau 
d’avocat… 
-Pour la DPV : nettoyer les environs de la 
maison et du village, gérer les ordures 
ménagères (compostage), élever des chats/ 
chiens, protéger les prédateurs naturels des 
rats (serpents, grenouilles, hiboux…), 
effectuer une lutte communautaire contre 
les rats. Avertir la CIRPV, les responsables 
de l’Agriculture, le Fokontany, la Commune 
en cas d’invasion de rat ou l’observation de 
nombreux rats morts anormalement 
(suspicion de peste). 

  Oiseaux (Foudia 
madagascariensis) ou fody/ 
foly. 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’épouvantail, de bande de cassette, de CD 
(compact disc), gardiennage 
-Pour la DPV : semer/ repiquer à la même 
période 

2 Riziculture 

pluviale 

Insectes terricoles 
(Heteronychus, Spodoptera 
sp.) 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’insecticide chimique, d’insecticide naturel 
(nim, faux nim…), traitement des 
semences; 
-Pour la DPV : labour profond (au moins -20 
cm) et laisser au soleil pour exposer les 
larves, laisser la volaille y divaguer pour 
picorer les larves, utiliser du compost et/ou 
du fumier de ferme bien décomposé, 
effectuer la lutte chimique raisonnée 
(traitement des semences, choisir les 
insecticides adéquats, code couleur 
jaune,bleu, vert) 

  Criquet migrateur ou locusta -Pour les producteurs : faire des fumées 
autour des rizières, faire beaucoup de 
bruit-Pour la DPV : le contrôle de l’invasion 
des locusta est à la charge du MINAE/ 
DPV/ IFVM car c’est une calamité publique. 
Contrôle des gites larvaires et adultes par 
des traitements en barrière et des 
traitements chimiques terrestres/ aériens. 

  Oiseaux (Foudia 
madagascariensis) 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’épouvantail, de bande de cassette, de CD 
(compact disc), gardiennage 
-Pour la DPV : semer/ repiquer à la même 
période.  

  Rats -Pour les producteurs : lutte chimique 
(utilisation Rodex et autres raticides), lutte 
mécanique (utilisation de différents pièges à 
rat), ady gasy : utilisation de noyau 
d’avocat… 
-Pour la DPV : nettoyer les environs de la 
maison et du village, gérer les ordures 
ménagères (compostage), élever des chats/ 
chiens, protéger les prédateurs naturels des 
rats (serpents, grenouilles, hiboux…), 
effectuer une lutte communautaire contre 
les rats. Avertir la CIRPV, les responsables 
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N° Les cultures 

ciblées 

Les problèmes de 

ravageurs associés 

Approche actuellement utilisée pour 
lutter contre chaque ravageur 

   
de l’Agriculture, le Fokontany, la Commune 
en cas d’invasion de rat ou l’observation de 
nombreux rats morts anormalement 
(suspicion de peste). 

3 Culture du blé Fody (Foudia 
madagascariensis) 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’épouvantail, de bande de cassette, de CD 
(compact disc), gardiennage 
-Pour la DPV : semer à la même période 

  Rats -Pour les producteurs : lutte chimique 
(utilisation Rodex et autres raticides), lutte 
mécanique (utilisation de différents pièges à 
rat), ady gasy : utilisation de noyau 
d’avocat… 
-Pour la DPV : nettoyer les environs de la 
maison et du village, gérer les ordures 
ménagères (compostage), élever des chats/ 
chiens, protéger les prédateurs naturels des 
rats (serpents, grenouilles, hiboux…), 
effectuer une lutte communautaire contre 
les rats. Avertir la CIRPV, les responsables 
de l’Agriculture, le Fokontany, la Commune 
en cas d’invasion de rat ou l’observation de 
nombreux rats morts anormalement 
(suspicion de peste). 

  Borer rose (Sesamia 
calamistis) 

-Pour les producteurs : pas de lutte 
spécifique ; 
-Pour la DPV : utilisation de piège lumineux, 
observer, identifier, lutter : utilisation 
raisonnée d’insecticide systémique. 

  Chenilles vertes -Pour les producteurs : pas de lutte 
spécifique ; 
-Pour la DPV : lutte mécanique, observer et 
évaluer si les chenilles vertes font des 
dégâts significatifs affectant le rendement. 
Si des dégâts significatifs sont à prévoir, 
effectuer une lutte chimique raisonnée. 

  Rouille du blé ou 
harafesenina (nom 
vernaculaire). 

-Pour les producteurs : pas de lutte 
spécifique ; 
-Pour la DPV : éviter la culture de l’avoine à 
proximité de celle du blé, si l’infection a 
tendance à se développer, pratiquer la lutte 
chimique raisonnée, bien gérer la 
fertilisation. 

4 Culture de 

l’arachide 

Insecte terricole 
(Hétéronychus) ou voamainty 
(nom vernaculaire), 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’insecticide chimique, d’insecticide naturel 
(nim, faux nim…), traitement des semences 
; 
-Pour la DPV : labour profond (au moins -20 
cm) et laisser au soleil pour exposer les 
larves, laisser la volaille y divaguer pour 
picorer les larves, utiliser du compost et/ou 
du fumier de ferme bien décomposé, 
effectuer la lutte chimique raisonnée 
(traitement des semences, choisir  les 
insecticides adéquats, code couleur jaune, 
bleu, vert). 
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N° Les cultures 

ciblées 

Les problèmes de 

ravageurs associés 

Approche actuellement utilisée pour 
lutter contre chaque ravageur 

  
Sinika (nom vernaculaire) -Pour les producteurs : lutte chimique : 

(utilisation du Sumithion et autres 
insecticides) ; 
-Pour la DPV : lutte chimique raisonnée, en 
attente de l’identification scientifique du 
ravageur. 

  Corbeaux -Pour les producteurs : pas de lutte 
spécifique ; 
-Pour la DPV : pas de recommandation 
spécifique. 

  Rats -Pour les producteurs : lutte chimique 
(utilisation Rodex et autres raticides), lutte 
mécanique (utilisation de différents pièges à 
rat), ady gasy : utilisation de noyau 
d’avocat… 
-Pour la DPV : nettoyer les environs de la 
maison et du village, gérer les ordures 
ménagères (compostage), élever des chats/ 
chiens, protéger les prédateurs naturels des 
rats (serpents, grenouilles, hiboux…), 
effectuer une lutte communautaire contre 
les rats. Avertir la CIRPV, les responsables 
de l’Agriculture, le Fokontany, la Commune 
en cas d’invasion de rat ou l’observation de 
nombreux rats morts anormalement 
(suspicion de peste). 

  Chiens -Pour les producteurs : chasse aux chiens 
errants ; 
-Pour la DPV : pas de recommandation 
spécifique. 

  Rosette -Pour les producteurs : utilisation de 
semence saine et traitée, rotation culturale, 
bien labourer le sol, respect du calendrier 
cultural, lutte mécanique par l’arrachage des 
plants malades si c’est encore possible ; 

-Pour la DPV : rotation culturale, utilisation 
de variétés résistantes, semis précoce et 
dense, arrachage et destruction des plantes 
infectées, lutte contre les pucerons : Ady 
gasy (extrait aqueux de nim, faux nim), lutte 
chimique raisonnée. 

  Maladies bactériennes ou 
malazo maintso ou 
ramandazo (nom 
vernaculaire) 

-Pour les producteurs : pas de lutte 
spécifique ; 
-Pour la DPV : arrachage et incinération des 
plantes infectées, nettoyage de la parcelle 
après récolte, rotation culturale, semence 
saine. 

5 Culture du soja Rouille (Puccinia sp.) ou 
Harafesenina (nom 
vernaculaire) 

-Pour les producteurs : pas de lutte 
spécifique ; 
-Pour la DPV : utilisation de variété 
tolérante, rotation culturale. 

  Pucerons (Aphis sp.) ou 
Ramerina (nom 
vernaculaire), 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’insecticide, ady gasy : utilisation extrait 
aqueux de nim, faux nim (lilas de perse), 
piment etc. 
-Pour la DPV : éloigner la parcelle de soja 
des spéculations qui attirent les pucerons 
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N° Les cultures 

ciblées 

Les problèmes de 

ravageurs associés 

Approche actuellement utilisée pour 
lutter contre chaque ravageur 

   
(surtout les CUMA), observer 
systématiquement les parcelles de soja et 
traiter dès l’apparition des pucerons (ady 
gasy, traitement chimique raisonné). 

  Insectes terricoles 
(Heteronychus et/ou 
Spodopera sp.), sakivy, 
sarakan-tany, lambo an-tany 

-Pour les producteurs : utilisation 
d’insecticide chimique, d’insecticide naturel 
(nim, faux nim…), traitement des semences 
; 
-Pour la DPV : labour profond (au moins -20 
cm) et laisser au soleil pour exposer les 
larves, laisser la volaille y divaguer pour 
picorer les larves, utiliser du compost et/ou 
du fumier de ferme bien décomposé, 
effectuer la lutte chimique raisonnée 
(traitement des semences, choisir les 
insecticides adéquats, code couleur jaune, 
bleu, vert). 

  Charançons (Sitophilus 
oryzae au niveau du 
stockage) ou Koroka (nom 
vernaculaire) 

-Pour les producteurs : mélanger les grains 
de soja avec du piment « pilo kely » sec ; 
-Pour la DPV : stocker des grains bien secs, 
indemnes de maladie/ ravageur et, avant le 
stockage mélanger les grains de soja avec 
du piment « pilo kely » sec, mélanger les 
semences avec du sable très fin, traiter avec 
des insecticides adéquats. 

 

• Approches actuelles de la lutte antiparasitaire 

Actuellement, l’approche de la lutte parasitaire, dans le secteur du projet, est l’adoption de la 

lutte intégrée ainsi que de la lutte chimique non raisonnée. Au niveau des zones couvertes par 

des projets de développement, l’approche de la lutte antiparasitaire est l’AIC intégrant la lutte 

intégrée ainsi que l’utilisation des produits naturels, en protection des cultures. Les OP et OPR 

bénéficiaires adoptent cette approche au niveau des zones d’intervention de certains projets 

comme le projet PADAP dans certains districts des régions du SAVA, Atsinanana, 

Analanjirofo, le projet GIZ dans certains districts de la région Boeny, le programme DEFIS, 

projet PrAda, ProSol, ProSilience (GIZ), PLAE IV et V dans les régions Androy, Anôsy, Atsimo 

Andrefana, Atsimo Atsinanana etc. Malheureusement, après la fin de ces nombreux projets 

de développement, des OP et OPR retournent à leurs mauvaises habitudes qui sont la lutte 

chimique non raisonnée. 

De plus, au niveau des autres districts (encore très nombreux), non couvertes par des projets 

de développement, c’est la lutte chimique non raisonnée qui domine. 

• Expérience pratiques de gestion intégrée à Madagascar et dans le secteur 

d’activité du PURPA 

A Madagascar, la porte d’entrée de la gestion intégrée, est l’AIC. Pratiquement, il y a l’appui 

aux systèmes de production, comme la pratique des composts (classique, sept jours, 

lombricompost, compost liquide), utilisation de semence améliorée et adaptée, itinéraires 

techniques améliorés, adoption des biopesticides…et, la pratique de la lutte chimique 

raisonnée (en dernier recours). 
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D. Problématique actuelle de l’utilisation et 

gestion des pesticides chimiques de synthèse 

à Madagascar et au niveau des secteurs du 

projet PURPA 
 

 

• Utilisation de pesticides à Madagascar1 

Bien que Madagascar ne soit pas encore un grand consommateur de pesticide de synthèse, 

l’importation de ce dernier est passée de 1 400 tonnes (en 1996) à 3 500 tonnes (en 2020). 

Le graphique suivant, nous détaille l’importation de pesticide entre les années 1996 et 2020. 

 

 
Source du graphique : Foire Internationale de Madagascar-Analyse des labels et leur intérêt dans la 

valorisation des produits de Madagascar-Julien Gonnet _2022_ Nitidæ -29 rue Imbert-Colomès69001 

LYON Tel: +33 (0)9 73 66 10 17 Mail contact@nitidae.orgWebsite www.nitidae.orgSiret: 753 391 150 

000 20. 

 

A Madagascar, c’est la Direction de la Protection des Végétaux (DPV) qui est responsable de 

l’homologation des pesticides. Les problèmes de gestion des pesticides chimiques se situent 

à différents niveaux, (i) absence de décret d’application accompagnant la législation malagasy, 

(ii) au niveau de la commercialisation on a des produits interdits par la loi qui sont encore 

commercialisés dans les communes rurales (Dichlorvos, Dieldrine, …) par des individus, sans

mailto:contact@nitidae.orgWebsite
http://www.nitidae.orgsiret/
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autorisation et sans aucune formation dans le domaine des pesticides. Ces marchands 

ambulants procèdent à la vente en détail et reconditionnent les pesticides dans des petits 

flacons ou dans des petits sachets sans étiquette et sans les prescriptions requises, (iii) au 

niveau de l’utilisation, les utilisateurs reçoivent les informations, pour l’utilisation des 

pesticides, par les revendeurs. Seuls les agriculteurs bénéficiaires des projets ont reçu des 

formations sur l’utilisation des pesticides et des informations sur le danger encouru dans 

l’utilisation des pesticides et, les agriculteurs manipulant les pesticides ne portent pas d’EPI 

ou n’utilisent qu’une protection minimale (cache bouche, gants). 

• Circonstances d'utilisation des pesticides et compétence pour manipuler les 

produits 

Les marchés physiques de pesticide sont catégorisés en deux : (i) les boutiques d’intrants 

officiels ou non au niveau des chefs-lieux des régions et des districts, (ii) les marchés illicites 

au niveau des districts et communes éloignés des chefs-lieux des régions. Mais, des 

marchands, à bicyclette, interviennent aussi au niveau des marchés hebdomadaires et des 

fokontany. 

• Compétence pour manipuler les pesticides 

Il y a des cas ou les vendeurs/ vendeuses, au niveau des boutiques d’intrants officiels ou non, 

manque de compétence sur la connaissance des pesticides mise en vente. La propriétaire qui 

a bénéficié des séances de formation, de la part de la DPV, effectue d’autres activités. 

La majorité des producteurs ne savent pas le nom des pesticides qu’ils utilisent et, a tendance 

à toujours utiliser le même produit. Au niveau des traitements, il y a un manque d’information 

sur les bonnes pratiques d’utilisation des pesticides et, les matériels utilisés sont inadéquats 

(paille ou feuille d’arbre ainsi que la bouteille plastique trouée). Ensuite, les utilisateurs portent 

le strict minimum d’EPI (cache bouche et casquette). Enfin, les pesticides sont stockés souvent 

sous le lit, au- dessus de l’armoire ou sur une étagère, dans la même pièce que la famille. En 

résumé, les producteurs se trouvent dans une situation critique d’intoxication potentielle. 

• Évaluation des risques pour l’environnement, la santé de la population et 

l’économie 

Quelques incidents connus : (i) l’utilisation généralisé d’insecticide en traitement intra 

domiciliaire et, sur les cultures maraîchères, ont eu un impact négatif grave sur l’apiculture de 

la zone, (ii) dans la région du Vakinankaratra, le non-respect du délai de traitement avant 

récolte, a causé une intoxication collective, dû à la consommation de choux en crudité (traité 

la veille) lors de la fête familiale, (iii) des containers de black eyes et d’haricot variété lingot 

blanc, ont été réexpédiés à Madagascar pour cause de non-respect du LMR, (iv) cas de 

tentative de suicide avec les insecticides et raticides : cas de l’hôpital d’Androva Mahajanga : 

72 cas d’intoxication aux organo phosphorés en 2023 (source Major d’Urgence), cas de 

l’hôpital Ravoahangy Andrianavalona Antananarivo : en 2022 il y a eu 45 cas dont 6 décès et, 

en 2023 on a observé 39 cas dont 10 décès. 

• Contrôle de la distribution et de l'utilisation des pesticides 

Auparavant, le suivi/ contrôle des pesticides, au niveau des marchés physiques, est effectué 

par les contrôleurs phytosanitaires deux fois par an au niveau des boutiques d’intrants officiels 

ou non. Actuellement, les suivis/ contrôle se font rarement à cause du contrainte budgétaire 

et du manque de personnel qualifié. 
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• Capacité de gestion/élimination des pesticides obsolètes et des emballages 

pollués 

Actuellement, à Madagascar, une seule unité est capable d’incinérer des pesticides 

(température : 1 200 et 1 400°C, temps de rétention de quelques secondes, turbulence 

assurée par un système à lit fluidisé). 

 

E. Cadre politique, juridique et institutionnel de 

gestion intégrée des vecteurs (GIV) 
 

 

• Système actuel de protection des végétaux / lutte contre les vecteurs 

Madagascar s’est bien doté d’un cadre institutionnel sur la question des produits pesticides. A 

l’échelon central, trois ministères techniques en sont concernés: le Ministère de l’Agriculture, 

pour les pesticides utilisés en agriculture; le Ministère de l’Environnement, qui est responsable 

de tous les produits chimiques y compris les pesticides et notamment le cadrage des mesures 

de leur impact sur l’environnement ; le Ministère de la Santé Publique, responsable de 

l’utilisation des pesticides utilisés en santé publique (lutte contre le paludisme, l’élaboration de 

textes sur la réglementation des produits utilisés en traitement intra domiciliaire). 

Le projet de Politique national de Gestion rationnelle des pesticides, a été élaboré pour 

répondre à ce besoin national de mettre en place, un cadre politique et réglementaire efficace 

de gestion rationnelle des pesticides. 

Au niveau national, Madagascar a mis en place le Comité National pour la Gestion des 

Produits Chimiques (CNGPC) qui est l’interlocuteur privilégié en matière de sécurité chimique 

à Madagascar. 

Rappel des textes juridiques sur la gestion des pesticides 
 

Etape du cycle de vie des 

pesticides 
Référence des textes 

Objectif de la législation 

et appropriation 

Considérations 

générales concernant 

toutes les étapes 

Ordonnance  n°86-013  du 

17.09.86 relative à la 

législation phytosanitaire à 

Madagascar ratifiées par la loi 

n°86-017  du  03.11.86  et 

renforcée par le décret 

d’application n°86.310 du 

23.09.86 

Fixer les dispositions diverses 

sur : 

• la protection sanitaire des 

végétaux et produits 

végétaux nationaux par la 

prévention et la lutte contre 

les organismes nuisibles tant 

au niveau de leur introduction 

qu'à celui de leur propagation 

sur le Territoire ; 

• la diffusion des techniques 

modernes de protection 

phytosanitaire ; 
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Etape du cycle de vie des 

pesticides 
Référence des textes 

Objectif de la législation 

et appropriation 

  • le soutien aux exportations 

de végétaux et produits 

végétaux. 

Décret n°92-473 du 22.04.92 

portant règlementation des 

produits agro- 

pharmaceutiques1 destinés à 

l’agriculture. 

Décret n°92-473 du 22.04.92 

portant règlementation des 

produits agro-

pharmaceutiques destinés à 

l’agriculture. 

Arrêté n°467/93 du 03.02.93 

règlementant l’importation, la 

fabrication, la 

commercialisation et la 

distribution des pesticides 

agricoles. 

Précisions sur les conditions 

d’importation, de fabrication, 

de commercialisation et de 

distribution des produits 

pesticides agricoles. 

Considérations 

générales concernant 

toutes les étapes 

Arrêté n°7450/92 du 14.12.92 

portant modalités de contrôle 

et d’échantillon des produits 

agro-pharmaceutiques. 

Les contrôles à faire sur les 

produits agro-

pharmaceutiques sont de la 

prérogative du Ministère en 

charge de l’Agriculture, à 

travers la Direction de la 

Protection des Végétaux. 

Arrêté n°7451 du 14.12.92 

portant normalisation de 

l’étiquetage des emballages 

des produits agro- 

pharmaceutiques. 

Réglementation régissant les 

étiquetages et les emballages 

des produits agro- 

pharmaceutiques. 

Importation Décret n°86-310 du 23.09.86 

relatif à l’application de 

l’ordonnance  n°86-013  du 

17.09.86. 

Décret d’application de 

l’ordonnance citée en objet. 

Décret n°92-473 du 22.04.92 

du 22.04.92 portant 

réglementation des produits 

agro-pharmaceutiques. 

Précisions sur les mesures 

nécessaires pour minimiser 

les conséquences négatives 

d'application des pesticides 

agricoles sur l'environnement, 

à travers la création d'un 

Comité interministériel 

d'homologation sui statue sur 

tous les problèmes relatifs 

aux pesticides agricoles, de 

l'importation à l'application en 

passant par l'expérimentation, 

l'homologation et la 

distribution. 



23 
 

 

Etape du cycle de vie des 

pesticides 
Référence des textes 

Objectif de la législation 

et appropriation 

Stockage Arrêté n°7452 du 14.12.92 

réglementant le stockage et le 

conditionnement des produits 

agro-pharmaceutiques. 

Précision sur les conditions 

obligatoires de stockage, de 

conditionnement des produits 

agro-pharmaceutiques. 

Transport Décret n°66-057 du 26.01.66 

fixant les conditions dans 

lesquelles peuvent être 

effectués par aéronefs les 

opérations de parachutage, 

de largage ou d’épandage de 

matériel ou de produits. 

Réglementer la manipulation 

et l’usage des produits 

pesticides si l’épandage se 

fait par un aéronef. 

Distribution Décret n°95-092 du 31.01.95 

instaurant les sanctions 

relatives aux infractions sur la 

commercialisation, la 

distribution et l’utilisation des 

produits 

agropharmaceutiques. 

Sanctions encourues en cas 

d’infraction. 

Utilisation Arrêté n°6225 du 30.11.93 

portant suspension et 

restriction d’utilisation de 

quelques produits 

agropharmaceutiques. 

Interdiction de la vente et à 

l’utilisation de certains 

produits en raison de leur 

toxicité. 

Arrêté n°4196/06 du 23.03.06 

portant interdiction 

d’importation, de vente et 

d’utilisation de quelques 

matières actives de 

pesticides en agriculture. 

Interdiction de la vente et à 

l’utilisation de certains 

produits en raison de leur 

toxicité. 

Elimination 
Un projet de texte est en 

cours d’approbation. 

 

 

• Analyse de la capacité, au niveau national et local, à mettre en œuvre la GIV 

notamment dans la zone/secteur d’intervention du projet 

La mise en œuvre de la GIV demande encore de très gros efforts à Madagascar. Ces efforts 

sont axés (i) sur le plan du cadre institutionnel (insuffisance d’agents de la DPV au niveau 

décentralisé, insuffisance d’appropriation des initiatives sectorielles par les acteurs et les 

populations), (ii) sur le plan des aspects législatif et réglementaire (insuffisance de l’application 

des textes relatifs à la gestion des pesticides : importation, stockage, distribution, utilisation, 

existence de lacunes au niveau des textes sur le transport et l’élimination des pesticides), (iii) 

sur le plan du renforcement des capacités sur la formation et la sensibilisation des acteurs, (iv) 

sur le plan de la gestion technique des pesticides, (v) sur le plan de suivi et contrôle et, (vi) sur 

le plan des méthodes de la GIV. 
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• Promotion de la lutte antiparasitaire intégrée dans le contexte des pratiques 

actuelles de lutte antiparasitaire 

Dans le contexte des pratiques actuelles de lutte antiparasitaire, à Madagascar, la lutte 

antiparasitaire intégrée (LAI) est le mot d’ordre du MINAE. Et, la porte d’entrée de la LAI est 

la promotion de l’AIC, réalisé par les différents projets/ programmes de développement rural, 

en partenariat avec le MINAE. 

F. Mesures de gestion intégrée des vecteurs 

(MGIV) dans le cadre du projet PURPA 
 

 

• Activités pertinentes proposées pour la gestion intégrée des pestes/vecteurs 

Dans le cadre du projet, (i) au niveau des producteurs, les activités sont orientées vers la 

diffusion des bonnes pratiques de gestion des pesticides d’une part et, le développement de 

la lutte intégrée, par le biais de la GIV comme moyen de lutte contre les ennemis des cultures. 

(ii) Au niveau des fournisseurs de pesticides, les activités sont axées sur la promotion d’une 

meilleure pratique de gestion des pesticides obsolètes, et assurer un système de contrôle des 

revendeurs et des fournisseurs sur les produits autorisés et non autorisés. Enfin, (iii) au niveau 

des institutions publiques (Ministères et ses services techniques déconcentrés), nous 

proposons de renforcer la capacité matérielle des agents de la DPV, de l’ONE pour assurer 

pleinement le contrôle, de mettre en place un système d’alerte pour les maladies des 

spéculations ciblées, de sensibiliser les consommateurs à utiliser des pesticides inoffensifs 

pour les abeilles et de ne pas traiter en période de floraison et, de capitaliser les pratiques de 

gestion des pestes pour les spéculations ciblées. 

• Suivi, évaluation et rapportage de la mise en œuvre du Plan d’action (du MGIV) 

Pour le suivi, sur le plan de la Santé et de l’Environnement, nous proposons les indicateurs 

suivants : la quantité disponible des équipements de protection individuelle, le nombre de 

formation organisés sur les bonnes pratiques de gestion des pesticides, des emballages vides, 

le niveau de sécurité au travail pour les manipulateurs des produits, le pourcentage du 

personnel manipulateur ayant fait l’objet de bilan médical, le nombre de personnels sanitaires 

formés sur les pesticides, leurs impacts sur l’homme, les interventions d’urgence et, le nombre 

d’établissements sanitaires dotés d’antidotes, 

Sur le plan des conditions de stockage/gestion des pesticides et des emballages vides, nous 

proposons les indicateurs suivants : le pourcentage des installations d’entreposage 

disponibles et adéquates, le nombre de transporteurs et de gestionnaires de magasin de 

stockage formés, la quantité disponible de matériels appropriés de pulvérisation ou de 

traitement et, nombre de supports d’information produits et distribués sur les procédés de 

pulvérisation ou de traitement. 

Sur plan de la formation du personnel, de l’information/sensibilisation des populations 

(producteurs, revendeurs d’intrants, publics), nous proposons les indicateurs suivants : le 

nombre de modules et de guides de formation élaborés, le nombre de sessions de formation 

effectuées, le nombre d’outils IEC élaborés, le nombre d’agents formés par catégorie, le 

pourcentage de la population touchée par les campagnes de sensibilisation, le nombre 

d’agriculteurs formé sur l’utilisation des pesticides et les risques associés et, le nombre de
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commerçants/distributeurs sensibilisés sur les risques des produits pesticides vendus et 

manipulés. 

• Arrangements institutionnels 

Le Ministère en charge de l’Agriculture, par le biais de la DPV est l’institution concerné par les 

pesticides utilisés en agriculture. Tandis que le Ministère en charge de l’Environnement est le 

responsable de tous les produits chimiques y compris les pesticides et notamment le cadrage 

des mesures de leur impact sur l’environnement. Enfin, le Ministère de la Santé Publique est 

responsable de l’utilisation des pesticides utilisés en santé publique. 

Au niveau local, ceux sont les services déconcentrés de ces Ministères, qui sont les institutions 

concernées par les pesticides. 

• Estimations de coûts de mise en œuvre du PGP 

Le coût de mise en œuvre du PGP est estimé à 289 012 $ US soit 1 306 800 000 MGA. 

• Mécanisme de gestion des plaintes2 du PURPA 

La procédure opérationnelle de gestion des plaintes comporte les étapes suivantes : 

a. Introduction, réception et enregistrement des plaintes ; 

b. Tri et traitement des plaintes ; 

c. Examen et enquête pour la vérification ; 

d. Proposition des réponses et prise de mesure ; 

e. Transmission au niveau supérieur ou Procédure d’appel ; 

f. Résolution de la plainte ; 

g. Rapportage, suivi, clôture et archivage de la plainte. 
 

G. Conclusion 
 

 
Pour conclure, le PGP nous fournira : 

a. Une stratégie de lutte intégrée (peste biologique etc.) ; 

b. Un plan de renforcement des capacités des acteurs impliqués réalistes et 

réalisables ; 

c. Un ensemble de mesures institutionnelles, techniques et opérationnelles 

(sensibilisation, formation, etc.) touchant le niveau communautaire pour la gestion 

sécurisée de toutes les acquisitions de pesticides par le projet ainsi que la gestion 

des emballages vides ; 

d. Un ensemble de technologies de lutte biologique accessibles aux bénéficiaires du 

projet y compris leurs coûts d’appropriation. 

 

2 Source : MGP PURPA 
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H. Budget 
 

 

Item Unité 
Coût unité 

Nombre  
Total 

Ariary $ US Ariary  $ US 

SENSIBILISATION DE MASSE SUR LES BIOPESTICIDES 

Elaboration des fiches techniques des produits naturels à 
réaliser par DRAE 

HJ 100 000 22 400 40 000 000,00 8 800 

FORMATION DES FORMATEURS DES TECHNICIENS DRAE 

Frais de déplacement des techniciens Moyenne 100 000 22 40 4 000 000,00 880 

Frais d’hébergement des techniciens Nuitée 30 000 6.6 80 2 400 000,00 528 

Frais de restauration des techniciens Jour 30 000 6.6 80 2 400 000,00 528 

FORMATION THEORIQUE ET PRATIQUES DES REPRESENTANTS DES PAYSANS  

Frais de déplacement des 3 600 paysans moyenne 40 000 8.8 3 600 144 000 000 31 680 

Frais d’hébergement des 3 600 paysans x 2 nuitées 
Forfaitaire 30 000 6.6 7 200 216 000 000 47 520 

Frais de restauration des 3 600 paysans x 2 jours 
Forfaitaire 20 000 4.4 7 200 144 000 000 31 680 

SUIVI EVALUATION DES ACQUIS DE LA FORMATION : 2 techniciens x 20 DRAE x 20 HJ réparties sur 4 mois 

Frais de déplacement des techniciens Moyenne 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

Frais d’hébergement des techniciens Nuitée 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

Frais de restauration des techniciens Jour 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

MISE EN PLACE DU SYSTEME D’ALERTE ET RESEAU DE SURVEILLANCE 

Mise en place du système d’alerte et réseau de surveillance Forfaitaire 9 000 000 2 000 22 198 000 000 44 000 

RENFORCEMENT DE CAPACITE MATERIELLE DE LA DPV 

Renforcement de capacité matérielle de la DPV Forfaitaire 22 000 000  22 484 000 000 107 556 

TOTAL         1 306 800 000 289 012 

 

1 Ariary = 0,00022 $ US 
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FAMINTINANA 

A. - Teny fampidirana 
 

 

• Ny manodidina ny tetikasa sy ny fanomanana ny Drafi-Pitantanana hifehezana 

ireo fahavalon’ny voly na PGP. 

Eto Madagasikara, ny fambolena dia miantoka ny 25 isan- jaton’ny PIB ary mampiasa 80 isan- 

jaton’ny mponina, nefa ireo famokarana ireo dia madinika ary ambany ny taham-pamokarany. 

Ary, mba hanohanana ny sehatrin’ny famokarany, Madagasikara dia nandrafitra paik’ady sy, 

zotran-dàlana hametrahana tetim- mpamokarana maharitra, mikendry ny hampitomboina ny 

taham-pamokarana, ny fambolena voly fototra maro karazana, hanatsarana ny fanjariana ara- 

tsakafo ary hanamafisana ireo voly fanondrana eo amin’ny sehatrin’ny fifaninanana. 

Tao anatin’izany tontolon- kevitra izany, no nahazoan’ny Gouvernemanta Malagasy 

famatsiam- bola 15 millions d’Unité de Compte (fanampiana tsy haverina sy trosa), avy amin’ny 

Banky Afrikanina ho an’ny Fampandrosoana (BAD) mba hampiasain’ny tetikasa PURPA 

misahana ny hamehana amin’ny fanamafisana ny famokarana ara-tsakafo eto Madagasikara. 

Nefa, ireo asa fanohanana ataon’ny tetikasa PURPA, mikasika ny fampitomboina ireo vokatra 

miandry orana (céréale) sy ireo vokatra ahazoana menaka atao sakafo, dia mety hitarika 

mivantana na ankolaka ny fampitomboina, tsy am-piheverana, ireo zezi-bazaha ary indrindra 

ireo fanafody entina miaro ireo voly, izay mety hitarika fahavoazana ho an’ny olombelona sy 

ny tontolo iainany (rano, tany, rivotra). 

Izany hoe, ny fampiasana ireo fanafody entina miaro voly, na dia amin’ny fatrana kely aza, dia 

mila Drafi-Pitantanana hifehezana azy ireo na PGP. 

Marihina, fa ny fandrafetana ny Drafi-Pitantanana hifehezana ireo fahavalon’ny voly, dia 

mikendry ny fisorohana na fanalefahana ireo voka-dratsy, aterakin’ny fampiasana ireo 

fanafody entina miaro ny voly, eo amin’ny tontolo iainana sy ny fahasalaman’ny olombelona 

sy ny biby arakin’ny fitakian’ny asa fampitandremana (sauvegarde opérationnelle) laharana 

faha 4 ao amin’ny BAD sy ireo lalàna isan- karazany manan- kery eto amin’ny firenena 

Malagasy. 

• Ny vokatr’ireo ady amin’ny fahavalon’ny voly eo amin’ny tontolo iainana sy ara- 

tsosialy 

Ny fampiasana tsy am- piheverana, ireo fanafody entina miaro ny voly, no mbola manjaka eto 

Madagasikara. 

Nefa, io fomba fiady io dia miteraka voka- dratsy ho an’ny tontolo iainana sy ny fiaraha- 

monina. Ny fiparitahan’ny ireo pestisida simika ireo eo amin’ny tontolo iainana, dia mety 

hanapoizina ny rivotra, ny rano ary ny tany. Ny fidiran’ireo pestisida simika ao anatin’ny 

tenan’ny olombelona dia mety hitarika fanapoizinana mahafaty tampoka (aigue) na 

fanapoizina mahafaty miadana (chronique). 

• Ny mety ho vokatrin’ny fitantanana mirindra, ireo ady amin’ny fahavalon’ny voly 

eo amin’ny asan’ny PURPA 



28 
 

 
Ny fitantanana mirindra ny ady amin’ireo fahavalon’ny fambolena sy ny fampiasana pestisida, 

dia hitondra vokatra tsara eo amin’ny asan’ny tetikasa satria, hitombo ireo vokatra ara- 

pambolena eo amin’ny habetsany sy ny hatsarany ara- pahasalamana. Izany hoe, ny mponina 

dia hisitraka vokatra ara- pahasalamana 

B. Ireo fomba entina mifehy ireo fahavalon’ny 

voly, ato amin’ny faritra hiasan’ny tetikasa 

PURPA 
 

 

• Tomba-maso manodidina ireo famokarana, sahan’ny tetikasa, sy ireo fahavalo 

mifandraika aminy 

Famokarana dimy no hiasan’ny tetikasa: vary an-drano, vary an-tanety, soja, varim-bazaha 

ary voanjo katra. Ny tabilao manaraka eto, dia maneho ireo fahavalo mifandraika amin’ny 

famokarana sy ireo piak’ady entina miady amin’izy ireo. 
 

 
N° 

Ireo 

famokarana 

nodinihina 

Ireo fahavalo 

mifandraika amin’ny 

famokarana 

 
Ireo paik’ady, ankehitriny, entina miady 

amin’ireo fahavalo 

1 Vary an-drano Haom-bary (Hispa 

gestroï) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana ranom- 
boandelaka vazaha (nim) ravina na voa, ravina 
taretra, amanin’omby, ranona tain’omby, ravina 
atao alokaloka, tady kely vonto petrole. Vitsy ireo 
mpamokatra mampiasa insektisida ; 
-Ho an’ny DPV : fitsidihina matetika ireo tanin- 
ketsa ary manao traitement raha vao mahita reny 
haom- bary, fanaraha-maso ireo tanimbary ary 
mifampilaza raha vao misy mahita reny 
haombary (système d’avertissement). Miara-
manao traitement am-pisainana (lutte chimique 
raisonnée) ny rehetra mifanila tanimbary. 

Tsipipika -Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana setroka 
ampilefana ireo valala madinika ; 
-Ho an’ny DPV : raha sanatria ka mirongatra ireo 
valala madinika (tranga tsy dia miseho) dia 
manao traitement am-pisainana ireo mifanila 
tanim-bary. 

Borera (Maliarpha 
separatella) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
insektisida (Akito, Decis…), famainana ny 
tanimbary ; 
-Ho an’ny DPV : raha mety, dia am-pidiran-drano 
ny tanimbary mandritrin’ny 15 andro hamonoana 
ireo sakivy, avy eo dia hamainina ny tanimbary 
ary avela hikarenjy eo ireo akoho hihinana ireo 
sakivy sisa velona. 

Mavobe ou RYMV (Rice 
Yellow Virus) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
masomboly mahatanty ny aretina, fampiasana 
alokaloka (taho madinika misy ravina) ao anaty 
tanimbary ; 
-Ho an’ny DPV : dorana tanteraka ireo tanimbary 
misy aretina, fampiasana masomboly mahatanty 
ny aretina, fampiasana urée arakin’ny fatrany. 

Voapangetotra na 
punaise (Diploxis fallax) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fitsipinana ireo 
voapangetotra ary famonoana azy ireo ; 
-Ho an’ny DPV: fanaraha-maso ireo saha ary 
fitsipinana ireo fahavalo raha vao tonga izy ireo. 
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N° 

Ireo 

famokarana 

nodinihina 

Ireo fahavalo 

mifandraika amin’ny 

famokarana 

 
Ireo paik’ady, ankehitriny, entina miady 

amin’ireo fahavalo 

  Sarikan-tany ou insectes 
terricoles 
(Heteronychus) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
insektisida simika, ady gasy (voandelaka 
vazaha/ voandelaka gasy), fampiasana 
insektisida hiarovana ireo masomboly ; 
-Ho an’ny DPV : fiasana lalina ny tany (halalina - 
20 sm fara-fahakeliny), avela hiahaka amin’ny 
masoandro ireo sakivy, hasaina mikarenjy eo 
ireo akoho hihinana ireo sakivy mbola velona, 
fampiasana komposta/ zezika masaka tsara, 
fampiharana ny ady simika am-pisainana 
(fiarovana ireo masomboly amin’ny fampiasana 
fanafody, fisafidianana tsara ireo insektisida 
hampiasaina, jerena tsara ny loko famantarana 
ireo insektisida azo hampiasaina : loko mavo, 
manga, maintso). 

Menamiretaka ou 
Pyriculariose 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
masomboly voafantina (masomboly tsy ahitana 
aretina/ bibikely mpanimba) ; 
-Ho an’ny DPV: dorana ny tanimbary aorian’ny 
fitsinjana, fampiasana masomboly mahatanty ny 
aretina toy ny FOFIFA 160, Manjamena… 
Fitantanana ny fomba famokarana: maivana 
kokoa ny fiantraikan’ny menamiretaka eo 
amin’ireo tanimbary fafy raikitra (semis direct) 
nampiasaina voly rakotra raha oharina amin’ny 
tanimbary nasaina. 

Voalavo be (mirongatra 
izy ireo amin’izao 
fotoana izao) 

-Ho an’ireo mpamokatra: fampiasana ody 
voalavo (Rodex sy ody voalavo hafa), 
fampiasana fandrim-boalavo toy ny tsipika sns. 
Fampiasana ady gasy toy ny voan-javoka sns. 
-Ho an’ny DPV: diovina tsara ny manodidina ny 
trano fonenana sy ny tanàna, tantanina ireo fako 
(ahodina ho zezika komposta), miompy saka/ 
alika, arovana ireo fahavalo voajanaharin’ny 
voalavo (radaka be, bibilava, vorondolo sns.), ny 
iray tanàna no miara-miady amin’ny voalavo. 
Ampandrenesina ny sampan’asa fiarovana ny 
voly na ny CIRPV, ireo tompon’andraikitrin’ny 
fambolena, fokontany, kaominina, raha 
mirongatra ny voalavo na mahatsikaritra fatim- 
boalavo mampiahiahy (sanatria trangan’ny 
pesta). 

Fody/Foly (Foudia 
madagascariensis). 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
sarisarin’olona (épouvantail), bandy kasety, CD, 
fiambenana ; 
-Ho an’ny DPV : miara-mamafy/ manetsa ny 
mpamboly iray vala. 

2 Riziculture 

pluviale 

Sarikan-tany 
(Heteronychus, 
Spodoptera sp.) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
insektisida simika, ady gasy (voandelaka 
vazaha, voandelaka gasy…), fanaovana traity 
ireo masomboly ; 
-Ho an’ny DPV : fiasana lalina ny tany (halalina - 
20 sm fara-fahakeliny), avela hiahaka amin’ny 
masoandro ireo sakivy, hasaina mikarenjy eo 
ireo akoho hihinana ireo sakivy mbola velona, 
fampiasana komposta/ zezika masaka tsara, 
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N° 

Ireo 

famokarana 

nodinihina 

Ireo fahavalo 

mifandraika amin’ny 

famokarana 

 
Ireo paik’ady, ankehitriny, entina miady 

amin’ireo fahavalo 

   fampiharana ny ady simika am-pisainana 
(fiarovana ireo masomboly amin’ny fampiasana 
fanafody, fisafidianana tsara ireo insektisida 
hampiasaina, jerena tsara ny loko famantarana 
ireo insektisida azo hampiasaina : loko mavo, 
manga, maintso. 

  Valala be ou locusta -Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana setroka 
manodidina ireo tanimbary, miorakoraka/ manao 
tabataba ; 
-Ho an’ny DPV: ny fanaraha-maso sy ny ady 
amin’ireo kijeja/ valala be dia andraikitrin’ny 
MINAE/DPV/IFVM. Ny fanjakana izany no 
manara-maso ireo toeram-pitobian’ireo kijeja 
(gîte larvaire) sy valala be ary mamendraka 
fanafody amin’ny fotoana maha mety izany. 

  Fody/Foly (Foudia 
madagascariensis). 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
sarisarin’olona (épouvantail), bandy kasety, CD, 
fiambenana ; 
-Ho an’ny DPV : miara-mamafy/ manetsa ny 
mpamboly iray vala. 

  Voalavo be (mirongatra 
izy ireo amin’izao 
fotoana izao) 

-Ho an’ireo mpamokatra: fampiasana ody 
voalavo (Rodex sy ody voalavo hafa), 
fampiasana fandrim-boalavo toy ny tsipika sns. 
Fampiasana ady gasy toy ny voan-javoka sns. 
-Ho an’ny DPV: diovina tsara ny manodidina ny 
trano fonenana sy ny tanàna, tantanina ireo fako 
(ahodina ho zezika komposta), miompy saka/ 
alika, arovana ireo fahavalo voajanaharin’ny 
voalavo (radaka be, bibilava, vorondolo sns.), ny 
iray tanàna no miara-miady amin’ny voalavo. 
Ampandrenesina ny sampan’asa fiarovana ny 
voly na ny CIRPV, ireo tompon’andraikitrin’ny 
fambolena, fokontany, kaominina, raha 
mirongatra ny voalavo na mahatsikaritra fatim- 
boalavo mampiahiahy (sanatria trangan’ny 
pesta). 

3 Culture du blé Fody/ Foly (Foudia 
madagascariensis) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
sarisarin’olona (épouvantail), bandy kasety, CD, 
fiambenana ; 
-Ho an’ny DPV : miara-mamafy/ manetsa ny 
mpamboly iray vala. 

Voalavo be (mirongatra 
izy ireo amin’izao 
fotoana izao) 

-Ho an’ireo mpamokatra: fampiasana ody 
voalavo (Rodex sy ody voalavo hafa), 
fampiasana fandrim-boalavo toy ny tsipika sns. 
Fampiasana ady gasy toy ny voan-javoka sns. 
-Ho an’ny DPV: diovina tsara ny manodidina ny 
trano fonenana sy ny tanàna, tantanina ireo fako 
(ahodina ho zezika komposta), miompy saka/ 
alika, arovana ireo fahavalo voajanaharin’ny 
voalavo (radaka be, bibilava, vorondolo sns.), ny 
iray tanàna no miara-miady amin’ny voalavo. 
Ampandrenesina ny sampan’asa fiarovana ny 
voly na ny CIRPV, ireo tompon’andraikitrin’ny 
fambolena, fokontany, kaominina, raha 
mirongatra ny voalavo na mahatsikaritra fatim- 
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N° 

Ireo 

famokarana 

nodinihina 

Ireo fahavalo 

mifandraika amin’ny 

famokarana 

 
Ireo paik’ady, ankehitriny, entina miady 

amin’ireo fahavalo 

   boalavo mampiahiahy (sanatria trangan’ny 
pesta). 

Borera mavokely 
(Sesamia calamistis) 

-Ho an’ireo mpamokatra : tsy misy ady 
manokana ; 
-Ho an’ny DPV: fampiasana fandrika jiro, 
mandinika, mamantatra, miady raha ilaina : 
fampiasana ampisainana ireo insektisida miditra 
anatin’ny voly (insecticide systémique. 

Fanday maintso -Ho an’ireo mpamokatra : tsy misy ady 
manokana ; 
-Ho an’ny DPV: fanaraha-maso ny saha ary 
tsipinina ireo fanday. Raha hita kosa fa betsaka 
izy ireo ary tombanana hampihena ny vokatra, 
dia mampiasa insektisida ampisainana (lutte 
chimique raisonnée). 

Harafesenina (rouille du 
blé) 

-Ho an’ireo mpamokatra : tsy misy ady 
manokana ; 
-Ho an’ny DPV: alavirina ny fambolena varim- 
bazaha sy ny avoine. Tantanina tsar any fatran- 
jezika ampiasaina ary raha hita fa manomboka 
mirongatra ny aretina dia mampiasa ody aretina 
ampisainana. 

4 Culture de 

l’arachide 

Voamainty 
(Hétéronychus) 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
insektisida simika, ady gasy (voandelaka 
vazaha, voandelaka gasy…), fanaovana traity 
ireo masomboly ; 
-Ho an’ny DPV : fiasana lalina ny tany (halalina - 
20 sm fara-fahakeliny), avela hiahaka amin’ny 
masoandro ireo sakivy, hasaina mikarenjy eo 
ireo akoho hihinana ireo sakivy mbola velona, 
fampiasana komposta/ zezika masaka tsara, 
fampiharana ny ady simika am-pisainana 
(fiarovana ireo masomboly amin’ny fampiasana 
fanafody, fisafidianana tsara ireo insektisida 
hampiasaina, jerena tsara ny loko famantarana 
ireo insektisida azo hampiasaina : loko mavo, 
manga, maintso). 

Sinika -Ho an’ireo mpamokatra: fampiasana insektisida 
toy ny Sumithion sns. 
-Ho an’ny DPV: ady simika ampisainana, 
mandra-pandinihina ny fomba fiainan’io fahavalo 
io. 

Goaika (corbeaux) -Ho an’ireo mpamokatra : tsy misy ady 
manokana ; 
-Ho an’ny DPV: tsy misy ady manokana. 

Voalavo be (mirongatra 
izy ireo amin’izao 
fotoana izao) 

-Ho an’ireo mpamokatra: fampiasana ody 
voalavo (Rodex sy ody voalavo hafa), 
fampiasana fandrim-boalavo toy ny tsipika sns. 
Fampiasana ady gasy toy ny voan-javoka sns. 
-Ho an’ny DPV: diovina tsara ny manodidina ny 
trano fonenana sy ny tanàna, tantanina ireo fako 
(ahodina ho zezika komposta), miompy saka/ 
alika, arovana ireo fahavalo voajanaharin’ny 
voalavo (radaka be, bibilava, vorondolo sns.), ny 
iray tanàna no miara-miady amin’ny voalavo. 
Ampandrenesina ny sampan’asa fiarovana ny 
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N° 

Ireo 

famokarana 

nodinihina 

Ireo fahavalo 

mifandraika amin’ny 

famokarana 

 
Ireo paik’ady, ankehitriny, entina miady 

amin’ireo fahavalo 

   voly na ny CIRPV, ireo tompon’andraikitrin’ny 
fambolena, fokontany, kaominina, raha 
mirongatra ny voalavo na mahatsikaritra fatim- 
boalavo  mampiahiahy  (sanatria  trangan’ny 
pesta). 

Alika -Ho an’ireo mpamokatra : mandroaka ireo alika 
mpirenireny ; 
-Ho an’ny DPV: tsy misy ady manokana. 

Mavo be (rosette) -Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
masomboly salama sy misy fanafody fiarovana, 
fifandimbiasam-boly, asaina tsara ny tany, 
fanajana ny diarim-pambolena, fanesorana ireo 
voly marary raha mbola azo atao izany ; 

-Ho an’ny DPV : fifandimbiasam-boly, 
fampiasana masomboly mahatanty ny aretina, 
fambolena matevina mialoha, fanesorana sy 
fandorana ireo voly voan’ny aretina, ady 
amin’ireo ramerina : ady gasy (ranona nim, 
voandelaka gasy sns.), ady simika ampisainana. 

Ramandazo (maladies 
bactériennes) 

-Ho an’ireo mpamokatra : tsy misy ady 
manokana ; 
-Ho an’ny DPV: fanesorana sy fandorana ireo 
voly tratran’ny aretina, fanadiovana ny saha 
aorian’ny fiadiana ny voanjo, fifandimbiasam- 
boly, fampiasana masomboly salama. 

5 Culture du soja Harafesenina (Puccinia 
sp.) 

-Ho an’ireo mpamokatra : tsy misy ady 
manokana ; 
-Ho an’ny DPV: fampiasana masomboly 
mahatanty ny aretina, fifandimbiasam-boly. 

Ramerina (Aphis sp.) -Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
insektisida simika, ady gasy (ranona nim, 
voandelaka gasy, sakay sns. 
-Ho an’ny DPV: ny fambolena soja dia alavirina 
amin’ireo voly misintona ramerina toy ny 
fambolena legioma. Arahina maso tsara ny 
famokarana soja ary manao traity raha vao tonga 
ireo fahavalo (ady gasy, ady simika 
ampisainana). 

Sakivy, sarakan-tany, 
lambo an-tany 
(Heteronychus et/ou 
Spodopera sp.), 

-Ho an’ireo mpamokatra : fampiasana 
insektisida simika, ady gasy (voandelaka 
vazaha, voandelaka gasy…), fanaovana traity 
ireo masomboly ; 
-Ho an’ny DPV: fiasana lalina ny tany (halalina - 
20 sm fara-fahakeliny), avela hiahaka amin’ny 
masoandro ireo sakivy, hasaina mikarenjy eo 
ireo akoho hihinana ireo sakivy mbola velona, 
fampiasana komposta/ zezika masaka tsara, 
fampiharana ny ady simika am-pisainana 
(fiarovana ireo masomboly amin’ny fampiasana 
fanafody, fisafidianana tsara ireo insektisida 
hampiasaina, jerena tsara ny loko famantarana 
ireo insektisida azo hampiasaina: loko mavo, 
manga, maintso). 

Koroka eo  amin’ny 
fitehirizana  (Sitophilus 

-Ho an’ireo mpamokatra : afangaro tsara 
amin’ny sakay pilokely maina ireo voa soja ; 
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N° 

Ireo 

famokarana 

nodinihina 

Ireo fahavalo 

mifandraika amin’ny 

famokarana 

 
Ireo paik’ady, ankehitriny, entina miady 

amin’ireo fahavalo 

  oryzae au niveau du 
stockage) 

-Ho an’ny DPV: ireo voa tehirizina dia tsy 
maintsy maina tsara, tsy ahitana soritra aretina/ 
bibikely ary, alohan’ny fitehirizana, dia afangaro 
amin’ny sakay pilo maina, na fasika maina 
madinika ireo voa, azo atao koa ny manao traity 
ampisainana ireo voa. 

 

• Paik’ady ankehitriny hifehezana ireo fahavalon’ny voly 

Ankehitriny, ny fomba hifehezana ireo fahavalon’ny voly, ao anatin’ireo faritra hiasan’ny 

tetikasa, dia ny ady mirindra (lutte intégrée) sy ny ady simika tsy am-piheverana. Eo anivon’ireo 

faritra hiasan’ireo tetikasa fampandrosoana ny eny ambanivohitra, ny paik’ady hifehezana ireo 

fahavalon’ny voly, dia ny AIC (fambolena miharitra ny fiovan’ny toe-trandro), izay mampiatra 

ny ady mirindra sy ireo ady gasy hiarovana ny famokarana. Ireo fikambanana na vondron- 

mpikambanana tantsaha, mpahazo tombotsoa amin’ny tetikasa, dia mampiatra io paik’ady io, 

ohatra ireo tantsaha mpahazo tombotsoa amin’ny tetikasa PADAP (faritra SAVA, Atsinanana, 

Analanjirofo), GIZ (faritra Boeny), programa DEFIS, tetikasa PrAda, ProSol, ProSilience (GIZ), 

PLAE IV et V (faritra Androy, Anôsy, Atsimo Andrefana, Atsimo Atsinanana) sns. Ny toe-javatra 

mampalahelo anefa, rehefa tapitra ny fe-potoana hiasan’ireo tetikasa sy programa, dia 

miverina amin’ireo fomba ratsy fanahony ireo fikambanana na vondron-mpikambanana 

tantsaha sasantsasany dia ny fampiharana ny ady simika tsy am-piheverana izany (lutte 

chimique non raisonnée). 

Manampy izany, eo anivon’ireo distrika tsy misitraka tetikasa (betsaka izy ireo), dia ny ady 

simika tsy am-piheverana no manjaka. 

• Traikefa mikasika ny fitantanana mirindra, hifehezana ireo fahavalon’ny voly, eto 

Madagasikara sy eo amin’ny sehatrin’ny tetikasa PURPA 

Eto Madagasikara, ny varavarana hidiran’ny fitantanana mirindra ny fifehezana ireo 

fahavalon’ny voly, dia ny AIC (fambolena miharitra ny fiovan’ny toe-trandro). Eo amin’ny 

fampiharana, dia misy ny fanohanana ny sehatrin’ny famokarana, ohatra ny famokarana 

komposta (maha zatra, 7 andro, zezi- kankana, ranon-jezika), fampiasana masomboly 

nohatsaraina sy mifanaraka amin’ny toe-tany, zotra teknika nohatsaraina, ady gasy sns. Ary 

ny fampiharana ny ady simika am- pisainana (rehefa tsy hita intsony izay hevitra atao 

hifehezana ireo fahavalo). 

C. Ireo olana ankehitriny mikasika ny 

fampiasana sy fitantanana ireo pestisida, 

eto Madagasikara sy eo amin’ny sehatrin’ny 

tetikasa PURPA 
 

 

• Fampiasana pestisida eto Madagasikara 

Na tsy mbola anisan’ireo firenena mpampiasa pestisida simika betsaka aza Madagasikara, ny 

fanafarana azy ireo dia nisy fitombona : 1 400 taonina tamin’ny taona 1996 ary lasa 3 500 

taonina tamin’ny taona 2020. 
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Fivoaran’ny fanafarana pestisida (taonina) eto 

Madagasikara 

 
Ny sary manaraka, dia manome antsika, ny antsipirian’ny fanafarana pestisida simika, natao’I 

Madagasikara, teo anelanelan’ny taona 1996 sy 2020. 

Ireo antontan’isa dia nalaina tamin’ny tatitrin’ny « Foire Internationale de Madagascar-Analyse 

des labels et leur intérêt dans la valorisation des produits de Madagascar-Julien Gonnet 

_2022_ Nitidæ -29 rue Imbert-Colomès 69001 LYON Tel: +33 (0)9 73 66 10 17 Mail 

contact@nitidae.orgWebsite www.nitidae.orgSiret: 753 391 150 000 20 ». 

 

 

 
Eto Madagasikara, dia ny sampan’draharaha fiarovana ny voly (DPV), no misahaha ny 

fankatoavana (homologation) an’ireo pestisida. Ireo olana, amin’ny fitantanana ny pestisida, 

dia mitranga eo amin’ny dingana samihafa, (i) tsy ampy ny fampiharana ireo lalàna sy fitsipika 

misy, (ii) eo anivon’ny varotra, any amin’ny kaominina ambanivohitra, dia mbola ahitana ireo 

pestisida voararan’ny làlana tsy azo amidy intsony (Dichlorvos, Dieldrine, …) izay amidin’ireo 

mpivarotra, tsy manana ny fahaiza manao sy tsy nanaraka fiofanana. Ireo mpivarotra mpitety 

tsena, dia mivarotra an-tsinjarany amin’ny tavoahangy kely na fonosana sase, tsy misy etikety 

famantarana na ny mombamomba ilay pestisida, (iii) eo anivon’ny fampiasana, ireo mpanjifa 

dia mahazo ireo toro-lalàna avy amin’ny mpivarotra pestisida ara-dàlana. Ireo tantsaha, 

mpahazo tombontsoa amin’ireo tetikasa, no nisitraka fiofanana mikasika ny fampiasana 

pestisida sy, ireo loza mety hitranga amin’ny fikirakirana azy ireo. Ireo tantsaha mikirakira

mailto:contact@nitidae.orgWebsite
http://www.nitidae.orgsiret/
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pestisida dia tsy mitondra fiarovana ara-dàlana (EPI) na mitondra fiarovana tsy ampy 

(fiarovana vava sy fono-tànana). 

• Manodidina ny fampiasana pestisida sy ny fahaiza-manao eo amin’ny fikirakirana 

azy ireo 

Ireo tsena famarotana pestisida dia mizara roa : (i) ireo fivarotana ara-dàlana na tsia eo 

anivon’ireo renivohi-paritany sy distrika, (ii) ireo fivarotana tsy ara-dàlana, eo anivon’ny distrika 

sy kaominina ambanivohitra miataka lavitra ireo renivohitrin’ny distrika. Nefa misy koa ireo 

mpivaro-mandeha, mitondra bisikileta, mitety tsena sy fokontany. 

Fahaiza-manao eo amin’ny fikirakirana pestisida 

Misy ny tranga toy izao : ireo olona mivarotra, eo amin’ny fivarotana ara-dàlana na tsia, dia tsy 

mahay ireo pestisida amidiny. Ny tompon’ny tsena, izay nisitraka fiofanana tamin’ny DPV, dia 

manao asa hafa. 

Ny ankabehazan’ireo tantsaha, dia tsy mahafantatra ny anaran’ireo pestisida izay ampiasainy, 

ary tsy miala amin’ireo pestisida ireo mihintsy. Eo anivon’ny traitement, dia tsy ampy ny 

fanomezam-baovao mikasika ireo toro làlana amin’ny fampiasana pestisida ary, ireo fitaovana 

ampiasaina dia tsy ara-dalàna (bozaka, tavoahangy plastika misy lavaka). Manarak’izany, eo 

amin’ireo mpikirakira pestisida, dia tsy ampy ny fiarovana entiny (aro vava, sy kaskety fotsiny). 

Farany, ny fitoeran’ireo pestisida dia any ambany fandriana, eo ambony larimoara na amin’ny 

etazera, ary miara monina amin’ny fianakaviana. Fehiny, ireo tantsaha dia tandindin-doza 

amin’ny mety ho fanapoizinana. 

• Fanombatombanana ireo loza mety hiseho eo amin’ny tontolo iainana, ny 

fahasalaman’ny mponina ary ny toe-karena 

Tranga vitsivitsy: (i) faritra Atsinanana, ny fampiasana insektisida, entina mamono moka, 

manerana ireo tokan-trano sy amin’ny voly anana, dia niteraka voka-dratsy teo amin’ny 

fiompiana tantely, (ii) tao amin’ny faritra Vakinankaratra, ny tsy fanajana ny fe-potoana farany 

hamendrahana pestisida, dia niteraka fanapozinana faobe tamin’ny fihinana lasary laisoa (izay 

nasiana insektisida ny omaly) nandritrin’ny lanonam-pianakaviana iray, (iii) nisy container 

maromaro nisy lojo sy tsaramaso maina amin’ny karazany « lingot blanc », niverina teto 

Madagasikara nohon’ny tsy fanajana ny fatram-pestisida ampiasaina (LMR), (iv) fikasana 

hamono tena tamin’ny insektisida sy poizim-boalavo, tao amin’ny hôpitaly be Androva 

Mahajanga dia nisy tranga fanapoizinana tamin’ny organophosphoré miisa 72 tamin’ny taona 

2023 (tarehi-marika avy amin’ny major urgence), tao amin’ny hôpitaly Ravoahangy 

Andrianavalona Antananarivo, dia tranga 45 no niseho ka 06 no maty tamin’ny taona 2022, ny 

taona 2023 kosa dia nahitana tranga 39 ka ny 10 maty (tarehi-marika avy amin’ny secrétariat 

urgence). 

• Fanaraha-maso ny fanaparihahana sy ny fampiasana pestisida 

Teo aloha, ny fanaraha-maso ireo pestisida, teo anivon’ireo tsena fivarotana, dia 

notanterahin’ireo mpanara-maso ny fanafody fiarovana ny voly, in-droa isan-taona. 

Ankehitriny, nohon’ny tsy fahampian’ny tetibola sy teknisianina, dia mahalana be ny fanaraha- 

maso ireo pestisida amidy eny amin’ny fivarotana. 
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• Fanatanterahina ny fitantanana/fanapotehina ireo pestisida lany daty sy ireo 

fonosana misy poizina 

Ankehitriny, toerana iray ihany no afaka mandoro ireo pestisida (hafanana 1200°C hatramin’ny 

1400°C…). 

 

D. Lasitra politika, lalàna sy drafi-pitantanana 
mirindra ireo fahavalon’ny voly (GIV) 

 

 

• Fomba hiarovana ny voly/ ady amin’ireo fahavalon’ny voly 

Ananan’i Madagasikara ireo lalàna na fehezan-dalàna momba ny pestisida. Eo anivon’ny 

foibe, ministera teknika telo no misahana izany: ny Ministeran’ny Fambolena sy ny Fiompiana 

ho an’ireo pestisida fampiasa amin’ny fambolena, ny Ministeran’ny Tontolo Iainana sy ny 

fampandrosoana lovain-jafy izay tompon’andraikitra amin’ireo akora simika rehetra, ao 

anatin’izany ireo pestisida, indrindra ireo fiantraikany amin’ny tontolo iainana, ny Ministeran’ny 

Fahasalamana tompon’andraikitra amin’ireo pestisida fampiasa amin’ny fahasalamam- 

bahoaka (ady amin’ny tazo moka, fandrafetana ireo lalàna mifehy ireo pestisida fampiasa ao 

amin’ny tokan-trano). 

Ny tetikasa Politika nasionaly Fitantanana ara-drariny ireo pestisida (projet de Politique 

national de Gestion rationnelle des pesticides) dia norafetina hamaliana ny filàna nasionaly 

hametrahana lasitra politika ara-dalàna sy mahomby momba ny fitantanana ar-drariny ireo 

pestisida. 

Madagasikara, dia nametraka ny komity nationaly mitantana ireo akora simika (CNGPC), izay 

tompon’andraikitra feno mahafehy ny aro loza simika (sécurité chimique) eto Madagasikara. 

Fampatsiahivana ireo fehezan-dalàna manankery, eto Madagasikara, mahakasika ny 

fitantanana ireo pestisida simika. 
 

Dingam-piainan’ny 

pestisida simika 

Fehezan-dalàna 

manankery 

Tanjon’ny fehezan- 

dalàna 

Mahakasika ireo dingana 

rehetra 

Ordonnance n°86-013 tamin’ny 

17.09.86 mahakasika ireo 
lalàna mifehy ny fiarovana ny 
voly namafisin’ny lalàna n°86-
017 du 03.11.86 sy ny décret 
fampiarana n°86.310 tamin’ny 
23.09.86. 

Famaritana (fixation) ireo 

fepetra (dispositions) samihafa 

mahakasika ny : 

• Fiarovana ara- 

pahasalamana ireo voly, sy 

vokatra avy amin’ny voly 

nasionaly, amin’ny fisorohana 

sy fiadiana amin’ireo 

fahavalo, na eo amin’ny 

fampidirana, na eo amin’ny 

fiparitahiny eto amin’ny 

faritrin’ny firenena ; 

• Fanapariahana ireo 
teknika vaovao fiarovana ny 
voly ; 
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Dingam-piainan’ny 

pestisida simika 

Fehezan-dalàna 

manankery 

Tanjon’ny fehezan- 

dalàna 

  • Fanohanana ny 

fanondranana ireo voly 

(végétaux) sy ireo vokatra 

azo avy amin’ny voly 

(produits végétaux). 

Décret  n°92-473  tamin’ny 
22.04.92 mifehy ireo pestisida 
simika hampiasaina amin’ny 
fambolena. 

Décret n°92-473  tamin’ny 
22.04.92 hifehezana ireo 
pestisida simika hampiasaina 
amin’ny fambolena. 

Arrêté  n°467/93 tamin’ny 
03.02.93 mifehy ny 
fanafarana, fanamboarana, 
fivarotana sy fanapariahana 
ireo pestisida fampiasa 
amin’ny fambolena. 

Fanampim-panazavana 

(précisions) mahakasika ireo 

fepetra fanafarana, 

fanamboarana, fivarotana sy 

fanapariahana ireo pestisida 

fampiasa amin’ny fambolena. 

Mahakasika ireo dingana 

rehetra 

Arrêté n°7450/92  tamin’ny 
14.12.92 mahakasika ny 
fanaraha-maso sy fakana 
santionan’ireo pestisida 
fampiasa amin’ny fambolena. 

Ireo fanaraha-maso 

tanterahina amin’ireo 

pestisida fampiasa amin’ny 

fambolela, dia andraikitrin’ny 

Ministera misahana ny 

fambolena, amin’ny alalan’ny 

Sampan’asa Fiarovana ny 

Voly na ny DPV. 

Arrêté n°7451 tamin’ny 
14.12.92 mahakasika ny 
fanaraham-penitra ireo etikety 
mipetraka amin’ireo fonosana 
misy pestisida fampiasa 
amin’ny fambolena. 

Lalàna mifehy ireo etikety sy 

ireo fonosana misy ireo 

pestisida fampiasa amin’ny 

fambolena. 

Fanafarana Décret n°86-310 tamin’ny 
23.09.86 mahakasika ny 
fampiharana ny ordonnance 
n°86-013 tamin’ny 17.09.86 

Décret fampiharana ny 

ordonnance n°86-013 

tamin’ny 17.09.86. 

Décret n°92-473 tamin’ny 
22.04.92 du 22.04.92 mifehy 
ireo pestisida fampiasa 
amin’ny fambolena. 

Fanampim- panazavana 

(précisions), mahakasika ireo 

fepetra ilaina, hampihenana 

ireo voka-dratsy, aterakin’ny 

fampiasana ireo pestisida 

fampiasa amin’ny fambolena, 

eo amin’ny tontolo iainana, 

amin’ny fananganana komity, 

iraisan’ny ministera samihafa, 

mankatoa (homologation) sy 
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Dingam-piainan’ny 

pestisida simika 

Fehezan-dalàna 

manankery 

Tanjon’ny fehezan- 

dalàna 

  mandinika ireo olana rehetra, 

mahakasika ireo pestisida 

fampiasa amin’ny fambolena, 

miainga eo amin’ny 

fanafarana hatramin’ny 

fampiasana, mandalo amin’ny 

fanaovana andrana 

(expérimentation), 

fankatoavana (homologation) 

ary fanapariahana 

(distribution). 

Fitehirizana Arrêté n°7452 tamin’ny 
14.12.92 mifehy ny 
fitehirizana ireo pestisida 
fampiasa amin’ny fambolena 
sy ireo fepetra rehetra 
mifandraika amin’izany 
(conditionnement). 

Fanampim- panazavana 

mahakasika ireo fepetra tsy 

maintsy arahina eo amin’ny 

fitehirizana ireo pestisida 

fampiasa amin’ny fambolena. 

Fitaterana Décret n°66-057 tamin’ny 
26.01.66 mamaritra ireo 
fepetra mahakasika ny 
fandefasana entana (largage) 
amin’ny elon’aina 
(parachutage) na ny 
fanapariahana pestisida avy 
amin’ny fiaramanidina. 

Fifehezana ny fikirakirana sy 

ny fampiasana pestisida, 

fampiasa amin’ny fambolena, 

raha toa ka mampiasa 

fiaramanidina. 

Fanapariahana Décret n°95-092 tamin’ny 
31.01.95 mametraka ireo sazy 
amin’ny fandikana ireo lalàna 
mahakasika ny fivarotana, 
fanapariahana ary fampiasana 
ireo pestisida, fampiasa 
amin’ny fambolena. 

Ireo sazy mihatra raha 

mandika ireo lalàna. 

Fampiasana Arrêté n°6225 tamin’ny 
30.11.93 mahakasika ny 
fampihatona sy fifehezana 
(restriction) ny fampiasana 
pestisida, fampiasa amin’ny 
fambolena, sasantsasany. 

Tsy fahazahoana mivarotra 

sy mampiasa pestisida 

sasantsasany noho izy ireo 

mahafaty (toxique). 

Arrêté n°4196/06 tamin’ny 
23.03.06 mandrara ny 
fanafarana, fivarotana, sy 
fampiasana singa manankery 
(matière active) 

Fandrarana ny fivarotana sy 

fampiasana pestisida 

sasantsasany noho izy ireo 

mahafaty (toxique). 
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Dingam-piainan’ny 

pestisida simika 

Fehezan-dalàna 

manankery 

Tanjon’ny fehezan- 

dalàna 

 sasantsasany eo amin’ny 

fambolena. 

 

Fanarihana (élimination) 

Misy volavolan-dalàna 

miandry fankatoavana. 

 

 

• Fanadiadiana ny fahaiza manao (capacité), eo amin’ny sehatra nasionaly sy 

ifotony, hanatanterahana ny Fitantanana Mirindra ireo Fahavalon’ny Voly (GIV), 

indrindra eo anivon’ireo faritra hiasan’ny tetikasa 

Ny fampiharana ny GIV, dia mbola mitaky ezaka lehibe eto Madagasikara. Ireo ezaka dia 

mifototra amin’ny (i) drafi-pitondrana (tsy fahampian’ireo mpiasan’ny DPV, tsy fahampian’ny 

fankatoavan’ireo mpisehatra sy ny mponina ireo programa ifotony), eo amin’ny lafiny (ii) lalàna 

sy fehezan-dalàna (tsy fahampian’ny fampiharana ireo lalàna sy fitsipika mikasika ny 

fitantanana ireo pestisida: fanafarana, fitehirizana, fitsinjarana, fampiasana, fisian’ny banga eo 

amin’ny lalàna mifehy ny fitaterana sy ny fanapotehina ireo pestisida), (iii) fanamafisam- 

pahalalana amin’ny fiofanana sy fanentanana ireo mpisehatra), (iv) fitantanana ara-teknika 

ireo pestisida, (v) fanaraha-maso ary, (vi) eo amin’ny paik’ady GIV. 

• Fampiroborobona, ny ady mirindra amin’ny fahavalon’ny voly, eo amin’ny 

sehatra ankehitriny 

Ankehitriny, eo amin’ny sehatrin’ny fifehezana ireo fahavalon’ny voly, ny Ministeran’ny 

Fambolena sy ny Fiompiana dia mampiroborobo ny ady mirindra amin’ny fahavalon’ny voly 

(LAI). Ary, ny varavarana hidiran’ny LAI dia ny fampiroborobona ny famokara miaritra ny 

fiovan’ny toe-trandro (AIC), tanterahin’ireo tetikasa/programa fampandrosoana ny tontolo 

ambanivohitra miaraka amin’ny Ministeran’ny Fambolena sy Fiompiana. 

 

E. Fepetra fitantanana mirindra ireo 

fahavalon’ny voly (MGIV) eo anivon’ny 

tetikasa PURPA 
 

 

• Tolotra amin’ny fitantanana mirindra ireo fahavalon’ny voly 

Eo anivon’ny tetikasa, (i) eo amin’ny mpamokatra, ireo asa dia mizotra any amin’ny 

fampiroborobona ireo traikefa nahomby teo amin’ny fitantanana ireo pestisida ankilany ary, ny 

fampandrosoana ny ady mirindra (lutte intégrée) andaniny, amin’ny alalan’ny ny fampiharana 

ny Fitantanana Mirindra ireo Fahavalon’ny Voly (GIV) hifehezana ireo fahavalon’ny fambolena, 

eo anivon’ny mpamatsy pestisida, ny asa dia mifantoka amin’ny fampiroborobona ny 

fitantanana pestisida efa lany daty ary, hiantohana paik’ady fanaraha-maso ireo mpivarotra sy 

mpamatsy pestisida mikasika ireo pestisida nahazo alalana na tsia. Ary farany, (iii) eo 

anivon’ireo rafi-pitondrana (Ministera sy ireo ratsamangaigany), dia manolotra tolo-kevitra 

izahay mba hanamafisana ara- pitaovana ireo mpiasan’ny DPV, ONE mba hafahan’izy ireo 

manatanteraka ny asa fanaraha maso, fametrahana fomba fanairana (alerte) mikasika ireo 
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aretina mpanimba ireo voly hiasan’ny tetikasa, fanentanana ireo mpanjifa hampiasa pestisida 

tsy manelingelina ny fiompiana tantely ary tsy hanao famendrahana (traitement) amin’ny 

fotoana famelana (floraison) ary, hanangona ireo fomba fitantanana ireo fahavalon’ny voly 

mikasika ireo famokarana hiandraiketan’ny tetikasa. 

• Fanaraha maso, tombana sy fanaovana tatitrin’ny fanatanterahana ny lamin’asa 

(plan d’action) 

Mikasika ny fanaraha mason’ny lamin’asan’ny Fahasalamana sy Tontolo Iainana, dia 

mandroso ireto mari-drefy manaraka ireto izahay : ny habetsahan’ireo fitaovana fiarovan-tena 

(EPI) vonona, isan’ireo fiofanana notanterahana mikasika ireo traikefa mahomby (bonnes 

pratiques) eo amin’ny fitantanana pestisida, fitantanana ireo fonosana pestisida efa lany 

mampidi-doza, ny fiarovana ireo mpikirakira pestisida eo am-perin’asa, ny isan-jaton’ireo 

mpikirakira pestisida nandalo fitsiriana ara- pahasalamana (bilan médical), isan’ireo 

mpiasan’ny fahasalamana nisitraka fiofanana mikasika ny pestisida, ny fiantraikan’ny pestisida 

eo amin’ny olombelona, ireo vonjy taitra notanterahina (intervention d’urgence) ary, ny 

isan’ireo toeram- pitsabona manana fanefitra amin’ny fanapoizinana. 

Mikasika ireo fepetra fitehirizana/fitantanana pestisida sy ireo fonosana efa lany, dia manolotra 

ireto mari- drefy manaraka ireto izahay : isan-jaton’ireo toerana fitehirizana manaraka ireo 

fepetra, isan’ireo mpitatitra sy mpitantana toerana fitehirizana nahazo fiofanana, isan’ireo 

pulvérisateur misy ary, ny isan’ireo tohana norafetina sy nozaraina mikasika ny famendrahana 

pestisida na fanaovana traitement. 

Mikasika ny fampiofanana ireo mpiasa sy, fanomezam-baovao/fanentanana ny mponina 

(tantsaha, mpivarotra akora (intrant) ilaina amin’ny fambolena, vahoaka), dia mandroso ireto 

mari-drefy ireto izahay : ny isan’ireo loha-hevitra sy toro-làlana, mikasika ny fampiofanana, 

voarafitra, ny isan’ireo fampiofanana vita, ny isan’ireo tohana Fanomezam-baovao 

Fanabeazana Seraserana (IEC) norafetina, ny isan’ireo mpiasa isan-tsokajiny nisitraka 

fiofanana, ny isan-jaton’ny mponina voakasikin’ny fanentanana,ny isan’ireo tantsaha nisitraka 

fampiofanana mikasika ny fampiasana pestisida sy ireo loza mety aterany ary, ny isan’ireo 

mpivarotra voaentana mikasika ireo loza mety aterakin’ireo pestisida amidy sy kirakiraina. 

• Rafim- pitantanana 

Ny Ministeran’ny Fambolena sy Fiompiana, amin’ny alalan’ny sampan-draharahan’ny 

fiarovana ny voly (DPV), no rafim-pitantanana miandraikitra ireo pestisida fampiasa amin’ny 

fambolena. Ny Ministeran’ny Tontolo Iainana kosa no miandraikitra ireo akora simika rehetra, 

ao anatin’izany ireo pestisida, indrindra fa ny lasitr’ireo fepetra momban’ny fiantraikany eo 

amin’ny tontolo iainana. Ary farany, ny Ministeran’ny Fahasalaman-bahoaka no 

tompon’andraikitra amin’ny fampiasana ireo pestisida eo amin’ny sehatrin’ny fahasalamam- 

bahoaka. 

Any amin’ny faritany kosa, dia ireo rantsan-mangaikan’ireo Ministera, no drafi-pitantanana 

miandraikitra ireo pestisida. 
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G- Famaranana 

 

 
Ny PGP dia manolotra antsika : 

a. Paik’ady mirindra hiarovana ireo voly (ady gasy sy ny sisa) ; 

b. Lamina fanamafisam-pahalalana, mitombona sy azo tanterahina, ho an’ireo 

mpisehatra rehetra ; 

c. Lasitra politika, lalàna sy drafi-pitantanana teknika (fanentanana, fampiofanana sns.) 

ho an’ireo mpisehatra hifotony, mahakasika ny fitantanana, lavitrin’ny loza, an’ireo 

pestisida sy ireo fonosana pestisida efa lany, kirakirain’ny tetikasa ; 

d. Ady gasy azon’ny rehetra sitrahina sy ny fanombanana ny vola ilaina amin’izany. 
 

 

H- Fanombanana ny vola ilaina hampandehanana ity Drafi- 

Pitantanan’ireo fahavalon’ny voly (PGP) 
 

 
Vola eo amin’ny 289 012 $ US no ilaina hampandehanana ity Drafi-Pitantanan’ireo 

fahavalon’ny voly (PGP). ity. 

Tabilao mampiseho ireo vola ilaina hampandehanana ity Drafi-Pitantanan’ireo fahavalon’ny 

voly ity. 

1 Ariary = 0,00022 $ US 
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Tabilao mampiseho ireo vola ilaina hampandehanana ity Drafi-Pitantanan’ireo fahavalon’ny voly ity. 

 

Famaritana  Iray  
Vidin’iray  

Isany 
Fitambarany 

Ariary $ US Ariary $ US 

FANENTANANA FAOBE MIKASIKA IREO ADY GASY  

Fandrafetana ireo fisy teknika mikasika ireo 
Ady Gasy, ataon’ny DRAE 

Isan’andro 100 000 22 400 40 000 000,00 8 800 

FAMPIOFANANA IREO TEKNISIANINA MPANOFANA AO AMIN’NY DRAE 

Saran-dàlan’ireo teknisianina Salan’isa 100 000 22 40 4 000 000,00 880 

Saram-patorian’ireo teknisianina Alina 30 000 6.6 80 2 400 000,00 528 

Saran-tsakafon’ireo teknisianina Andro 30 000 6.6 80 2 400 000,00 528 

FAMPIOFANANA IREO SOLONTENAN’IREO TANTSAHA   

Saran-dàlan’ireo tantsaha 3 600 Salan’isa 40 000 8.8 3 600 144 000 000 31 680 

Saram-patorian’ireo tantsaha 3 600 x alina 
miisa 2 

Tsy miova 30 000 6.6 7 200 216 000 000 47 520 

Saram-tsakafon’ireo tantsaha  3 600 x 2 
andro 

Tsy miova 20 000 4.4 7 200 144 000 000 31 680 

FANARAHA-MASO SY TOMBAN’IREO FAMPIOFANANA : teknisianina 2 x 20 DRAE x 20 isan’andro ao anatin’ny 4 volana 

Saran-dàlan’ireo teknisianina Salan’isa 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

Saram-patorian’ireo teknisianina  Alina 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

Saran-tsakafon’ireo teknisianina Andro 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

FAMETRAHANA FANAIRANA SY TAMBAZOTRA FANARAHA-MASO  

Fametrahana fanairana sy tambazotra 
fanaraha-maso 

Tsy miova 9 000 000 2 000 22 198 000 000 44 000 

FAMATSIANA FITAOVANA NY DPV  

Famatsiana fitaovana ny DPV Tsy miova 22 000 000   22 484 000 000 107 556 

TOTAL         1 306 800 000 289 012 
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• Fitantanana ireo fitarainana voarain’ny tetikasa PURPA 

Ny fomba fitantanana ireo fitarainana dia mandalo ireto dingana manaraka ireto: 

a. Fampidirana, fandraisana ary firaketana ireo fitarainana ; 

b. Sivana sy fandinihina ireo fitarainana ; 

c. Fandinihina lalina sy fanadiadihana ; 

d. Fanolorana valiny sy fandraisana fepetra ; 

e. Fandefasana any amin’ny dingana ambony kokoa na fiantsoana ; 

f. Famahana ny fitarainana ; 

g. Fanaovana tatitra, fanaraha-maso, famaranana, fitehirizana ny fitarainana. 
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EXECUTIVE SUMMARY 

A- Introduction 
 

 

• Context of the project and the preparation of the PGP. 

In Madagascar, agriculture accounts for 25 percent of GDP and employs 80 percent of the 

population, but it relies mainly on small farms with low productivity. 

To support agricultural reform, Madagascar has drawn up strategies and a roadmap for 

establishing sustainable food systems aimed at boosting productivity, diversifying subsistence 

crops to improve food and nutritional security, and strengthening the competitiveness of its 

exports. 

As part of the implementation of its food security programmes, the Government of Madagascar 

has obtained financing of 15 million Units of Account (Grants and Loans) from the African 

Development Bank for the Emergency Project to Strengthen Food Production in Madagascar 

(Projet d'Urgence de Renforcement de la Production Alimentaire à Madagascar - PURPA). 

However, the PURPA project's activities in support of increased cereal and oilseed production 

could directly or indirectly lead to increased, non-integrated use of chemical fertilisers and, 

above all, pesticides, with harmful effects on humans and the environment (water, soil, air). 

The use of pesticides, even in small quantities, therefore requires a Pest Management Plan. 

Noting that the PURPA Project's Pest Management Plan aims to avoid and/or mitigate the 

harmful effects of pesticide use on the biophysical environment and human and animal health, 

in accordance with the requirements of the AfDB's Operational Safeguard 4 and national 

procedures in force. 

• Environmental and social consequences of pest control practices. 

The dominant pest control practice in Madagascar is the unbridled use of chemical pesticides. 

Unfortunately, this method of pest control has harmful consequences for the environment and 

society. The dispersion of chemical pesticides in the environment can pollute the air, water and 

soil. Their penetration into the human body can cause acute and chronic fatal poisoning. 

• Potential impacts of pest and pesticide management on project activities. 

Sound management of pest control and the use of pesticides will have a potentially positive 

impact on the project's activities, as food production will be increased in terms of both quantity 

and quality. As a result, the population will have access to healthy food products. 

B- Description of the PGP 
 

 

• Objectives, components, activities and expected results 

The overall objective of the Pest Management Plan is to avoid, if not mitigate, the adverse 

effects of pesticide use on the biophysical environment and human health. It should be noted 

that, in addition to the environmental and social impacts, the misuse of pesticides can also 

have an economic impact. 
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The project has three components (i) strengthening agricultural production and post-harvest 

operations, (ii) strengthening access to food and (iii) project management and coordination. 

The activities to be carried out are (i) review and characterize the requirements and provisions 

of the Bank's operational safeguard and define the provisions and principles of the national 

legal frameworks to bring Project operations into compliance as well as the mitigation 

measures to be implemented with regard to the legislation and the Plant Protection Committee 

on the use and control of pesticides, (ii) to analyse the existing pest situation for the agricultural 

sectors and crops to be financed by the Project, (iii) to conduct an analysis of the national legal 

frameworks for pesticide management and the measures for preserving the risks of 

contamination for the environment and health, with preparation of a summary note, (iv) to 

propose an integrated pest management strategy for the main agricultural pests concerned by 

the Project. The integrated pest management strategy covers biological pest management, 

crop rotation techniques, fallowing, water management in perimeters and watering to reduce 

soil and water contamination, etc. ), (v) propose the institutional arrangements for 

implementing and monitoring this PGP, taking account of the mandates/responsibilities of the 

institutions and stakeholders involved, (vi) propose a capacity-building plan for the actors 

involved in implementing the actions planned by the project, and (vii) propose a set of 

approaches, mechanisms, procedures and actions aimed at reducing the impacts and risks of 

the handling, storage and optimal and safe use of pesticides and other potentially toxic inputs. 

Four results are expected at the end of the PGP, namely (i) an integrated pest management 

strategy (biological pest, water management in perimeters, etc.) developed, (ii) a realistic and 

achievable capacity-building plan for the players involved, (iii) a set of institutional, technical 

and operational measures (awareness-raising, training, etc.) at community level for the 

management of pesticides and other potentially toxic inputs. ) at community level for the secure 

management of all pesticide purchases by the project, as well as the management of empty 

packaging, and (iv) a set of biological control technologies accessible to project beneficiaries, 

including their appropriation costs. 
 

N° Target crops Associated pest problems 

1 Irrigated rice Rice lice (Hispa gestroï), small cricket or Tsipipika (vernacular 
name), white borer (Maliarpha separatella), stink bug (Diploxis 
fallax) or Voapangetotra (vernacular name), soil insects 
(Heteronychus) or Sarikan-tany (vernacular name), RYMY (Rice 
Yellow Virus) or Mavobe (vernacular name), Pyriculariose or 
Menamiretaka (vernacular name), rats or voalavo be (vernacular 
name) which are currently being invaded, birds (Foudia 
madagascariensis) or fody/ foly. 

2 Rainfed rice cultivation Ground-dwelling insects (Heteronychus) or Sakivy, cutworms or 
(Spodopera sp.), migratory locusts or (locusta), birds (Foudia 
madagascariensis), rats. 

3 Wheat cultivation Rats, Fody (Foudia madagascariensis), pink borer (Sesamia 
calamistis), green caterpillars, wheat rust or harafesenina (vernacular 
name) 

4 Groundnut cultivation Ground insect (Heteronychus) or voamainty (vernacular name), 
Sinika (vernacular name), crows, rats, dogs, rosette, bacterial 
diseases or malazo maintso or ramandazo (vernacular name). 

5 Soya crop Rust (Puccinia sp.) or Harafesenina (vernacular name), aphids 
(Aphis sp.) or Ramerina (vernacular name), soil insects 
(Heteronychus and/or Spodopera sp.) or Sakivy, sarakan-tany, 
lambo an-tany (vernacular name), weevils (Sitophilus oryzae at 
storage level) or Koroka (vernacular name) 
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C- Current approaches to pest management in the 

PURPA project area in Madagascar 
 

 

• Overview of target crops and associated pest problems 

Five crops are targeted by the project: irrigated rice, rainfed rice, soybean, wheat and 

groundnut. The following table gives an overview of the crops and associated pest problems. 

• Current approaches to pest control 

The current approach to pest control in the project sector is to adopt integrated pest 

management and chemical pest control. In areas covered by development projects, the 

approach to pest control is AIC, incorporating integrated pest management and the use of 

natural products for crop protection. Beneficiary POs and RPOs are adopting this approach in 

the areas covered by certain projects, such as the PADAP project in certain districts of the 

SAVA, Atsinanana and Analanjirofo regions, the GIZ project in certain districts of the Boeny 

region, the DEFIS programme, the PrAda project, ProSol, ProSilience (GIZ), PLAE IV and V 

in the Androy, Anôsy, Atsimo Andrefana and Atsimo Atsinanana regions, etc. Unfortunately, 

after these numerous development projects came to an end, some POs and RPOs went back 

to their bad habits, which are unreasoned chemical pest control. 

What's more, in the other districts (which are still very numerous) not covered by development 

projects, unreasoned chemical control dominates. 

Five crops are targeted by the project: irrigated rice, rainfed rice, soya, wheat and groundnuts. 

The following table gives an overview of the associated pest problems and the approaches 

used to control each pest. 
 

 
No. 

Target crops Associated pest problems Approach currently used to control each 
pest 

1 Irrigated rice 

cultivation 

Rice lice (Hispa gestroï) -For producers: use aqueous extract of 
neem leaves and seeds, Aloe leaves, cow 
urine and dung, leaf shade, rope soaked in 
petroleum. Few farmers use an insecticide; 
-For the DPV: systematic observation of the 
nursery and treatment upon observation of 
adult rice lice, warning system for rice fields 
and reasoned community chemical control 
in the event of infestation. 

Small grasshopper or 
Tsipipika (vernacular name), 

-For producers: use of smoke to keep away 
small locusts; 
-For the DPV: in the event of a heavy 
infestation (rare case), community-based 
chemical control is carried out in the event 
of infestation. 

White Borer (Maliarpha 
separatella) 

-For producers: use of insecticides (Akito, 
Decis, etc.), drying out of rice fields; 
-For the DPV: if possible flood the rice field 
for 15 days to kill the larvae, dry out the rice 
field and let the poultry wander around in 
order to peck at the remaining larvae. 
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No. 

Target crops Associated pest problems Approach currently used to control each 
pest 

  RYMY (Rice Yellow Virus) or 
Mavobe (vernacular name), 

-For producers: use resistant varieties, stick 
small branches (with leaves) in the rice field; 
-For the DPV: burn infected fields, use 
resistant varieties, well-dosed application of 
urea. 

Bedbug (Diploxis fallax) or 
Voapangetotra (vernacular 
name) 

-For producers: manually harvest the bugs 
and kill them; 
-For the DPV: systematically monitor the 
fields and practice mechanical control as 
soon as the first pests arrive. 

Ground-dwelling insects 
(Heteronychus) or Sarikan- 
tany (vernacular name) 

-For producers: use of chemical insecticide, 
natural insecticide (nim, false nim, etc.), 
seed treatment; 
-For the DPV: deep plowing (at least -20 cm) 
and leaving in the sun to expose the larvae, 
let the poultry wander there to peck at the 
larvae, use compost and/or well- 
decomposed farmyard manure, carry out 
chemical control (seed treatment, choose 
the appropriate insecticides, color code 
yellow, blue, green). 

Pyriculariosis or 
Menamiretaka (vernacular 
name) 

-For producers: seed selection (seed free 
from disease/insect pests); 
-For the DPV: burn infected residues, use of 
varieties resistant to pyriculariosis: FOFIFA 
160, Manjamena… 
Agronomic management of cropping 
systems: the impact of pyriculariosis is lower 
in plots cultivated with a cropping system 
with direct seeding under plant cover (SCV) 
than in plots cultivated more traditionally 
with ploughing. 

Rats or voalavo be 
(vernacular name) which are 
currently in the period of 
invasion 

-For producers: chemical control (use of 
Rodex and other raticides), mechanical 
control (use of different rat traps), ady gasy: 
use of avocado pits, etc. 
-For the DPV: clean the surroundings of the 
house and the village, manage household 
waste (composting), raise cats/dogs, protect 
natural predators of rats (snakes, frogs, 
owls, etc.), carry out community control of 
rats. Notify the CIRPV, the Agriculture 
officials, the Fokontany, the Commune in 
the event of a rat invasion or the observation 
of many abnormally dead rats (suspected 
plague). 

Birds (Foudia 
madagascariensis) or 
fody/foly. 

-For producers: use of scarecrow, cassette 
tape, CD (compact disc), guarding; 
-For the DPV: sow/transplant at the same 
time 

2 Rainfed rice 

cultivation 

Ground-dwelling insects 
(Heteronychus, Spodoptera 
sp.) 

-For producers: use of chemical insecticide, 
natural insecticide (nim, false nim, etc.), 
seed treatment; 
-For the DPV: deep plowing (at least -20 cm) 
and leaving in the sun to expose the larvae, 
let the poultry wander there to peck at the 
larvae, use compost and/or well- 
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No. 

Target crops Associated pest problems Approach currently used to control each 
pest 

   decomposed farmyard manure, carry out 
chemical control (seed treatment, choose 
the appropriate insecticides, color code 
yellow, blue, green). 

  Migratory locust or locusta -For producers: making smoke around the 
rice fields, making a lot of noise; 
-For the DPV: the control of the invasion of 
locusta is the responsibility of the 
MINAE/DPV/IFVM because it is a public 
calamity. Control of larval and adult 
breeding sites by barrier treatments and 
terrestrial/aerial chemical treatments. 

  Birds (Foudia 
madagascariensis) 

-For producers: use of scarecrow, cassette 
tape, CD (compact disc), guarding ; 
-For the DPV: sow/transplant at the same 
time.  

  Rats -For producers: chemical control (use of 
Rodex and other raticides), mechanical 
control (use of different rat traps), ady gasy: 
use of avocado pits, etc. 
-For the DPV: clean the surroundings of the 
house and the village, manage household 
waste (composting), raise cats/dogs, protect 
natural predators of rats (snakes, frogs, 
owls, etc.), carry out community control of 
rats. Notify the CIRPV, the Agriculture 
officials, the Fokontany, the Commune in 
the event of a rat invasion or the observation 
of many abnormally dead rats (suspected 
plague). 

3 Wheat 

cultivation 

Fody (Foudia 
madagascariensis) 

-For producers: use of scarecrow, cassette 
tape, CD (compact disc), guarding; 
-For the DPV: sow at the same time. 

Rats -For producers: chemical control (use of 
Rodex and other raticides), mechanical 
control (use of different rat traps), ady gasy: 
use of avocado pits, etc. 
-For the DPV: clean the surroundings of the 
house and the village, manage household 
waste (composting), raise cats/dogs, protect 
natural predators of rats (snakes, frogs, 
owls, etc.), carry out community control of 
rats. Notify the CIRPV, the Agriculture 
officials, the Fokontany, the Commune in 
the event of a rat invasion or the observation 
of many abnormally dead rats (suspected 
plague). 

Pink Borer (Sesamia 
calamistis) 

-For producers: no specific fight; 
-For the DPV: use of light trap, observe, 
identify, and fight: rational use of systemic 
insecticide. 

Green caterpillars -For producers: no specific fight; 
-For the DPV: mechanical control, observe 
and assess whether the green caterpillars 
cause significant damage affecting yield. If 
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No. 

Target crops Associated pest problems Approach currently used to control each 
pest 

   significant damage is expected, carry out 
reasoned chemical control. 

Wheat rust or harafesenina 
(vernacular name). 

-For producers: no specific fight; 
-For DPV: avoid growing oats near wheat if 
the infection tends to develop, practice 
reasoned chemical control, manage 
fertilization well. 

4 Peanut 

cultivation 

Ground insect 
(Heteronychus) or voamainty 
(vernacular name) 

-For producers: use of chemical insecticide, 
natural insecticide (nim, false nim, etc.), 
seed treatment; 
-For the DPV: deep plowing (at least -20 cm) 
and leaving in the sun to expose the larvae, 
let the poultry wander there to peck at the 
larvae, use compost and/or well- 
decomposed farmyard manure, carry out 
chemical control (seed treatment, choose 
the appropriate insecticides, color code 
yellow, blue, green). 

Sinika (vernacular name) -For producers: lchemical control: (use of 
Sumithion and other insecticides); 
-For the DPV: reasoned chemical control, 
pending scientific identification of the pest. 

Crows -For producers: no specific fight; 
-For the DPV: no specific recommendation. 

Rats -For producers: chemical control (use of 
Rodex and other raticides), mechanical 
control (use of different rat traps), ady gasy: 
use of avocado pits, etc. 
-For the DPV: clean the surroundings of the 
house and the village, manage household 
waste (composting), raise cats/dogs, protect 
natural predators of rats (snakes, frogs, 
owls, etc.), carry out community control of 
rats. Notify the CIRPV, the Agriculture 
officials, the Fokontany, the Commune in 
the event of a rat invasion or the observation 
of many abnormally dead rats (suspected 
plague). 

Dogs -For producers: hunting stray dogs; 
-For the DPV: no specific recommendation. 

Rosette -For producers: use of healthy and treated 
seeds, crop rotation, tilling the soil well, 
respecting the crop calendar, mechanical 
control by pulling out diseased plants if still 
possible; 

-For the DPV: crop rotation, use of resistant 
varieties, early and dense sowing, uprooting 
and destruction of infected plants, control of 
aphids: Ady gasy (aqueous extract of neem, 
false neem), reasoned chemical control. 

Bacterial diseases or malazo 
maintso or ramandazo 
(vernacular name) 

-For producers: no specific fight; 
-For the DPV: uprooting and incineration of 
infected plants, cleaning of the plot after 
harvest, crop rotation, healthy seed; 
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No. 

Target crops Associated pest problems Approach currently used to control each 
pest 

5 Soybean 

cultivation 

Rust (Puccinia sp.) or 
Harafesenina (vernacular 
name) 

-For producers: no specific fight; 
-For the DPV: use of tolerant variety, crop 
rotation. 

Aphids (Aphis sp.) or 
Ramerina (common name), 

-For producers: use of insecticide, ady gasy: 
use of aqueous extract of neem, false neem 
(Persian lilac), pepper etc. 
-For the DPV: keep the soybean plot away 
from crops that attract aphids (especially 
CUMA), systematically observe the 
soybean plots and treat as soon as aphids 
appear (ady gasy, reasoned chemical 
treatment). 

Soil-dwelling insects 
(Heteronychus and/or 
Spodopera sp.), sakivy, 
sarakan-tany, lambo an-tany 

-For producers: use of chemical insecticide, 
natural insecticide (nim, false nim, etc.), 
seed treatment; 
-For the DPV: deep plowing (at least -20 cm) 
and leaving in the sun to expose the larvae, 
let the poultry wander there to peck at the 
larvae, use compost and/or well- 
decomposed farmyard manure, carry out 
chemical control (seed treatment, choose 
the appropriate insecticides, color code 
yellow, blue, green). 

Weevils (Sitophilus oryzae at 
storage level) or Koroka 
(vernacular name) 

-For producers: mix the soybeans with dry 
“pilo kely” pepper 
-For DPV: store well-dried grains, free from 
disease/pests and, before storage, mix the 
soya beans with dry “pilo kely” pepper, mix 
the seeds with very fine sand, treat with 
suitable insecticides. 

• Practical experience of integrated management in Madagascar and in PURPA's sector 

of activity 

In Madagascar, the gateway to integrated management is the AIC. In practical terms, there is 

support for production systems, such as the use of composts (traditional, seven-day, 

vermicompost, liquid compost), improved and adapted seeds, improved technical itineraries, 

adoption of biopesticides, etc., and the use of reasoned chemical control (as a last resort). 

 

D- Current issues relating to the use and 

management of synthetic chemical pesticides in 

Madagascar and in the PURPA project sectors 
 

 

• Use of pesticides in Madagascar 

Although Madagascar is not yet a major consumer of synthetic pesticides, imports have risen 

from 1,400 tonnes (in 1996) to 3,500 tonnes (in 2020). 
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The following graph shows pesticide imports between 1996 and 2020. 

Graphic source : Foire Internationale de Madagascar-Analyse des labels et leur intérêt dans la 

valorisation des produits de Madagascar-Julien Gonnet _2022_ Nitidæ -29 rue Imbert-Colomès 69001 

LYON Tel: +33 (0)9 73 66 10 17 Mail contact@nitidae.orgWebsite www.nitidae.orgSiret: 753 391 150 

000 20. 

 

In Madagascar, the DPV is responsible for pesticide registration. Problems with the 

management of chemical pesticides occur at various levels: (i) there is no implementing decree 

to accompany Malagasy legislation, (ii) at the marketing level, products prohibited by law are 

still being marketed in rural communes (Dichlorvos, Dieldrin, etc.) by unauthorised individuals 

with no training in pesticides. These itinerant merchants sell pesticides in small bottles or 

sachets without labels and without the required prescriptions, (iii) in terms of use, users receive 

information on how to use pesticides from resellers. Only farmers benefiting from the projects 

have received training in pesticide use and information on the dangers involved in using 

pesticides, and farmers handling pesticides do not wear PPE or use only minimal protection 

(mouthwash, gloves). 

• Circumstances of pesticide use and competence to handle products 

Physical pesticide markets are divided into two categories: (i) official or unofficial input shops 

in regional and district capitals, and (ii) illicit markets in districts and communes far from 

regional capitals. However, bicycle traders also operate at weekly and fokontany markets. 

Competence to handle pesticides 

mailto:contact@nitidae.orgWebsite
http://www.nitidae.orgsiret/
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In some cases, salespeople in official or unofficial input shops lack knowledge of the pesticides 

on sale. The owner, who has received training from the DPV, carries out other activities. 

Most growers do not know the names of the pesticides they use and tend to always use the 

same product. When it comes to spraying, there is a lack of information on good practice in 

pesticide use, and the equipment used is inadequate (straw or tree leaves, as well as plastic 

bottles with holes in them). Secondly, users wear the bare minimum of PPE (mouth guard and 

cap). Finally, pesticides are often stored under the bed, on top of the wardrobe or on a shelf, 

in the same room as the family. In short, growers find themselves in a critical situation of 

potential poisoning. 

• Assessment of risks to the environment, public health and the economy 

Some known incidents: (i) the widespread use of insecticides for home treatments and on 

market garden crops had a serious negative impact on beekeeping in the area, (ii) in the 

Vakinankaratra region, failure to comply with the pre-harvest treatment deadline caused 

collective poisoning, due to the consumption of raw cabbage (treated the day before) during a 

family celebration, (iii) containers of black eyes and beans of the white lingot variety were sent 

back to Madagascar because of non-compliance with the MRL, (iv) cases of attempted suicide 

using insecticides and rodenticides: case of Androva Mahajanga hospital: 72 cases of 

organophosphorus poisoning in 2023 (source Emergency Major), case of Ravoahangy 

Andrianavalona Antananarivo hospital: in 2022 there were 45 cases including 6 deaths and, in 

2023 39 cases were observed including 10 deaths. 

• Monitoring the distribution and use of pesticides 

Previously, pesticides were monitored/ inspected at physical markets by plant health 

inspectors twice a year at official and unofficial input shops. At present, monitoring/inspection 

is rarely carried out due to budgetary constraints and a lack of qualified staff. 

• Management/disposal capacity for obsolete pesticides and polluted packaging 

Currently, in Madagascar, only one unit is capable of incinerating pesticides (temperature: 

1,200 and 1,400°C, retention time of a few seconds, turbulence provided by a fluidised bed 

system). 

 

E- Policy, legal and institutional framework for 

integrated vector management (IVM) 
 

 

• Current plant protection/vector control system 

Madagascar does have an institutional framework for dealing with pesticide products. At 

central level, three technical ministries are involved: the Ministry of Agriculture, for pesticides 

used in agriculture; the Ministry of the Environment, which is responsible for all chemical 

products, including pesticides, and in particular for framing measurements of their impact on 

the environment; the Ministry of Public Health, which is responsible for the use of pesticides 

used in public health (combating malaria, drafting texts on the regulation of products used in 

intra-domestic treatment). 

The draft National Policy for the Rational Management of Pesticides was drawn up in response 

to the national need to put in place an effective political and regulatory framework for the 

rational management of pesticides. 
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At national level, Madagascar has set up the National Committee for the Management of 

Chemical Products (CNGPC), which is the main contact for chemical safety issues in 

Madagascar. 

Reminder of legal texts on pesticide management 
 

Stage of the pesticide 

life cycle 
Reference of texts 

Purpose of the 

legislation and 

appropriation 

 Order No. 86-013 of 17.09.86 

relating to phytosanitary 

legislation in Madagascar 

ratified by Law No. 86-017 of 

03.11.86 and reinforced by 

implementing decree No. 

86.310 of 23.09.86. 

Fix the various provisions on:  
• the health protection of 

national plants and plant 

products through the 

prevention and control of 

harmful organisms both at the 

level of their introduction and 

that of their propagation on 

the Territory; 

General considerations 

regarding all steps 

 
• The dissemination of 

modern phytosanitary 

protection techniques; 

  • Support for exports of plants 

and plant products. 

 Decree No.92-473 of 
22.04.92 regulating agro- 
pharmaceutical products1 
intended for agriculture. 

Decree No.92-473 of 
22.04.92 regulating agro- 
pharmaceutical products 
intended for agriculture. 

 Order No. 467/93 of 03.02.93 

regulating the import, 

manufacture, marketing and 

distribution of agricultural 

pesticides. 

Details on the conditions of 

importation, manufacture, 

marketing and distribution of 

agricultural pesticide 

products. 

 Order No. 7450/92 of The checks to be carried out 

 14.12.92 on the methods of on agro-pharmaceutical  
 control and sampling of agro- products are the prerogative 
 pharmaceutical products. of the Ministry in charge of 

General considerations 

regarding all steps 

 Agriculture, through the Plant 

Protection Directorate. 

 Order No. 7451 of 14.12.92 Regulations governing the 

 standardizing the labeling of labeling and packaging of 
 packaging for agro- agro-pharmaceutical 

 pharmaceutical products. products. 

 
Import 

Decree No. 86-310 of 
23.09.86 relating to the 
application of Ordinance No. 
86-013 of 17.09.86. 

Implementing decree of the 

order cited in the subject. 
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Stage of the pesticide 

life cycle 
Reference of texts 

Purpose of the 

legislation and 

appropriation 

 Decree No. 92-473 of 22.04.92 
regulating agro- 
pharmaceutical products. 

Clarification of the measures 

necessary to minimize the 

negative consequences of 

the application of agricultural 

pesticides on the 

environment, through the 

creation of an Interministerial 

Approval Committee which 

rules on all problems relating 

to agricultural pesticides, 

from importation to 

application, including 

experimentation, approval 

and distribution. 

 

 
Storage 

Order No. 7452 of 14.12.92 

regulating the storage and 

packaging of agro- 

pharmaceutical products. 

Clarification on the mandatory 

conditions for storage and 

packaging of agro-

pharmaceutical products. 

 
 

 
Transportation 

Decree No. 66-057 of 
26.01.66 establishing the 
conditions under which 
parachuting, dropping or 
spreading of equipment or 
products may be carried out 
by aircraft 

Regulate the handling and 

use of pesticide products if 

spraying is done by aircraft 

 
 

 
Distribution 

Decree No.95-092 of 
31.01.95 establishing 
sanctions relating to offenses 
on the marketing, distribution 
and use of agropharmaceutical 
products. 

Penalties incurred in the 

event of an infringement. 

 
 
 
 
 
Use 

Order No. 6225 of 30.11.93 

suspending and restricting 

the use of certain 

agropharmaceutical 

products. 

Ban on the sale and use of 

certain products due to their 

toxicity. 

Order No.4196/06 of 
23.03.06 prohibiting the 
import, sale and use of certain 
active pesticide ingredients in 
agriculture. 

Ban on the sale and use of 

certain products due to their 

toxicity. 

Elimination 
A draft text is currently being 

approved. 
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• Analysis of national and local capacity to implement IVM, particularly in the project 

intervention zone/sector 

Implementing IVM still requires a great deal of effort in Madagascar. These efforts are focused (i) on 
the institutional framework (insufficient number of DPV agents at decentralised level, insufficient 
ownership of sectoral initiatives by stakeholders and populations), (ii) on the legislative and 
regulatory aspects (insufficient application of texts relating to pesticide management: import, 
storage, distribution, use, existence of gaps in texts on the transport and disposal of pesticides), (iii) 
in terms of capacity building on the training and awareness-raising of stakeholders, (iv) in terms of 
the technical management of pesticides, (v) in terms of monitoring and control and, (vi) in terms of 
GIV methods. 

• Promoting integrated pest management in the context of current pest management 

practices 

In the context of current pest management practices in Madagascar, Integrated Pest 

Management (IPM) is the watchword of MINAE. And, the gateway to IPM is the promotion of 

AIC, carried out by the various rural development projects/programmes, in partnership with 

MINAE. 

 

F- Integrated vector management measures (IVMM) 

under the PURPA project 
 

 

• Relevant activities proposed for integrated pest/vector management 

Within the framework of the project, (i) at the level of producers, activities are geared towards 

the dissemination of good pesticide management practices on the one hand and, on the other, 

the development of integrated pest management, through IVM as a means of controlling crop 

pests. (ii) At the level of pesticide suppliers, activities are focused on promoting better 

management practices for obsolete pesticides, and ensuring a control system for retailers and 

suppliers on authorised and unauthorised products. Finally, (iii) at the level of public institutions 

(Ministries and their deconcentrated technical services), we propose to strengthen the material 

capacity of the agents of the DPV and ONE to ensure full control, to set up an early warning 

system for diseases of targeted crops, to raise consumer awareness of the need to use 

pesticides that are harmless to bees and not to treat during the flowering period, and to 

capitalise on pest management practices for targeted crops. 

• Monitoring, evaluation and reporting on the implementation of the Action Plan (MGIV) 

For monitoring purposes, in terms of health and the environment, we propose the following 

indicators: the quantity of personal protective equipment available, the number of training 

courses organised on good practice in the management of pesticides and empty packaging, 

the level of safety at work for product handlers, the percentage of handlers who have 

undergone a medical check-up, the number of health workers trained in pesticides, their impact 

on humans and emergency response, and the number of health establishments equipped with 

antidotes, 

In terms of storage/management conditions for pesticides and empty packaging, we propose 

the following indicators: the percentage of available and adequate storage facilities, the 

number of trained transporters and storage managers, the available quantity of appropriate 

spraying or treatment equipment and the number of information media produced and 

distributed on spraying or treatment procedures. 
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In terms of staff training and public information/awareness (producers, input dealers, the 

general public), we propose the following indicators: the number of training modules and 

guides produced, the number of training sessions held, the number of IEC tools produced, the 

number of agents trained by category, the percentage of the population reached by awareness 

campaigns, the number of farmers trained in the use of pesticides and the associated risks, 

and the number of traders/distributors made aware of the risks of pesticide products sold and 

handled. 

• Institutional arrangements 

The Ministry of Agriculture, through the DPV, is the institution concerned with pesticides used 

in agriculture. The Ministry of the Environment is responsible for all chemical products, 

including pesticides, and in particular for measuring their impact on the environment. Finally, 

the Ministry of Public Health is responsible for the use of pesticides in public health. 

At local level, the decentralised departments of these Ministries are the institutions 

concerned with pesticides. 

• Estimated costs of implementing the PGP 

The cost of implementing the PGP is estimated at 289 012 $ US 

• PURPA complaints management mechanism 

The operational complaints management procedure comprises the following stages: 

a. Introduction, receipt and registration of complaints; 

b. Sorting and processing of complaints; 

c. Examination and investigation for verification; 

d. Proposing responses and taking action; 

e. Referral to higher level or appeal procedure; 

f. Resolving the complaint; 

g. Reporting, follow-up, closure and archiving of the complaint. 

 

G- CONCLUSION 
 

 
To conclude, the PGP will provide us with: 

a. An integrated pest management strategy (biological plague, etc.); 

b. A realistic and achievable capacity-building plan for the players involved; 

c. A set of institutional, technical and operational measures (awareness-raising, 

training, etc.) at community level for the secure management of all pesticide 

purchases by the project and the management of empty packaging; 

d. A set of biological control technologies accessible to the project beneficiaries, 

including their appropriation costs.  
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H- Budget 

 

 

Item Unit 
Cost 

Number  
Total 

Ariary $ US Ariary  $ US 

MASS AWARENESS-RAISING ON BIOPESTICIDES 

Elaboration of technical data 
sheets on natural products to 
be produced by DRAE  

HJ 100 000 22 400 40 000 000,00 8 800 

TRAINING OF TRAINERS FOR DRAE TECHNICIANS 

Technicians' travel expenses Average 100 000 22 40 4 000 000,00 880 

Technicians' accommodation 
costs 

Overnight 30 000 6,6 80 2 400 000,00 528 

Catering costs for technicians Day 30 000 6,6 80 2 400 000,00 528 

THEORETICAL AND PRACTICAL TRAINING FOR FARMERS' REPRESENTATIVES   

Travel costs for 3 600 farmers  Average 40 000 8,8 3 600 144 000 000 31 680 

Accommodation costs for 3600 
farmers x 2 nights  

Fixed 
price 

30 000 6,6 7 200 216 000 000 47 520 

Catering costs for 3 600 
farmers x 2 days  

Fixed 
price 

20 000 4,4 7 200 144 000 000 31 680 

FOLLOW-UP EVALUATION OF TRAINING ACQUISITES: 2 technicians x 20 DRAE x 20 HJ spread over 4 
months  

Technicians' travel expenses Average 30 000 6,6 800 24 000 000,00 5 280 

Technicians' accommodation 
costs  

Overnight 30 000 6,6 800 24 000 000,00 5 280 

Technicians' catering costs Day 30 000 6,6 800 24 000 000,00 5 280 

SETTING UP A WARNING SYSTEM AND MONITORING NETWORK 

Setting up a warning system 
and monitoring network 

Fixed 
price 

9 000 000 2 000 22 198 000 000 44 000 

STRENGTHENING THE DPV'S MATERIAL CAPACITY 

Strengthening the DPV's 
material capacity 

Fixed 
price 

22 000 
000  

 22 484 000 000 107 556 

TOTAL         1 306 800 000 289 012 

 

1 Ariary = 0,00022 $ US 
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1. INTRODUCTION 

1.1-  CONTEXTE D’ELABORATION DU PGP 

Madagascar est un des pays les plus pauvres du monde où la malnutrition est généralisée. En 

effet, plus de 70% des ménages manquent de nourriture à un moment donné de l’année. 

L’agriculture assure 25 pour cent du PIB et emploie 80 pour cent de la population, mais elle 

repose principalement sur des petites exploitations ayant une faible productivité. 

Cependant, en 2020, les statistiques officielles ont indiqué une production de 4,68 millions de 

tonnes de paddy, contre 3,72 millions de tonnes en 2015. Cela représente en moyenne 2,4 

millions de riz blanc alors que les besoins du pays en la matière s’élèvent à environ 2,78 

millions de tonnes. En effet, Madagascar, à travers le Minae, vise une production de 6 millions 

de paddy, avec des rendements de 3,8 t/ha en riz irrigué, et de 1,35 t/ha en riz pluvial.3. 

Et, pour soutenir la réforme agricole, Madagascar a élaboré des stratégies et, une feuille de 

route ayant pour objet de mettre en place des systèmes alimentaires durables, qui visent à 

stimuler la productivité, diversifier les cultures de subsistance, en vue d’améliorer la sécurité 

alimentaire et nutritionnelle, et renforcer la compétitivité de ses exportations. Parmi les 

obstacles rencontrés à cet égard figurent : la faible productivité agricole, les importantes pertes 

après récolte, l’accès limité aux intrants agricoles, les difficultés d’accès aux marchés. 

Ainsi, dans la mise en oeuvre de ses programmes de renforcement de la sécurité alimentaire, 

le Gouvernement de Madagascar a obtenu de la Banque Africaine de Développement des 

financements de 15 millions d’Unité de Compte (Dons et Prêts) pour le Projet d’Urgence de 

Renforcement de la Production Alimentaire à Madagascar (PURPA). 

Et, pour sa mise en oeuvre afin d’atteindre ses objectifs, la Cellule d’Exécution du Projet va 

collaborer avec les Directions centraux (DGA, DAPV, DUSID, DPV, SOC), et régionaux (20 

DRAEs), ainsi qu’avec différents Organismes rattachés (FDA, FOFIFA, FIFAMANOR) du 

MinAE. Dans la pratique, le Projet va faire des importations/productions de semences, 

distribution d’engrais organiques et de NPK pour atteindre ses objectifs. A cet effet, pour 

respecter les différentes Politiques de sauvegardes de la Banque, et aussi de se conformer 

aux lois en vigueur de la République de Madagascar, le projet doit concevoir son Plan de 

Gestion des Pestes (PGP) qui est un instrument de sauvegarde environnementale exigé dans 

les différents accords de financement du projet. 

De plus, dans le cadre du présent Projet, ses activités de soutien à l’accroissement de la 

production de céréales et d’oléagineux, pourraient directement ou indirectement entraîner une 

utilisation accrue, non intégrée, des engrais chimiques et surtout des pesticides, engendrant 

des effets néfastes sur l’Homme et son Environnement (eau, sol, terre). 

Aussi, l’utilisation des pesticides, même en quantité minime, nécessite un plan de gestion. 

Notant que l’élaboration du Plan de Gestion des Pestes du Projet PURPA vise à éviter et/ou 

atténuer les effets néfastes de l’utilisation des pesticides sur l’environnement biophysique et  

 

3 Source : Adnews 21 novembre 2023 
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la santé humaine et animale, conformément aux exigences de la sauvegarde opérationnelle 4 

de la BAD et des procédures nationales en vigueur. 

Enfin, l’approche méthodologique adoptée dans la préparation du présent PGP est basée sur 

la collecte des données, les travaux de terrain, l’évaluation des impacts et risques associés à 

la gestion des pestes et la proposition des mesures. La collecte des données ou informations, 

a été effectuée en deux étapes : 

▪ La première, était la revue des documents secondaires (RDS) ou, une revue 

bibliographique pour cadrer et enrichir l’étude par rapport aux littératures déjà 

existantes (rapport d’activité etc.). La revue bibliographique a porté sur les cadres 

utilisés par les précédents projets financés par la BAD, les ouvrages relatifs à la lutte 

antiparasitaire et à la gestion des pestes, à la protection de l’environnement et, les 

textes législatifs et réglementaires relatifs aux pesticides ; 

▪ La deuxième, qui complète et consolide la RDS, consiste à des consultations publiques 

et privées ainsi que des observations sur site afin, d’obtenir des informations sur les 

principaux ravageurs des cultures dans la zone du projet, les méthodes de lutte 

couramment utilisées et, des cas d’intoxication par les pesticides ainsi que le protocole 

de prise en charge des intoxiqués. Les consultations publiques sont réalisées auprès 

des acteurs de base comme les agriculteurs, les techniciens (DRAE, projet/ 

programme œuvrant dans le développement rural, FOFIFA, FIFAMANOR…) et, les 

revendeurs de pesticides. Tandis que les consultations privées, concernent des 

personnes ressources, possédant des expertises dans le domaine de la gestion des 

pestes comme la DPV et, les responsables auprès des centres de santé publics. Pour 

ces derniers, nous avions interviewé les médecins responsables, auprès des urgences, 

afin d’obtenir des données ou informations, sur les cas d’intoxication par les pesticides 

à usage agricole. 

1.2-  PRESENTATION DU PURPA 

1.2.1- Objectif du PURPA 

L’objectif global du projet PURPA est d’accroître la production de céréales et d’oléagineux 

pour renforcer la sécurité alimentaire et, réduire la dépendance du pays aux importations de 

produits alimentaires. 

Ensuite, ses objectifs spécifiques consistent à : 

▪ Améliorer la productivité agricole du riz, du blé, du soja et de l’arachide, 

▪ Augmenter la productivité et les productions de riz, de blé, du soja et de l’arachide ainsi 
que l’accès des populations aux produits alimentaires de qualité. 

Et, pour ses zones d’intervention, le projet va opérer au niveau de vingt (20) Régions à 

Madagascar et interviendra autour de cinq filières bien définies : riz pluvial, riz irrigué, arachide, 

soja et blé. 
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1.2.2- Composante du PURPA 

Le projet s’articule autour de trois composantes avec des sous composantes bien définies 

comme suit : 

▪ Composante 1 : Renforcement de la production agricole et des opérations post-récolte 

• Sous-composante 1.1 : Renforcement des systèmes semenciers ; 

• Sous-composante 1.2 : Renforcement de la production agricole. 

▪ Composante 2 : Renforcement de l’accès aux aliments 

• Sous-composante 2.1 : Appui à la production de farines alimentaires (manioc, 

sorgho) ; 

• Sous-composante 2.2 : Appui à la mise en place des Réserves Publiques de 

Céréales Alimentaires (RPCA). 

▪ Composante 3 : Gestion et coordination du projet. 

Pour ses zones d’intervention, le projet va opérer au niveau de vingt Régions de Madagascar 

et, interviendra autour de cinq filières bien définies : riz pluvial, riz irrigué, arachide, soja et blé. 

Certaines de ces activités, notamment celles de la composante 1 sur le renforcement de la 

production agricole et des opérations post-récolte, vont occasionner l’augmentation de 

l’utilisation des pesticides et le développement de méthodes de contrôle des pestes. 

C’est dans ce contexte, que le PGP est conçu, en vue d’élaborer un cadre de lutte anti 

parasitaire et de gestion des pesticides, pour parer aux éventuels impacts négatifs pouvant y 

découler. 

1.2.3- Résultats du PURPA 

Plusieurs résultats sont attendus de la mise en œuvre du projet : 
▪ Des systèmes semenciers sur le riz (variété à cycle court), le blé, le soja et l’arachide 

sont opérationnels et se renforcent de manière continue. 

▪ Le système de digitalisation des données sur les producteurs (identification des 

bénéficiaires, collecte et traitement des données, alimentation de la plateforme digitale) 

est fonctionnel en permettant la délivrance des cartes de producteurs aux 139 100 

bénéficiaires du projet. 

▪ 139 100 bénéficiaires du projet dont 30 % des productrices ont accès directement aux 

intrants subventionnés à 90 % aux services de vulgarisation des bonnes pratiques 

agricoles et d’un accès aux marchés plus incitatifs (semences et produits 

commerciaux). 

▪ 95 tonnes de semences (50 tonnes pour le blé, 25 tonnes pour le soja, 20 tonnes pour 

l’arachide) sont importées/acquis pour la production de Semences de Base et de 

Semences commerciales par FOFIFA et FIFAMANOR 
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▪ 81,5 tonnes de semences de base seront produites et certifiées par SOC 

▪ 2.590 tonnes de Semences Commerciales de qualité, certifiées dont 746 Tonnes de 

semences de riz, 824 tonnes de semences de blé, 540 tonnes de semences de soja et 

480 tonnes de semences d’arachide seront distribuées aux producteurs cibles 

▪ 1 950 tonnes de NPK et 20 508 tonnes d’engrais organiques sont mises à profit à ces 

producteurs/trices à travers le système Voucher, pour la production de riz, de blé, de 

soja et d’arachide 

▪ 47 510 hectares pour la production de semences inspectées 

▪ Des unités de transformation (agroindustriels, PME) bénéficiant de l’augmentation de 

la production de matières premières (paddy, blé, arachide, soja, manioc), dont au 

moins 4 unités mobiles de transformation de manioc en farine alternative et 2 RPCA 

(unités moyennes) sont mises en place dans le cadre de la composante 2 du projet. 

Et, parmi ces résultats, deux concernent directement le PGP, à savoir : 

▪ Des systèmes semenciers sur le riz (variété à cycle court), le blé, le soja et l’arachide 

sont opérationnels et se renforcent de manière continue : la production de 

semencenécessite, éventuellement, une lutte intégrée contre les maladies et 

ravageurs 

▪ 139 100 bénéficiaires du projet dont 30 % des productrices ont accès directement aux 

intrants subventionnés à 90 % aux services de vulgarisation des bonnes pratiques 

agricoles et d’un accès aux marchés plus incitatifs (semences et produits 

commerciaux) : l’utilisation non raisonnée des engrais peuvent favoriser la prolifération 

des maladies et insectes nuisibles aux cultures mais, les bonnes pratiques agricoles 

peuvent résoudre la majorité des problèmes phytosanitaires. 

1.3- OBJECTIFS DU PGP 

Le présent document, constitue un Plan de Gestion des Pestes (PGP) réalisé dans le cadre 

du Projet d’Urgence de Renforcement de la Production Alimentaire à Madagascar (PURPA) 

financé par la Banque Africaine de Développement (BAD). 

1.3.1- Objectif global 

L’objectif global du PGP est d’éviter, sinon d’atténuer, les effets néfastes de l’utilisation des 

pesticides sur l’environnement biophysique et la santé humaine, à travers un ensemble de 

démarches, de mécanismes, de procédures et d’actions visant à réduire les impacts et les 

risques de la manutention, du stockage, et de l’utilisation optimale et sécurisée des pesticides. 

A noter que, mis à part les impacts environnementaux et sociaux, les mauvaises utilisations 

des pesticides peuvent aussi générer des impacts économiques. 

1.3.2- Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques visés par le Plan de Gestion des Pestes consistent à : 

▪ OS 1- Evaluer la capacité du cadre institutionnel et règlementaire à promouvoir et à 
mettre en oeuvre une gestion sécuritaire, efficace et rationnelle des bio-agresseurs et 
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des pesticides et d’intégrer dans les composantes du projet les mesures requises pour 

le renforcement des capacités ; 

▪ OS 2- Définir les règles et normes à adopter pour les agriculteurs, bénéficiaires 
indirects du projet en matière de gestion, de l’utilisation des pesticides et de contrôle 
des bio-agresseurs ; 

▪ OS 3- Renforcer les pratiques visant à réduire la dépendance aux pesticides chimiques 
après que le projet a été mis en oeuvre ; 

▪ OS 4- S’assurer que les effets négatifs et les risques potentiels pour la santé humaine 
et animale et de la pollution de l’environnement (eau, air, sols, …) soient minimisés. 

 
 

2. METHODOLOGIE POUR L’ELABORATION DU PGP 

Conformément aux indications des TDR, l’élaboration du plan de gestion des pestes (PGP) a 

été conduit en conformité avec : i) la réglementation nationale relative à la gestion des pestes 

et des pesticides, ii) les directives de la Banque Africaine de Développement (BAD). 

2.1- Démarche méthodologique 

2.1.1- Réunion de cadrage 

La réunion de cadrage, avec les techniciens du PURPA, consistait à expliquer la méthodologie 

du consultant, l’harmonisation des compréhensions sur les TDR, la finalisation de la 

méthodologie, du chronogramme de la mission et, requérir toute information pertinente pour 

la réalisation du document. Au cours de cette réunion d’échange, les techniciens du PURPA 

ont émis leurs attentes sur les livrables attendus et, ont fourni une liste de points focaux dont 

le contact a facilité les consultations publiques et privées avec les acteurs. 

2.1.2- Collecte d’informations secondaires 

A part les textes législatifs relatifs à la protection des végétaux et, l’usage des pesticides 

chimiques, dont les références sont mentionnées dans la section 3 du présent document, 

divers documents relatifs à la gestion des pestes et pesticides ont été consultés. 

Pour les textes législatifs, il s’agit : 
▪ d’examiner et de caractériser les exigences et les dispositions des opérationnelles de 

la Banque et de définir les dispositions et les principes des cadres légaux nationaux 
pour mettre en conformité les opérations du Projet ainsi que les mesures d’atténuation 
à mettre en oeuvre en regard de la législation et du Comité de protection des végétaux 
sur l’usage et le contrôle des pesticides ; 

▪ de conduire une analyse des cadres légaux nationaux en matière de gestion des 
pesticides et les mesures de préservations des risques de contamination sur 
l’environnement et la santé avec préparation d’une note de synthèse ; 

▪ de proposer le dispositif institutionnel de mise en oeuvre et de suivi de ce PGP tenant 
compte des mandats/responsabilités des institutions et parties prenantes impliquées 
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2.1.3- Méthode d’échantillonnage 

Dans le souci d’avoir une représentativité des interlocuteurs lors des enquêtes et des focus 

groups conduits sur terrain, le consultant a privilégié l’échantillonnage de commodité, qui est 

une méthode d’échantillonnage non probabiliste. Ici, les personne ou éléments des 

échantillons sont sélectionnés en fonction de leur activité (en référence au cycle de vie des 

pesticides), de leur connaissance ainsi que de leur disponibilité. 

Les avantages de l'échantillonnage non aléatoire sont : la méthode est simple et rapide à 

mettre en œuvre, la réflexion en amont est minime et les efforts nécessaires à obtenir des 

réponses sont considérablement réduits. 

Mais, il y a une limite de l'échantillonnage non probabiliste : la constitution de l'échantillon ne 

se fonde pas sur un système de probabilités. Dans ces conditions, le panel de répondants 

n'inclut pas nécessairement tous les types de profils pertinents pour l'enquête, et les profils ne 

sont pas représentés de manière proportionnelle. Aussi, les consultations privées, avec les 

personnes ressources, vont réduire les erreurs éventuelles dûes au choix de la méthode. 

Le choix de cette méthode, a été surtout dicté, par la contrainte temps pour couvrir la zone 

d’intervention du PURPA (20 régions). 

Enfin, le tableau suivant montre le calendrier de la descente sur site, ainsi que le nombre des 

participants aux focus group et aux consultations privées. 

Notant que seuls les représentants des OP de proximité ont été convoqués car, il n’y a pas de 

budget prévu pour leur prise en charge. 
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Tableau 1 : Tableau du calendrier de la descente sur site, ainsi que du nombre des participants aux focus group et aux consultations privées. 
 

N° 
Régions 

concernées Date 

Participants aux focus group Participants aux consultations privées 

Technicien Revendeur 
Représentant 

OP 
Revendeur Personnel santé/ autres 

1 Androy et Anösy 11 et 12 avril 2024 18 0 4 1 
1 + 3 personnes 
ressources (technicien 
DRAE) 

2 
Ihorombe et Atsimo 
Andrefana 

16 et 17 avril 2024 7 0 1 1 
1 + 6 personnes 
ressources (technicien 
DRAE) 

 
3 

 
Haute Matsiatra 

 
19 et 20 avril 2024 

 
8 

 
0 

 
3 

 
3 

5 personnes ressources 
Tranoben’ny Tantsaha 
(Maison de l’Agriculture) + 
1 chercheur FOFIFA 

4 Amoron’I Mania 22 et 23 avril 2024 7 0 9 2 
1 personne ressource 
(Chef SRA/ Responsable 
PV) 

 
5 

 
Vakinankaratra 

 
25 et 26 avril 2024 

 
8 

 
4 

 
0 

 
0 

Directeur DRAE + 
Directeur Formation 
Agricole Antsirabe + 
Technicien FIFAMANOR 

 
6 

 
Melaky et Menabe 

 
29 et 30 avril 2024 

 
10 

 
3 

1 + 2ème 

adjoint Maire 
+ Président 
des Sages 
Mahabo 

 
0 

 
1 

7 
4SOFIA, DIANA, 
SAVA 

22 et 23 mai 2024 11 1 0 3 1 

8 Betsiboka, Boeny 26 et 27 mai 2024 8 2 0 
2 + Directeur 
DRAE Boeny 

1 

9 Itasy et Bongolava 29 et 30 mai 2024 10  1 1  

10 5Analamanga 04 et 05 juin 2024 3 0 0 1 1 

 

4 Focus group avec 4 personnes ressources (techniciens DIANA) 
5 Pour la région Analamanga, la date du focus group coïncidait avec le Recencement Agricole occupant la majorité des techniciens 
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11 Alaotra Mangoro 06 et 07 juin 2024 12 3 9 5 2 

12 
Atsinanana et 
Analanjorofo 

13 et 14 juin 2024 10 4 1 2 1 

   Participants aux focus group Participants aux consultations privées 

  
Technicien Revendeur 

Représentant 
OP 

Revendeur Personnel santé/ autres 

  TOTAL 112 17 31 22 28 

  
POURCENTAGE 70 10,6 19,3 44 56 
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2.1.4- Collecte d’informations primaires 

Il s’agit (i) d’analyser la situation existante des pestes pour les filières et les spéculations 

agricoles à financer par le Projet, (ii) de proposer une stratégie de lutte intégrée contre les 

principales pestes agricoles concernées par le projet. La stratégie de lutte intégrée concerne 

la lutte biologique, techniques de rotation culturale, la mise en jachères, la gestion de l’eau 

dans les périmètres et de l’arrosage pour réduire la contamination du sol et de l’eau...), (iii) de 

proposer un plan de renforcement des capacités des acteurs impliqués dans la mise en œuvre 

des actions prévues par le projet et, de (iv) proposer un ensemble de démarches, mécanismes, 

procédures et actions visant à réduire les impacts et les risques de la manutention, du 

stockage, et de l’utilisation optimale et sécurisée des pesticides et d’autres intrants 

potentiellement toxiques. 

2.1.4.1- Les supports de consultation 

Afin de mettre dans le bain les participants, six posters ont été exposés et commentés 

participativement : la carte variétale du riz, la lutte intégrée contre la Pyriculariose, deux 

variétés tolérantes à la pyriculariose, vulgarisées par FOFIFA, un modèle intégré de Riziculture 

résiliente au changement climatique et, les maladies bactériennes du riz BLB (Bacterial Leaf 

Blight) et BLS (Bacterial Leaf Streak). 
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Deux variétés tolérantes à la pyriculariose, vulgarisées par FOFIFA 
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2.1.4.2 Les outils de collecte d’informations primaires : les guides d’entretien 
pour les consultations publiques et privées. 

Les thèmes abordés par le guide d’entretien : 

Tout d’abord, pour les OP et les revendeurs de pesticide, les thèmes tournaient sur 

l’acquisition, l’utilisation, le stockage et le devenir des contenants vides de pesticide chimiques. 

Ensuite, pour les techniciens, les thèmes étaient axés sur la gestion intégrée des pestes, le 

devenir des contenants vides de pesticide chimique et les recommandations pour la promotion 

de la gestion intégrée des pestes et pesticides. 

 

2.1.4.3- Mise en œuvre des collectes d’informations primaires 

Pour les consultations publiques, les participants se répartissent en groupe de discussion par 

filière. Après ce travail de groupe, un représentant du groupe expose les résultats des 
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discussions et, s’ensuit une séance de questions/ réponses avec l’intervention du consultant, 

afin d’approfondir les informations globales. 

Pour les consultations privées, l’objectif est de recueillir des informations plus spécifiques. 

La triangulation des informations, se fera en confrontant les acquis des consultations privées 

auprès des personnes ressources, avec les informations communautaires fournies lors des 

focus groups et des données secondaires. 

2.2-Résultats attendus de la prestation 

Conformément aux indications des TDR, la finalité est l’élaboration d’un Plan de Gestion des 

Pestes, conforme aux exigences en matière de Sauvegarde environnementale et sociale de 

la Banque et du Projet. Le PGP devrait fournir entre autres : 

▪ Résultat 1- Une stratégie de lutte intégrée (peste biologique, gestion de l’eau dans les 
périmètres, etc.) élaboré ; 

▪ Résultat 2- Un plan de renforcement des capacités des acteurs impliqués réalistes et 
réalisables ; 

▪ Résultat 3- Un ensemble de mesures institutionnelles, techniques et opérationnelles 

(sensibilisation, formation, etc.) touchant le niveau communautaire pour la gestion 

sécurisée de toutes les acquisitions de pesticides par le projet ainsi que la gestion des 

emballages vides ; 

▪ Résultat 4- Un ensemble de technologies de lutte biologique accessibles aux 
bénéficiaires du projet y compris leurs coûts d’appropriation. 

 

 

3. CADRE INSTITUTIONNEL, POLITIQUE, LEGISLATIF ET JURIDIQUE 

REGISSANT LA LUTTE PHYTOSANITAIRE ET L’UTILISATION DES 

PESTICIDES A MADAGASCAR 

3.1- Cadre institutionnel de la gestion des pesticides à Madagascar 

Madagascar s’est bien doté d’un cadre institutionnel sur la question des produits pesticides. A 

l’échelon central, trois ministères techniques en sont concernés: le Ministère de l’Agriculture, 

pour les pesticides utilisés en agriculture; le Ministère de l’Environnement, qui est responsable 

de tous les produits chimiques y compris les pesticides et notamment le cadrage des mesures 

de leur impact sur l’environnement ; le Ministère de la Santé Publique, responsable de 

l’utilisation des pesticides utilisés en santé publique (lutte contre le paludisme, l’élaboration de 

textes sur la réglementation des produits utilisés en traitement intra domiciliaire). 

Le Secrétariat Général de l’Environnement s’occupe de la mise en oeuvre des conventions et 

protocoles internationales sur les produits chimiques et les polluants organiques persistants 

(POPs). Le Secrétariat Général du Ministère de l’Agriculture supervise les directions de son 

Ministère (DPV et CNA) chargées du contrôle de la politique de lutte contre les ravageurs, en 

particulier pour la protection des cultures et la lutte antiacridienne. 
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D’autres ministères (Ministère des Finances et du Budget, Ministère du Commerce, etc.) sont 

impliqués indirectement ou directement suivant leurs missions respectives dans la mise en 

oeuvre d’une gestion rationnelle de pesticides. 

Un comité interministériel d’homologation est mis en place, défini par le décret n°92-473 dont 

le rôle consiste à statuer sur les problèmes relatifs aux pesticides. L’homologation des produits 

est divisée en 3 phases (produits à expérimenter, produits homologués avec une délivrance 

provisoire de vente valable pour une période de 4 ans, produits homologués définitifs après la 

période de suivi). 

3.2- Cadre politique de la gestion des pesticides à Madagascar 
La politique environnementale et sociale à Madagascar concernant le projet comprend : 

3.2.1-Cadre Politique Nationale 

3.2.1.1-La Politique national de Gestion rationnelle des pesticides 

 
Le projet de Politique nationale de Gestion rationnelle des pesticides6, est élaboré pour 

répondre à ce besoin national de mettre en place, un cadre politique et réglementaire efficace 

de gestion rationnelle des pesticides. Il indique les grandes orientations quant aux actions à 

entreprendre et aux stratégies pour les mettre en oeuvre. 

Pour les pesticides en particulier, des initiatives ont été prises pour aider les pays à améliorer 

leur système de gestion. Il s'agit notamment de l'élaboration ou la révision de divers codes, 

guides, et normes pour la gestion des pesticides comme le Code International de conduite 

pour la distribution et l'utilisation des pesticides (FAO). La procédure pour l'élaboration des 

spécifications des pesticides (FAO), les Principes directeurs pour la gestion des pesticides 

utilisés en santé publique (OMS), les méthodes d'analyse et d'échantillonnage en matière de 

résidus de pesticides (Comité du Codex sur les résidus de pesticides), les recommandations 

et directives pour la gestion rationnelle et la réduction des risques. en particulier ceux liés aux 

pesticides à toxicité aiguë (FISC), le Système Général Harmonisé de classification et 

d'étiquetage des produits chimiques (PNUE); l'adoption de conventions telles que : la 

Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable applicable à certains 

produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international, la 

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, le Protocole de Montréal 

relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets dangereux et leur élimination. 

3.2.1.2- La CNGPC 
 

 
Au niveau national, Madagascar a mis en place officiellement, le 18 juin 1998, le Comité 

National pour la Gestion des Produits Chimiques (CNGPC). Le CNGPC est un organe inter 

sectoriel créé par le Décret n° 98-444. Il est appelé à intervenir dans la résolution des 

problèmes inhérents aux Produits Chimiques (PC) durant leur cycle de vie, pour une protection 

préventive de l’environnement et de la santé. Il a un pouvoir d’interpellation et de conseils. 

 

6 Arrêté .N° 15 898/2013-MSANP relatif à la Politique Nationale de Gestion Rationnelle des Pesticides 
à Madagascar. 
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Depuis cette date, le CNGPC est l’interlocuteur privilégié en matière de sécurité chimique à 

Madagascar. 

Les attributions dudit Comité sont les suivantes : 

▪ Définir et proposer au Gouvernement la politique nationale de gestion des produits 
chimiques et éventuellement, les éléments d’orientation de cette politique ; 

▪ Elaborer les programmes de mise en oeuvre de cette politique en concertation avec 
les parties prenantes, en particulier la recherche des solutions techniques aux 
problèmes de gestion des déchets chimiques, l’harmonisation et la révision des textes 
législatifs et réglementaires en matière de gestion et contrôle des produits chimiques ; 

▪ Collaborer avec les parties prenantes, en particulier les collectivités décentralisées 
dans la réalisation des programmes de gestion des produits chimiques ; 

▪ Servir d’interface, d’organe de coordination, d’alerte et d’interpellation ; 

▪ Mettre en place et développer des structures régionales et locales pour appuyer le 
Comité dans son rôle de suivi et de contrôle de la sécurité chimique ; 

▪ Mettre en place et développer des outils d’aide à la décision, notamment une base de 
données nationale informatisée sur les produits chimiques. 

La liste des membres du CNGPC est la suivante : 

▪ Les Ministères en charge de l’Agriculture, de l’Elevage, de la Santé, de l’Industrie, du 
Commerce, de l’Environnement, des Eaux et Forêts, de l’Energie et Mines, de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche scientifique, du Transport, de l’Information, 
des Douanes, de la Fonction publique et du Travail, de la Pêche et de l’Economie ; 

▪ Le point focal du FISC ou Forum Intergouvernemental sur la Sécurité Chimique ; 

▪ Le correspondant national du Registre International des Substances Chimiques 
Potentiellement Toxiques (RISCPT) ; 

▪ Des Représentants d’ONG œuvrant dans le domaine des produits chimiques ; 

▪ Des Représentants des sociétés importatrices de pesticides, de médicaments à usage 
vétérinaire, de produits pharmaceutiques et de produits chimiques industriels ; 

▪ Des Représentants des industries chimiques ou utilisateurs de produits chimiques. 

Ainsi, dans le cadre considéré, plusieurs entités (aussi bien publiques que privées) et plusieurs 

Ministères sont donc concernés par la gestion rationnelle des pesticides. Certains sont 

impliqués directement dans les utilisations des pesticides comme le Ministère en charge de 

l’agriculture (MAE ou Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage) pour les usages agricoles (lutte 

phytosanitaire et le contrôle des insectes et maladies des animaux d’élevage), le ministère en 

charge des forêts (MEDD ou Ministère de l’Environnement et du Développement Durable) pour 

les usages en foresterie et le Ministère en charge de la santé (MSP ou Ministère de la Santé 

Publique) pour les usages dans la lutte contre le paludisme et les traitements intra-domiciliaire. 

D’autres, par contre, le sont de façon indirecte par rapport à leurs attributions respectives 
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comme le Ministère des Finances et du Budget, le Ministère du Commerce et de la 

Consommation, le Ministère de l’Eau de l’Hygiène et de l’Assainissement, etc. 

Au niveau des Ministères, le Secrétariat Général du MEDD s’est chargé de la mise en oeuvre 

des Conventions et Protocoles internationaux sur les produits chimiques et les polluants 

organiques persistants (POPs) ratifiés par Madagascar. Le Secrétariat Général du MinAE 

supervise deux directions concernées par les pesticides (DPV et IFVM) qui sont chargées du 

contrôle de la politique de lutte contre les ravageurs, plus particulièrement la protection des 

cultures et la lutte antiacridienne. 

De nombreux Comités et Commissions afférant à la gestion des produits chimiques (Comité 

National de Gestion des Produits Chimiques, Comité de mise en oeuvre de l’Approche 

Stratégique de la Gestion Internationale des Produits chimiques, Comité d’homologation des 

pesticides,….) et/ou en lien direct avec les Conventions ou accords internationaux (Comité 

national de mise en oeuvre de la Convention de Bâle, Comité National de Coordination pour 

la préparation du Plan National POPs, Equipe Nationale Ozone,…) ont été ainsi été créés et 

sont opérationnels. 

En particulier, en 1992, un Comité interministériel d’homologation fût créé et mis en place par 

le décret n°92-473 du 22 avril 1992, complété par le décret n°99-798 du 06 octobre 1999 pour 

les agents de lutte biologique ou biopesticides. Le rôle de ce Comité consiste à statuer sur les 

problèmes relatifs aux pesticides. Ainsi l’homologation des produits pesticides comporte 3 

phases (produits à expérimenter pendant une période de 2 à 4 ans renouvelable une fois, 

produits homologués avec une délivrance provisoire de vente valable pour une période de 4 

ans, produits homologués définitifs après la période de suivi). 

L’existence de ces nombreux Comités a permis d’approfondir les connaissances et la maîtrise 

du domaine pour faciliter les prises de décision. Cependant, pour une bonne efficacité des 

actions, le problème de coordination s’impose ainsi que la dotation en matériels de ces divers 

Comités et la mise en place d’une stratégie de communication et d’échanges d’information 

adéquate. 

3.2.1.3- La Politique Nationale de l’Environnement 
 

 
La Politique Nationale de l’Environnement est une politique tenant en compte de la globalité 

des problèmes environnementaux, sociaux, économiques et culturels. La Politique Nationale 

de l’Environnement place l’Homme au centre des préoccupations environnementales. Les 

différentes politiques sectorielles existantes seront abordées pour assurer leur compatibilité et 

leur complémentarité avec la Politique Nationale de l’Environnement. 

Compte-tenu de l’état actuel de l’environnement à Madagascar, les principaux enjeux de la 

Politique Nationale de l’Environnement sont : 

▪ la gestion des différentes sources de pollutions de l’air, de l’eau, de la mer et du sol 

ainsi que la pollution intra-domiciliaire, 

▪ l’éradication de la déforestation, 

▪ la maîtrise de l’érosion des sols, 

▪ la gestion rationnelle des ressources naturelles et la protection de la biodiversité, 
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▪ la lutte contre les feux de brousse et des feux de forêts, 

▪ la mise en oeuvre effective des conventions internationales relatives à 

l’environnement déjà ratifiées par Madagascar ainsi que celles à ratifier, 

▪ la gestion du changement climatique en tant qu’enjeu à la fois national et international, 

▪ le développement du reflexe environnemental, 

▪ la promotion du partenariat public- public et public-privé dans la gestion de l’Environnement, 

▪ la responsabilisation des différents niveaux (niveau central et niveau décentralisé) 

dans la gestion de l’environnement. 

3.2.2- Cadre politique international 

3.2.2.1- FISC et SAICM 
 

 
Soucieux de son environnement et de la santé de sa population, Madagascar a fait des efforts 

pour intégrer les initiatives internationales en matière de gestion des produits chimiques et 

mettre en oeuvre au niveau local les recommandations y afférant. Ainsi, le pays participe aux 

activités du FISC (Comité Intergouvernemental sur la Sécurité Chimique) et l'Approche 

stratégique de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM) qui est un cadre de 

politique pour promouvoir la sécurité chimique dans le monde. La SAICM a pour objectif 

général de parvenir à une gestion rationnelle des produits chimiques tout au long de leur cycle 

de vie. 

3.2.2.2- La politique de Sauvegarde Opérationnelle de la Banque Africaine de 
Développement 
 

 

Au regard des objectifs des dix (10) Sauvegardes Opérationnelles (SO) de la Banque, à savoir : 

Sauvegarde opérationnelle E&S 1 (SO1) : Évaluation et gestion des risques et impacts 

environnementaux et sociaux, Sauvegarde opérationnelle E&S 2 (SO2) : Conditions d’emploi et de 

travail, Sauvegarde opérationnelle E&S 3 (SO3) : Utilisation efficience des ressources et prévention 

et gestion de la pollution, Sauvegarde opérationnelle E&S 4 (SO4) : Santé, sûreté et sécurité des 

populations, Sauvegarde opérationnelle E&S 5 (SO5) : Acquisition de terres, restrictions à l’accès et 

à l’utilisation des terres, et réinstallation involontaire, Sauvegarde opérationnelle E&S 6 (SO6) : 

Conservation des habitats et de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

vivantes, Sauvegarde opérationnelle E&S 7 (SO7) : Groupes vulnérables, Sauvegarde 

opérationnelle E&S 8 (SO8) : Patrimoine culturel, Sauvegarde opérationnelle E&S 9 (SO9) : 

Intermédiaires financiers et Sauvegarde opérationnelle E&S 10 (SO10) : Engagement des parties 

prenantes et diffusion de l’information, les SO1, 2, 3 ,4 ,6 et 10 ont un lien avec la question de 

lutte intégrée contre les nuisibles.  

Les objectifs de la SO3 :  

(i) Encourager l’utilisation durable des ressources, y compris l’énergie, l’eau et les matières 

premières, (ii) éviter ou réduire les impacts négatifs sur la santé humaine et sur l’environnement en 

limitant ou en réduisant la pollution découlant des activités menées dans le cadre des projets, (iii) 

limiter ou réduire les émissions, de polluants atmosphériques de courte et longue durée, liées aux 

projets, (iv) éviter ou réduire la production de déchets dangereux et non dangereux, (v) réduire et 

gérer les risques et impacts liés à l’utilisation de pesticides. 

La SO3 exige diverses dispositions en la matière dont les plus pertinentes sont : (i) la prévention et 

gestion de la pollution, (ii) la gestion de la pollution de l’air, (iii) la gestion des déchets dangereux et 

non dangereux, (iv) la gestion des produits chimiques et des matières dangereuses et, (v) la gestion 

des vecteurs et des nuisibles. 
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Dans le cas où les projets impliquent le recours à des mesures de gestion de parasites, 

l’emprunteur privilégiera l’approche de lutte antiparasitaire intégrée (LAI) ou de gestion intégrée des 

vecteurs (GIV) en utilisant une combinaison de méthodes ou plusieurs méthodes séparément. Les 

acquisitions, la distribution, le stockage, l’utilisation et l’élimination écologiquement sûrs de 

pesticides et leur conditionnement doivent être envisagés conformément à la présente SO et aux 

SO 1, 2 et 4. 

Dans l’acquisition de tout pesticide, l’emprunteur évaluera la nature et le degré des risques 

associés, en prenant en compte l’utilisation proposée et les utilisateurs visés (cette évaluation est 

effectuée dans le contexte de l’évaluation de l’impact environnement et social). 

Les critères supplémentaires suivants s’appliquent à la sélection et à l’utilisation de pesticides : i) ils 

auront des effets défavorables négligeables sur la santé humaine ; ii) leur efficacité contre les 

espèces cibles sera démontrée ; iii) ils auront un effet minimal sur les espèces non ciblées et 

l’environnement naturel. 

L’emprunteur veillera à ce que tous les pesticides utilisés soient manufacturés, préparés, 

conditionnés, étiquetés, traités, éliminés et appliqués conformément aux normes internationales et 

aux codes de conduite pertinents (comme le Code international de conduite sur la distribution et 

l’utilisation de pesticides de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO), ainsi que les référentiels techniques ESS généraux). 

 

3.2.3- Mise en conformité des opérations du PURPA avec le 
cadre national et, la politique de sauvegarde opérationnelle SO1, 
2, 3 ,4 ,6 et 10 de la BAD. 

La comparaison entre le cadre national et les SO1, 2, 3 ,4 ,6 et 10, sur la gestion des pestes et 
pesticides, montre une concordance et correspondance, voire une complémentarité des deux 
dispositions soit sur l’adoption de l’approche de la lutte antiparasitaire intégrée (LAI) ou de la 
gestion intégrée des vecteurs (GIV), soit sur la gestion des pesticides (liste de pesticides classés 
selon les critères de cancérogénicité, de mutagénicité ou de toxicité reproductive, limitation à 
l’utilisation des préparations pesticides faisant l’objet de restriction par les conventions 
internationales, normes et procédés de manipulation des produits, formation et campagne de 
sensibilisation à l’intention des usagers et des personnes susceptibles de manipuler et appliquer 
les pesticides, …). 

3.3.-Cadre juridique de la gestion des pestes et pesticides 

3.3.1-La législation Nationale 

Dans le souci d’atteindre l’objectif d’une agriculture saine et durable tout en assurant la sécurité 

alimentaire de sa population, Madagascar a adopté un ensemble de textes légaux et 

réglementaires nationaux dans l’optique d’une gestion sécurisée des pesticides. L’adoption de 

ces textes nationaux permet également à Madagascar d’honorer ses engagements 

internationaux à travers les accords qu’il a ratifiés. Près d’une soixantaine de textes juridiques 

ont ainsi été recensés dont certains sont en vigueur tandis que d’autres nécessitent des 

révisions ou des approbations des textes d’application. 

3.3.1.1-La législation environnementale de base 
 

 
Les bases du cadre légal et réglementaire de la législation environnementale à Madagascar 

sont contenues dans deux textes : 

▪ La loi n°2015-003 du 20 janvier 2015 portant Charte de l’Environnement Malagasy 

actualisée. Elle édicte dans son article 13 que tous les projets, publics ou privés, 

susceptibles de porter atteinte à l’environnement doivent faire l’objet d’une étude 

d’impact environnemental et social. 
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▪ La Mise en Compatibilité des Investissements avec l’Environnement (MECIE) définie 
par le décret n°99.954 du 15 décembre 1999, modifié par le décret n°2004/167 du 03 

février 2004. Ce décret décrit en détails les procédures d’étude d’impact à Madagascar. 

A ces textes de base s’ajoutent des textes sectoriels, notamment la loi n°98.029 du 20 janvier 

1999 portant Code de l’Eau, la loi n°2011-002 du 15 juillet 2011 portant Code de la Santé, la 

loi n°99.021 du 19 août 1999 portant Politique de gestion et de contrôle des pollutions d’origine 

industrielle (étant entendu que les pesticides de synthèse sont des produits industriels) 

3.3.1.2- La législation sectorielle sur les pesticides 
 

 
En matière de pesticides, le législateur a prévu une série de textes souvent prise comme 

modèles dans les pays subsahariens. Le tableau 1 nous récapitule les différents textes en 

vigueur par rapport au cycle de vie des pesticides. 

 
 

 

 
Figure 1 : Le cycle de vie des produits chimiques (source projet VOARISOA Environnement et Produits 
potentiellement toxiques). 
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Tableau 2- : Textes juridiques, sur la gestion des pesticides, incluant les mesures de préservations des risques de contamination sur l’environnement et la 

santé7. 

 

 
Etape du cycle de vie 

des pesticides 

 
 
 

Référence des textes 

 

 
Objectif de la législation 

et appropriation 

Les mesures de 
préservations des 

risques de 
contamination sur 

l’environnement et la 
santé 

 

 
Contraintes 

d’application des 
réglementations 

 Ordonnance  n°86-013  du 
17.09.86 relative à la 
législation phytosanitaire à 
Madagascar ratifiées par la 
loi n°86-017 du 03.11.86 et 
renforcée par le décret 
d’application n°86.310 du 
23.09.86. 

Fixer les dispositions 
diverses sur : 
• la protection sanitaire des 
végétaux et produits 
végétaux nationaux par la 
prévention et la lutte contre 
les organismes nuisibles tant 
au niveau de leur introduction 
qu'à celui de leur propagation 
sur le Territoire ; 
• la diffusion des techniques 
modernes de protection 
phytosanitaire ; 
• le soutien aux exportations 
de végétaux et produits 
végétaux. 

Agrément obligatoire du 
Ministère chargé de 
l’Agriculture pour 
l’importation, la fabrication, le 
reconditionnement pour mise 
sur le marché national des 
produits (Titre IV, Art.15). 
Prescription par voie officielle 
des traitements ou mesures 
de lutte contre les 
organismes nuisibles 
dangereux (art.10). 

Le Ministère de tutelle n’a 
pas de ressources 
financières suffisantes pour 
assurer un suivi sur toute 
l’étendue du pays. 

CONSIDERATIONS 
  

GENERALES   

CONCERNANT TOUTES   

LES ETAPES   

 Décret n°92-473 du 22.04.92 
portant règlementation des 
produits agro- 
pharmaceutiques destinés à 
l’agriculture. 

Décret n°92-473 du 22.04.92 
portant règlementation des 
produits agro- 
pharmaceutiques destinés à 
l’agriculture. 

Le Décret précise les 
mesures nécessaires pour 
minimiser les conséquences 
négatives d’application des 
produits. 

Le Ministère de tutelle n’a 
pas de ressources 
financières suffisantes pour 
assurer un suivi sur toute 
l’étendue du pays. 

 
 

 

7 Source PIC 2018 et BIODEV 2020 
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Etape du cycle de vie 

des pesticides 

 
 

 
Référence des textes 

 

 
Objectif de la législation 

et appropriation 

Les mesures de 
préservations des 

risques de 
contamination sur 

l’environnement et la 
santé 

 

 
Contraintes 

d’application des 
réglementations 

 Arrêté n°467/93 du 03.02.93 
règlementant l’importation, la 
fabrication, la 
commercialisation et la 
distribution des pesticides 
agricoles. 

Précisions sur les conditions 
d’importation, de fabrication, 
de commercialisation et de 
distribution des produits 
pesticides agricoles. 

Nécessité d’une autorisation 
préalable (art.1) : le 
commerce et la distribution 
doivent être inscrits sur le 
registre de commerce (art.2), 
vente seulement dans les 
locaux destinés à cette fin 
(art.4), seuls les produits 
agrées sont mis en vente, le 
personnel doit être informé 
(art.7). 

Le Ministère de tutelle n’a 
pas de ressources 
financières suffisantes pour 
assurer un suivi sur toute 
l’étendue du pays. 

 
 
 
 
 

 
CONSIDERATIONS 

GENERALES 

CONCERNANT TOUTES 

LES ETAPES 

Arrêté n°7450/92 du 14.12.92 
portant modalités de contrôle 
et d’échantillon des produits 
agro-pharmaceutiques. 

Les contrôles à faire sur les 
produits agro- 
pharmaceutiques sont de la 
prérogative du Ministère en 
charge de l’Agriculture, à 
travers la Direction de la 
Protection des Végétaux. 

Contrôles systématiques 
effectués par le service 
officiel compétent (DPV) à 
tous les cycles de vie des 
pesticides agricoles en vue 
de l’analyse de conformité 
(art.1). Frais d’analyse à la 
charge des importateurs 
(art.3). Prélèvement des 
échantillons au niveau des 
stocks plus de 2 ans (art.7). 

Le Ministère de tutelle n’a 
pas de ressources 
financières suffisantes pour 
assurer un suivi sur toute 
l’étendue du pays. 

Arrêté n°7451 du 14.12.92 
portant normalisation de 
l’étiquetage des emballages 
des produits agro- 
pharmaceutiques. 

Réglementation régissant les 
étiquetages et les 
emballages des produits 
agro-pharmaceutiques. 

Port obligatoire d’étiquettes 
pour tout récipient et 
emballage (art.1), indication 
de l’étiquette sur le contenu 
du récipient et le mode 
d’emploi (art.2). Port de 
bande de couleur de toxicité 
par étiquette (art. 4, 5 et 6) et 
symboles graphiques. 

Le Ministère de tutelle n’a 
pas de ressources 
financières suffisantes pour 
assurer un suivi sur toute 
l’étendue du pays. 
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Etape du cycle de vie 

des pesticides 

 
 

 
Référence des textes 

 

 
Objectif de la législation 

et appropriation 

Les mesures de 
préservations des 

risques de 
contamination sur 

l’environnement et la 
santé 

 

 
Contraintes 

d’application des 
réglementations 

   indiquant les propriétés 
physiques. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IMPORTATION 

Décret n°86-310 du 23.09.86 
relatif à l’application de 
l’ordonnance n°86-013 du 
17.09.86. 

Décret d’application de 
l’ordonnance citée en objet. 

Réglementation des produits 
agro-pharmaceutiques 
confiée au service chargé de 
la protection des végétaux 
(Titre i, chap.1, art.2). 

Le Ministère de tutelle n’a 
pas de ressources 
financières suffisantes pour 
assurer un suivi sur toute 
l’étendue du pays. 

Décret n°92-473 du 22.04.92 
du 22.04.92 portant 
réglementation des produits 
agro-pharmaceutiques. 

Précisions sur les mesures 
nécessaires pour minimiser 
les conséquences négatives 
d'application des pesticides 
agricoles sur 
l'environnement, à travers la 
création d'un Comité 
interministériel 
d'homologation sui statue sur 
tous les problèmes relatifs 
aux pesticides agricoles, de 
l'importation à l'application en 
passant par 
l'expérimentation, 
l'homologation et la 
distribution. 

Création du Comité 
interministériel 
d’Homologation et de leurs 
attributions (art.2 à art.6). 
Modalités et procédures 
d’homologation des produits 
agro-pharmaceutiques (Titre 
II et III, art. 6 à 12). Obligation 
des opérateurs concernant la 
vente des produits (Titre IV, 
art.13). 

Parfois, les dossiers soumis 
par les importateurs / 
revendeurs ne répondent pas 
aux exigences de qualité car 
ils sont souvent trop 
pressés. 
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Etape du cycle de vie 

des pesticides 

 
 

 
Référence des textes 

 

 
Objectif de la législation 

et appropriation 

Les mesures de 
préservations des 

risques de 
contamination sur 

l’environnement et la 
santé 

 

 
Contraintes 

d’application des 
réglementations 

 
 
 

 
STOCKAGE 

Arrêté n°7452 du 14.12.92 
réglementant le stockage et 
le conditionnement des 
produits agro- 
pharmaceutiques. 

Précision sur les conditions 
obligatoires de stockage, de 
conditionnement des produits 
agro-pharmaceutiques. 

Situation de l’entrepôt (art.2), 
construction (art.4), 
évacuation (art.5), stockage 
des produits sur étagères 
(art.6). L’entrepôt doit être 
muni d’un matériel anti- 
incendie et d’une pancarte 
d’avertissement (art.9). le 
gérant du magasin et 
entrepôt doit tenir un registre 
comptabilisant tous les 
produits. 

L’air conditionné coûte cher 
alors que le climat est du type 
tropical. 

 
 

 
TRANSPORT 

Décret n°66-057 du 26.01.66 
fixant les conditions dans 
lesquelles peuvent être 
effectués par aéronefs les 
opérations de parachutage, 
de largage ou d’épandage de 
matériel ou de produits. 

Réglementer la manipulation 
et l’usage des produits 
pesticides si l’épandage se 
fait par un aéronef. 

Autorisation préalable de 
toute opération d’épandage 
d’insecticides et d’autres 
produits au-dessus des villes 
et agglomérations (art.3). 

Un projet de texte est en 
cours d’approbation. 

 
 
 

 
DISTRIBUTION 

Décret n°95-092 du 31.01.95 
instaurant les sanctions 
relatives aux infractions sur la 
commercialisation, la 
distribution et l’utilisation des 
produits 
agropharmaceutiques. 

Sanctions encourues en cas 
d’infraction. 

Dispositions spécifiques 
concernant la 
commercialisation et la 
distribution des produits 
(Titre V, art. 15 à 17). 
Dispositions relatives au 
contrôle de la distribution (art. 
18)  
Nature des infractions au 
niveau des différentes étapes 

Le Ministère n’a pas toujours 
les moyens financiers de 
mener des contrôles 
systématiques. 
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Etape du cycle de vie 

des pesticides 

 
 

 
Référence des textes 

 

 
Objectif de la législation 

et appropriation 

Les mesures de 
préservations des 

risques de 
contamination sur 

l’environnement et la 
santé 

 

 
Contraintes 

d’application des 
réglementations 

   du cycle de vie des produits, 
de l’homologation jusqu’à 
l’élimination (Titre II, chap. I à 
IV). 

 

 
 
 
 
 
 

 
UTILISATIONS 

Arrêté n°6225 du 30.11.93 
portant suspension et 
restriction d’utilisation de 
quelques produits 
agropharmaceutiques. 

Interdiction de la vente et à 
l’utilisation de certains 
produits en raison de leur 
toxicité. 

Suspension de vente et 
d’utilisation de produits 
agropharmaceutiques à 
haute toxicité (art.1) en 
application de la Convention 
de Stockholm (Aldrine, 
Diéldrine, Endrine, 
Chlordane, HCH β et δ, DDT, 
Camphechlore, Aldicarbe 
(carbamate). 

Il y a parfois des inventaires 
nationaux mais ils sont trop 
espacés pour cause de 
budget. 

Arrêté n°4196/06 du 23.03.06 
portant interdiction 
d’importation, de vente et 
d’utilisation de quelques 
matières actives de 
pesticides en agriculture. 

Interdiction de la vente et à 
l’utilisation de certains 
produits en raison de leur 
toxicité. 

Suspension de vente et 
d’utilisation de pesticides 
agricoles : Heptachlore, 
Lindane, Endosulfan2 et 
d’autres produits de 
synthèse. 

Il y a parfois des inventaires 
nationaux mais ils sont trop 
espacés pour cause de 
budget. 

 
 

 
ELIMINATION 

Un projet de texte est en 
cours d’approbation. 

  Actuellement, une seule 
unité est capable d’incinérer 
des pesticides (température : 
1 200 et 1 400°C, temps de 
rétention de quelques 
secondes, turbulence 
assurée par un système à lit 
fluidisé). 
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Il est à remarquer que la législation en vigueur à Madagascar en matière de gestion des 

pesticides est bien fournie. Les textes sont clairs en ce qui concerne les dispositions liées aux 

préventions, à la gestion proprement dite, aux mesures de précautions et sanctions pour gérer 

les produits chimiques dans son ensemble. Des lacunes sont ainsi repérées dans ces 

instruments juridiques se rapportant sur : (i) la gestion des emballages vides et le transport 

des produits, (ii) la responsabilité en cas d’accidents ou de fuite de produits et, (iii) l’absence 

de textes d’application alors que le texte mère est sorti depuis plusieurs années. 

Il s’avère également que la loi phytosanitaire de référence (loi n°86-013 du 17.09.86) n’est 

plus en contexte avec les dispositions stipulées par la CIPV révisée de 2005. La mise à jour 

de cette dernière ainsi que d’autres textes anciens non conformes au contexte actuel sont 

nécessaires. 

 
A côté des produits agro-pharmaceutiques d’origine chimique, des dispositifs légaux et 

juridiques existent pour les produits de lutte biologique et, les biopesticides dont les 

descriptions sont détaillées dans le décret n°99-708 du 06.10.99 portant homologation 

d’agents de lutte biologique et/ou de biopesticides et, la réglementation de leur 

commercialisation et de leurs utilisations. 

De même, des dispositifs règlementaires régissent la lutte antiacridienne tels que : 

▪ la Décision n°16-00/Min Agri/MI du 13 mars 2000 qui porte sur la révision de la liste 
des matières actives utilisables pour la lutte contre le fléau acridien, 

▪ la Décision interministérielle n°21-00/MinAgri/MI du 24 mars 2000 du Ministre de 
l'Agriculture (DPV, ONE) qui traite des problèmes spécifiques à la lutte antiacridienne 
et sert de guide pour les agents opérant sur le terrain concernant : les normes de 
stockage, normes d'application et d'utilisation des pesticides, normes de traitement en 
couverture totale, normes d'application en traitement de barrières dans la lutte contre 
les larves du Criquet, ainsi que les normes et spécifications techniques du traitement 
aérien en lutte antiacridienne. 

 

 

 

3.3.2- Législation sur l’utilisation des agents de lutte 
biologique et des biopesticides à Madagascar 

A Madagascar, c’est le décret N° 99-798 8 qui régit l’homologation des agents de lutte 

biologique, des biopesticides, réglemente leur commercialisation et leur utilisation. 

Chapitre I _ Dispositions Générales 

Article premier : L’importation, la production, et l’utilisation d’agents de lutte biologique et de 

pesticides biologiques (ou biopesticides) sont soumises à un agrément préalable du Ministère 

chargé de l’Agriculture. 

Cet agrément se traduits par la délivrance d’une autorisation spécifique ou d’une homologation 

en vue d’un lâcher inondatif, selon le cas. 

 

 

8 Le décret complet est consultable en annexe 
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Article 2 : Au sens du présent décret, et tels qu’ils sont définis dans le Code de Conduite pour 

l’Importation et le Lâcher des Agents Exotiques de Lutte Biologique de la FAO, on entend par 

: 

▪ Agent de lutte biologique : Auxiliaire, antagoniste, compétiteur ou autre entité 

biologique capable de s’auto-reproduire, utilisé dans la lutte contre les organismes 

nuisibles. 

▪ Antagoniste : Organisme qui n’occasionne pas de dégâts importants mais dont la 

présence protège ses hôtes des dégâts d’autres organismes nuisibles. 

▪ Auxiliaire : Organisme qui vit aux dépens d’un autre organisme et qui peut contribuer 

à limiter la population de son hôte, incluant les parasitoïdes, les parasites, les 

prédateurs et les pathogènes. 

▪ Compétiteur : Organisme qui concurrence les organismes nuisibles pour les éléments 

essentiels du milieu. 

▪ Ecozone : Zone présentant une faune, une flore et un climat suffisamment uniforme 

pour susciter les mêmes préoccupations en matière d’introduction d’agents de lutte 

biologique. 

Exotique : Non originaire du pays, d’un écosystème ou d’un écozone particuliers. 

▪ Lâcher : libération intentionnelle d’un organisme dans l’environnement. 

▪ Lâcher inondatif : Lâcher d’un très grand nombre d’un agent biologique invertébré, 

produit en masse, dans le but de réduire rapidement une population d’un organisme 

nuisible sans obtenir forcément un effet durable. 

▪ Lutte biologique : Stratégie de lutte contre les organismes nuisibles faisant appel aux 

auxiliaires, antagonistes ou compétiteurs et autres entités biologiques 

autoreproductibles. 

▪ Pesticide biologique (ou biopesticides) : Terme générique appliqué à un agent de lutte 

biologique, le plus souvent un pathogène, formulé et appliqué d’une manière analogue 

à une pesticide chimique et normalement utilisé pour réduire rapidement une 

population d’organismes nuisibles pour une lutte à court terme. 

Article 3 : L’organisme chargé de la protection des végétaux est habilité à délivrer les 

autorisations et/ou permis d’importation, sur décision émanant du Comité Interministériel, et à 

assurer les contrôles sur toute importation, exportation, utilisation et lâcher d’agent de lutte 

biologique et de biopesticides. 

Aperçu sur la législation relative à l’Agriculture biologique à 
Madagascar. 

Loi n°2020 – 003 sur l’Agriculture biologique à Madagascar 

L’Agriculture biologique constitue pour Madagascar, un levier de développement tant en 

matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle, que de préservation de l’environnement et de 

lutte contre la pauvreté. D’autant plus, Madagascar dispose de zones à fort potentiel agricole 

biologique, notamment dans les périphéries des aires protégées et autres territoires à haute 

valeur de conservation en termes de biodiversité. 

Pour l’État Malagasy, la promotion de cette filière apparaît donc comme incontournable car 

son développement permet de concrétiser une partie des engagements qu’il a souscrits en 

vue de l’atteinte des Objectifs de Développement Durable. 
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La présente loi est proposée afin de contribuer à cette promotion de l’Agriculture biologique. 

Elle s’inscrit dans une volonté nationale spécifique de développer cette filière à travers la 

production et la commercialisation des produits biologiques, tant pour l’exportation que pour 

le marché national. En effet, pour Madagascar, l’Agriculture biologique présente un potentiel 

particulier en matière : 

▪ d’accès aux devises et de réduction de la pauvreté en zones rurales grâce à 
l’exportation de produits à forte valeur ajoutée ; 

▪ de bien-être sociétal et de contribution au potentiel économique national et ce, grâce 
aux externalités positives qu’elle est en mesure de générer, notamment au vue de 
l’importance de la biodiversité et de la qualité des paysages du pays ; 

▪ de préservation des patrimoines oraux et savoir-faire traditionnels malagasy en matière 
agricole et leurs spécificités régionales ; 

▪ de protection de la santé des agriculteurs, souvent les plus touchés par les effets 
néfastes de l’exposition aux pesticides ; 

▪ d’innovation sur le plan des techniques de production permettant de réduire l’utilisation 
d’intrants chimiques en agriculture. 

 

3.3.3- Les conventions internationales ratifiée par Madagascar 

À l’issue du sommet planétaire sur l’Environnement tenu à Rio en 1992, Madagascar a, entre 

autres, adhéré aux résolutions relatives à la mise en oeuvre de l’Agenda 21. Ce programme 

des Nations Unies en six points recommande, entre autres, l’utilisation de pesticides 

dégradables et encourage l’emploi de méthodes biologiques afin de minimiser les risques dus 

aux produits de synthèse. 

Le tableau ci-après présente les différentes conventions qui sont relatives directement ou 

indirectement à l’usage des pesticides auxquelles Madagascar a ratifié. 
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Tableau 3 : Liste des conventions ratifiées par Madagascar sur le pesticide et les domaines connexes 

N° Intitulé de la Convention 
Année 

d’adhésion 
Pertinence pour le projet 

 
 
 
 
 
 

 
1 

 
 
 
 
 

 
Convention africaine sur la 
conservation de la nature et des 
ressources naturelles 

 
 
 
 
 
 

 
1970 

Elle a pour objectifs de i) améliorer la 
protection de l’environnement ; ii) 
promouvoir la conservation et l'utilisation 
durable des ressources naturelles ; iii) 
harmoniser et coordonner les politiques 
dans ces domaines en vue de mettre en 
place des politiques et des programmes 
de développement qui soient 
écologiquement rationnels, 
économiquement sains et socialement 
acceptables. 
Les dispositions pertinentes pour le projet 
concernent le respect des exigences de 
contrôle des importations de produits 
phytosanitaires afin de garantir 
l’utilisation des produits homologués 

 
 
 
 
 
 

 
2 

 
 
 
 
 

 
Convention sur la Biodiversité 
(CDB) 

 
 
 
 
 
 

 
1995 

Elle stipule en son article 141a-b que 
«chaque partie contractante adopte des 
procédures permettant d'exiger 
l'évaluation des impacts sur 
l'environnement des projets qu'elle a 
proposés et qui sont susceptibles de 
nuire sensiblement à la diversité 
biologique en vue d'éviter et de réduire au 
minimum de tels effets et s'il y a lieu, 
permet au public de participer à ces 
procédures »- « chaque partie prend les 
dispositions voulues pour qu'il soit 
dument tenu compte des effets sur 
l'environnement de ses programmes et 
politiques susceptibles de nuire 
sensiblement à la diversité biologique ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Convention de Bâle sur les 
mouvements transfrontaliers de 
déchets dangereux et de leur 
élimination 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1998 

Cette convention définit les obligations 
des États parties dans le but de i) réduire 
les mouvements transfrontières de 
déchets soumis à la Convention et fixer 
un minimum compatible avec une gestion 
écologiquement rationnelle de ces 
déchets, ii) réduire au minimum la 
production et la toxicité de déchets 
dangereux et assurer leur gestion 
écologiquement rationnelle le plus près 
possible du lieu de production et iii) aider 
les pays en développement à assurer la 
gestion écologiquement rationnelle des 
déchets dangereux et des autres déchets 
qu'ils produisent. 
Les dispositions pertinentes pour le projet 

à respecter sont : 

- Respecter les dispositifs de la 
convention concernant la gestion des 
pesticides et engrais périmés ; 

- Mettre en place des procédures de 
suivi et de déclaration en cas de 
détention de substance obsolète ; 
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N° Intitulé de la Convention 
Année 
d’adhésion 

Pertinence pour le projet 

   - Mettre en place des procédures 
d’achat avec clauses permettant le 
retour au fournisseur en cas de 
péremption 

- Privilégier les options biologiques et 
durables dans les activités de 
fertilisation, de protection des 
cultures 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Convention de RAMSAR relative 
aux zones humides d’importance 
internationale particulièrement 
comme habitats de la sauvagine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1999 

Cette convention a pour but d’arrêter 
l’empiétement sur les sites et la perte des 
zones humides de tout genre et 
d’encourager les pays membres à 
protéger des zones humides par 
l’inclusion de ces sites sur une liste des 
zones à maintenir par la convention. 
Les dispositions pertinentes s à respecter 
sont : 

- Bien connaitre et conscientiser les 
utilisateurs de pesticides sur les 
statuts des sites RAMSAR et les 
interconnexions avec d’autres sites 
où peuvent se dérouler des activités 
agricoles ; 

- Bien connaitre et conscientiser sur 
les risques liés à la contamination 
des milieux aquatiques 

- Eviter la pollution de l'eau résultant 
de l’utilisation abusive des pesticides 
pourrait entraver profondément le 
fonctionnement  des  processus 
écologiques des zones humides. 

 
 
 
 
 
 

 
5 

 
 
 
 
 

 
Protocole de Carthagène 
(Protocole sur la Biosécurité) 

 
 
 
 
 
 

 
2003 

Son objectif est la prévention des risques 
biotechnologiques qui est l’un des 
problèmes  auxquels  s’attaque la 
Convention. Ce concept a trait à la 
nécessité de protéger la santé humaine 
et l’environnement contre les effets 
potentiellement défavorables  des produits 
liés aux biotechnologies ; inverser la 
tendance de perte de biodiversité en 
favorisant le développement durable ; 
protéger des risques potentiels causés 
par les OGM. Les dispositions 
pertinentes pour le projet à respecter est 
d’intégrer les exigences dans les 
méthodes biologiques de lutte contre les 
pestes 

 
 
 

 
6 

Convention de Rotterdam sur la 
procédure de consentement 
préalable en connaissance de 
cause applicable dans le cas de 
certains produits chimiques qui 
font l’objet d’un commerce 
international (PIC : Prior Informel 
Consent) 

 
 
 

 
2004 

Cette convention encourage le partage 
des responsabilités et la coopération 
entre les Parties dans le domaine du 
commerce international de certains 
produits chimiques, afin de protéger la 
santé des personnes et l’environnement 
contre les dommages éventuels, et afin 
de contribuer à l’utilisation 
écologiquement rationnelle des produits 
(chimiques interdits ou strictement 
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N° Intitulé de la Convention 
Année 
d’adhésion 

Pertinence pour le projet 

   contrôlés, préparations des pesticides 
extrêmement dangereuses). Elle 
contribue à une utilisation 
écologiquement rationnelle des 
substances chimiques dangereuses par 
la création d'obligations juridiquement 
contraignantes pour la mise en œuvre de 
procédures de consentement préalable 
en connaissance de cause. 
Les dispositions pertinentes pour le projet 
sont : 

- Prendre connaissance et respecter le 
contenu de la liste des pesticides 
homologués (annexe de ce rapport) 

- Respecter les conditions de stockage 
de’ pesticides 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Convention de Stockholm sur les 
POPs (polluants organiques 
persistants) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2006 

La convention vise à protéger la santé 
humaine et l’environnement de l’effet de 
douze POPs reconnus de grande toxicité, 
dont neuf sont des pesticides utilisés pour 
lutter efficacement contre les ravageurs 
des cultures. 
Pour ce faire, elle interdit la production, 
l’importation, l’exportation et l’usage des 
substances les plus nocives (12 polluants 
organiques rémanents), limiter la 
production et l’utilisation d’autres POPs, 
gérer les stocks et les déchets, 
réglementer les mouvements 
transfrontaliers de ces pesticides et 
demande aux Parties d’adopter des 
mesures propres à réduire ou éliminer les 
rejets résultant de la production et de 
l’utilisation intentionnelle d’autres 
substances. 
La disposition pertinente pour le projet est 
d’éviter certaines substances comme : 
Aldrine, Chlordane, Dieldrine, Endrine, 
Heptachlore, Mirex, Toxaphène et DDT, 
etc. 

 

3.4- Comparaison entre les recommandations internationales 
et la situation actuelle de la gestion des pesticides. 

Le Code International de Conduite pour la Distribution et l’Utilisation des Pesticides (FAO), 

pour l’instant, demeure l’instrument reconnu sur le plan international dans la gestion des 

pesticides. Adopté en 1985 par la 23ème session de la Conférence de la FAO et révisé à 

plusieurs reprises, il sert de cadre de référence pour la gestion du cycle de vie des pesticides 

à l’attention des gouvernements, de l’industrie de pesticides et d’autres parties prenantes 

impliquées dans la lutte contre les ravageurs et la gestion de pesticides. Le tableau ci-après 

montre une comparaison entre les recommandations internationales définies par le code 

international et la situation actuelle de la gestion nationale des pesticides. 



89 
 

 
Tableau 4 : Comparaison entre recommandations internationales et situation actuelle de la gestion des 

pesticides9 

Cycle de vie des 

pesticides 

Code international de conduite (FAO) Situation existante de la 

gestion nationale 

Législation Les gouvernements sont exhortés à 
adopter des politiques et dispositives 
légales relatives à la réglementation des 
pesticides et à la commercialisation et 
utilisation de ces produits tout au long de 
leur cycle de vie et prendre des dispositions 
pour en assurer une coordination et une 
mise en oeuvre effectives, notamment en 
créant des services appropriés de 
formation, de conseil, de vulgarisation et de 
santé (article 7). 

La législation malagasy est bien 
fournie en matière de législation 
sur la gestion des pesticides (cf. 
tableau 1) mais sans aucun 
décret d’application qui 
l’accompagne. 

Homologation Tout pesticide mis en vente ou utilisé doit 
recevoir l’homologation d’une autorité 
compétente nationale ou régionale après 
une évaluation de données scientifiques 
complètes démontrant que le produit est 
efficace par rapport aux objectifs fixés et ne 
présente pas de risques inacceptables 
pour la santé humaine et animale ou pour 
l’environnement. 

Les produits pesticides 
commercialisés sont 
homologués par la DPV. Une 
liste de ces produits est 
présentée en annexe de ce 
document. 

Publicité Dans la promotion des pesticides, il est 
important de présenter des informations 
précises concernant le produit et de mettre 
en évidence l’importance de la compétence 
requise à l’utilisateur (article 11). Des 
principes généraux et des normes en 
matière de publicité doivent être suivis tels 
que : 
▪ Toutes les assertions contenues dans 

la publicité soient justifiées du point de 
vue technique et reflètent fidèlement 
les résultats des essais et analyses 
scientifiques ; 

▪ La documentation technique donne 
des renseignements appropriés sur les 
bonnes pratiques d’utilisation (dose 
recommandée, fréquence 
d’application, délai à respecter avant la 
récolte) ; 

▪ La publicité encourage les acheteurs à 
lire attentivement les étiquettes ou à se 
faire lire s’ils sont illettrés. 

La publicité est surtout axée sur 
l’efficacité du produit. Les 
mesures de sécurité sont 
reléguées au second plan. 

La publicité encourage surtout 
l’achat des pesticides par la 
sensibilisation avec des 
amplificateurs de voix 
(mégaphone, haut parleur etc.) 
lors des jours de marché 
hebdomadaire, au niveau des 
communes. 

Commerce ▪ Les pesticides devraient être vendus et 
achetés par des commerçants fiables, 
affiliés de préférence à une association 
commerciale reconnue (article 8.2.6) ; 

▪ Les vendeurs de pesticides devraient 
recevoir de formation appropriée, qu’ils 
ont détenteurs d’une licence ou d’un 
permis approprié délivré par 

▪ Des produits interdits par la 
loi sont encore 
commercialisés dans les 
communes rurales par des 
marchands (Dichlorvos, 
Dieldrine, …) 

▪ Dans la plupart des 
communes rurales, la vente 

 

9 Source : Plan Intégrée des Pestes et Pesticides du Projet MIONJO 
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Cycle de vie des 
pesticides 

Code international de conduite (FAO) 
Situation existante de la 
gestion nationale 

 l’administration publique et ont accès à 
une information suffisante, notamment 
aux fiches de sécurité, de façon qu’ils 
soient en mesure de donner aux 
acheteurs des conseils sur la manière 
d’utiliser efficacement les pesticides et 
de réduire les risques (article 8.2.7); 

▪ Des propositions de gamme de tailles 
et de types de conditionnements 
répondant aux besoins des petits 
agriculteurs, des ménages et des 
autres utilisateurs locaux doivent être 
réalisées afin de réduire les risques et 
de dissuader les vendeurs de 
reconditionner les produits dans des 
contenants non étiquetés ou 
inadéquats (article 8.2.8) 

▪ Les pesticides vendus au public dans 
des magasins non spécialisés doivent 
être uniquement des produits 
présentant un faible danger (catégorie 
U de l’OMS) ou de produits à faible 
risque et prêts à l’emploi et qui ne 
doivent pas être dilués et n’exigent 
aucune préparation et qui peuvent être 
appliqués sans équipement de 
protection (article 5.1.8). 

des pesticides sont 
effectués par des 
marchands ambulants qui 
se déplacent de marché en 
marché 

▪ Pour des raisons 
économiques et financières 
(faible capacité des 
agriculteurs et des 
utilisateurs ruraux), les 
marchandsambulants 
procèdent à la vente en 
détail et reconditionnent les 
pesticides dans des petits 
flacons ou dans des petits 
sachets (poudre) sans 
étiquette et sans les 
prescriptions requises. 

▪ La distribution des 
pesticides hors des grandes 
villes est effectuée par des 
individus sans autorisation 
et sans aucune formation 
dans le domaine des 
pesticides. 

Conditionnement ▪ Il faut veiller à ce que les pesticides 
soient conditionnés ou reconditionnés 
uniquement dans des locaux agrées où 
l’autorité compétente a la certitude que 
le personnel est convenablement 
protégé contre les risques 
d’intoxication, que le produit obtenu est 
convenablement conditionné et 
étiqueté et que le contenue st conforme 
aux normes de qualité applicables 
(article 10.3.1). 

▪ Les gouvernements doivent prendre 
les mesures règlementaires 
nécessaires pour interdire le 
reconditionnement ou le 
transvasement des pesticides dans 
des contenants utilisés pour des 
aliments ou de boissons (article 
10.3.2). 

Le reconditionnement effectué 
par les distributeurs affilés aux 
fournisseurs ou aux 
importateurs agrées respecte au 
moins les prescriptions exigées 
pour l’étiquage et les notices 
d’emploi du produit. 

Etiquetage ▪ Tous les contenants de pesticides 
doivent être clairement étiquetés et 
comportent des symboles et des 
pictogrammes appropriés 
accompagnés de mentions 
d’avertissement ou de phrases de 
risques et de danger, avis de 
précaution rédigés dans la ou les 
langue(s) appropriée (s) (article 10.2). 

▪ Les étiquettes doivent indiquer 
clairement la date de 

Les produits reconditionnés par 
les revendeurs sont étiquetés 
uniquement par le nom 
commercial sans comporter les 
normes requises (prescription 
de danger, mode d’emploi, 
dose,…). 
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Cycle de vie des 
pesticides 

Code international de conduite (FAO) 
Situation existante de la 
gestion nationale 

 commercialisation du lot et la date 
d’utilisation. 

 

Utilisation, 
manipulation 

Les utilisateurs de pesticides doivent : 
▪ Respecter les restrictions relatives à 

l’utilisation du produit et s’en servir 
uniquement pour les usages fixés 
tels que spécifié sur l’étiquette ; 

▪ Suivre scrupuleusement les 
instructions  pour  l’entreposage, 
l’utilisation, les précautions à 
prendre et l’élimination telles 
qu’indiquées sur l’étiquette ou sur 
tout autre document d’information 
(fiches techniques de sécurité) ; 

▪ Suivre scrupuleusement le mode 
d’emploi indiqué sur l’étiquette, en 
respectant le dosage correct, les 
mesures de sécurité et le port 
d’équipement de protection 
individuelle. 

▪ Les utilisateurs reçoivent les 
informations pour l’utilisation 
des pesticides des 
revendeurs. Seuls les 
agriculteurs bénéficiaires 
des projets ont reçu des 
formations sur l’utilisation 
des pesticides et des 
informations sur le danger 
encouru dans l’utilisation 
des pesticides ; 

▪ Les agriculteurs manipulant 
les pesticides ne portent pas 
d’EPI ou n’utilisent qu’une 
protection minimale (cache 
bouche, gants). 

Suivi des pesticides 
et des résidus 

▪ Mettre en oeuvre des programmes de 
surveillance sanitaire des personnes 
exposées aux pesticides du fait de 
leurs activités professionnelles et en 
cas d’empoisonnement, faire des 
enquêtes pour en déterminer les 
causes (article 5.1.3) ; 

▪ Donner aux agents des services de 
santé, aux médecins et au personnel 
hospitalier des conseils et des 
instructions concernant le diagnostic et 
le traitement des cas 
d’empoisonnement par des pesticides 
(article 5.1.4); 

▪ Mettre en oeuvre un programme de 
surveillance des résidus de pesticides 
dans les denrées alimentaires, dans 
les aliments pour animaux, dans l’eau 
de boisson, dans l’environnement et 
dans les habitations où des pesticides 
ont été utilisés (article 5.1.11). 

Actuellement, il n’existe pas de 
programme de suivi sanitaire 
des personnes exposées aux 
pesticides. 
Mais, les agents des services de 
santé, les médecins et le 
personnel hospitalier, ont suivi 
des formations sur le protocole 
de prise en charge des cas 
d’empoisonnement par des 
pesticides. 
Enfin, la surveillance des LMR 
s’effectue, théoriquement, au 
niveau des ports maritimes et 
des aéroports. 

Gestion des déchets 
de pesticides et des 
contenants 

Les gouvernements doivent mettre en 
place avec le soutien de toutes les parties 
concernées dans la chaîne 
d’approvisionnement des pesticides 
(fabricants, utilisateurs, distributeurs, 
fournisseurs, opérateurs chargés du 
recyclage et de la destruction) un 
programme de gestion des emballages de 
pesticides vides compatible avec 
l’environnement. Ce programme de gestion 
prend en compte l’inventaire, 
l’entreposage, le transport et le devenir des 
emballages vides (réutilisation ou 
valorisation, destruction ou élimination). 

Une unité de traitement et de 
stockage des fûts vides de 
capacité de 112 000 litres est 
construite à Toliara en 2016 
dans le cadre du programme 
triennal de réponse à l’invasion 
acridienne. 

Dans la vie quotidienne, les 
emballages vides sont jetés 
dans la nature ou réutilisés par 
les ménages pour le stockage à 
des fins domestiques. 
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3.5- Note de synthèse 

Dans l’objectif de préserver la santé humaine et l’Environnement, conformément aux directives 

environnementales sur la lutte anti parasitaire SO1, 2, 3 ,4 ,6 et 10 auxquelles est astreinte le 

Projet PURPA, l’analyse des textes juridiques existants a été entreprise, afin de déceler les 

lacunes et les dispositions révolues.  

Ainsi, il s’avère que les domaines non couverts, par les textes en vigueur, ont trait au transport 

et à l’élimination des pesticides.  

Aussi, en vue de la mise en oeuvre de mesures d’évitement et/ou d’atténuation au regard de 
la législation nationale, de la SO1, 2, 3 ,4 ,6 et 10, et des directives du comité sahélien sur 
l’usage des pesticides, il est nécessaire de procéder aux amendements des textes existants 
obsolètes et d’élaborer les nouveaux textes sur le transport et l’élimination. Heureusement, 
ce chapitre a été déjà abordé, par un comité juridique (dont a fait partie le Consultant 
national en PGP du PURPA), et validé en consultation publique lors, de l’élaboration du 
PGPP du Programme National Bassins Versants et Périmètres Irrigués ou PNBVPI en 2011. 

3.6- Capacité institutionnelle dans la gestion des pestes et pesticides 

agricoles10 

3.6.1- La Direction de la Protection des Végétaux (DPV) 

▪ Vision 

Réduction de la pauvreté et amélioration de la qualité de vie de la population malagasy. 

▪ Objectif global 

Contribuer à l’amélioration qualitative et quantitative de la production agricole et des produits 

dérivés. 

▪ Objectifs spécifiques 

a- Assurer la protection phytosanitaire des végétaux cultivés ou non, et leurs dérivés par la 

prévention de l’introduction et la dissémination des organismes nuisibles (système de 

surveillance phytosanitaire aux frontières et à l’intérieur) ; 

b- Promouvoir des mesures phytosanitaires de lutte contre ces organismes nuisibles 

(méthodes de lutte, gestion et contrôle des pesticides). 

▪ Stratégie 

Coordination, expertise et appui technique en matière de protection des végétaux et du 

phytosanitaire sur tout le territoire national. 

▪ Actions/activités 
 
 

 

10 Source : Direction de la Protection des Végétaux 
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3.6.1.1-Coopération internationale en matière phytosanitaire 
 

▪ Objectif 

Veiller à la mise à jour et à l’application des mesures et procédures des Conventions et 

Accords internationaux apparentés. 

▪ Activités 

-Représentation des intérêts nationaux (point de contact, échanges d’informations) ; 

-Contribution aux différentes activités des Conventions et Accords apparentés 

internationaux (CIPV, SPS, CPI, CODEX Alimentarius, …) ; 

-Coordination de l’application des normes, directives, recommandations. 

▪ Résultats attendus 

Les dispositions édictées par les Conventions et Accords internationaux sont appliquées. 

Tableau 5 : Forces et faiblesses de la coopération internationales en matière phytosanitaire 

 Forces Faiblesses 

Principes Portée internationale Peu d’application 

Pratiques 

actuelles 

- -Présence de techniciens efficaces au 

niveau institutionnel 

- -Bonne coordination interministérielle 

Insuffisance de moyen pour 

le suivi et contrôle des 

activités 

 

 

3.6.1.2-Inspection phytosanitaire des envois de végétaux et produits 
végétaux faisant l’objet des échanges internationaux 
 

▪ Objectif 

Protéger l’agriculture nationale contre l’introduction d’organismes nuisibles dans le cadre des 

échanges commerciaux internationaux. 

Se conformer aux exigences des pays importateurs. 

▪ Activités 

-Mise en oeuvre le système national de contrôle phytosanitaire ; 

-Préparation et/ou modification des textes et mesures réglementant la quarantaine ; 

-Conduite des analyses de risques phytosanitaires ; 

-Surveillance des organismes émergeants ; 

-Inspection phytosanitaire des végétaux et produits végétaux à l’importation et à 

l’exportation ; 

-Interception des cas de non-conformité. 
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▪ Résultats attendus 

Le contrôle phytosanitaire à l’importation et à l’exportation est renforcé et la qualité des 

produits est conforme aux normes. 

Tableau 6 : Forces et faiblesses au niveau inspection phytosanitaire 

 Forces Faiblesses 

Principes Protection de l’agriculture nationale Peu d’application 

Pratiques 

actuelles 

Les Projets/ Programmes internationaux 

priorisent les contrôles phytosanitaires 

Insuffisance de contrôleur 

phytosanitaire, manque de 

moyen  pour  le  suivi  et 

contrôle des activités 

 
3.6.1.3- Surveillance phytosanitaire du territoire 
 

▪ Objectif 

Maîtriser les attaques des organismes nuisibles aux cultures à l’intérieur du territoire national. 

▪ Activités 

-Elaboration du programme de surveillance phytosanitaire ; 

-Application des mesures phytosanitaires et organisation de la lutte contre les 

organismes nuisibles ; 

-Prospection et identification des organismes nuisibles ; 

-Mise en oeuvre du réseau d’observation et de signalement d’organismes 

nuisibles ; 

-Diffusion des techniques et méthodes de lutte ; 

-Supervision de la lutte antiacridienne ; 

-Appui/conseil. 

 
▪ Résultats attendus 

-Les principaux organismes nuisibles sont connus et les méthodes de lutte 

sont disponibles pour les maladies et ravageurs des principales cultures ; 

-Les informations sur la protection phytosanitaire sont mises à la disposition 

des utilisateurs. 
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Tableau 7 : Forces et faiblesses au niveau surveillance phytosanitaire du territoire 

 Forces Faiblesses 

Principes Amélioration de la production, 

lutte contre l’insécurité 

alimentaire et nutritionnelle 

Insuffisance de l’’application et 

de la vulgarisation 

Pratiques actuelles Les Projets/ Programmes 

internationaux priorisent la 

Gestion Intégrée des Pestes et 

Pesticides 

Insuffisance de technicien et de 

moyen pour le suivi/ contrôle 

des activités. 

 

 

3.6.1.4- Gestion des zones indemnes et zones à faible prévalence 
d’organismes nuisibles 
 

▪ Objectif 

Maintenir des taux de parasitisme au niveau le plus bas par l’application des mesures 

phytosanitaires adéquates. 

▪ Activités 

-Préparation du plan de gestion ; 

-Détermination des zones : plan opérationnel ; 

-Contribution à la mise en oeuvre du système de surveillance phytosanitaire ; 

-Contribution à la certification phytosanitaire des végétaux et produits végétaux 

destinés à l’exportation. 

▪ Résultats attendus 

Un système de surveillance phytosanitaire est mis en place et opérationnel dans les 

principales zones de cultures porteuses. 

Tableau 8 : Forces et faiblesses constatées au niveau de la gestion des zones indemnes et à faible 
prévalence d’organismes nuisibles 

 Forces Faiblesses 

Principes Amélioration du suivi 

phytosanitaire 

Insuffisance de l’application 

et de la vulgarisation 

Pratiques actuelles Les Projets/ Programmes 

internationaux priorisent la 

Gestion Intégrée des Pestes 

et Pesticides 

Insuffisance de technicien et 

de moyen pour le suivi/ 

contrôle des activités. 

 

 

La mise en place et l’opérationnalité du système de surveillance phytosanitaire entrainera 

automatiquement l’adoption des principes de la Gestion Intégrée des Pestes et pesticides. 
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3.6.1.5- Gestion des produits agropharmaceutiques à usage agricole 
 

▪ Objectif 

Mettre à la disposition de l’agriculture des produits agropharmaceutiques conformes aux 

normes. 

▪ Activités 

-Mettre en oeuvre le système d’homologation des produits agropharmaceutiques (y 

compris les agents de lutte biologique et les biopesticides) et des appareils de 

traitement ; 

-Mettre en oeuvre le système de contrôle de la distribution des produits agro- 

pharmaceutiques ; 

-Contrôler la qualité des produits vendus sur le marché ; 

-Contrôler la présence des résidus dans les produits végétaux. 

▪ Résultats attendus 

-Le système de contrôle est opérationnel dans les différentes régions ; 

-Les produits distribués sur le marché sont conformes aux normes de qualité requises. 

Tableau 9 : Forces et faiblesses au niveau de la gestion des produits agropharmaceutiques à usage agricole 

 Forces Faiblesses 

Principes Existence lois Insuffisance de l’application 

et de la vulgarisation 

Pratiques 

actuelles 

Les Projets/ Programmes internationaux 

priorisent la Gestion Intégrée des Pestes et 

Pesticides 

Insuffisance de technicien et 

de moyen pour le suivi/ 

contrôle des activités. 

 

 

3.6.1.6- Contrôle sanitaire à l’exportation des végétaux et dérivés 
 

▪ Objectif 

Mettre en conformité aux normes et exigences des pays importateurs l’état sanitaire des 

végétaux et produits végétaux d’exportation destinés à la consommation humaine et animale. 

▪ Activités 

-Mise en place du système d’inspection et de certification sanitaires ; 

-Organisation et mise en oeuvre du plan de surveillance et de contrôle sanitaires ; 

-Inspection et certification sanitaire des végétaux et produits végétaux d’exportation. 

▪ Résultats attendus 
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-Le système d’inspection et de certification sanitaires est opérationnel tant au niveau 

central que régional ; 

-Les végétaux et produits dérivés à l’exportation sont conformes aux normes et 

exigences des pays importateurs. 

Tableau 10 : Forces et faiblesses au niveau contrôle sanitaire à l’exportation des végétaux et dérivés 

 Forces Faiblesses 

Principes Existence de normes Insuffisance de l’application 

et de la vulgarisation 

Pratiques actuelles Les Projets/ Programmes 

internationaux priorisent la 

Gestion Intégrée des Pestes 

et Pesticides 

-Insuffisance de technicien et 
de moyen pour le suivi/ 
contrôle des activités ; 

-Manque de traçabilité des 

produits à exporter. 

 

 

3.6.1.7- Renforcement des services centraux et régionaux 
 

▪ Objectif 

Améliorer et normaliser la qualité de service au niveau central et régional. 

▪ Activités 

-Renforcement en équipements, documentation, matériels informatiques ; 

-Rehaussement des capacités techniques des agents par des formations et recyclages ; 

▪ Résultats attendus 

-Les services centraux et régionaux sont renforcés et opérationnels ; 

-Le niveau technique des agents est rehaussé. 

Tableau 11 : Forces et faiblesses au niveau renforcement des services centraux et régionaux 

 Forces Faiblesses 

Principes Prise de responsabilité du 

Ministère concerné 

Insuffisance de l’application 

et de la vulgarisation 

Pratiques actuelles Les Projets/ Programmes 

internationaux priorisent la 

Gestion Intégrée des Pestes 

et Pesticides 

Insuffisance de la continuité 

des activités après la fin des 

Projets/ Programmes. 

 

 

3.6.2- Les laboratoires d’analyse 

Des instituts comme le Département des Sciences/ Filière Sciences de la Nature, 

l’Etablissement Supérieur des Sciences Agronomiques, le FOFIFA (centre de recherche pour 
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le développement agricole) etc. mènent des recherches et des essais dans les domaines 

d’étude des ennemis des cultures, de leurs méthodes de lutte et des risques. 

De même d’autres structures étudient la toxicité et l’écotoxicité des pesticides. Au niveau de 

ce dernier domaine nous citerons les plus importants en relation avec le champ de la présente 

étude. 

Ainsi, deux laboratoires d’analyse ont été identifiés : 

-le Laboratoire d’Analyse et de Contrôle des Aliments et des Eaux du CNRE 

Tsimbazaza, 

-le Laboratoire de Contrôle et d’Analyse de Pesticides de la Direction de la Protection 

des Végétaux (DPV) Nanisana. 

 

 

4. APPROCHES DE GESTION DES PESTES EN AGRICULTURE DANS LA 

ZONE DU PROJET 

4.2- Etat des lieux des principales maladies et ennemis des cultures dans la 

zone d’intervention du Projet 

La zone d’intervention du Projet PURPA couvre vingt Régions sur vingt-trois, représentant 

toutes les zones agro écologiques de Madagascar. 
 

Figure 2 : Carte des zones agro écologiques de Madagascar 
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4.1.1- Récapitulation des principales maladies et ennemis des 
cultures, ainsi que les stratégies locales de lutte, via les 
consultations publiques. 

Les différentes consultations publiques ont vu la participation de différents acteurs : les 

représentants des autorités locales, les techniciens des DRAE, CIRAE, DREDD, FOFIFA, 

FIFAMANOR, les représentants des OP et/ou producteur individuel et, les représentants des 

revendeurs de pesticide. 

Les collectes des données primaires, ont été le fruit d’échange participatif, à travers des 

travaux de groupe (avec restitution, échange, discussion et apport du Consultant) et/ou des 

brainstormings. 

Rappelons que cinq spéculations sont ciblées par le Projet PURPA : le riz irrigué, le riz pluvial, 

le blé, le soja et l’arachide. 

Tableau 12 : Les principaux prédateurs/nuisibles recensés pour ces spéculations sont principalement 

N° Spéculation 
Types/ catégorie de 

principaux prédateurs ou de 
nuisibles 

Eléments nuisible 

I Riz irrigué Insectes Hispa gestroï, criquet  vert,  Maliarpha 

separatella, Diploxis fallax, Heteronychus 

Les rongeurs Rats 

Les oiseaux Foudia madagascariensis 

Les plantes envahissantes Cypéracées, graminées 

Les maladies Rice Yellow Virus, Pyriculariose 

II Riz pluvial Insectes Heteronychus, Spodopera sp. Locusta 

migratoria 

Les rongeurs Rats 

Les oiseaux Foudia madagascariensis 

Les plantes envahissantes Striga sp. 

Les maladies N/A 

III Blé Insectes Sesamia calamistis, chenilles vertes 

Les rongeurs Rats 

Les oiseaux Foudia madagascariensis 

Les plantes envahissantes N/A 

Les maladies Puccinia sp (rouille) 

IV Arachide Insectes Hétéronychus, spodoptera sp, sinika nom 

vernaculaire) 

Les rongeurs Rats 

Les oiseaux Corbeaux 

Les plantes envahissantes Striga sp. kidoron’alika (nom vernaculaire) 

Les maladies Rosette, maladies bactériennes 

Autres Chien 

V Soja Insectes Aphis sp. Heteronychus, spodoptera, 

Sitophilus oryzae au niveau du stockage. 

Les rongeurs Rats 

Les oiseaux N/A 

Les plantes envahissantes N/A 

Les maladies Puccinia sp 
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4.1.1.1- Récapitulation des pestes provoquants des dégâts sur la riziculture 
irriguée ainsi que les stratégies de lutte locale. 
 

 
Le tableau suivant nous récapitule les principales maladies et ennemis de la riziculture 

irriguée. 

Tableau 13 : Les principales maladies et ennemis de la riziculture irriguée 

Bio agresseurs/ Pestes Dégâts Stratégie de lutte locale 

 

 
Poux du riz 
Hispa gestroï 

Attaquent les tiges et les 
feuilles de riz : diminution de 
la photosynthèse, 
dessèchement des feuilles, 
dépérissement de la plantule. 
Réduction des plants à 
repiquer. 

-Ady Gasy : utilisation feuilles 
et graines de nim, feuilles 
Aloe, urine et bouse de 
vache ; 
-Lutte chimique : peu de 
paysan utilise un insecticide. 

Criquet de petite taille 
Tsipipika (nom vernaculaire) 

Ils dévorent les feuilles de riz. Lutte chimique. 

 

 
Borer blanc 
Maliarpha separatella 

Insecte foreur de tige de riz. 
La sève ne peut plus circuler 
entrainant le phénomène de 
« panicules blanches ». 
Diminution significative du 
rendement si les attaques 
sont intenses. 

-Lutte chimique : utilisation 
insecticide (Akito, Decis…) 
-Utilisation de variété 
résistante à part le X265 
-Drainage de la rizière si 
possible. 

Punaise ou Diploxis fallax 
Voapangetotra (nom 
vernaculaire) 

Ils sucent les gaines de riz 
au stade laiteux => les épis 
sont vidés 
Baissent significative de 
rendement si attaque intense. 

-Lutte mécanique si possible 
(enlèvement manuel) 
-Lutte chimique. 

Heteronychus insectes 
terricoles 
Sarikan-tany (nom 
vernaculaire) 

-Jeunes plants coupés 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique 
-Labour. 

 

 
RYMY ou Rice Yellow Virus 
Mavobe (nom vernaculaire) 

-Rabougrissement des plants 
de riz, diminution du nombre 
de talles, mauvais 
développement des 
panicules, mauvais 
remplissage des graines ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

 
-Ady Gasy : piquer de petite 
branche dans la rizière ; 
-Utilisation de produits 
chimiques. 

 
Pyriculariose 
Menamiretaka (nom 
vernaculaire) 

Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis tombent 
provoquant une diminution 
de la production et 
l’infestation des semences. 

 

 
Lutte chimique 

 
Rats : période d’invasion 
actuellement 

-Attaque du riz à partir du 
stade laiteux. 
Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique (utilisation 
Rodex) ; 
-Lutte mécanique ; 
-Lutte sociale ; 
-Calendrier cultural commun 
à respecter. 

 
Foudia madagascariensis 

 -Repiquer au même moment 

-Lutte mécanique : 
épouvantail, gardiennage, 
lance pierre ; 
-Utilisation variété X265 



101 
 

4.1.1.2- Récapitulation des pestes provoquants des dégâts sur la riziculture 
 

Tableau 14 : Les principales maladies et ennemis de la riziculture pluviale 

Bio agresseurs/ Pestes Dégâts Stratégie de lutte locale 

 

 
Insectes terricoles : 

Hétéronychus ou Sakivy 

Spodopera ou vers gris 

 

 
-Les grains semés ne 

germent pas ; 

-Perte de rendement. 

-Préparation précoce du sol ; 

-Utilisation d’engrais 

organique bien décomposé ; 

-Ady Gasy : ranomena, 

piment, cendre ; 

-Lutte chimique : utilisation 

Insector, gaucho, Thiram… 

-Utilisation semence certifiée. 

Locusta criquet migrateur 
-Destruction des cultures ; 

-Perte de rendement. 

Faire des fumées autour des 
rizières. 

 
Foudia madagascariensis 

-Attaque intense durant la 

phase laiteuse ; 

-Perte de rendement. 

-Utilisation d’épouvantail, de 

bande cassette, CD ; 

-Gardiennage : lance pierre… 

 

 
Rats 

 
-Destruction de la culture ; 

-Perte de rendement. 

-Piège mécanique ; 

-Raticide ; 

-Nettoyage des diguettes et 

des environs des champs. 

 

 

4.1.1.3- Récapitulation des pestes provoquants des dégâts sur la culture du 
blé ainsi, que les stratégies de lutte locale. 
 

 
Tableau 15 : Les principales maladies et ennemis de la culture du blé 

Bio agresseurs/ Pestes Dégâts Stratégie de lutte locale 

Rats -Destruction de la culture ; 

-Perte de rendement. 

-Piège mécanique ; 

-Raticide ; 

-Nettoyage des alentours. 

Fody (Foudia 

madagascariensis) 

-Attaque intense durant la 

phase laiteuse ; 

-Perte de rendement. 

-Utilisation d’épouvantail, de 

bande cassette, CD… 

-Gardiennage : lance pierre… 

Borer rose  (Sesamia 

calamistis) 

Insecte foreur de tige. La 

sève ne peut plus circuler 

entrainant le phénomène de 

« panicules blanches ». 

Diminution significative  du 

rendement si les attaques 

sont intenses. 

N/A 

Chenilles verts Attaque les feuilles N/A 

Rouille du blé -Rouille brune : perte 

rendement de 10% à 40% ; 

-Rouille jaune : perte 

rendement jusqu’à 70%. 

Eviter la culture de l’avoine à 

proximité de celle du blé. 
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4.1.1.4- Récapitulation des pestes provoquants des dégâts sur la culture 
d’arachide ainsi, que les stratégies de lutte locale. 

 
Tableau 16 : Les principales maladies et ennemis de la culture d’arachide 

Bio agresseurs/ Pestes Dégâts Stratégie de lutte locale 

Insecte terricole (Voamainty, 
Hétéronychus) 

Attaquent les racines et le 
collet du riz dès l’émergence 
entrainant le dépérissement 
de la plante et une perte de 
rendement. 

Traitement chimique des 
semences. 

 
Sinika (nom vernaculaire) 

-Piquent les grains d’arachide 
durant la récolte 
-Diminution de la valeur 
marchande des grains 
d’arachide, les grains sont 
amers et le taux d’huile est 
très bas. 

Lutte chimique : utilisation du 
Sumithion… 

Corbeau -Picorent les semences justes 
après le semis ; 
-Diminution du rendement. 

Piégeage 

Rats, chiens Déterrent les plants et 
dévorent les gousses 
contenant les graines. 

Lutte chimique : utilisation de 
raticide. 

Rosette -Les feuilles se déforment et 
se décolorent ; 
-Arrêt de développement de 
la plante. 

Lutte mécanique : arrachage 
des plants infectés. 

Malazo maintso ou 
Ramandazo (nom 
vernaculaire) 

Les feuilles se dessèchent. -Lutte mécanique par 
arrachage des plants 
infectés ; 
 -Lutte chimique par 
utilisation du Mancozan. 

 

4.1.1.5- Récapitulation des pestes provoquants des dégâts sur la culture du 
soja, ainsi que les stratégies de lutte locale : expérience du centre 
FIFAMANOR. 
 

 
Tableau 17 : Les principales maladies et ennemis de la culture de soja 

Bio agresseurs/ Pestes Dégâts Stratégie de lutte locale 

Rouille ou Puccinia sp. 

Arafesenina (nom 

vernaculaire). 

Les symptômes de la rouille 

jaune peuvent être observés 

sur les feuilles, les gaines 

mais aussi les épis. 

La rouille jaune peut entrainer 
des pertes de rendement 
jusqu’à 70 %. 

-Utilisation variétés 

résistantes ; 

-Rotation culturale. 

Pucerons ou Aphis sp. 

Ramerina (nom vernaculaire) 

-Vecteurs de différentes 

maladies ; 

-Enroulement des feuilles. 

Lutte chimique raisonnée. 

Insectes terricoles ou 

Heteronychus, Spodopera 

sp. 

Sakivy, sarakan-tany, lambo 

an-tany (nom vernaculaire) 

Attaquent les racines et le 

collet du soja dès 

l’émergence entrainant le 

dépérissement de la plante et 

une perte de rendement 

Lutte chimique raisonnée. 

Charançons  (stockage) ou 
Sitophilus oryzae 

Koroka (nom vernaculaire) 

Réduction en poudre des 

denrées stockées. 

Lutte chimique raisonnée. 
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Figure 3 : Résumé des principaux insectes nuisibles du RIZ IRRIGUE au niveau des zones d’intervention du PURPA 

 
Source : le Consultant 
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Figure 4 : Résumé des principales maladies du RIZ IRRIGUE au niveau des zones d’intervention du PURPA 

 
Source : le Consultant 



105 
 

4.2- Les impacts environnementaux et sociaux liés au pesticide 

 

Figure 5 : La dispersion des pesticides dans l’environnement et voies de contamination 

Les pesticides possèdent tous, à différents degrés, un potentiel de toxicité. Malheureusement, 

ces produits peuvent aussi être toxiques pour des organismes non visés dont l’humain. 

Ainsi, les pesticides peuvent impacter négativement l’Homme et son Environnement (eau- sol- 

air). 

4.2.1- Impacts négatifs des pesticides sur l’homme 

4.2.1.1- Les voies de pénétration des pesticides dans l’organisme 
 

 
Il existe quatre voies de pénétration des pesticides, dans l’organisme humain : 

▪ par la conjonctivite de l’œil 

▪ par la bouche (ingestion) 

▪ par le nez (inhalation) 

▪ par la peau (contact) 

4.2.1.2- Les types d’intoxication et les symptômes 
 

▪ Intoxication aigüe 

Elle apparait immédiatement ou, quelques heures après une exposition importante au 

pesticide. La personne malade peut survivre si elle est prise en charge rapidement. 
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Il existe des lois de proportionnalité permettant d’évaluer les toxicités aiguës quand le produit 

est appliqué sur la peau ou en suspension dans l’air, les formules sont les suivantes : 

 

 
Les indices et paramètres de toxicité sont issus des expérimentations animales et leur 

transposition à l’homme est très bonne pour les intoxications aiguës d’une façon générale mais 

elle est sans aucune valeur pronostique pour les intoxications chroniques ; ces index ont aussi 

un grand intérêt pour la prévention d’accidents et ils conditionnent l’étiquetage et les 

préconisations d’utilisation. 

▪ Intoxication chronique 

Elles correspondent à des intoxications répétées avec des doses de produits le plus souvent 

faibles. Elles s’observent essentiellement en milieu professionnel et les troubles observés 

peuvent être très divers et affecter tous les systèmes de l’organisme. 

Le délai, avant l’apparition des symptômes, peut être parfois très long (une dizaine d’année et 

plus). 

Ainsi, à un moment donné, l’organisme ne supporte plus la charge de pesticide accumulée. 

Et, le malade décède car, il est difficile d’établir un lien entre les pesticides accumulés et la 

maladie. 

Tableau 18 : Les différents symptômes d’intoxication par les pesticides 

Symptômes généraux pouvant indiquer une intoxication par des pesticides 

Intoxication légère Intoxication modérée Intoxication grave 

Un ou plusieurs des symptômes 
suivants : 

• irritation des voies nasales, de 
la gorge, des yeux ou de la peau 

• céphalées 

• étourdissements 

• perte d'appétit 

• soif 

• nausées 

• diarrhée 

• transpiration 

Un ou plusieurs des 
symptômes d'intoxication 
légère et des symptômes 
suivants : 

• vomissements 

• salivation excessive 

• toux 

• sensation de constriction au 
niveau de la gorge et du thorax 

• crampes abdominales 

• vision trouble 

• pouls rapide 

Un ou plusieurs des 
symptômes d'intoxication 
légère, des symptômes 
d'intoxication modérée et des 
symptômes suivants : 

• incapacité de respirer 

• sécrétions abondantes 
(mucosité) dans les voies 
respiratoires 

• rétrécissement des pupilles 
(micro pupilles) 

• brûlures chimiques sur la 
peau 
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Symptômes généraux pouvant indiquer une intoxication par des pesticides 

Intoxication légère Intoxication modérée Intoxication grave 

• faiblesse ou fatigue 

• agitation 

• nervosité 

• humeur changeante 

• insomnie 

• transpiration excessive 

• grande faiblesse 

• tremblement 

• incoordination motrice 

• confusion 

• augmentation du rythme 
respiratoire 

• perte de réflexes 

• secousses musculaires 
irrépressibles 

• perte de conscience 

• décès. 

 

4.2.2- Impacts négatifs des pesticides sur l’Environnement 

4.2.2.1- La pollution de l’eau 
 

 
Elle peut survenir par trois voies d’écoulement : 

▪ Ruissellement (concentration maximale en générale), 

▪ Drainage artificiel du sol (concentration moyenne), 

▪ Lixiviation (concentration moyenne à faible). 

Dans le cas des eaux souterraines, le risque est essentiellement lié au régime pluviométrique, 

à l’épaisseur de la zone non saturée, aux interactions nappe- rivière, à la nature et la vitesse 

d’écoulement à travers le sol et le sous- sol. 

 

4.2.2.2- La pollution de l’air 
 

 
Les pesticides peuvent : 

▪ dériver dans l’atmosphère durant les périodes d’application du produit, 
▪ se volatiliser après application à partir du sol ou des plantes traitées. 

4.2.2.3- La pollution des sols 
 

 
Après un traitement, l’essentiel des pesticides tombe sur le sol et, subit plusieurs phénomènes 

: 
▪ des phénomènes de transformation (métabolisme par les microorganismes, photolyse, 

catalyse...), 

▪ des phénomènes de rétention, soit par absorption par les végétaux ou la microflore du 
sol, soit par adsorption par la matière humique du sol, 

▪ des phénomènes de transport par lixiviation, lessivage ou ruissellement ce qui pourra 
conduire à la contamination des eaux de drainage, des eaux de surfaces ou des 
nappes phréatiques. 
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Figure 6 : Les pictogrammes sur les précautions à prendre lors de la manipulation des pesticides. 

 
 

4.2.2.4- Les impacts négatifs des pesticides sur la faune 

Impacts directs : disparition d’animaux (faune) par ingestion directe du produit (exemple des 
oiseaux qui peuvent ingérer les grains enrobés du produit). 

Impacts indirects : ressources vitales polluées (eau ou nourriture), disparitions d’espèces 
entraînant une réduction des réserves en nourriture d’autres espèces, ingestion d’aliments eux-
mêmes contaminés etc. 

Outre le danger de mort dû à l’ingestion directe des pesticides et indirecte, la faune peut : 

développer certaines pathologies comme des cancers, avoir un fonctionnement anormal de la 

thyroïde, avoir une fertilité diminuée, avoir une féminisation des organes reproducteurs pour les 

mâles, rencontrer une perturbation du système immunitaire. 

4.2.2.5- Les impacts négatifs des pesticides sur la flore 

Impact direct : les pesticides ont un effet néfaste direct sur les plantes, dont le développement 
médiocre du chevelu racinaire, le jaunissement des jeunes pousses et la réduction de la 
croissance des plantes. 

Impact indirect : les pesticides ont un effet négatif sur la vie biologique des sols en impactant le 
fonctionnement des mycorhizes (les champignons mycorhiziens, forment des associations 
symbiotiques avec les plantes et leurs facilitent l'accès au phosphore et à l'eau) et la faune 
invertébrée. La biomasse microbienne et l'abondance des mycorhizes sont négativement 
corrélées avec la quantité de résidus de pesticides dans les sols (source : Newsletter 
plateforme d'échanges pour la mise en pratique de l'Agroécologie). 
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5. Plan de Gestion des Pestes (PGP) 

5.1- Rappel sur les problèmes identifiés dans la gestion des pestes et dans la 

gestion des pesticides dans les zones d’intervention du projet 

Les problèmes et contraintes suivants, sont identifiés dans les zones d’intervention du Projet 
PURPA, sur la gestion des pestes et des pesticides. 

5.1.1-. Sur le plan du cadre institutionnel 

▪ Insuffisance d’agents de la DPV au niveau décentralisé ; 
▪ Insuffisance d’appropriation des initiatives sectorielles par les acteurs et les 

populations. 

5.1.2- Sur le plan des aspects législatif et réglementaire 

▪ Insuffisance de l’application des textes relatifs à la gestion des pesticides : importation, 
stockage, distribution, utilisation ; 

▪ Existence de lacunes au niveau des textes sur le transport et l’élimination des 
pesticides. 

 

5.1.3-. Sur le plan du renforcement des capacités sur la 
formation et la sensibilisation des acteurs 

▪ Insuffisance de cadres formateurs spécialisés dans la protection des végétaux ; 

▪ Insuffisance de formation des revendeurs et des utilisateurs des pesticides ; 

▪ Manque d’information des producteurs sur les produits manipulés ; 
▪ Insuffisance d’information sur les dangers potentiels liés à l’utilisation des pesticides. 

5.1.4- Sur le plan de la gestion technique des pesticides 

▪ Continuité de l’utilisation de pesticides périmés, toxiques et de qualité douteuse ; 

▪ Insuffisance de contrôle, par les agents compétents, des pesticides vendus par les 
revendeurs et ceux utilisés par les producteurs ; 

▪ Application non sécuritaire des pesticides ; 

▪ Absence de collecte et de traitement des flacons ou contenants vide de pesticides ; 

▪ Absence ou inadaptation de systèmes de traitement et d’élimination des déchets ; 
▪ Difficultés de retrait des pesticides non homologués et vendus sur le marché. 

5.1.5- Sur le plan de suivi et contrôle 

▪ Absence de structure et de système de collecte et de gestion des emballages vides ; 
▪ Insuffisance de techniciens spécialisés en évaluation environnementale et en suivi 

évaluation. 

5.1.6- Sur le plan des méthodes de Gestion Intégrée des 
Vecteurs (GIV) 

 
▪ Insuffisance des expérimentations/ démonstrations, au niveau paysan, sur les 

méthodes de lutte alternatives aux pesticides ; 

▪ Insuffisance d’agents formés en GIV des cultures ; 

▪ Insuffisance de la mise en oeuvre des méthodes alternatives en lutte contre les 
déprédateurs. 
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5.2- Les mesures d’atténuation proposées 

Les mesures d’atténuation à instaurer au niveau des acteurs impliqués dans la gestion des 

pesticides, face aux insuffisances et impacts cités précédemment, reposent sur trois (03) 

points essentiels : 

▪ Le choix de semences saines et si nécessaires améliorées. Ces semences feront 
l’objet d’un traitement préalable ; 

▪ La promotion de la GIV comme méthodes de lutte intégrée à adopter contre les 
ennemis des cultures ; 

▪ La mise en oeuvre de bonnes pratiques de gestion des pesticides. 

5.2.1- Au niveau des producteurs 

Au niveau des producteurs, les mesures d’atténuation sont orientées vers la diffusion des 

bonnes pratiques de gestion des pesticides d’une part et le développement de la lutte intégrée 

par le biais de la GIV comme moyen de lutte contre les ennemis des cultures. 
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5.2.1.1- Promotion des bonnes pratiques de gestion des pesticides 
 

 
▪ A défaut de se procurer d’EPI, inciter ou obliger les producteurs à utiliser les protections 

minima suivantes : 

✓ Vêtir de pantalon et de chaussures fermés ; 

✓ Porter de masque en tissu de coton imbibé d’eau ; 

✓ Couvrir la tête avec un chapeau ou une écharpe. 

▪ Promouvoir une meilleure pratique de gestion des déchets liés aux pesticides consistant 
à : 

✓ Mettre en place un système de collecte des emballages et des contenants vides 
des produits ; 

✓ Renforcer les connaissances des producteurs sur la gestion des emballages 
vides de pesticides : ne jamais les utiliser pour stocker de la nourriture. Les 
réutiliser seulement pour d’autres lots de pesticides ; 

✓ Ne jamais brûler les emballages vides de pesticides (les gérer selon les 
directives de la FAO) ; 

✓ Gérer les pesticides obsolètes et non utilisés comme des déchets dangereux 
conformément aux directives HSE et aux prescriptions de la FAO pour les 
petites quantités de pesticides non désirés et périmés ; 

✓ Ne jamais toucher les pesticides de contact avec les mains nues ; 

✓ Mettre en place des sites de démonstration via les champs écoles (CEP) pour 
une spéculation donnée avec la pratique de la GIPD ; 

✓ Intensifier les actions renforcement de capacité des producteurs via des 
formations rapprochées avec appui technique et pratique sur l’utilisation des 
pesticides ; 

✓ Eliminer les pestes et ravageurs par des biopesticides ou des traitements 
phytosanitaires naturels (préparation à base de plantes comme l’ail, piment, 
neem, purin de bouse de vache etc., ou de minéraux comme la bouillie 
bordelaise), par des produits de synthèse (produits de contact, produits 
systémiques) au lieu des produits chimiques à spectre large. 

5.2.1.2- Développement des bonnes pratiques agricoles et promotion de la 
lutte intégrée par la pratique de la GIPD contre les pestes des cultures 
 

 
▪ Utiliser des semences saines ou des semences préalablement traitées ou des plants de 

qualité ; 

▪ Entretenir régulièrement les parcelles pour réduire l’infestation par les mauvaises herbes 
et des parasites ; 

▪ Arracher et brûler les plantes malades ou après la récolte, éliminer les résidus de récolte ; 

▪ Éviter de propager le feu durant le brûlage. Lorsque le brûlage de résidus agricoles est 
inévitable, les impacts potentiels doivent être identifiés et les conditions météorologiques 
doivent être surveillées afin de programmer le brûlage dans l’objectif de minimiser les 
impacts ; 

▪ Pratiquer la rotation de cultures, l’association des cultures et le bon choix des pesticides 
(ne jamais utiliser les pesticides à bande rouge) ; 
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▪ Promouvoir la lutte intégrée par la pratique de la GIPD en tant que méthode de lutte 
systématique contre les pestes. Toutefois, il est encouragé de recourir aux méthodes 
disponibles pour les producteurs. 

5.2.2- Au niveau des fournisseurs de pesticides 
▪ Promouvoir une meilleure pratique de gestion des pesticides obsolètes : 

✓ -Mettre en place un système de collecte des produits non vendus et périmés 
auprès de revendeurs, et à retourner chez les fournisseurs pour une élimination 
sécuritaire ; 

✓ -Envisager l’utilisation de grands conteneurs afin de réduire le volume occupé 
lors du stockage des déchets et d’en faciliter le contrôle ; 

▪ Assurer un système de contrôle des revendeurs et des fournisseurs sur les produits 
autorisés et non autorisés. 

5.2.3- Au niveau des institutions publiques (Ministères et ses 
services techniques déconcentrés) 

▪ Renforcer la capacité matérielle des agents de la DPV, de l’ONE pour assurer pleinement 
le contrôle ; 

▪ Mise en place d’un système d’alerte pour les maladies des spéculations ciblées ; 

▪ Sensibiliser les consommateurs à utiliser des pesticides inoffensifs pour les abeilles et de 
ne pas traiter en période de floraison ; 

▪ Capitaliser les pratiques de gestion des pestes pour les spéculations ciblées. 

5.3- Plan d’action proposé 
Ce plan d’action met une attention particulière sur la promotion des bonnes pratiques, des 
méthodes de lutte non chimique (GIPD) et, du renforcement des capacités des acteurs 
impliqués dans la gestion des pesticides. 

5.3.1- Promotion des bonnes pratiques de gestion des 
pesticides dans la zone du projet 

Dans l’objectif de réduire significativement les risques d’intoxication humaine, et de pollution 
de l’environnement, il est important de promouvoir les bonnes pratiques de gestion des 
pesticides. Il s’agira des bonnes pratiques qui respectent la règlementation en vigueur à 
Madagascar ainsi que les directives de la FAO sur l’utilisation des pesticides, des conditions 
de stockage et sur une bonne gestion des contenants vides et des stocks obsolètes. 

5.3.2- Promotion des méthodes de lutte non chimique (GIPD) 

La GIPD est l’une des principales solutions de rechange aux pesticides chimiques de 

synthèse. Les programmes de GIPD, aussi bien dans les pays développés, que dans les pays 

en développement, ont permis de réduire considérablement l’emploi des pesticides et leur 

impact négatif sur la santé et l’environnement. Sur le terrain, de nombreux exemples ont 

démontré qu’il est possible de réduire l’impact négatif des pesticides grâce à une meilleure 

gestion des ravageurs, soit, une meilleure sélection des intrants de lutte contre les ravageurs, 

tout en maintenant les rendements, la rentabilité et la qualité. 
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PROPOSITION DE GUIDE POUR LA MISE EN PLACE D’UNE GIPD CONTRE LES PESTES DES 

CULTURES 

a. Identification et connaissance des organismes alliés et nuisibles (ravageurs) : déterminer les 

principaux ennemis des cultures, leurs modes de reproduction, leurs cycles de vie, leurs ennemis 

naturels, etc. ; 

b. Prévention (méthodes indirectes) : privilégier la rotation des cultures, l’association des cultures, 

utiliser des variétés améliorées et adaptées, modifier des pratiques (itinéraires techniques) pour 

favoriser les populations d’organismes bénéfiques ; 

c. Observation régulière des champs de culture : bien se renseigner et décider d’une intervention 

appropriée pour corriger des problèmes liés à l’eau, au sol, à la fertilisation, aux ravageurs et aux 

mauvaises herbes ; 

d. Etablissement de seuils d’intervention : choisir le moment approprié, le traitement adéquat pour 

un maximum d’efficacité de contrôle des pestes ; 

e. Intervention (combinaison de méthodes directes) : mise en oeuvre de combinaison de méthodes de 

lutte (biologique, mécanique, agronomique et chimique). L’utilisation des pesticides est à limiter (en 

complément) tant que cela ne s’avère nécessaire pour diminuer les risques liés à leurs usages ; 

f. Evaluation des conséquences et l’efficacité des actions : déterminer le niveau d’adoption de la 

méthode par les agriculteurs et de connaître leur niveau de progression ou de conversion en régime de 

GIPD. 

Elle a pour finalité, d’aider les acteurs à prendre conscience des conséquences négatives de 

la gestion non raisonné des pesticides et, l’absence de fertilisation équilibrée. La GIPD offre 

de nombreuses méthodes alternatives de gestion, positives, réalisables, durables et rentables. 

La GIPD repose sur les principes suivants : 
 

Pour contribuer à la réduction d’utilisation des pesticides et des engrais chimiques dans la 

zone d’intervention du projet, la GIPD pourrait être généralisée à travers les OPR et OP 

bénéficiaires du projet. 

5.3.3- Renforcement des capacités des acteurs impliqués 
dans la gestion des pesticides 

Ce renforcement de capacité des acteurs, impliqués dans la mise en œuvre des actions 

prévues par PURPA, se traduit par la satisfaction des besoins en formation d’une part et, 

l’accès aux informations sur les pestes et pesticides et les impacts de leur utilisation d’autre 

part. Dans ce sens, des attentions particulières seront portées aux agriculteurs, en tant 

qu’utilisateurs directs des pesticides. 

Ce renforcement de capacité, découle des consultations publiques et privées effectuées au 

niveau des DRAE des 20 régions de Madagascar, zone d’action du PURPA. 

Mise en place d’un programme de formation et de sensibilisation 

Pour une adoption d’une bonne gestion des pestes et pesticides, il est proposé de mettre en 

place un programme de sensibilisation et de formation/ renforcement de capacité des 

techniciens, des revendeurs et des agriculteurs. 
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Ce programme va tenir compte des principes suivants : 

▪ Rendre plus efficace la stratégie de gestion des pestes et pesticides ; 

▪ Renforcer l’expertise en gestion des pestes et pesticides ; 

▪ Elever le niveau de conscientisation et de responsabilité des utilisateurs et employés dans 
la gestion des pestes et pesticides ; 

▪ Protéger la santé et la sécurité de la population. 

La formation participative, en gestion des pestes et pesticides devra être ciblée et adaptée aux 
différents groupes d’acteurs (techniciens, revendeurs et agriculteurs). 
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Tableau 19 : Proposition d’un programme de renforcement de capacité des acteurs 

 
Objectif 

 
Activité 

 
Résultats attendus 

Indicateurs 
objectivement 

vérifiable 

 
Responsables 

Au niveau des agriculteurs 

  -Protocole d’accord entre 

la DPV et le PURPA 

  

  

 
-Formateur DPV 

-Les utilisateurs sont 

informés et sensibilisés 

sur : 

  

 
 
 
 

 
Les mesures d’atténuation 

concernant l’utilisation des 

pesticides à usage agricole 

sont effectives au niveau des 

utilisateurs de produits 

agropharmaceutiques. 

-Identifier les bénéficiaires ; 

-Réaliser des séances de formation 

participative au niveau de chaque District 

des Régions ciblées sur les thèmes : (i) 

généralité sur les produits 

agropharmaceutiques, les dangers liés à 

leur manipulation, l’élimination des 

contenants vides de pesticide et, (ii) les 

principes et techniques de la Lutte Intégrée 

des cultures ; 

-Mise en place d’un système 

d’avertissement vis-à-vis des ennemis du 

riz irrigué et pluvial, du soja, du blé et, de 

l’arachide. 

(i) les produits 

agropharmaceutiques en 

général, leur utilisation, 

ceux mise en vente ainsi 

que les dangers liés à leur 

manipulation ainsi que 

l’élimination des 

contenants vides de 

pesticide ; 

(ii) les principes et 

techniques de la Lutte 

Intégrée des cultures 

notamment sur l’utilisation 

des produits naturels. 

-Rapport des 

séances de 

formation 

réalisées 

-Fiche de 

présence des 

participants aux 

séances de 

formation 

-Rapport des 

sensibilisations 

de masse 

effectuées 

 
 
 

 
-PURPA 

- 

DPV/DRAE/CIRA 

E 

-Région ciblée 

-Districts ciblés 

 
-Réaliser des sensibilisations de masse 

(iii) un système 

d’avertissement vis-à-vis 

des ennemis du riz irrigué 

et pluvial, du soja, du blé 

et, de l’arachide est 

fonctionnel. 
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Objectif 

 
Activité 

 
Résultats attendus 

Indicateurs 
objectivement 

vérifiable 

 
Responsables 

  -Des sensibilisations de 

masse sont effectuées au 

niveau de communes 

ciblées. 

  

Au niveau des revendeurs de produits agropharmaceutiques 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les mesures d’atténuation 

concernant l’utilisation des 

pesticides à usage agricole 

sont effectives au niveau des 

revendeurs de produits 

agropharmaceutiques. 

 

 
-Identifier les revendeurs formels ; 

-Identifier les revendeurs informels et les 

convaincre à régulariser leur situation pour 

devenir formel ; 

-Réaliser des séances de formation/ 

recyclage participative au niveau de 

chaque District des Régions ciblées sur les 

thèmes : généralité sur les produits 

phytopharmaceutiques, les dangers liés à 

leur manipulation, la prévention des stocks 

périmés, l’élimination des contenants vides 

de pesticide, les consignes de sécurité, les 

premiers secours à faire et la législation 

Phytosanitaire Malgache en vigueur ; 

-Réaliser des sensibilisations de masse ; 

-Les revendeurs de 

produits 

agropharmaceutiques 

sont informés et 

sensibilisés sur : les 

produits 

phytopharmaceutiques en 

général, les dangers liés à 

leur manipulation, la 

prévention des stocks 

périmés, l’élimination des 

contenants vides de 

pesticide, les consignes 

de sécurité, les premiers 

secours à faire et la 

législation Phytosanitaire 

Malgache en vigueur ; 

-Des sensibilisations de 

masse sont effectuées au 

niveau de communes 

ciblées. 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
-Rapport des 

séances de 

formation 

réalisées ; 

-Fiche de 

présence des 

participants aux 

séances de 

formation ; 

-Nombre de 

revendeur 

informel devenu 

formel. 

 
 
 
 
 
 
 

 
-PURPA 

- DPV/DRAE/ 

CIRAE 

-Région ciblée 

-Districts ciblés 
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Au niveau des techniciens 

 

 
Objectif 

 
Activité 

 
Résultats attendus 

Indicateurs 
objectivement 

vérifiable 

 
Responsables 

 
 
 
 
 

 
Les modules sur la gestion 

des pesticides et la lutte 

intégrée sont adoptées 

-Réaliser des séances de renforcement de 

capacité/ recyclage au niveau de chaque 

DRAE/ groupe de DRAE sur les thèmes : 

généralité sur les produits 

phytopharmaceutiques, les dangers liés à 

leur manipulation, la prévention des stocks 

périmés, l’élimination des contenants vides 

de pesticide, les consignes de sécurité, les 

premiers secours à faire et la législation 

Phytosanitaire Malgache en vigueur ; 

-La mise en place d’un système 

d’avertissement vis-à-vis des ennemis du 

riz irrigué et pluvial, du soja, du blé et, de 

l’arachide. 

 
 
 
 
 

 
Les techniciens adoptent 

modules sur la gestion 

des pesticides et la lutte 

intégrée. 

 
 
 
 

 

-Rapport de 

formation ; 

-Fiche de 

présence

. 

 
 
 
 
 

 
-PURPA ; 

-DRAE/ CIRAE. 
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5.3.4- Les mesures d’atténuation à mettre en œuvre, en 
regard de la législation et du comité de protection des 
végétaux sur l’usage et le contrôle des pesticides 

La législation malagasy est bien fournie en matière de législation sur la gestion des pesticides 

(cf. tableau 8) mais sans aucun décret d’application qui l’accompagne. 

Aussi, il s’avère pertinent de proposer des mesures d’atténuation à mettre en œuvre 

concernant l’usage et le contrôle des pesticides. Le tableau suivant nous résume ces mesures 

d’atténuation à mettre en œuvre. 

Tableau 20 : Les mesures d’atténuation à mettre en œuvre, en regard de la législation et du comité de 
protection des végétaux, sur l’usage et le contrôle des pesticides. 

 
Référence 

 
Contenu pertinent 

Proposition de mesures 
d’atténuation à mettre en 

oeuvre 

Décret n°86-310 du 
23 septembre 1986 

Relatif à l’application 
de l’ordonnance n°86- 
013 du 17 septembre 
1986 relative à la 
législation 
phytosanitaire à 
Madagascar 

Chapitre II : Pouvoir de police 
phytosanitaire des Agents du Service de la 
Protection des Végétaux. 

Recherches et constatations des 
infractions. 

Art.4- Les infractions aux dispositions de 
l’ordonnance n°86-013 du 17 septembre 
1986 et aux textes pris pour son application 
sont recherchées et constatées 
conformément au présent décret ; 

Art.5- Sont qualifiés pour procéder aux 
recherches, à toutes constatations, opérer 
des prélèvements et, s’il y a lieu des 
saisies, les Agents accrédités et 
assermentés du Service de la Protection 
des Végétaux… 

-Donner des moyens 
suffisants, aux Agents 
accrédités et assermentés du 
Service de la Protection des 
Végétaux, au niveau des 
DRAE/ CIRAE ; 

-Collaborer étroitement avec 
la Commune ; 

-Augmenter le nombre des 
Agents accrédités et 
assermentés du Service de la 
Protection des Végétaux. 

Décret n°95/092 du 

31 janvier 1995 
instaurant les 
sanctions relatives 
aux infractions sur la 
commercialisation, la 
distribution et 
l’utilisation des 
produits 
agropharmaceutiques 

Titre II- De la nature des infractions 

Chapitre I : au niveau de l’homologation, 
de la commercialisation, de la fabrication et 
de la reformulation. 

Art.4- Au niveau de la commercialisation, 
sont considérées comme des infractions 
légales : …La vente au détail sur les 
marchés publique, la vente au détail par 
des personnes non patentées, la vente au 
détail dans un même local que des denrées 
destinées à l’alimentation humaine ou 
animale et des médicaments, la vente 
ambulant ou le colportage par des 
personnes non patentées, la mise à la 
vente de produits agropharmaceutiques 
dans des emballages non conformes aux 
normes réglementaires, le fait de confier la 
vente ou la manipulation des produits 
agropharmaceutiques à des personnes non 
initiées ou n’ayant pas bénéficié d’une 
formation préalable. 

 

-Sensibiliser à outrance les 
commerçants de produits 
agropharmaceutiques, sur les 
marchés publics, à intégrer le 
formel (3 mois) : 
sensibilisation de masse 
(radio, TV, avec des 
mégaphones, affichages…) ; 

-Sensibiliser/renforcer la 
capacité des commerçants de 
produits 
agropharmaceutiques 
patentés (3 mois) ; 

-Appliquer le décret n°95/092. 
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Référence 

 
Contenu pertinent 

Proposition de mesures 
d’atténuation à mettre en 

oeuvre 

 Chapitre II Art.7- Le reconditionnement et 
le transvasement des produits 
agropharmaceutiques dans des 
emballages non adéquats constituent une 
infraction répressible. Il en est de même de 
la pratique du reconditionnement dans des 
locaux non adaptés et non agréés. 

Art.8- L’absence d’étiquette sur l’emballage 
et la non-conformité de l’étiquette aux 
dispositions réglementaires en vigueur 
(arrêté n°7451/92 du 14 décembre 1992) 
sont également assimilées à des 
infractions. 

 

 

 

Contenant pesticide de 5 ml 

Arrêté n°7452/92 du 
14 décembre 1992 
réglementant le 
stockage et le 
reconditionnement des 
produits 
agropharmaceutiques 

Art. 3- Les locaux ou sont vendus ou 
entreposés les produits 
agropharmaceutiques doivent être équipés 
d’un matériel anti-incendie. Ils doivent être, 
en outre, secs et bien ventilés. 

Sensibiliser/renforcer la 
capacité des commerçants de 
produits 
agropharmaceutiques 
patentés (3 mois) 

Arrêté interministériel 
n°0467/93 du 03 
février 1993 
réglementant 
l’importation, la 
fabrication, la 
commercialisation et, 
la distribution des 
produits 
agropharmaceutiques 

Art.2- Le commerce et la distribution des 
produits agropharmaceutiques doivent être 
tenus par des personnes qualifiées dûment 
patentées et inscrites sur le registre de 
commerce. 

Les sociétés et entreprises faisant ledit 
commerce sont tenues d’employer une 
personne possédant les qualités requises 
en la matière. 

Art.4- La distribution et la vente au détail 
des produits agropharmaceutiques ne 
peuvent se faire que dans des locaux 
uniquement destinés à cette fin. La vente 
au détail sur le marché public est 
strictement interdite. 

Sensibiliser/ renforcer la 
capacité des commerçants de 
produits 
agropharmaceutiques 
patentés (3 mois). 
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5.3.5- Proposition d’un ensemble de démarches, 
mécanismes, procédures et actions visant à réduire les 
impacts et les risques de la manutention, du stockage, et de 
l’utilisation optimale et sécurisée des pesticides et d’autres 
intrants potentiellement toxiques. 

D’après les informations fournies par certains producteurs, et certains responsables de la 

santé publique, les cas courants rencontrés, au niveau de leur localité, sont des tentatives de 

suicide par le Nuvan11 (m.a. Dichlorvos) et les raticides. 

Les cas d’intoxication par les pesticides, à usage agricole, sont difficiles à identifier car, la 

population ne fait pas de différence entre l’intoxication, par les pesticides et l’empoisonnement 

par les voisins. Aussi, la population préfère consulter le guérisseur local. 

Les risques prévisibles sont liés aux modes de transport (pesticides mélangés avec les 

provisions lors du marché…), à l’utilisation (dosage et précautions à prendre avant, pendant, 

après le traitement), à l’élimination des contenants vide de pesticide (dans la plupart des cas, 

les contenants vide de pesticide sont lavés et réutilisé pour usage domestique). 

Ainsi, une attention particulière doit être donnée aux bonnes pratiques de stockage, de 

manipulation des produits afin d’éviter, dans la mesure du possible, les risques d’intoxication 

humaines, animales et de dégradation de l’environnement. 

Afin de réduire les impacts et les risques de la manutention, du stockage, et de l’utilisation 

optimale et sécurisée des pesticides et d’autres intrants potentiellement toxiques, il est 

suggéré de (i) mettre en place un Programme de Formation et de Sensibilisation de tous les 

acteurs impliqués, (ii) mettre en place un Programme de Formation des Formateurs, (iii) 

élaborer participativement un guide de Formation pour Formateur (quadrichromie, avec 

images, dialectes locaux simples), (iv) former les différents groupes d’acteurs concernés et, 

(v) les modules de formation seront orientés sur les risques de la manutention, du stockage, 

et de l’utilisation optimale et sécurisée des pesticides et d’autres intrants potentiellement 

toxiques. 

Ensuite, les acteurs doivent avoir un accès aux informations. La gestion des pesticides ne peut 

être efficace, que si un large écho est donné aux pratiques saines et mesures de précaution, 

les risques sur l’environnement et la santé. Cette sensibilisation élargie à toute la population 

et de surcroît aux décideurs et autorités locales, a pour objectifs de réduire les risques 

d’affection et d’intoxication par les pesticides, d’amener à une prise de conscience des enjeux 

et à terme d’induire un changement de comportement. Les programmes de sensibilisation 

nécessitent l’utilisation de canaux de large audience et la reproduction sur plusieurs supports. 

Il s’agit de mettre sur pied des programmes actifs permanents et non ponctuels. Le contenu 

des messages à diffuser concerne la gestion des pestes, des pesticides et les méthodes 

alternatives concernant le contrôle des pestes les plus fréquentes selon les régions 

d’intervention du PURPA. 

 
 
 

 

11 La fiche technique est consultable en annexe 



121 
 

5.3.6- Proposition, d’une stratégie de lutte intégrée contre les 
principales pestes agricoles, concernées par le projet 

5.3.6-1- Quelques définitions de la lutte intégrée 

« La protection intégrée des cultures (PIC)12 a pour objectif de réduire l’utilisation des 

pesticides afin de minimiser l’impact environnemental et le coût de la lutte tout en maximisant 

les résultats économiques de l’agriculteur. 

Elle consiste en « la prise en considération attentive de toutes les méthodes de protection des 

plantes disponibles et, par conséquent, l’intégration des mesures appropriées qui découragent 

le développement des populations d’organismes nuisibles et maintiennent le recours aux 

produits phytopharmaceutiques et à d’autres types d’interventions à des niveaux justifiés des 

points de vue économique et environnemental, et réduisent ou limitent au maximum les risques 

pour la santé humaine et l’environnement ». 

Qu'est-ce que la Gestion Intégrée des Vecteurs (GIV) ? 

La GIV combine différentes stratégies et pratiques de gestion pour cultiver et protéger les 

cultures saines en réduisant au minimum l'utilisation de pesticides. Pierre angulaire de 

l'agriculture durable, elle vise à améliorer les pratiques des agriculteurs afin d'accroître leurs 

revenus tout en améliorant la conservation et la gestion des ressources naturelles ainsi que la 

santé des communautés rurales et des consommateurs. La gestion intégrée des ravageurs 

met l'accent sur la cultivation d'une culture saine avec le moins de perturbations possible pour 

les agroécosystèmes et encourage les mécanismes naturels de gestion des ravageurs (Code 

international de conduite pour la gestion des pesticides, FAO/OMS, 2014). 

Pour faire face aux différents ennemis des cultures, un dispositif de surveillance et de lutte doit 

être mis en place. Ce dispositif comprend i) des mesures qu’il faut prendre dès que les 

menaces n’apparaissent et s’aggravent au niveau des zones de production ou l’alerte est 

déclenchée, ii) des directives sur la coordination et l’intervention sur le terrain. Tel fût le cas 

des actions menées par Madagascar face aux menaces perpétrées par la chenille légionnaire 

d’automne (Spodoptera Frugiperda) où dès l’année 2017, des mesures sont prises en 

renforçant les mesures de contrôle au point d’entrée (ports et aéroports) face à l’importation 

provenant des pays contaminés d’articles susceptibles d’être infestés par l’organisme nuisible 

(note de service du MAEP n° 292/2017/MAEP/SG du 04/07/2017 portant sur les mesures 

renforcées à prendre contre l’introduction de la chenille légionnaire à Madagascar). Il interpelle 

des acteurs étatiques et des acteurs privés exerçant essentiellement pour le compte des 

projets ou des programmes liés au développement rural. 

Diverses stratégies de lutte, propres à chaque peste, peut être développées au niveau de 
chaque région d’intervention du PURPA. On peut distinguer : 

5.3.6.2- La lutte physique 

Cette méthode de lutte est largement utilisée par les paysans. 
 
 
 

 

12 Source : paragraphe 6 de l’article 3 de la directive 2009/128/CE. 
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-La lutte mécanique 

Elle fait appel à des outils de travail du sol (sarcleuse manuelle) qui agissent à différentes 

profondeurs du sol. Ces techniques permettent non seulement d'arracher et de détruire les 

adventices, mais elles sont aussi bénéfiques pour la culture car elles brisent la croûte du sol, 

l'aèrent, activent la microflore, diminuent l'évaporation de l'eau et facilitent la pénétration de la 

pluie (limitant ainsi les ruissellements). Sont également inclus dans les moyens de lutte 

physique : les paillis et la plasticulture. 

Il est aussi pratiqué pour lutter notamment contre les rongeurs et, d’autres nuisibles tels que 

la CLA. En effet, au début de l’année 2019 pour parer à la propagation du CLA et, dans le 

cadre de la mise en place d’un système de surveillance, riposte et contrôle intégrée, la 

Direction de la Protection des Végétaux a été dotée par la FAO par des matériels et 

équipements phytosanitaires dont des pièges à phéromones avec cartouches. 

-La lutte thermique 

Le principe repose sur la destruction des organismes ciblés par un changement brutal de la 

température, généralement la chaleur, provoquant ainsi l’éclatement des cellules. 

A Madagascar, la technique qui a été utilisée sur la culture d’oignon est le réchauffement du 

sol associé à un labour profond. Cette technique a été pratiquée contre les champignons du 

sol des Alliums. Effectivement, trois espèces de champignon s’attaquent aux Allium à partir du 

sol (i) Pyrenochaeta terrestris agent causal de la maladie des racines roses, (ii) Sclerotium 

Cepivorum et (iii) Sclerotium Rolfsii qui sont à l’origine de la pourriture blanche. 

Les résultats ont montré que dans les parcelles traitées à la chaleur avec labour profond, 
aucune attaque par les champignons du sol visés n’a été observée durant le cycle de l’oignon. 
Par contre, dans les parcelles témoins (sans réchauffement et profondeur de labour 
traditionnel), le nombre de bulbes attaqués s’élève à 30%. Notant que les bulbes infectés vont 
répandre la maladie aux autres bulbes sains. 

5.3.6.3- La lutte chimique raisonnée 

Compte tenu du temps utilisé, du besoin de main d’œuvre ainsi que des certaines difficultés 

(surtout dans la lutte anti murine), la lutte chimique est couramment utilisée par les 

agriculteurs. 

Le contexte actuel sur la pratique courante de la lutte chimique : jusqu’à aujourd’hui, environ 

60 % des producteurs pratique toujours : (i) le traitement calendaire systématique c'est-à-dire 

qu’ils achètent les pesticides le jour du marché hebdomadaire et réalisent ensuite les 

traitements chimiques avec ou sans la présence des pestes, (ii) ne s’informent pas des 

nouveaux produits mais, restent fidèle au même produit entrainant un phénomène de 

résistance de la part des pestes et, (iii) au vu du phénomène de résistance, les producteurs 

augmentent la dose préconisée ou pratiquent « le cocktail » c'est-à-dire qu’ils mélangent 

plusieurs pesticides à la fois, entrainant un surplus de dépense inutile et une augmentation 

potentielle du risque d’intoxication du manipulateur, de la plante, du sol, de l’eau… 
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5.3.6.4- Les mesures prophylactiques 

Ce ne sont pas à proprement parler des alternatives à la lutte chimique, mais des mesures 

sanitaires permanentes qui permettent de prévenir l’apparition de certaines maladies des 

cultures. Il peut s’agir par exemple de : 

▪ la taille, la destruction des bois morts, pour éviter la propagation des maladies sur les 

parties saines d’une culture ; 

▪ l’ablation précoce des parties malades et le brûlage des tas de souche pour les 

cultures pérennes ; 

▪ le choix de variétés résistantes à certains parasites ou maladies : la résistance 

variétale est la capacité d’une variété à produire une récolte plus abondante, de 

bonne qualité, que les variétés ordinaires pour une même densité de ravageurs. Voici 

quelques exemples de variétés résistantes : les variétés de riz TOX tolérante au 

RYMV, la variété de riz Mahadigny ou 4127 ou X 360 tolérante aux aléas climatiques 

(inondation- sècheresse) ainsi qu’aux foreurs de tige et au RYMV (Région Nord-

Ouest), variété de riz pluvial Fotsiambo ou B22 résistante à la verse (Région Centre 

Est et Est) … 

▪ la rotation/ association des cultures qui participe au maintien d'une bonne structure du 

sol et compromet le développement des parasites et des mauvaises herbes ; 

▪ la fertilisation, équilibrée et suffisante, sans excès, est le gage du bon développement 

des plantes et leur donne les meilleures chances de résister aux agressions 

parasitaires 

▪ l’assainissement des plantations après les récoltes ; 

▪ l’anticipation ou le retardement des saisons de semis ; 
▪ les jachères améliorées etc. 

5.3.6.5- La lutte biologique 

C’est un moyen de lutte, faisant appel à des organismes vivants, pour lutter contre les 

ravageurs et, les maladies des cultures. Les organismes prédateurs ou parasites, au service 

de la lutte biologique peuvent être des bactéries, des champignons, des virus, des 

nématodes… On parle aussi d’auxiliaires lorsqu’on évoque l’ennemi naturel d’un organisme 

nuisible. 

-Les méthodes de lutte biologique 

Méthodes biologiques ou l’utilisation d’organismes vivants ou de leurs produits contre des 

organismes jugés nuisibles. A l’exemple de l’utilisation du purin de bouse de vache, ou les 

champignons utiles maitrisent les champignons nuisibles (mildiou…). 

La lutte biologique par utilisation de prédateurs 

La plupart des coccinelles se nourrissent de pucerons (Aphides), aussi bien l'adulte que la 

larve, jouant ainsi un rôle important en agriculture. 
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La lutte biologique par utilisation de parasitoïdes 

En lutte biologique, les trois ordres les plus utilisés sont les Hyménoptères (87,3 %), les 

Diptères (12,5 %) et les Coléoptères (0,2 %). Il existe aussi les Hyper parasitoïdes, lesquels 

sont parasitoïdes des précédents. 

Dans les années 80 à 90, une expérience, à Madagascar, du projet DPV/ GTZ « Protection 

Intégrée de la Riziculture au lac Alaotra » a identifié six espèces de parasitoïdes s’attaquant 

aux différents stades du Borer blanc ou Maliarpha separatella. Un microhyménoptère 

Scelionide du genre Telenomus bini Polaszek et Kimami parasite les oeufs. Il peut détruire 

plus de 50% des oeufs et sa présence est importante du mi- mars à la fin juin (au lac Alaotra). 

Il est secondé par un Braconide ovolarvaire du genre Phanerotoma saussurei Kohl très 

abondant de décembre à janvier. Deux parasitoïdes larvaires ectophages Braconide du genre 

Bracon testaceorufatus Granger et Rhaconotus niger Szepligeti sont actifs durant toute 

l’année. Ces quatre parasites sont présents sur l’ensemble de Madagascar. 

Sur les régions côtières du Nord et du Moyen Ouest se rencontre de plus un Bethylide du 

genre Goniozus procerae qui détruit les larves présentes dans les chaumes. 

Enfin, plus discrètement, un Ichneumonide du genre Vadonina nimbipennis, s’attaque au 

dernier stade larvaire du Borer blanc. 

Le rôle de ce complexe parasitaire, dans la régulation des populations du Borer blanc est 

important car, il détruit à lui seul plus de la moitié des populations du ravageur. 

La lutte biologique par utilisation d’entomopathogènes à Madagascar 

Les tests, ont pour objectifs, de voir la possibilité de lutte biologique, par l’utilisation des 

entomopathogènes Beauveria bassiana et Metarhizium anisopliae contre le ver blanc 

Heteronychus bituberculatus et, la teigne des crucifères Plutella xylostella. 

Dans l’ensemble, les résultats ont démontré que les champignons entomopathogènes 

comportent des souches pouvant s’adapter à des hôtes appartenant à différentes espèces. 

5.3.6.6-Les Biopesticides 

Biopesticides à base d’extraits de plantes 

« L’inventaire des pesticides naturels, d’origine végétale à Madagascar » (ONG VOARISOA 

Observatoire) présente les résultats sur 450 plantes existant à Madagascar, dont les extraits 

peuvent être exploités en tant que substances biologiquement actives pour le contrôle des 

ravageurs. 

Ces plantes contiennent des substances qui ont des propriétés anti-appétantes, répulsives ou 

même insecticides. Généralement, à part quelques propriétés intéressantes comme la 

répulsion ou la dissuasion de prise alimentaire, cette méthode est similaire à la lutte classique 

par utilisation de substances chimiques. 
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Figure 7 : Plantes bio pesticides utilisées par CEFFEL 

 

L’ONG malgache VOARISOA Observatoire et ses partenaires, ont conçus et édités deux 

brochures sur « La valorisation des pratiques paysannes » mettant en exergue, l’utilisation 

empirique des biopesticides à base d’extraits de plantes et d’animal. 

 
Autres types de biopesticides 

Le bio pesticide le plus célèbre est à base du sous-produit d’un micro-organisme, il s’agit des 

produits à base de Bacillus thuringiensis. Ces produits sont en réalité à bases de cristaux de 

toxines synthétisées par cette bactérie. Ces toxines provoquent une fois ingérées par les 

chenilles des lésions intestinales. Une autre manière d'exploiter le mode d'action des 

biopesticides consiste à introduire, dans la plante, le ou les gènes codant pour leurs toxines. 

Actuellement, il y a quelques biopesticides mis sur le marché comme le B Nimo m.a. 
azadirachtine indica. 

La méthode biologique basée sur la confusion sexuelle (phéromones) a été pratiquée par le « 

Projet Intégrée de la Riziculture au lac Alaotra » pour lutter contre le Borer blanc ou Maliarpha 

separatella. Les phéromones sont utilisées actuellement, pour maitriser la CLA du maïs. 
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Figure 8 : Le Neem ou Azadirachta indica (famille des Meliacae), un arbre répandu à Madagascar. 

-Les principales matières actives du neem : Azadirachtine, Ergostérol, Glucosides, 

Limonoïdes, Méliacines, Silostérol et Triterpénoïdes. 

-Les actions du neem comme biopesticides : anti appétant, antibiotique, fongicide, inhibiteur 

de croissance et, nématicide. 
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5.3.6.7- Point de la lutte biologique pour les spéculations du projet PURPA 

Le tableau suivant, nous synthétise le point sur la lutte biologique pour les spéculations du projet PURPA. 

Tableau 21 : Le point sur la lutte biologique pour les spéculations du projet PURPA 

Spécu 
lation 
PURP 

A 

 
Vecteur 

Produits 
naturels 
utilisés 

Disponi 
bilité 
local 

 
Préparation 

 
Fréquence 
traitement 

 
Spectre 
d’action 

Impact sur 
l’Environn 

ement 

Impact 
sur la 
santé 

humaine 
(toxicité) 

 
Expérimentation 

Riz 
irrigué 

Poux du riz Extrait aqueux 
feuilles et 
graines de nim 

+++ 
Région 
cotière 

-Récolte feuille, 
macération dans 
l’eau (15 jours) 
-Récolte graine, 
piler, macérer 
dans l’eau une 
nuit 

Par 15 jours 
(préventifs) 
Par 
semaine 
(curatif) 

+++ + N/A Principale m.a. 
Azadirachtine, reconnu 
mondialement, faible 
capacité de résistance des 
insectes 

13Extrait 
aqueux 
feuilles Aloe 

+++ Extrait aqueux à 
utiliser 
immédiatement 

Curatif par 
semaine 
dès 
l’apparition 
des 
nuisibles 

+++ + N/A m.a. Anthraquinone 

Urine de 
vache 

+++ A utiliser après 3 
jours et diluer 
avec de l’eau 

Par 
semaine 

  + Effet indirect car l’urine est 
un puissant fertilisant 

Bouse de 
vache + eau 

+++ A macérer dans 
l’eau environ 15 
jours 

Par 
semaine 

  + Effet indirect comme 
fertilisant permettant au riz 
de compenser les dégâts 
des poux de riz 

Riz 
pluvial 

Heteronychus
, spodoptera 
sp. 

14Ranomena +++ 
Hauts 

plateaux 

Distillation os de 
zébu 

Protection 
des 
semences, 
traitement 

++ + N/A Ranomena liquide et 
résidu utilisé efficacement 
contre les insectes 
terricoles (Mémoire de Mr 

 

13 L’écorce d’Aloe vera contient des composés bioactifs capables d’éloigner les insectes (International Journal foa Rural Development) 
14 L'agent le plus actif mis en évidence par Salvat, paraît être la trimethyl-amine 
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Spécu 
lation 
PURP 

A 

 
Vecteur 

Produits 
naturels 
utilisés 

Disponi 
bilité 
local 

 
Préparation 

 
Fréquence 
traitement 

 
Spectre 
d’action 

Impact sur 
l’Environn 

ement 

Impact 
sur la 
santé 

humaine 
(toxicité) 

 
Expérimentation 

     curatif par 
semaine 

   Heritiana Eric_ESAgro _ 
Ankatso_Antananarivo) 

Extrait aqueux 
piment variété 
pilo kely 

+++ Piler les fruits du 
piment, ajouter 
de l’eau et 
utiliser 
immédiatement 

Curatif : 
traiter dès 
l’apparition 
des 
nuisibles 
par 
semaine 

++ + N/A Principale m.a. Capcicine 

Cendre de 
bois 

+++      Plutôt utilisé comme 
engrais organique 

Blé Aucune utilisation de produit naturel identifié lors des consultations. 

Soja Sitophilus 
oryzae 
(stockage) 

Piment sec 
variété 
pilokely 

+++ Laisser sécher 
les fruits du 
piment 

Une fois au 
début du 
stockage, 
soja bien 
sec, 
indemne de 
maladies et 
d’insecte 
nuisible. 

++ + + Le piment sec gêne le 
déplacement des larves 
ainsi que leur 
développement larvaire. 

Arachi 
de 

Aucune utilisation de produit naturel identifié lors des consultations. 

+ Faible ++ Moyen +++ Fort 
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Faiblesses des produits naturels : 

▪ La majorité des producteurs, sont réticents à la préparation des produits naturels 
(demande du temps pour la préparation) et, préfère les pesticides de synthèse prêts à 
l’emploi ; 

▪ Les producteurs veulent des produits « coup de poing » qui tuent immédiatement les 
nuisibles. Or, les produits naturels demandent, en moyenne, deux jours pour faire 
tomber les nuisibles. Notant que les nuisibles ne font plus de dégât entre le traitement 
et sa mort ; 

▪ Les centres d’expérimentation et de démonstration sont encore insuffisants pour faire 
la promotion des produits naturels. 

5.3.6.8- Le point de la lutte chimique pour les spéculations du projet PURPA 

Actuellement, c’est surtout la lutte chimique non raisonnée qui prédomine à Madagascar. 

Malgré leur coût qui a une tendance vers l’augmentation, leurs effets négatifs sur 

l’Environnement et la santé humaine, le risque de résistance des nuisibles envers les produits, 

l’utilisation des pesticides chimiques est toujours d’actualité. Leurs forces résident dans leur 

pratique d’utilisation (produit prêt à l’emploi), leur effet immédiat ainsi que leur rémanence. 

5.3.6.9- La méthode jugée efficace pour maitriser les ennemis des cultures 

Le consultant recommande de mixer la lutte biologique, avec la lutte chimique raisonnée. Dans 

la pratique, les producteurs devraient tout d’abord bien observer systématiquement son 

champ, identifier les nuisibles éventuels et prendre la décision de lutter. Dès l’apparition des 

premiers ravageurs, le producteur pourrait choisir l’utilisation des produits naturels. Et, s’il juge, 

après observation, que les ravageurs augmentent en nombre, il pourrait effectuer une lutte 

chimique raisonnée suivant la bonne pratique agricole (utiliser le bon produit, au bon moment, 

à la bonne dose, avec un appareil adéquat et des EPI). 

 

5.4- Méthodes actuels pour gérer les pestes 

5.4.1- Récapitulatif des consultations publiques et privées sur la 
distribution, l’utilisation des pesticides chimiques et, le devenir 
des emballages vides de pesticide. 

Selon le code international de conduite (FAO) : 

Les utilisateurs de pesticides doivent : (i) respecter les restrictions relatives à l’utilisation du 

produit et s’en servir uniquement pour les usages fixés tels que spécifié sur l’étiquette, (ii) 

suivre scrupuleusement les instructions pour l’entreposage, l’utilisation, les précautions à 

prendre et l’élimination telles qu’indiquées sur l’étiquette ou sur tout autre document 

d’information (fiches techniques de sécurité), (iii) suivre scrupuleusement le mode d’emploi 

indiqué sur l’étiquette, en respectant le dosage correct, les mesures de sécurité et le port 

d’équipement de protection individuelle. 

Les gouvernements, doivent mettre en place, avec le soutien de toutes les parties concernées 

dans la chaîne d’approvisionnement des pesticides (fabricants, utilisateurs, distributeurs, 

fournisseurs, opérateurs chargés du recyclage et de la destruction) un programme de gestion 
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des emballages de pesticides vides compatible avec l’environnement. Ce programme de 

gestion prend en compte l’inventaire, l’entreposage, le transport et le devenir des emballages 

vides (réutilisation ou valorisation, destruction ou élimination). 

Le tableau 22 récapitule la distribution, l’utilisation des pesticides chimiques et, le devenir des 

emballages vides de pesticide, au niveau des zones d’intervention du PURPA. 

Tableau 22 : La distribution, l’utilisation des pesticides chimiques et, le devenir des emballages vides de 
pesticide. 

Accès des producteurs aux 
pesticides. 

Où est ce que les paysans 
achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Boutique d’intrant 

-Au marché hebdomadaire : surtout au niveau des communes éloignées 
du chef-lieu de Région ; 

-Contraintes : prix élevé des pesticides, taux élevé d’analphabète au 
niveau du monde rural, étiquette en langue française 

Le nom des produits auquel 
les producteurs ont 
régulièrement accès. 

Les noms des produits 
phytosanitaires achetés par 
les paysans ? 

-Environ 80% des paysans ne connaissent pas le nom commercial des 
produits qu’ils achètent 

-Les paysans se réfèrent toujours aux anciens noms des produits qu’ils 
jugent efficace comme le DDT… 

-Pour reconnaitre les produits ils se réfèrent à la couleur et à l’odorat 
(très dangereux) : « on voudrait les pesticides laits = Agriméthrine » car, 
les Agriméthrine + eau = couleur du lait de vache 

-Les paysans ont tendance à toujours utiliser le même produit 

Matériel utilisé par les 
producteurs lors des 
traitements 

Quels sont les types de 
matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les 
traitements ? 

-Paille + seau (+++) 

-Bouteille plastique trouée (++) 

-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? -Quand les dégâts des ravageurs et maladies sont élevés 

-En fonction du budget 

Connaissance des 
producteurs sur l’utilisation 
des pesticides 

Qui a donné, aux paysans, les 
conseils sur l’utilisation des 
produits phytosanitaires ? 

-Les producteurs bénéficiaires des Projets de développement rural 
connaissent l’utilisation des pesticides : dosage, précautions à prendre 
avant-pendant-après les traitements ; 

-De bouche à oreille ; 

-TTMR, revendeur, OPR ; 

-Problème : les producteurs portent le minimum d’EPI lors des 
traitements (cache bouche, casquette) 

Les producteurs 
bénéficiaires des séances 
de formation sur l’utilisation 
des pesticides 

Est-ce que les paysans ont 
déjà reçu des formations sur 
l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a 
donné les formations ? 

- Seul le membre des OP bénéficiaires des Projets de développement 
(PROSPERER, FORMAPROD, DEFIS, CTAS, PADAP, CASEF, GIZ…) 
ont reçu des formations 

-Les formations ont été dispensé par la DRAE/ DPV (formation en 
cascade) 

Le devenir des contenants 
vides de pesticide 

-Au niveau des revendeurs : à réutiliser pour les clients qui ont en besoin 
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A quoi servent les emballages 
de pesticide vide ? 

-Au niveau des paysans : à réutiliser, après lavage ( ?), comme 
contenant pour stocker de l’eau, pour mettre les « paraky » ou tabac en 
poudre… 

Lieu de stockage des 
pesticides au niveau des 
producteurs 

L’endroit de stockage des 
pesticides à la maison ? 

70% des paysans vivent dans une seule chambre. Aussi, les pesticides 
sont généralement stockés dans un coin, sous le lit, en haut de l’armoire. 

Les attentes des 
producteurs et des 
revendeurs de pesticide 

Quels sont vos attentes 
concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

ATTENTES DES PAYSANS 

-Accessibilité aux pesticides chimiques dont le prix augmente sans 
cesse 

-Formation sur la connaissance des pesticides, leur utilisation, leurs 
effets positifs et négatifs, les précautions à prendre (exemple le 
stockage) 

-Information sur les pesticides récents 

ATTENTES DES REVENDEURS FORMELS DE PESTICIDES 

-Recyclage sur la distribution et l’utilisation des pesticides chimiques 

-Sensibiliser et ensuite appliquer la loi envers les revendeurs illicites qui 
ne paient pas d’impôt, ne sont pas au courant de la législation 
phytosanitaire et, ne connaissent pas l’utilisation de leurs produits 

-Solliciter le MINAE et FOFIFA de vulgariser les produits naturels, 
validés scientifiquement et prêt à l’emploi comme le B Nimo… 

ATTENTES DES TECHNICIENS 

-La gestion des pesticides doit être une des priorités du MINAE : 
augmenter le nombre des inspecteurs et contrôleurs phytosanitaires. A 
l’exemple des forestiers, ces inspecteurs et contrôleurs phytosanitaires 
assermentés doivent être aussi des OPJ afin d’avoir le pouvoir de saisi 
(les inspecteurs et contrôleurs phytosanitaires assermentés 
peuvent effectuer des saisis suivant le décret n°86-310 du 23 
septembre 1986 chapitre II article 5) 

-Ces inspecteurs et contrôleurs phytosanitaires seront décentralisés au 
niveau des communes (à regrouper) et, seront payés par ces 
communes ; 

-Au niveau des Projets/ Programme collaborant avec le MINAE, il devrait 
y avoir une grande ligne budgétaire pour la gestion des pesticides ; 

-Valoriser et suivre les activités des Brigades Phytosanitaires (BP) et 
des Agents de Traitements Phytosanitaires (ATP) ; 

-Fournir les moyens aux agents des DRAE/ CIRAE afin qu’ils puissent 
encadrer plus de paysan ; 

-Les revendeurs illicites (au niveau des marchés hebdomadaires), 
doivent collaborer avec les responsables des communes, pour 
construire des boutiques d’intrants. 
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Figure 9 : Dans le magasin de vente des pesticides, les emballages vides de pesticides et, de boissons sont 
mélangés pêle mêle dans le même carton, pour les clients qui ont besoin de contenant. 

 
Source : Photo du consultant, prise dans un point de vente de pesticide à Antsohihy le 23 mai 2024. 

 

 

Figure 10 : Vente de pesticides chimiques au marché hebdomadaire. Ici, les produits mis en vente sont 

sous l’action nocive des rayons du soleil et, aucun EPI pour les revendeurs. 

 
Source : Photo du consultant, prise sur un marché communal public, entre Antsohihy et Port Bergé le 24 

mai 2024. 
 

 

5.4.1.1- La situation des marchés au niveau des 20 régions d’intervention du 
PURPA 
 

 
Les marchés physiques de pesticide, au niveau des 20 régions, sont catégorisés en deux : (i) 

les boutiques d’intrants officielles ou non au niveau des chefs-lieux des régions et des districts, 

(ii) les marchés clandestins au niveau des districts et communes éloignés des chefs-lieux des 

régions. Mais, des marchands à bicyclette interviennent aussi au niveau des marchés 

hebdomadaires et des fokontany. 

Ensuite, il y a des cas ou les vendeurs/ vendeuses, au niveau des boutiques d’intrants 

officielles ou non, manquent de compétence sur la connaissance des pesticides mise en vente. 

La propriétaire qui a bénéficié des séances de formation, de la part de la DPV, effectue 

d’autres activités. 
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Auparavant, le suivi/ contrôle des pesticides, au niveau des marchés physiques, est effectué 
par les contrôleurs phytosanitaires deux fois par an au niveau des boutiques d’intrants 
officielles ou non. Actuellement, les suivis/ contrôle se font rarement à cause des contraintes 
budgétaires et du manque de personnel qualifié. 

5.4.1.2- Les pratiques dominantes des producteurs 
 

 
-Au niveau des pesticides à utiliser : après leurs constats, les producteurs s’informent auprès 

de leurs voisins et/ou de leur famille du/des produits utilisés ; 

-Les pesticides utilisés : tendance à toujours utiliser le même produit ; 

-Au niveau traitement : pas d’information sur la bonne pratique (utilisé le bon produit, au bon 

moment, à la bonne dose avec un bon appareil). Le matériel utilisé pour le traitement est la 

paille ou feuille d’arbre ainsi que la bouteille plastique trouée, en remplacement du 

pulvérisateur (prix élevé hors de la portée de la majorité des producteurs) ; 

-EPI : le strict minimum (cache bouche et casquette) ; 

-Stockage des pesticides : souvent, les producteurs vivent dans une seule pièce. Aussi, les 

pesticides sont stockés (en petite quantité) sous le lit ou au- dessus de l’armoire ou sur une 

étagère ; 

-Devenir des contenants vides de pesticide : à jeter au champ ou à réutiliser pour usage 

domestique. 

En résumé, les producteurs se trouvent dans une situation critique d’intoxication probable. Et, 

pour atténuer les impacts négatifs des pesticides sur leur santé, il faudrait mettre en place un 

programme de formation, sur l’utilisation à moindre risque des pesticides et, sur les mesures 

d’accompagnement (prix des pesticides et des pulvérisateurs). Le gouvernement malagasy et 

des projets de développement (GIZ, AFAFI…), par le biais du MINAE, a mis en place des 

« dokany mora » ou des boutiques d’intrants à prix raisonnables et/ou subventionnés. Mais, 

ces boutiques d’intrant ont de la peine à être indépendant financièrement. 

Heureusement, les produits biologiques ou « Ady Gasy » commencent à être adoptés, par les 

producteurs, à cause du prix élevé des pesticides chimiques. Mais, la vulgarisation des « Ady 

Gasy » rencontre des contraintes comme (i) les recettes fiables ne sont pas vulgarisées 

intensément, (ii) les CEP incluant les produits biologiques dans leur cursus de formation sont 

en nombre très insuffisante, (iii) les produits « prêt à l’emploi » sont très insuffisants (à 

l’exemple de l’huile de nim et du B Nimo) et manque de visibilité, (iv) il n’y a pas de relais entre 

les résultats des recherches et les acteurs de base (techniciens et producteurs). 

Et, pour franchir ces contraintes, différents projets de développement (GIZ Prosol, GIZ PrAda, 

ACF, AFAFI, CTAS…) font la promotion des « Ady Gasy », mais chacun travaille dans sa zone 

et, c’est insuffisant. Aussi, il faudrait que le MINAE respecte ses engagements car à 

Madagascar, la gestion phytosanitaire intégrée (GPI) a été adoptée depuis 1993 comme 

stratégie officielle de protection des cultures par le Ministère en charge de l’Agriculture. Enfin, 

il est souhaitable, que le gouvernement malagasy adopte une volonté politique, relative à la 

promotion du bio pesticide. 
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5.4.2- Récapitulatif des consultations privées, avec des 
personnes ressources, sur la gestion des pestes 

Afin d’étoffer et croiser les informations, obtenues à partir des consultations publiques et 

privées sur la distribution, l’utilisation des pesticides chimiques et, le devenir des emballages 

vides de pesticide, le Consultant a interviewé des personnes ressources. 

Ils/ elles ont déclaré que : 

La vente et l’utilisation des pesticides ne sont pas maitrisées au niveau national. Et, c’est 

l’application de la loi qui fait défaut : il y a seulement deux contrôleurs phytosanitaires par 

District, avec très peu de moyen à leur disposition. Pour la région de l’Amoron’I Mania, les 

contrôles se faisaient 2 fois par an. Mais depuis 2 ans, faute de moyen et d’effectif, il n’y a plus 

de contrôle phytosanitaire. A Vakinankaratra, environ 200 litres d’insecticides ont été utilisés, 

en lutte anti acridienne au cours de l’année 2023 (source Directeur DRAE Vakinankaratra). En 

outre, au niveau de la DRAE Boeny, la gestion des pesticides chimiques constitue un grand 

défi : en 2023, environ 3 000 litres de pesticides chimiques circulaient dans le district d’Ambato 

Boeny. Ces pesticides sont surtout destinés pour la production de grain sec et, déviaient 

ensuite vers les CUMA des autres districts du Boeny. L’insuffisance d’agent de la DRAE, se 

répercute sur la mauvaise pratique des distributeurs d’intrants agricoles, ainsi que des 

utilisateurs de pesticide. Certains reconditionnements des pesticides, se font dans des 

contenants vides de rhum. 

Enfin, concernant les emballages vides de pesticides : les paysans les réutilisent après lavage 

avec du savon. 

Recommandations pour le MINAE : 
Il faudrait former, des agents communaux, pour devenir des contrôleurs phytosanitaires au 
niveau de leur commune respective, mais ce sera difficile pour le cas de l’Androy vu le taux 
élevé d’analphabétisme. 

5.4.3- Récapitulatif des consultations privées avec des 
personnes ressources de la santé publique 

L’objectif des consultations privées, avec les agents de la santé publique, est d’obtenir des 

informations sur les cas d’intoxication avec les pesticides à usage agricole. Pour cela, le 

Consultant a interviewé les responsables du service d’urgence de l’hôpital principal, au niveau 

des chefs-lieux des régions visitées. Les interviewés ont relaté les faits mais non pas leur avis 

personnel. 

Selon les responsables interviewés, le problème est que la grande majorité de la population, 

ne fait pas la relation entre l’impact négatif des pesticides et, les symptômes de l’intoxication. 

Cette grande majorité pense toujours que c’est un cas d’empoisonnement, effectué par un 

individu malintentionné et, elle préfère aller chez le guérisseur local. 

Ils/ elles ont déclaré que : 

Peu de personnes, intoxiquées au champ par les pesticides à usage agricole, qui arrivent au 

niveau des services d’urgence. Mais, les tentatives de suicide, par le NUVAN et les raticides, 

commencent à augmenter au niveau de certaines Régions. Pour le cas de l’hôpital d’Androva 
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Mahajanga 15: 72 cas d’intoxication aux organo phosphorés en 2023 (source Major d’Urgence) 

et, pour l’hôpital Ravoahangy Andrianavalona Antananarivo 16: en 2022, 45 cas dont 6 décès, 

en 2023, 39 cas dont 10 décès. 

Pour la prise en charge des intoxiqués, le traitement est classique : injection d’atropine ou 

autres, lavage gastrique, réhydratation, vitamine K…Le personnel, de tous les services 

d’urgence, maîtrise cette prise en charge. 

 

 

6. Suivi et évaluation de la mise en œuvre du PGP 

Dans le cadre de la mise en oeuvre du PGP, l’aspect suivi et évaluation revêt une importance 

capitale. Il est tenu d’élaborer un Plan de Suivi/Evaluation dont l’objectif est de pouvoir vérifier 

l’efficacité des mesures préconisées pour réduire les affections et intoxications dues aux 

manipulations des pesticides, plus particulièrement sur l’établissement de la sécurité au niveau 

des lieux de traitement (parcelles de culture). 

6.1- Suivi 

Les indicateurs clés de suivi seront à suivre, pendant la durée du projet, pour la détection des 
risques d’intoxication chronique et des résidus de pesticides dans les produits agricoles. 

6.1.1- Les indicateurs clés de suivi 

Pour mesurer l’efficacité du Plan de Gestion des Pestes, sur le niveau de la détection des 
risques d’intoxication chronique et des résidus de pesticides dans les produits, notamment la 
sécurité en milieu de traitement (sur le terrain), les actions préconisées devront faire l’objet 
d’un suivi/évaluation. Pour ce faire, il s’agira de définir des indicateurs clés de suivi qui seront 
des signaux pré-identifiés exprimant les changements dans certaines conditions, ou résultats 
liés à des interventions spécifiques. Ce seront des paramètres, dont l’utilisation fournit des 
informations quantitatives ou qualitatives, sur les impacts et les bénéfices environnementaux 
et sociaux du projet PURPA. Les indicateurs de suivi aideront dans la mise en application des 
mesures d'atténuation, le suivi et l'évaluation de l'ensemble du projet en vue d’évaluer 
l’efficacité de ces activités. Les facteurs pertinents (indicateurs clés de suivi) d’une évaluation 
des risques/dangers seront présentés dans les sous-paragraphes suivants. Ils concernent des 
paramètres qui fournissent des informations d’ordre quantitatif et qualitatif sur les impacts et 
les bénéfices environnementaux et sociaux du PGP. Ils contribuent dans la mise en application 
des mesures d’atténuation, le suivi et l’évaluation de l’ensemble du projet en vue d’évaluer 
l’efficacité de ses activités. Selon les secteurs concernés, il est proposé des indicateurs de 
suivi d’une évaluation des risques/dangers en produits toxiques. 

6.1.1.1- Sur le plan de la Santé et de l’Environnement sous la responsabilité du 
Ministère chargé de l’Agriculture (DPV) et celui chargé de la Santé Publique 

 

▪ Quantité disponible des équipements de protection individuelle ; 

▪ Nombre de formation organisés sur les bonnes pratiques de gestion des pesticides, 
des emballages vides ; 

 

15 Source Major d’Urgence de l’hôpital d’Androva 
16 Source Secrétariat Urgence réanimation médicale 



136 
 

▪ Niveau de sécurité au travail pour les manipulateurs des produits ; 

▪ Pourcentage du personnel manipulateur ayant fait l’objet de bilan médical ; 

▪ Nombre de personnels sanitaires formés sur les pesticides, leurs impacts sur l’homme, 
les interventions d’urgence ; 

▪ Nombre d’établissements sanitaires dotés d’antidotes. 

6.1.1.2- Sur le plan des conditions de stockage/gestion des pesticides et des 
emballages vides sous la responsabilité du Ministère chargé de l’Agriculture 
(DPV) 

 

▪ Pourcentage des installations d’entreposage disponibles et adéquates ; 

▪ Nombre de transporteurs et de gestionnaires de magasin de stockage formés ; 

▪ Quantité disponible de matériels appropriés de pulvérisation ou de traitement ; 

▪ Nombre de supports d’information produits et distribués sur les procédés de 
pulvérisation ou de traitement. 

6.1.1.3- Sur plan de la Formation du personnel, de 
l’information/sensibilisation des populations (producteurs, revendeurs 
d’intrants, publics) sous la responsabilité du Ministère chargé de l’Agriculture 
(DPV) 

 

▪ Nombre de modules et de guides de formation élaborés ; 

▪ Nombre de sessions de formation effectuées ; 

▪ Nombre d’outils IEC élaborés ; 

▪ Nombre d’agents formés par catégorie ; 

▪ Pourcentage de la population touchée par les campagnes de sensibilisation ; 

▪ Nombre d’agriculteurs formé sur l’utilisation des pesticides et les risques associés ; 

▪ Nombre de commerçants/distributeurs sensibilisés sur les risques des produits 
pesticides vendus et manipulés. 

6.1.2- Suivi « interne » ou de proximité par la Cellule 
Environnement et Social de suivi du projet PURPA 

Le suivi de la Cellule portera sur les points suivants : 

-Santé et Environnement : 

▪ Degré de toxicité des produits utilisés ; 

▪ Quantité disponible en Equipement de Protection Individuelle (EPI) ; 

▪ Niveau de connaissance des bonnes pratiques de gestion (pesticides, emballages 
vides, etc.) ; 

▪ Niveau de sécurité et santé au travail pour les personnes manipulant et utilisant les 
produits ; 

▪ Conditions de stockage / gestion des pesticides et des emballages vides 
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▪ Pourcentage des magasins de revendeur adéquats ; 

▪ Quantité disponible des matériels appropriés de pulvérisation ; 

▪ Niveau de maîtrise des procédés de pulvérisation. 

-Formation du personnel, information/sensibilisation des revendeurs de pesticide et des 
bénéficiaires : 

▪ Nombre de modules et de guides de formation élaborés ; 

▪ Nombre de sessions de formation effectuées ; 

▪ Nombre d’outils d’IEC élaborés ; 

▪ Nombre de personne formés par catégorie ; 

▪ Niveau de connaissance des revendeurs sur les produits vendus. 

Pour un bon déroulement de la réalisation du suivi, les points suivants, tirés des axes 
stratégiques de suivi élaborés par l’ONE, sont à recommander : 

▪ Le renforcement de la communication pour assurer la transparence du suivi 
environnemental ; 

▪ L’implication des parties prenantes, y compris les populations locales, dans le suivi 
environnemental du projet à travers un mécanisme de suivi participatif/ de proximité ; 

▪ La sensibilisation sur les rôles et les responsabilités de chaque partie prenante, plus 
particulièrement dans le suivi environnemental ; 

▪ Le renforcement des capacités administratives et techniques des parties prenantes, 
notamment les membres du Comité de Suivi Environnemental Régional. 

6.2- Arrangements institutionnels pour le suivi 

L’exécution du plan de suivi dans le cadre de la mise en oeuvre du PGP suscite l’implication 

et l’intervention de plusieurs entités telles que : 

▪ L’Unité d’Exécution du projet PURPA (CEP au niveau central), les points focaux du 
PURPA appuyés par la DPV assureront la supervision et la coordination de la mise en 
oeuvre du suivi ; 

▪ Les DRAE/ CIRAE participeront au suivi de la mise en oeuvre. Ils participeront dans le 
renforcement des capacités des agents/techniciens sur le terrain. Ils s’occuperont 
également du suivi de proximité de la mise en oeuvre du PGP ; 

▪ Les Services Régionaux du Ministère de la Santé Publique assureront le suivi externe 
de la mise en oeuvre du volet santé du PGP et établira des rapports au Promoteur du 
Projet ; 

▪ Les Collectivités locales (Commune, Fokontany) participeront dans la surveillance de 
l’exécution du Plan et saisiront les instances supérieures (Ministère de tutelle, comité 
de pilotage) en cas de manquement par rapport au PGP. 

6.3- Evaluation 

Dans le cadre d’évaluation de la mise en oeuvre du PGP, deux évaluations sont indiquées 

dont : 

▪ L’évaluation à mi-parcours et 

▪ L’évaluation à la fin de la mise en oeuvre du projet. 

L’évaluation à mi-parcours dite évaluation interne est exécutée par le Promoteur du Projet (le 

Projet PURPA) dont l’objectif consiste à déterminer l’évolution correcte du plan de gestion et 
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les résultats constatés à mi-parcours. Tous les acteurs impliqués (bénéficiaires du projet, 

revendeurs et autres acteurs) participeront à cette évaluation. 

L’évaluation finale du PGP dite évaluation externe sera réalisée par un organisme externe au 

projet dont le but est de mesurer l’efficacité de la mise en oeuvre du plan, de sa performance 

et l’identification des leçons apprises. En fait, ces évaluations de la mise en oeuvre ne 

s’effectuent pas de façon autonome ou indépendante mais elles seront intégrées dans celles 

du Projet. 

 

 

7. Mécanisme de Gestion des plaintes 

La mise en oeuvre des diverses activités du Projet peut provoquer des situations conflictuelles, 

litigieuses voire contentieuses au sein des populations locales. C’est pourquoi un mécanisme 

de gestion de ces situations devrait être établi. Le Projet s’engage d’avoir un mécanisme de 

gestion des plaintes et des doléances (MGP) mis à la disposition des parties prenantes et de 

la communauté. 

Les objectifs du MGP consistent à fournir un système d’enregistrement et de gestion des 

plaintes transparent, accessible à tous (plus particulièrement à toutes les parties prenantes), 

inclusif (y compris les personnes vulnérables et désavantagées), permanent (tout au long de 

la mise en oeuvre du Projet), opérationnel, efficace et participatif. Dans cet objectif, le 

mécanisme de gestion de plaintes est un moyen et un outil mis à disposition par le Projet 

permettant d’identifier, d’éviter, de minimiser, de gérer, de prévenir, de réduire et de résoudre 

les écarts/préjudices et les conflits autant que possible par la négociation et le dialogue en vue 

d’un règlement à l’amiable. 

L’équipe du Projet procédera à l’information de toutes les parties prenantes de mise en oeuvre 

(des districts, des communes, des Fokontany, des bénéficiaires directs du projet, des 

communautés au niveau des zones d’intervention du Projet) ainsi que tous les acteurs 

travaillant avec le Projet sur l’existence du présent MGP avant (phase d’élaboration) et 

pendant toute la durée du Projet (phase de mise en oeuvre). Elle mobilisera dans ce cas tous 

les moyens et canaux disponibles d’information et de communication (affiches, média écrit, 

audio-visuel, internet, réseaux sociaux, réunions publiques, …) pour faire connaître l’existence 

du MGP. 

Selon les types, les plaintes peuvent être traitées par quatre (04) instances dont la médiation 

au niveau local l’arbitrage au niveau régional ; la médiation au niveau central, et les procédures 

judiciaires en dernier recours. Toutefois, des cas spécifiques exigent des mesures particulières 

comme les VBG/SEA-SH, la corruption, les plaintes liées aux procédures de passation de 

marché ou gestion de contrat. La sensibilité de ces cas suggère la capture des plaintes au 

niveau des organismes spécialisés dans chaque situation. Enfin, la Banque dispose 

également d’un mécanisme de réception de doléances pour les projets financés par 

l’institution. 
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8. Proposition d’un ensemble de technologies de lutte biologique accessibles aux 

bénéficiaires du projet y compris leurs coûts d’appropriation 

8.1- Ensemble de technologies de lutte biologique accessibles aux 

bénéficiaires du projet 

De prime abord, la lutte biologique est un composant du package Gestion Intégrée des 
Vecteurs (GIV). Aussi, dans un souci d’efficacité, nous proposons le pack GIV. 

▪ Pratique rotation/ association culturale ; 

▪ Utilisation de semence saine et traitée, adaptée à la zone ; 

▪ Choix et bonne préparation du sol ; 

▪ Fertilisation adéquate : compost classique, lombricompost, compost liquide, engrais 
organique, engrais chimique ; 

▪ Gestion de l’eau ; 

▪ Visite systématique du champ pour déceler les ennemis des cultures ; 

▪ Entretien à temps : sarclage… 

▪ Protection biologique de la culture (traiter dès l’apparition de la maladie/ insecte 
nuisible) : utilisation de purin de bouse de vache (fongicide et fertilisant), d’urine de 
vache (fongicide, insecticide, fertilisant), des feuilles de Melia azedarach (voandelaka 
gasy) renfermant de l’azaderachtine (insecticide), du nim ou Azadirachta indica (famille 
des Meliacae) renfermant de l’azadirachtine, Ergostérol, Glucosides, Limonoïdes, 
Méliacines, Silostérol et Triterpénoïdes (anti appétant, antibiotique, fongicide, inhibiteur 
de croissance et, nématicide), du piment (sakay pilo kely) renfermant du capsicine 
(insecticide)… 

▪ Enlever les résidus des récoltes. 



140 
 

8.2- Coût approximatif d’appropriation 

Tableau 23 : Coût approximatif d’appropriation : 289 012 $US 

Item Unité 
Coût unité 

Nombre  
Total 

Ariary $ US Ariary  $ US 

SENSIBILISATION DE MASSE SUR LES BIOPESTICIDES 

Elaboration des fiches techniques des produits naturels à 
réaliser par DRAE 

HJ 100 000 22 400 40 000 000,00 8 800 

FORMATION DES FORMATEURS DES TECHNICIENS DRAE 

Frais de déplacement des techniciens Moyenne 100 000 22 40 4 000 000,00 880 

Frais d’hébergement des techniciens Nuitée 30 000 6.6 80 2 400 000,00 528 

Frais de restauration des techniciens Jour 30 000 6.6 80 2 400 000,00 528 

FORMATION THEORIQUE ET PRATIQUES DES REPRESENTANTS DES PAYSANS  

Frais de déplacement des 3 600 paysans moyenne 40 000 8.8 3 600 144 000 000 31 680 

Frais d’hébergement des 3 600 paysans x 2 nuitées 
Forfaitaire 30 000 6.6 7 200 216 000 000 47 520 

Frais de restauration des 3 600 paysans x 2 jours 
Forfaitaire 20 000 4.4 7 200 144 000 000 31 680 

SUIVI EVALUATION DES ACQUIS DE LA FORMATION : 2 techniciens x 20 DRAE x 20 HJ réparties sur 4 mois 

Frais de déplacement des techniciens Moyenne 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

Frais d’hébergement des techniciens Nuitée 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

Frais de restauration des techniciens Jour 30 000 6.6 800 24 000 000,00 5 280 

MISE EN PLACE DU SYSTEME D’ALERTE ET RESEAU DE SURVEILLANCE 

Mise en place du système d’alerte et réseau de surveillance Forfaitaire 9 000 000 2 000 22 198 000 000 44 000 

RENFORCEMENT DE CAPACITE MATERIELLE DE LA DPV 

Renforcement de capacité matérielle de la DPV Forfaitaire 22 000 000  22 484 000 000 107 556 

TOTAL         1 306 800 000 289 012 
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9. CONCLUSION 

La mise en oeuvre des activités du présent PGP aura des impacts environnementaux et 

sociaux positifs, ainsi que certains avantages économiques pour les bénéficiaires, au niveau 

des 20 régions d’intervention du PURPA. 

En termes de productivité agricole, ces impacts se manifesteront par le renforcement de la 

sécurité alimentaire, à travers l’importations/productions de semences, distribution d’engrais 

organiques et de NPK. 

En termes de santé, les impacts se manifesteront par l’information, l’éducation et la formation 

sur la gestion saine de ces produits, évitant les risques de maladies qui y sont liées. 

Les impacts négatifs potentiels comprennent principalement les risques sanitaires liés à 

l'utilisation des pesticides et à une mauvaise gestion des emballages et des produits obsolètes, 

la pollution des ressources en eau et l'utilisation irrationnelle des engrais et des pesticides. 

Cependant, les pesticides, lorsqu'ils sont gérés de manière appropriée, peuvent être 

bénéfiques pour les cultures ainsi que pour la protection de l’environnement et de la santé 

humaine. Pour que la lutte contre les ravageurs et les vecteurs soit couronnée de succès, il 

faut pouvoir compter sur des produits pesticides efficaces, de qualité acceptable et qui ne 

causent pas d'effets indésirables. Il faut aussi adopter un mode de gestion de plus en plus 

intégrée des pesticides en veillant à l’application des prescriptions en matière de sécurité 

sanitaire. 

Afin de minimiser et de gérer les risques environnementaux et sanitaires liés à l'utilisation des 

pesticides, la lutte intégrée et le contrôle des pesticides sont envisagés à travers la mise en 

oeuvre du présent PGP. 

Le diagnostic sur la situation phytosanitaire a permis de dresser un inventaire des ravageurs 

et des maladies qui pourraient affecter la production dans la zone du projet. 

L’élaboration du présent PGP a tenu compte des PGPP et PGIP déjà élaborés auparavant par 

différents projets de développement financés par la Banque Mondiale ou la BAD. L’efficacité 

de la mise en oeuvre de ce PGP repose, en premier, sur l’existence d’une volonté de s’investir 

dans le renforcement de capacité de tous les acteurs concernés par la gestion des pesticides 

et en second lieu, l’engagement des parties prenantes de différentes secteurs d’activité 

(publique, privé et producteurs) par leurs actions complémentaires et primordiales. Enfin, le 

Consultant pense, qu’il faut valoriser cette étude pour l’élaboration de nouveaux textes, sur le 

transport et l’élimination des pesticides. Cette étude comporte des propositions de : 

-Projet de décret sur : 

▪ l’élimination des déchets de pesticides, 

▪ portant règlementation des transports de pesticides, 

▪ portant réglementation de la gestion des pesticides. 

-Projet d’arrêté interministériel sur : 

▪ réglementant le stockage et le reconditionnement des pesticides, 
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▪ réglementant l’importation, la fabrication, la commercialisation et la distribution des 
pesticides. 

-Avant-projet de loi instaurant les sanctions relatives aux infractions sur la commercialisation, 

la distribution, l’utilisation, le transport et l’élimination des pesticides. 

La mise en oeuvre du PGP nécessitera la mobilisation d’un budget de 289 012 $ US. 
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10. ANNEXES 

Annexe 1 : Les TDR du Consultant 
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Annexe 2 : Etat des lieux des principales pestes ainsi que les stratégies de lutte appliquées localement 

1. REGIONS ANDROY ET ANÔSY 

La spéculation prévue est le RIZ IRRIGUE mais, les participants d’un commun accord, ont suggéré de traiter aussi l’ARACHIDE car, il y a peu 

de riz irrigué dans l’Androy. 

Tableau 24 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUEE au niveau des Régions Androy et Anôsy 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Poux du riz ou Dicladispa gestroï 

 

Dessèchement des feuilles => 
diminution de la production 

Ady Gasy sur pépinière : 
utilisation de cordelette imbibée 
de pétrole. Mettre la cordelette 
au contact des jeunes feuilles de 
riz. 

-Utilisation de purin de vache sur 
pépinière 
-Utilisation d’extrait aqueux de 
feuille ou grain de neem 
Faire attention au moment des 
traitements (éviter le soleil) 

Menalavitra ou maty fotsy ou Pyriculariose 
(attaque au niveau nœuds) 

 

Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis tombent 
provoquant une diminution de la 
production et l’infestation des 
semences 

N/A Voir la note plus bas, sur la lutte 
intégrée contre la pyriculariose 

CLA ou chenille légionnaire d’automne ou 

Spodoptera frugiperda 

-Les feuilles changent de couleur 

-Les feuilles sont trouées et 
tombent 

Lutte chimique : dépend de la 
disponibilité des pesticides. 
Utilisation surtout des 
Deltaméthrine et Cyperméthrine 

Bien identifier les CLA 

-Utilisation d’extrait aqueux de 
feuille ou grain de neem 
-Utilisation huile de nim 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

 

-Les épis sont vides  => 
diminution de la production 

  

Rats -Les épis sont coupés 
-Les grains de riz sont vides 

-Capture rat, injection de jus de 
piment dans son anus, boucher 
l’anus, libérer le rat => il va 
attaquer ses congénères 
-Utilisation de raticide 

Faire attention à la période 
pesteuse 

Foly (Foudia madagascariensis) Attaque intense au stade laiteux 
=> diminution de la production 

-Utilisation de bande cassette 
-Gardiennage des champs 

N/A 

Criquet (Locusta migratoria) Les champs attaqués n’ont plus 
de feuille => retard de croissance 
de la plante => perte de 
rendement 

-Ramassage manuel 
-Lutte chimique 

La lutte chimique est pratiquée 
par la DRAE car, les criquets 
migrateurs figurent parmi les 
calamités publiques 
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LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE A MADAGASCAR 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. 

oryzae spécifique à chaque région de Madagascar ; 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose, sont la présence de résidus 

du riz infectés et, des semences infestées par la maladie : besoin de brûler les résidus 

infectés ; 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose ; 

-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible 

dans des parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture 

végétale (SCV) que dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 

Traitements phytosanitaires au niveau des paysans 

-DRAE/ DPV forment et suivent les Brigadiers Phytosanitaires (BP). Les produits 

phytosanitaires sont dotés par les partenaires (exemple projet MIONJO). Les traitements 

phytosanitaires s’effectuent au niveau des paysans ; 

-Le Projet ASARA a formé des ATP (Agent Traitement Phytosanitaire) qui effectuent les 

traitements phytosanitaires au niveau des paysans. 

Figure 11 : Fiches techniques FOFIFA sur deux variétés de riz tolérantes à la Pyriculariose 
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Tableau 25 : Ennemis et maladies de l’ARACHIDE variété Fleur 11 au niveau des Régions Androy et 
Anôsy 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale de 

lutte 
Note du Consultant 

Menaraboka ou 
Rosette 

-Feuilles de petites 
tailles et de couleur 
jaunâtres 

-Grains anormaux 

-Nombreux plants 
morts 

Perte récolte 

-Utilisation de semence 
saine et traitée 

-Rotation culturale 

-Bien labourer le sol 

-Respect du calendrier 
cultural 

-Lutte mécanique : 
arrachage des plants 
malades si c’est 
encore possible 

Un virus est immobile 
et a besoin d’un 
vecteur pour se 
déplacer, ici le vecteur 
est le puceron de 
l’arachide. 

Lambo an-tany ou 
insecte terricole 
(Hétéronichus) 

-Jeunes plants coupés 

-Perte récolte 

Traitement des 
semences 

-Labour profond (- 20 à -
30 cm) juste après la 
récolte pour exposer, 
les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, 
laisser les volailles, sur 
le champ, pour picorer 
les larves. 
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Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale de 

lutte 
Note du Consultant 

 

   

Pucerons Aphis 
leguminosae Theo 
(Syn. Aphls craccivora 
Koch). 

Insectes suçeurs, les 
pucerons colonisent 
les feuilles (provoquant 
une déformation) et les 
tiges, provoquent un 
arrêt de croissance et 
le dépérissement de la 
plante. 

Pratique de l’Ady gasy 
: feuilles ou poudre de 
nim + piment + tabac 

Ravageur difficile à 
maitriser car, s’adapte 
facilement aux 
insecticides. De plus, 
la chaleur du Sud 
accélère la 
multiplication des 
pucerons. 

Attention à l’utilisation 
du tabac car, la 
nicotine est 
cancérigène. 

Goaika ou corbeau Ces oiseaux déterrent 
les grains justes après 
semis entrainant une 
perte semence et, un 
déficit du rendement 

N/A N/A 
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2. REGIONS ATSIMO ANDREFANA ET IHOROMBE 

Les spéculations prévues étaient le RIZ IRRIGUE, LE RIZ PLUVIAL et L’ARACHIDE. Mais, les participants ont déclarés qu’il n’y a pas de riz 

pluvial dans l’Atsimo Andrefana et l’Ihorombe. 

Tableau 26 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUEE au niveau des Régions Atsimo Andrefana et Ihorombe 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Insectes terricoles ou Voamainty ou 
Heteronychus dans les rizières sèches 

Attaquent les racines et le collet 
du riz entrainant le 
dépérissement de la plante et 
une perte de rendement 

-Poudre de nim à épandre lors de 
la préparation du sol 
-Insecticide terricole 

Les feuilles de nim sont plus 
efficaces car l’Azaderachtine 
aura le temps de se répandre 
dans le sol (insecticide et 
fertilisant) 

Nématode (dinta na kankana) -Attaquent les fleurs 
-Dessèchement des feuilles 

-Feuille de nim 
-Résidu de ranomena (distillation 
d’os long de zébu) 
-Purin de bouse de vache 
-Gestion de l’eau d’irrigation 

Placer les feuilles de nim pilées à 
l’entrée de l’eau d’irrigation, si 
possible 

Borer blanc (Maliarpha separatella) 

 
Adulte du borer blanc 

-Avortement paniculaire 
-Dessèchement des épis 
-Diminution de rendement 

-Variété tolérante 
-Insecticide chimique 

Labour d’arrière-saison ou LAS à 
une profondeur de -20 cm à -30 
cm si possible. C’est une 
méthode de lutte contre le borer 
blanc et les insectes terricoles. 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

 
Larve du borer blanc 

   

Poux du riz (Hispa gestroï) -Dessèchement des feuilles ; 
-Diminution du rendement. 

-Purin de bouse de vache ; 
-Insecticide chimique. 

Contrôler les pépinières et, s’il y 
une attaque utiliser une 
cordelette, imbibée de pétrole, à 
faire passer sur les feuilles de riz 

Rats -Destruction de la culture ; 
-Perte de rendement. 

-Piège mécanique ; 
-Raticide ; 
-Lutte contre les feux de brousse. 

-Attention à la période pesteuse ; 
-Simulateur de serpent : placer 
des branches, en forme de 
serpent, sur les diguettes afin 
d’effrayer les rats ; 
-Utilisation de noyau d’avocat 
sec, pilé et mélangé à un appât 
préféré des rats. 

Criquet migrateur (Locusta migratoria, 
Locusta nomadacris) 

-Destruction des cultures ; 
-Perte de rendement. 

-Suivi des champs ; 
-Ramassage ; 
-Lutte chimique. 

La lutte chimique est le rôle de la 
DRAE car, les Locusta figurent 
parmi les calamités publiques. 

Fody (Foudia madagascariensis) -Dégât au stade laiteux ; 
-Perte de rendement. 

-Piège : glue 
-Epouvantail 
-Filet 

Lutte communautaire : repiquer 
ou semer à la même période. 

Pyriculariose -Pourriture des tiges du riz 
-Les feuilles et les grains ont une 
couleur rougeâtre 

Semence certifié Semence tolérante ; 
Consulter la page 151 sur la Lutte 
Intégrée contre la Pyriculariose 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

 
Attaque Pyricularia au niveau des épis 

   

 
Tableau 27 : Ennemis et maladies de l’ARACHIDE au niveau des Régions Atsimo Andrefana et Ihorombe 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Rosette -Arrêt croissance de la plante 

-Diminution du rendement 

-Utilisation de semence saine et 
traitée 

-Rotation culturale 

-Lutte mécanique : arrachage 
des plants malades si c’est 
encore possible 

La rosette est un virus et, a 
besoin de vecteur qui est le 
puceron. 

Consulter les pages 153 et 154 
sur la propagation et les 
méthodes de lutte contre la 
rosette 

Rats Dévorent les gousses contenant 
les grains d’arachide => 
diminution du rendement 

-Nettoyage autour du champ 

-Utilisation raticide 

-Utilisation simulateur : placer 
des branches ou autres en forme 
de serpent pour effrayer les rats 

-Lutte intégrée communautaire 

Insectes terricoles (mavo tsy mihaly) Attaquent les jeunes plantules 

=> perte de rendement 

-Labour profond 

-Semence traitée, améliorée et 
certifiée 

Lutte contre les insectes 
terricoles : 

-Labour profond (- 20 à -30 cm) 
pour exposer, les larves des 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

  -Ady Gasy : extrait aqueux 
piment, tabac, nim 

-Rotation culturale 

-Lutte chimique 

insectes terricoles, au soleil. Et, 
laisser les volailles, sur le champ, 
pour picorer les larves 

Cochenilles farineuses 
 

 

Dessèchement des feuilles qui 
peut entrainer le dépérissement 
de la plante 

Traitement avec un insecticide 
chimique 

Insecte piqueur-suceur qui se 
nourrit de la sève des plantes, la 
cochenille farineuse est un 
parasite que l’on peut trouvé 
presque sur toutes les cultures. 

Lutte biologique 

-Vaporiser sur les plantes 
infestées 1 cuillère à café de 
vinaigre blanc et 1 cuillère à café 
de savon noir diluées dans 1 l 
d’eau. 

-Nettoyer les plantes infestées 
avec une éponge imbibée d’eau 
savonneuse 

Chenilles Trouaison au niveau des feuilles 
entrainant leur chute 

Traitement avec un insecticide 
chimique 

Pratique de l’Ady gasy : feuilles 
ou poudre de nim + piment + 
savon 

Corbeaux Picorent les grains justes après 
semis : perte de semence et 
déficit de rendement 

N/A N/A 
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3. REGION AMORON’I MANIA 

Les spéculations prévues étaient le RIZ IRRIGUE, RIZ PLUVIAL, ARACHIDE, BLE ET SOJA. Cependant, il n’y a pas d’activité du PURPA sur le 

blé, au niveau de l’Amoron’I Mania. Aussi, les avis viennent des participants qui ont eu de l’expérience sur la culture du blé. 

Tableau 28 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUEE au niveau de la Région Amoron’i Mania 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Charançons du riz stocké ou Sitophilus 
oryzae 

 

Les semences sont hors d’usage -Préventive : le nettoyage des 
locaux et du grain 
-Préventive : Ady Gasy par 
l’utilisation du piment (variété pilo 
kely), poudre de tamotamo, 
cendre de cuisine 
-Curative : utilisation 
d’insecticide à l’exemple de la 
m.a. Fenitrothion 

Nom scientifique du piment : 
Capsicum frutescens, m.a. 
Capsicine 
A part leur effet insecticide, le 
piment séché, le tamotamo et la 
cendre ne facilitent pas le 
déplacement des larves des 
insectes nuisibles 

Poux du riz au niveau de la rizière (Hispa 
gestroï) 

-Dessèchement des feuilles de 
riz 
-Mort des plants de riz attaqués 

-Ady Gasy : feuilles de lilas de 
Perse pilées ou voandelaka gasy 
(Melia azedarach) + piment 
-Lutte chimique : utilisation du 
Dithane ( ?), du cyperméthrine 

-La m.a. du Melia azedarach est 
l’azedaractine ayant une 
propriété insecticide 
-La Dithane est un fongicide et 
non un insecticide 

Pyriculariose 
« Menalavitra » ou « Maty fotsy » 

Les épis avortent, deviennent 
blanc 

-Surveillance systématique de la 
rizière 
-Traitement des semences 

La pyriculariose 
-une maladie fongique attaquant 
la culture de riz (Oryza sativa L.) 
-la maladie du riz la plus 
répandue au monde 
-une des maladies les plus 
dangereuses pour la culture de 
riz 

-les gouttes d’eau et le vent sont 

les vecteurs principaux de 

transmission du champignon. 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Fusariose ou vary lahy 

 

Il n’y a pas de formation d’épis 
d’où l’appellation de riz mâle 

-Traitement des semences 

-Apport dolomie 
-Manifestation de la maladie 
fongique à partir de la formation 
des graines jusqu’à sa maturité 
-Symptômes : flétrissement des 
tiges, taches jaunes sur le 
feuillage, pourrissement des 
racines. 
-Les champignons pathogènes 
sont présents dans le sol ou les 
débris végétaux => brûler les 
chaumes après la récolte. 
-Voir la note en bas du tableau. 

Mauvaises herbes 

 

Les plants de riz deviennent 
chétifs, peu de production de 
thalle 

-Sarclage à temps 

-Utilisation d’herbicide 
Pour les herbicides : bien 
identifier les mauvaises herbes 
ainsi que les herbicides (pré et 
post levée…) 

Borer blanc (Maliarpha separatella.) Dessèchement et chute des épis N/A -Labour d’arrière-saison ou LAS 
-Inondé le champ si possible 
durant 15 jours à 1 mois, si 
possible 
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LUTTE INTEGREE CONTRE LA FUSARIOSE (Vary lahy) 

La contamination des panicules se fait : 

 
▪ de l'extérieur, par l'apport des spores par le vent et les insectes. La source de formation de ces conidies est le champignon qui évolue en saprophyte 

sur les débris végétaux à la surface du sol 

▪ par les graines contaminées et semées 

Méthodes de lutte 

-Mécanique : 

 

▪ Brûler les chaumes après la récolte en choisissant une période où les chaumes et le sol sont bien secs, et faire un labour superficiel aussitôt après le 
brûlage des chaumes, pendant la période sèche, pour exposer les couches inférieures du sol au soleil et supprimer l'humidité. Lors de la préparation 
du sol, pour la prochaine saison, apporter de l’engrais organique bien décomposé pour améliorer la microfaune du sol. 

 
▪ Supprimer toute irrigation et exposer le sol au soleil au moins pendant 15 jours à 1 mois pour supprimer l'humidité, facteur indispensable à l'évolution 

du parasite et à la germination des macroconidies. 
 

-Chimique : 

▪ Désinfection du sol : très couteuse 

▪ Désinfection des semences : indispensable 
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Tableau 29 : Ennemis et maladies du RIZ PLUVIAL au niveau de la Région Amoron’i Mania 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Striga asiatica ou ahitra AREMA 

 

-Dessèchement du plant de riz 
-Arrêt du développement 
-Mort du plant de riz 

-Jachère de 2 à 3 ans 
-Association culturale avec 
légumineuse 
-Couverture morte (paillage) 

Système à base de Stylosanthes 
ou d’Arachis pintoï 

Insectes terricoles ou Fano Hétéronichus Mort du plant de riz dès le début 
de la végétation 

Ady Gasy 
-Mélanger la semence avec du 
savon en poudre « klin » 
-Mélanger la semence avec du 
« ranomena » + pétrole 
-Traitement de semence avec 
lindane thyram 

-Labour profond (plus de -20 cm) 
pour exposer les larves et œufs 
au soleil 
-Introduire la volaille sur la 
parcelle pour picorer les larves 
-Utiliser du compost et/ou fumier 
de ferme bien décomposé 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Rats Attaque intense durant la phase 
laiteuse => diminution 
significative du rendement 

-Nettoyage autour des champs 

-Utilisation raticide 

-Ady Gasy : noyau d’avocat pilé 
+ appât 
-Lutte communautaire 

Fody 
Foudia madagascariensis 

Attaque intense durant la phase 
laiteuse => diminution 
significative du rendement 

-Utilisation « dity » ou colle 
-Respecter le calendrier cultural : 
semer à la même période 

N/A 

 

 
Tableau 30 : Ennemis et maladies du BLE au niveau de la Région Amoron’i Mania 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Rats Attaque intense -Piégeage 
-Raticide 

Faire attention à la période 
pesteuse 

Fody (Foudia madagascariensis) Attaque intense durant la phase 
laiteuse 

-Gardiennage 
-Utilisation bande cassette ou 
CD 

Semer en même temps 

Borer rose (Sesamia calamistis) 

 

Sur les cultures de saison : 
février à mai 
Dégâts moindres sur les cultures 
de contre saison : juin à 
septembre 

N/A Le seul moyen de lutte est la lutte 
mécanique avec l'élimination des 
cœurs morts de la parcelle 
(broyage, enfouissement, etc.) 

Chenilles verts Attaque les feuilles N/A Suivre de près l’évolution du 
ravageur 

Rouille du blé Rouille brune : perte rendement 
de 10% à 40% 
Rouille jaune : perte rendement 
jusqu’à 70% 

Eviter la culture de l’avoine à 
proximité de celle du blé 

-Diminution de la photosynthèse 
-Perte de rendement 
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LA ROUILLE DU BLE 

Les symptômes de la rouille jaune peuvent être observés sur les feuilles, les gaines mais aussi 

les épis. Ils se caractérisent par la présence de pustules allongées (urédosores), de couleur 

jaune-orangée, organisées de façon linéaire entre les nervures de la face supérieure des 

feuilles. 

Les pertes dues à la rouille brune sont généralement de l’ordre de 10%, mais peuvent atteindre 

40% en cas de fortes attaques sur des variétés de blés sensibles. La rouille jaune peut 

entrainer des pertes de rendement jusqu’à 70 % 

Lutte 

-Choix de variété peu sensible à la rouille 

-Destruction des plantes hôtes : un déchaumage détruit aussi les repousses de céréales, 

porteurs potentiels de l’inoculum. Les chances de survie de la rouille sont ainsi réduites 

-Eviter la surfertilisation. 
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Tableau 31 : Ennemis et maladies de l’ARACHIDE au niveau de la Région Amoron’i Mania 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Rosette -Dessèchement des feuilles 
-Arrêt développement de la 
végétation 
-Diminution du rendement 

-Utilisation semence certifiée 
-Arracher et brûler les plants 
attaqués 
-Traitement par le Mancozèbe 

La rosette = virus => besoin de 
vecteur qui est le puceron 
Le Mancozèbe est un fongicide 
=> inefficace 

Maladie en cours d’identification par FOFIFA 

 

-Attaque au niveau des gousses 
de la variété Donga 
-Diminution significative de 
rendement en huile 

 Suivre de près les parcelles de la 
variété Donga sensible à la 
maladie. 

Mauvaises herbes 
-Striga 
-« Kidoron’amboa » 

-Faible développement de la 
végétation 
-Diminution du rendement 

Rotation culturale N/A 

Corbeaux Grains mangés par les corbeaux 
=> diminution significative du 
rendement 

N/A N/A 

Rats -Grains (semence) mangés par 
les rats 
-Les feuilles d’arachide se 
dessèchent 
=> diminution significative du 
rendement 

-Utilisation piège 
-Utilisation raticide 

Ady Gasy : noyau d’avocat pilé + 
appât 
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Tableau 32 : Ennemis et maladies du SOJA au niveau de la Région Amoron’i Mania 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Chenille Enroulement des feuilles -Lutte mécanique : ramassage 
-Ady Gasy : feuille de Lilas de 
Perse + piment 
-Utilisation insecticide chimique 

 

 

4. REGION HAUTE MATSIATRA 

Les spéculations traitées sont le RIZ IRRIGUE ainsi que le RIZ PLUVIAL. 

Tableau 33 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau de la Région Haute Matsiatra 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Poux du riz au niveau de la rizière (Hispa 
gestroï) 

-Dessèchement des feuilles de 
riz 
-Mort des plants de riz attaqués 
-Diminution du rendement 
-Diminution de la quantité de 
semence à utiliser 

-Ady Gasy piment, cendre, Lilas 
de Perse (voandelaka) 

-La m.a. du Melia azedarach ou 
Lilas de Perse est l’azedaractine 
ayant une propriété insecticide 
-La m.a. du piment est la 
capsicine ayant une propriété 
insecticide 

Rats -Destruction de la culture 
-Perte de rendement 

-Piège mécanique 
-Elargissement des canaux 
autour de la rizière 

-Attention à la période pesteuse 
-Simulateur de serpent : placer 
des branches, en forme de 
serpent, sur les diguettes afin 
d’effrayer les rats 
-Utilisation de noyau d’avocat 
pilé et mélangé à un appât 
préféré des rats 

Insectes terricoles (Fano ou Hétéronychus) 
au niveau des rizières sèches 

Les jeunes plants repiqués sont 
coupés au niveau du collet 

Lutte chimique : utilisation du 
Decis, Indométhacine 

N/A 

Foudia madagascariensis -Attaque intense durant la phase 
laiteuse 
-Perte de rendement 

Utilisation d’épouvantail, de 
bande cassette 

N/A 

Locusta criquet migrateur -Destruction des cultures 

-Perte de rendement 
Faire des fumées autour des 
rizières 

La lutte chimique est le rôle de la 
DRAE car, les Locusta figurent 
parmi les calamités publiques 

 
  



164 
 

 
Tableau 34 : Ennemis et maladies du RIZ PLUVIAL au niveau de la Région Haute Matsiatra 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Insectes terricoles (Sakivy, Hétéronychus) -Les grains semés ne germent 

pas 
-Perte de rendement 

-Préparation précoce du sol 
-Utilisation d’engrais organique 
bien décomposé 
-Ady Gasy : ranomena, piment, 
cendre 

Labour profond (-20 cm à -30 
cm) pour exposer les œufs et 
larves au soleil. 

 

  -Lutte chimique : utilisation 
Insector, gaucho, Thiram 
-Utilisation semence certifiée 

Laisser les poules au champ 
pour picorer les larves 
d’Hétéronychus 

Locusta criquet migrateur -Destruction des cultures 
-Perte de rendement 

Faire des fumées autour des 
rizières 

La lutte chimique est le rôle de la 
DRAE car, les Locusta figurent 
parmi les calamités publiques 

Foudia madagascariensis -Attaque intense durant la phase 
laiteuse 
-Perte de rendement 

Utilisation d’épouvantail, de 
bande cassette 

N/A 

Rats -Destruction de la culture 
-Perte de rendement 

-Piège mécanique 
-Raticide 
-Nettoyage des diguettes et des 
environs des champs 

-Attention à la période pesteuse 
-Simulateur de serpent : placer 
des branches, en forme de 
serpent, sur les diguettes afin 
d’effrayer les rats 
-Utilisation de noyau d’avocat 
pilé et mélangé à un appât 
préféré des rats- 
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5. REGION VAKINANKARATRA 

Les spéculations prévues sont : le RIZ IRRIGUE, l’ARACHIDE, le SOJA et le BLE. Mais les participants ont déclarés que seul FIFAMANOR fait 

du BLE. 

Tableau 35 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau de la Région du Vakinankaratra 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Pyriculariose -Dessèchement des panicules 
(maty fotsy) ; 
-Pourriture de la base des épis ; 
-Les attaques se font par tâche ; 
-Diminution du rendement. 

Semence tolérante -Brûler les résidus des récoltes ; 
-Apport d’engrais organique bien 
décomposé lors de la prochaine 
saison de culture. 

Borer -Dessèchement des panicules 
(maty fotsy) ; 
-Les attaques sont isolées ; 
-Peu d’impact sur le rendement. 

-Ady Gasy ; 
-Insecticide chimique ; 
-Rotation culturale. 

Lutte contre les borers : 
-Labour d’Arrière-Saison (LA) 
pour exposer les chenilles aux 
rayons de soleil ; 
-Laisser les volailles sur les 
parcelles pour picorer les 
chenilles du borer ; 
-Inonder les parcelles, si 
possible, durant 15 jours. 

BLB X.O. 
Maladie bactérienne du riz 

-Les feuilles sont striées ; 
-Les feuilles se dessèchent ; 
-Perte de rendement si forte 
attaque. 

Rotation culturale -Brûler les résidus des récoltes ; 
-Apport d’engrais organique bien 
décomposé lors de la prochaine 
saison de culture. 

Rats -Les rats attaquent au stade 
laiteux ; 
-Diminution de rendement. 

Raticide -Simulateur de serpent : placer 
des branches, en forme de 
serpent, sur les diguettes afin 
d’effrayer les rats ; 
-Utilisation de noyau d’avocat 
pilé et mélangé à un appât 
préféré des rats. 
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Tableau 36 : Ennemis et maladies de l’ARACHIDE au niveau de la Région du Vakinankaratra 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Cercosporiose (maladie fongique) -Tâches noirâtre sur les feuilles ; 
-Arrêt de développement du 
plant si attaque forte. 

-Ady Gasy : purin de bouse de 
vache ; 
-Fongicide. 

N/A 

Insectes terricoles -Attaque dès l’émergence de la 
plantule 
-Dépérissement de la plante 
-Perte de rendement 

-Ady Gasy : enrobage des 
semences d’extrait aqueux de 
piment ; 
-Paillage ; 
-Insecticide chimique. 

-Faire attention à la dose du 
piment, faire un test de 
germination ; 
-Bien choisir les paillages 
(couverture morte ou vivante). 

Moisissure -Apparition de champignon 
(moisissure) sur les feuilles qui 
vont se dessécher après ; 
-Cause : changement climatique. 

N/A Adaptation du calendrier cultural. 

 

 
Tableau 37 : Ennemis et maladies du SOJA au niveau de la Région du Vakinankaratra 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Fusarium 
(champignon) 

-Jaunissement des feuilles => 
s’étend vers les tiges => 
dessèchement des feuilles => 
flétrissement et dépérissement 
de la plante ; 
-Pourriture des racines ; 
-Perte de rendement. 

Semence tolérante. Voir la note sur la Fusariose. 

Chenille (Ramangorona) Les feuilles s’enroulent. -Ady Gasy : extrait aqueux de 
feuilles de Lilas de Perse 
(voandelaka gasy), piment… 
-Insecticide chimique. 

Traiter préventivement avant 
l’apparition des chenilles 
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Figure 12 : Ennemis et maladies du SOJA au niveau de la Région du Vakinankaratra : expérience du FIFAMANOR 
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6. REGIONS MENABE ET MELAKY 

Les spéculations prévues sont : le RIZ IRRIGUE et le BLE mais, les participants ont déclaré qu’il n’y a pas de BLE dans le Menabe et Melaky. 

Aussi, ils/ elles ont décidé de traiter l’ARACHIDE à la place du BLE. 

Tableau 38 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau des Régions du Melaky et Menabe 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Criquet de petite taille (Kibotry) Dévorent les feuilles de riz -Toujours garder de l’eau dans la 
rizière ; 
-Lutte chimique : utilisation 
insecticide (Agriméthrine, 
Tafondro) 

N/A 

Poux de riz Attaque des tiges et des feuilles -Ady Gasy : extrait aqueux de 
nim, sisal, cordelette imbibée de 
pétrole (sur pépinière) ; 
-Insecticide. 

Bien surveiller la pépinière : 
débuter les traitements dès 
l’observation des adultes de 
poux de riz. 

Borer Pourriture des tiges -Utilisation fréquente 
d’insecticide ; 
-Brûler les tiges ; 
-Respect calendrier cultural. 

-L’utilisation fréquente 
d’insecticide n’est pas efficace 
car, la chenille est à l’intérieur de 
la tige et, augmente les risques 
d’intoxication du manipulateur et, 
c’est une perte d’argent ; 
-Les pesticides systémiques sont 
chers sur le marché ; 
-Labour d’arrière-saison ou LAS ; 
-Inondé le champ si possible 
durant 15 jours à 1 mois, si 
possible. 

Chenilles défoliatrices Les feuilles de riz se dessèchent -Utilisation de Cypvert ; 
-Mis à sec de la rizière. 

L’extrait aqueux de nim est 
efficace contre les chenilles 
mais, il faut agir dès le début de 
l’attaque => observation 
systématique des rizières. 

Pyriculariose (Menalavitra) Les feuilles et les tiges prennent 
la couleur de la rouille 

-Lutte mécanique : arracher et 
brûler les plants infectés ; 
-Respect du calendrier cultural. 

Voir la note plus haute 

Mativondraka -Dessèchement des tiges 
-Dessèchement des épis 

-Lutte mécanique : arracher et 
brûler les plants infectés. 

Suspicion d’attaque fongique ou 
bactérienne. 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

  -Utilisation d’extrait aqueux de 
nim. 

 

Mauvaises herbes (Angamay, Tsimatin’ny 
mpanarivo, Dremotsy ou Varin- janahary, 
Rohy) 

Diminution du rendement -Sarclage à temps ; 
-Utilisation herbicide : Samory, 
Rifit, D4D (désormone). 

Bien  identifier  les  mauvaises 
herbes ainsi que l’herbicide 
adéquat. 

Insectes terricoles (Voamainty, 
Hétéronychus) 

Attaque des plants sur 
pépinière : destruction des 
jeunes plants dès l’émergence. 

-Augmenter le niveau d’eau de la 
pépinière ; 
-Traitement chimique des 
semences. 

Incorporer des feuilles de nim, 
dans le sol, lors de la préparation 
de la pépinière. 

Criquet migrateur -Destruction des feuilles et tiges 
des plants de riz ; 
-Perte de rendement. 

-Faire des fumées pour éloigner 
les criquets ; 
-Eloigner les criquets avec des 
branchettes avec feuilles. 

La lutte chimique est le rôle de la 
DRAE car, les Locusta figurent 
parmi les calamités publiques. 

Rats -Attaque sur pépinière : 
destruction des jeunes plants de 
riz ; 
-Sur rizière : attaque intense au 
stade laiteux. 

-Lutte mécanique : utilisation 
tapette ; 
-Nettoyage des diguettes et des 
environs ; 
-Lutte chimique : utilisation 
raticide (Rodex, Chlorure de 
zinc). 

-Faire attention à la période 
pesteuse ; 
-Bien choisir les raticides ; 
-Ady Gasy : utilisation de noyau 
d’avocat pilé + appât préféré des 
rats. 

Foudia madagascariensis (Fitily) -Attaque intense au stade laiteux ; 
-Perte de rendement. 

-Utilisation de bande de cassette 
ou de CD ; 
-Gardiennage. 

N/A 
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Tableau 39 : Ennemis et maladies de l’ARACHIDE au niveau des Régions du Melaky et Menabe 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Insecte terricole (Voamainty, Hétéronychus) -Attaque dès l’émergence des 
plants => mort du plant 
-Diminution de rendement 

Traitement chimique des 
semences. 

 

Sinika (nom vernaculaire) -Piquent les grains d’arachide 
durant la récolte ; 
-Diminution de la valeur 
marchande des grains 
d’arachide, les grains sont amers 
et le taux d’huile est très bas. 

Lutte chimique : utilisation du 
Sumithion. 

-Utilisation d’extrait aqueux de 
nim dès le début du stade de 
formation des gousses 
d’arachide 
-Bien suivre le développement 
des plants d’arachide 

Corbeau -Picorent les semences justes 
après le semis ; 
-Diminution du rendement. 

Piégeage.  

Rats, chiens Déterrent les plants et dévorent 
les gousses contenant les 
graines. 

Lutte chimique : utilisation de 
raticide 

 

Rosette -Les feuilles s’enroulent ( ?) 
-Arrêt de développement de la 
plante. 

Lutte mécanique : arrachage des 
plants infectés. 

L’enroulement des feuilles peut 
être dû aux attaques intenses 
des pucerons. 

Malazo maintso ou Ramandazo (nom 
vernaculaire) 

Les feuilles se dessèchent. -Lutte mécanique par arrachage 
des plants infectés ; 
-Lutte chimique par utilisation du 
Mancozan. 

-Suspicion d’attaque d’origine 
bactérienne ; 
-Le Mancozan bleu retarde le 
développement de la bactérie ; 
-Effectuer une rotation culturale 
et, ne pas planter de l’arachide 
au moins pendant 5 ans sur la 
même parcelle. 
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7. REGIONS DIANA, SOFIA ET SAVA 

La spéculation prévue est le RIZ IRRIGUE. 

Tableau 40 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau des Régions DIANA, SOFIA et SAVA 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Poux du riz 

Hispa gestroï 
-Attaquent les tiges et les 
feuilles de riz : diminution de la 
photosynthèse, dessèchement 
des feuilles, dépérissement de la 
plantule ; 
-Réduction des plants à repiquer. 

-Ady Gasy : utilisation feuilles et 
graines de nim, feuilles Aloe, 
urine et bouse de vache ; 
-Lutte chimique : peu de paysan 
utilise un insecticide. 

-Les plantules de riz peuvent 
compenser les feuilles attaquées 
si les dégâts ne sont pas trop 
élevés ; 
-Une des matières actives de nim 
est l’Azadirachtine ; 
-Les feuilles d’aloe (sève) 
contiennent de l’aloïne répulsif 
très efficace pour les insectes. 

Criquet de petite taille 
Tsipipika (nom vernaculaire) 

Ils dévorent les feuilles de riz. Lutte chimique. Utilisation de fumée pour 
éloigner les criquets. 

Borer blanc 
Maliarpha separatella 

Insecte foreur de tige de riz. La 
sève ne peut plus circuler 
entrainant  le  phénomène de 
«panicules blanches». 
Diminution significative du 
rendement si les attaques sont 
intenses. 

-Lutte chimique : utilisation 
insecticide (Akito, Decis…), 
insecticide terricole 
(inefficace) ; 
-Utilisation de variété résistante à 
part le X265 ; 
-Drainage de la rizière si possible. 

-Les insecticides terricoles sont 
inefficaces contre les borers ; 
-Labour d’Arrière-Saison (LAS) 
pour exposer les chenilles aux 
rayons de soleil ; 
-Laisser les volailles sur les 
parcelles pour picorer les 
chenilles du borer ; 
-Inonder les parcelles, si 
possible, durant 15 jours. 

Punaise ou Diploxis fallax 
Voapangetotra (nom vernaculaire) 

-Ils sucent les gaines de riz au 
stade laiteux => les épis sont 
vidés ; 
-Baissent significative de 
rendement si attaque intense. 

-Lutte mécanique si possible 
(enlèvement manuel) ; 
-Lutte chimique. 

Surveiller systématiquement la 
rizière afin de détecter le début 
de l’attaque. La lutte mécanique 
s’avère difficile car le riz est à un 
stade très critique. 
Si possible effectuer une lutte 
chimique raisonnée 
communautaire 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Heteronychus insectes terricoles 
Sarikan-tany (nom vernaculaire) 

-Jeunes plants coupés ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique ; 
-Labour. 

Labour profond (- 20 à -30 cm) 
juste après la récolte pour 
exposer, les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, laisser les 
volailles, sur le champ, pour 
picorer les larves. 

RYMY ou Rice Yellow Virus 
Mavobe (nom vernaculaire) 

-Rabougrissement des plants de 
riz, diminution du nombre de 
talles, mauvais développement 
des panicules, mauvais 
remplissage des graines ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Ady Gasy : piquer de petite 
branche dans la rizière ; 
-Utilisation de produits chimiques. 

Les branchettes servent à 
cacher, les plants de riz, à la vue 
des poux de riz (vecteur du 
RYMV). Système de lutte 
efficace  utilisée  couramment 
dans la partie nord 
d’Analamanga. 

Pyriculariose 
Menamiretaka (nom vernaculaire) 

Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis tombent 
provoquant une diminution de la 
production et l’infestation des 
semences. 

Lutte chimique. Lutte préventive : utilisation 
semence certifiée et tolérante à 
la pyriculariose, propreté de la 
rizière et des diguettes, bruler les 
résidus de récolte. 

Rats : période d’invasion actuellement -Attaque du riz à partir du stade 
laiteux ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique (utilisation 
Rodex) ; 
-Lutte mécanique ; 
-Lutte sociale ; 
-Calendrier cultural commun à 
respecter. 

Faire attention à la période 
pesteuse 
-Ady Gasy : utilisation poudre de 
noyau d’avocat + appât (lutte 
efficace utilisée couramment 
dans l’Itasy et Bongolava) 
Piéger les rats avec une nasse, 
les peindre en rouge et les libérer 
(lutte efficace utilisée 
couramment dans l’Androy) 

Foudia madagascariensis -Attaque intense au stade laiteux ; 
-Perte de rendement. 

-Repiquer au même moment ; 
-Lutte mécanique : épouvantail, 
gardiennage, lance pierre… 
-Utilisation variété X265. 

N/A 
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8. REGIONS BONGOLAVA ET ITASY 

Les spéculations prévues sont : le RIZ IRRIGUE, le RIZ PLUVIAL, l’ARACHIDE et le BLE 

Tableau 41 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau des Régions de l’Itasy et du Bongolava 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Poux du riz -Attaquent les tiges et les 

feuilles de riz : diminution de la 
photosynthèse, dessèchement 
des feuilles, dépérissement de la 
plantule ; 
-Réduction des plants à repiquer. 

-Insecticide chimique ; 

-Cordelette imbibée de pétrole. 
-Les plantules de riz peuvent 
compenser les feuilles attaquées 
si les dégâts ne sont pas trop 
élevés ; 
-Une des matières actives du 
Melia Azedarach (voandelaka 
gasy) est l’Azadirachtine ; 
-Les feuilles d’aloe (sève) 
contiennent de l’aloïne répulsif 
très efficace pour les insectes. 

Nématode sur pépinière Attaque les racines entrainant la 
mort de la plantule 

-Traitement de la semence ; 
-Faire entrer l’eau dans la 
pépinière. 

N/A 

Heteronychus si la rizière est à sec -Jeunes plants coupés ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

Lutte chimique Labour profond (- 20 à -30 cm) 
juste après la récolte pour 
exposer, les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, laisser les 
volailles, sur le champ, pour 
picorer les larves. 

Borer blanc Insecte foreur de tige de riz. La 
sève ne peut plus circuler 
entrainant le phénomène de « 
panicules blanches ». 
Diminution significative du 
rendement si les attaques sont 
intense. 

Lutte chimique : utilisation 
insecticide en prévention. 

-Labour d’Arrière-Saison (LAS) 
pour exposer les chenilles aux 
rayons de soleil ; 
-Laisser les volailles sur les 
parcelles pour picorer les 
chenilles du borer ; 
-Inonder les parcelles, si 
possible, durant 15 jours. 

Rat -Attaque du riz à partir du stade 
laiteux ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique (utilisation 
Rodex) ; 
-Lutte mécanique ; 
-Utilisation de poudre de noyau 
d’avocat + appât. 

-Faire attention à la période 
pesteuse 
-Piéger les rats avec une nasse, 
les peindre en rouge et les libérer 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

  -Calendrier cultural commun à 
respecter. 

(lutte efficace utilisée 
couramment dans l’Androy). 

Criquet migrateur -Destruction des feuilles et tiges 
des plants de riz ; 
-Perte de rendement. 

Faire des fumées pour éloigner 
les criquets. 

La lutte chimique est le rôle de la 
DRAE car, les Locusta figurent 
parmi les calamités publiques. 

Pyriculariose Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis tombent 
provoquant une diminution de la 
production et l’infestation des 
semences. 

-Variété résistante ; 

-Bien gérer l’utilistion de l’urée. 
-L’urée ouvre les stomates et 
favorise la pyriculariose ; 
-Lutte préventive : utilisation 
semence certifiée et tolérante à 
la pyriculariose, propreté de la 
rizière et des diguettes, bruler les 
résidus de récolte. 

Mauvaises herbes Diminution du rendement -Sarclage à temps ; 

-Utilisation herbicide. 
Bien identifier les mauvaises 
herbes ainsi que l’herbicide 
adéquat. 
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Tableau 42 : Ennemis et maladies du RIZ PLUVIAL au niveau des Régions de l’Itasy et du Bongolava 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Striga asiatica = ahitra AREMA (mauvaise 
herbe) 
Floraison au mois de février 

Le striga prélève directement 
l’eau, les éléments nutritifs et les 
substances de croissance qui lui 
sont nécessaires par 
l’intermédiaire de suçoirs 
connectés au système racinaire 
de l’hôte. Ce parasitage se 
traduit par un mauvais 
développement de la partie 
aérienne, une chlorose 
(jaunissement) suivie d’un 
dessèchement progressif des 
feuilles, une réduction de la taille 
de la culture et une mauvaise 
fructification, et donc une baisse 
de rendement importante. 

-Apport matière organique ; 
-Paillage ; 
-Jachère. 

Le Striga peut être contrôlé par 
les SCV ou Semis direct sur 
Couverture Végétale 
permanente (source GSDM) 

Insectes terricoles : Hétéronychus -Jeunes plants coupés ; 

-Baisse significative du 
rendement. 

Lutte chimique. Labour profond (- 20 à -30 cm) 
juste après la récolte pour 
exposer, les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, laisser les 
volailles, sur le champ, pour 
picorer les larves. 

Rats -Attaque du riz à partir du stade 
laiteux. 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique (utilisation 
Rodex) ; 
-Lutte mécanique ; 
-Utilisation de poudre de noyau 
d’avocat + appât ; 
-Calendrier cultural commun à 
respecter. 

-Faire attention à la période 
pesteuse ; 
-Piéger les rats avec une nasse, 
les peindre en rouge et les libérer 
(lutte efficace utilisée 
couramment dans l’Androy). 
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Tableau 43 : Ennemis et maladies de l’ARACHIDE au niveau des Régions de l’Itasy et du Bongolava 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Rosette -Feuilles de petites tailles et de 
couleur jaunâtres ; 

-Grains anormaux ; 

-Nombreux plants morts ; 

-Perte récolte. 

-Utilisation de semence saine et 
traitée ; 

-Respect du calendrier cultural ; 

-Lutte mécanique : arrachage 
des plants malades si c’est 
encore possible. 

Un virus est immobile et a besoin 
d’un vecteur pour se déplacer, ici 
le vecteur est le puceron de 
l’arachide. 

Corbeau Ces oiseaux déterrent les grains 
justes après semis entrainant 
une perte semence et, un déficit 
du rendement. 

N/A N/A 

 

 
Tableau 44 : Ennemis et maladies du BLE au niveau des Régions de l’Itasy et du Bongolava 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Rouille -Rouille brune : perte rendement 
de 10% à 40% ; 
-Rouille jaune : perte rendement 
jusqu’à 70%. 

Eviter la culture de l’avoine à 
proximité de celle du blé. 

-Diminution de la photosynthèse ; 
-Perte de rendement. 

Borer rose -Sur les cultures de saison : 
février à mai ; 
-Dégâts moindres sur les 
cultures de contre saison : juin à 
septembre. 

N/A Le seul moyen de lutte est la lutte 
mécanique avec l'élimination des 
cœurs morts de la parcelle 
(broyage, enfouissement, etc.). 
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9. REGION ANALAMANGA 

Les spéculations prévues sont : le RIZ IRRIGUE, RIZ PLUVIAL, ARACHIDE, SOJA. Mais les participants ont déclaré qu’il n’y a pas d’ARACHIDE. 

Les paysans d’Analamanga, sont les mieux encadrés du point de vue technique, organisationnel et institutionnel par rapport aux autres Régions 

de Madagascar. 

Tableau 45 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau de la Région d’Analamanga 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

Poux du riz sur « vary aloha » -Attaquent les tiges et les 
feuilles de riz : diminution de la 
photosynthèse, dessèchement 
des feuilles, dépérissement de la 
plantule ; 
-Réduction des plants à repiquer 

-Ady Gasy : piquer de petite 
branche dans la rizière ; 
-Utilisation de produits chimiques. 

Les branchettes servent à 
cacher, les plants de riz, à la vue 
des poux de riz (vecteur du 
RYMV). Système de lutte 
efficace utilisée couramment 
dans la partie nord 
d’Analamanga. 

Mauvaises herbes Diminution du rendement -Lutte mécanique : sarclage ; 
-Lutte chimique : Déshormone, 
Rifit. 

Bien identifier les mauvaises 
herbes ainsi que l’herbicide 
adéquat. 

 

 
Tableau 46 : Ennemis et maladies du RIZ PLUVIAL au niveau de la Région d’Analamanga 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Insectes terricoles -Jeunes plants coupés ; 

-Baisse significative du 
rendement. 

Traitement de semence. Labour profond (- 20 à -30 cm) 
juste après la récolte pour 
exposer, les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, laisser les 
volailles, sur le champ, pour 
picorer les larves. 

 

 

Sur la culture du SOJA, il n’y a pas de ravageur ni de maladie importante, ayant un impact significatif sur le rendement. Les cultures de soja se 

situent au niveau des districts d’Ankazobe et Anjozorobe. 
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10. REGION ALAOTRA MANGORO 

La spéculation prévue est le RIZ IRRIGUE 

Tableau 47 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau de la Région Alaotra Mangoro 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Borer blanc -Insecte foreur de tige de riz. La 

sève ne peut plus circuler 
entrainant le phénomène de « 
panicules blanches » ; 
-Diminution significative du 
rendement si les attaques sont 
intenses. 

-Lutte chimique par utilisation 
insecticide ; 
-Lutte biologique : utilisation feuille 
de Ravintseva + Bemangidy ou 
Tithonia diversifolia et/ou piment 
sakay pilo + ail 

-Labour d’Arrière-Saison (LAS) 
pour exposer les chenilles aux 
rayons de soleil ; 
-Laisser les volailles sur les 
parcelles pour picorer les 
chenilles du borer ; 
-Inonder les parcelles, si 
possible, durant 15 jours. 

Poux du riz -Attaquent les tiges et les 
feuilles de riz : diminution de la 
photosynthèse, dessèchement 
des feuilles, dépérissement de la 
plantule ; 
-Réduction des plants à repiquer. 

-Les plantules de riz peuvent 
compenser les feuilles attaquées 
si les dégâts ne sont pas trop 
élevés 
-Une des matières actives du 
Melia Azedarach (voandelaka 
gasy) est l’Azadirachtine 
-Les feuilles d’aloe (sève) 
contiennent de l’aloïne répulsif 
très efficace pour les insectes 

Insectes terricoles -Jeunes plants coupés ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

Labour profond (- 20 à -30 cm) 
juste après la récolte pour 
exposer, les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, laisser les 
volailles, sur le champ, pour 
picorer les larves. 

Bactériose -Les feuilles sont striées ; 
-Les feuilles se dessèchent ; 
-Perte de rendement si forte 
attaque. 

Rotation culturale -Variété résistante 
-Brûler les chaumes près récolte 

Pyriculariose Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis tombent 
provoquant une diminution de la 

Variété résistante Lutte préventive : utilisation 
semence certifiée et tolérante à 
la pyriculariose, propreté de la 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 

 production et l’infestation des 
semences. 

 rizière et des diguettes, bruler les 
résidus de récolte. 

RYMV -Rabougrissement des plants de 
riz, diminution du nombre de 
talles, mauvais développement 
des panicules, mauvais 
remplissage des graines ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

Utilisation de produits chimiques. Utilisation de branchette sur 
pépinière : les branchettes 
servent à cacher, les plants de 
riz, à la vue des poux de riz 
(vecteur du RYMV). Système de 
lutte efficace utilisée 
couramment dans la partie nord 
d’Analamanga. 

Rats -Attaque du riz à partir du stade 
laiteux ; 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique ; 
-Lutte mécanique ; 
-Utilisation de poudre de noyau 
d’avocat + appât. 

-Faire attention à la période 
pesteuse ; 
-Piéger les rats avec une nasse, 
les peindre en rouge et les libérer 
(lutte efficace utilisée 
couramment dans l’Androy). 

Fody -Attaque intense au stade laiteux ; 
-Perte de rendement. 

-Utilisation de bande de cassette 
ou de Compact Disque (CD) ; 
-Gardiennage. 

N/A 
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11. REGIONS ATSINANANA ET ANALANJIROFO 

La spéculation prévue est le RIZ IRRIGUE. 

Tableau 48 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau des Régions Atsinanana et Analanjirofo 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Poux du riz -Attaquent les tiges et les 

feuilles de riz : diminution de la 
photosynthèse, dessèchement 
des feuilles, dépérissement de la 
plantule ; 
-Réduction des plants à repiquer. 

-Nettoyage des diguettes ; 
-Lutte chimique ; 
-Ady Gasy : utilisation cordelette 
imbibée de pétrole. 

-Les plantules de riz peuvent 
compenser les feuilles attaquées 
si les dégâts ne sont pas trop 
élevés ; 
-Une des matières actives du 
Melia Azedarach (voandelaka 
gasy) est l’Azadirachtine ; 
-Les feuilles d’aloe (sève) 
contiennent de l’aloïne répulsif 
très efficace pour les insectes. 

Borer blanc -Insecte foreur de tige de riz. La 
sève ne peut plus circuler 
entrainant le  phénomène de « 
panicules blanches » ; 
-Diminution significative du 
rendement si les attaques sont 
intenses. 

-Insecticide systémique ; 
-LAS. 

-Labour d’Arrière-Saison (LAS) 
pour exposer les chenilles aux 
rayons de soleil ; 
-Laisser les volailles sur les 
parcelles pour picorer les 
chenilles du borer ; 
-Inonder les parcelles, si 
possible, durant 15 jours. 

Punaise ou Diploxis fallax 
Voapangetotra (nom vernaculaire) 

-Ils sucent les gaines de riz au 
stade laiteux => les épis sont 
vidés ; 
-Baissent significative de 
rendement si attaque intense. 

Lutte chimique -Surveiller systématiquement la 
rizière afin de détecter le début 
de l’attaque. La lutte mécanique 
s’avère difficile car le riz est à un 
stade très critique ; 
-Si possible effectuer une lutte 
chimique raisonnée 
communautaire 

Rats : période d’invasion actuellement -Attaque du riz à partir du stade 
laiteux. 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Piégeage ; 

-Ady gasy : tomate + vetsin. 
-Faire attention à la période 
pesteuse ; 
-Piéger les rats avec une nasse, 
les peindre en rouge et les libérer 
(lutte efficace utilisée 
couramment dans l’Androy). 
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Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Fody -Attaque intense au stade laiteux ; 

-Perte de rendement. 
-Utilisation de bande de cassette 
ou de Compact Disque (CD) ; 
-Gardiennage. 

N/A 

Pyriculariose Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis tombent 
provoquant une diminution de la 
production et l’infestation des 
semences. 

Plainte au niveau DRAE/ CIRAE. Lutte préventive : utilisation 
semence certifiée et tolérante à 
la pyriculariose, propreté de la 
rizière et des diguettes, brûler les 
résidus de récolte. 

Mauvaise herbe Diminution du rendement. -Lutte mécanique : sarclage ; 
-Lutte chimique : herbicide. 

Bien identifier les  mauvaises 
herbes ainsi que l’herbicide 
adéquat. 
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12. REGIONS BETSIBOKA ET BOENY 

La spéculation prévue est le RIZ IRRIGUE. 

Tableau 49 : Ennemis et maladies du RIZ IRRIGUE au niveau des Régions Betsiboka et Boeny 

Les bio agresseurs/ pestes Les dégâts Stratégie locale de lutte Note du Consultant 
Poux du riz 

Hispa gestroï 

-Attaque périodique ; 

-Attaquent les tiges et les 
feuilles de riz : diminution de la 
photosynthèse, dessèchement 
des feuilles, dépérissement de la 
plantule ; 
-Réduction des plants à repiquer. 

-Ady Gasy : utilisation feuilles et 
graines de nim ; 
-Lutte chimique : proposition de 
traitement communautaire, par 
insecticides de contact mais, peu 
de paysan utilise un insecticide. 

-Les plantules de riz peuvent 
compenser les feuilles attaquées 
si les dégâts ne sont pas trop 
élevés ; 
-Une des matières actives de nim 
est l’Azadirachtine. 

Borer blanc 
Maliarpha separatella 

Les grains de riz deviennent 
blancs et stériles. 
Très peu de dégât actuellement : 
pas d’impact négatif sur le 
rendement. 

Travail du sol : labour d’arrière 
saison, on travaille le sol à sec. 

-Labour d’Arrière-Saison (LAS) 
pour exposer les chenilles aux 
rayons de soleil ; 
-Laisser les volailles sur les 
parcelles pour picorer les 
chenilles du borer ; 
-Inonder les parcelles, si 
possible, durant 15 jours. 

Criquet vert de petite taille 
Tsipipika (nom vernaculaire) 

-Ils dévorent les feuilles de riz ; 
-Dégât sur pépinière : diminution 
des plants à repiquer. 

-Lutte mécanique : ramassage ; 
-Lutte chimique par utilisation du 
cyperméthrine. 

Utilisation de fumée pour 
éloigner les criquets. 

Xanthomonas oryzae Très peu d’attaque actuellement. Rien. Il faut quand même bien 
surveiller les rizières et, avertir 
les techniciens de la DRAE/ 
CIRAE, dès l’apparition de cette 
bactérie (note FOFIFA). 

 

 

C’est au niveau de la production de légumineuses sèches, qu’il y a d’énorme consommation d’insecticide chimique car, les collecteurs ont besoin 

de qualité. 
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Annexe 3 : L’huile de nim 
 

 

Annexe 4 : Le NUVAN et le QuickPhos (utilisé comme raticide au niveau des 
20 régions d’intervention du projet PURPA). 

« Le NUVAN représenterait un danger pour la santé s’il est utilisé en ménage, a indiqué la 

direction de la Promotion de la Santé cette semaine (04/10/2023). C’est pourtant l’un des 

insecticides les plus vendus sur le marché à Madagascar. 

Pour faire plus simple, l’utilisation du NUVAN aussi connu sous le nom de Dichlorvos, est 

réservée à l’agriculture. Cet insecticide ne devrait donc pas être pulvérisé dans la maison, 

sous peine de provoquer des maladies graves. 

Substances toxiques 

Tel mentionné plus haut, le ministère de la Santé Publique porte à la connaissance de tous 

que le NUVAN est un produit classé hautement dangereux pour la santé. Utilisé à l’intérieur, 

ce produit prend du temps pour se dégrader. Il imprègne les sols, les moquettes, le mobilier, 

les tissus etc. et expose les occupants de la maison aux substances toxiques qu’il dégage. 

Les substances se logent dans les poussières. Il existe ainsi de très fortes chances qu’elles 

soient inhalées. 

L’inhalation, l’absorption par la peau et l’ingestion par accident ou volontaire de cet insecticide 

peut provoquer la diarrhée, la suffocation, la perte de connaissance voire la mort. En cas 

d’intoxication par insecticides, des symptômes tels que des troubles de la vision, salivation, 

sueurs, toux, vomissement, défécations et miction fréquentes, peuvent apparaître. La 

première chose à faire en cas de suspicion d’une intoxication serait toutefois de se rendre aux 

urgences ». 
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Le QuickPhos (mise en vente au détail par comprimé) 

 

 

Vente libre de Nuvan et QuickPhos au marché 
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Annexe 5 : Décret N°99-798 portant homologation des agents de lutte 

biologique et des biopesticides et réglementant leur commercialisation 

et leur utilisation 
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Annexe  6 : Proposition  de nouveaux  textes  sur  le  transport  et 

l’élimination des pesticides17 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

 

 
Projet de décret n° ------------- sur l’élimination des déchets de pesticides 

 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

 
- Vu la Constitution ; 

 
- Vu la loi n° 86-017 portant ratification de l'Ordonnance n° 86-013 du 17 septembre 1986 relative à la 

législation phytosanitaire à Madagascar ; 

- Vu la loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy modifiée par 

la loi n°97-012 du 6 juin 1997 et la Loi n° 2004-015 du 19 août 2004 ; 

- Vu la loi n° 94-027 du 17 Novembre 1994 portant code d’hygiène, de sécurité et d’environnement du 

travail ; 

- Vu la loi n° 98-022 du 20 Janvier 1999 autorisant la ratification de la Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination ; 

- Vu la loi n° 98-029 du 20 janvier 1999 portant Code de l’Eau 

 
- Vu la loi n° 2004-008 autorisant la Ratification de la Convention de Rotterdam sur la procédure de 

Consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et 

pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international ; 

- Vu la loi n° 2005-004 du 03 Août 2005 autorisant la ratification de la Convention de Stockholm sur 

les polluants organiques persistants ; 

- Vu la loi n°2005-025 du 02 novembre 2005 autorisant la ratification de l’adhésion de Madagascar à 

la convention internationale de la protection des végétaux ; 

- Vu la loi n°2006-030 du 24 Novembre 2006 relative à l’élevage à Madagascar ; 

 
- Vu l’ordonnance n°60-084 du 18 août 1960 portant refonte et codification de la législation et de la 

réglementation douanière ; 

- Vu l’ordonnance n°62-072 du 29 septembre 1962 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique ; 

- Vu l’ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la législation phytosanitaire à 

Madagascar ; 

- Vu le décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement (MECIE), modifié par le décret n° 2004-167 du 03 février 2004 ; 

 

 

17 Rapport final sur l’élaboration des textes relatifs à la Gestion des Pesticides/ PNBVPI/ 
Manitra ANDRIANANTENAINA Consultant juriste 
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- Vu le décret n° ---------------- portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

 
- Vu le décret n° --------------- portant nomination des membres du Gouvernement, 

 
Sur proposition du Ministre de l’Agriculture et du Ministre de l’Environnement et des Forêts 

En conseil du Gouvernement 

DECRETE : 
 

TITRE I 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article premier - Le présent décret porte sur l’élimination des déchets de pesticides qui incluent les 

produits périmés ou retirés du marché ainsi que les contenants vides, selon une gestion 

écologiquement rationnelle et durable. 

Article 2 -L’élimination des déchets de pesticides est obligatoire et tout détenteur de ces déchets 

doivent procéder à l’élimination conformément aux dispositions du présent décret. 

L’omission de déclaration de l’existence de pesticides reconnus périmés aux autorités compétentes et 

au Ministère en charge de l’Environnement en vue de leur élimination expose le détenteur à une 

sanction pénale. 

Article 3 - Les importateurs et distributeurs de pesticides assurent la gestion des contenants vides 

provenant de leurs produits. Ils prennent les mesures nécessaires pour leur récupération et 

élimination auprès des détaillants et revendeurs. 

La gestion et l’élimination des contenants vides seront précisées par voie d’arrêté, moyennant une 

stratégie en termes de technologie, infrastructures et formation. 

Article 4 - L’importation et l’exportation de déchets de pesticides sont interdites et doivent répondre 

aux exigences des dispositions de la Convention de Bâles. 

Article 5- La technologie d’élimination des déchets de pesticides qui ne produit pas des Polluants 

Organiques Persistants comme sous-produits, doit toujours être préférée aux méthodes d'élimination 

comme le dépôt, l'injection, la solidification, le confinement ou l'incinération. 

Article 6 - L’élimination doit répondre aux règles d’auto surveillance, prescrites dans le Code de l’eau 

et ses textes subséquents, dans la loi n°99-021 portant gestion de la pollution industrielle, et selon le 

cas dans les prescriptions du décret relatif à la mise en compatibilité des investissements avec 

l’environnement. 

Article 7 - Autant que possible, les opérations de destruction doivent être réalisées aussi près que 

possible du lieu d'origine, afin de réduire au minimum les mouvements intérieurs risqués de déchets 

de pesticides et les manipulations intermédiaires néfastes. 

L’endroit d’élimination des lots reconditionnés sera décidé par le Ministère chargé de l’Environnement. 

 
Article 8 - Les technologies d’élimination ne peuvent pas être mises en oeuvre lorsqu'elles risquent 

de décourager la réduction au minimum de la production des déchets. 

Une Etude d’Impact Environnemental ou une évaluation préalable de la technologie à utiliser doit être 

effectuée quelle que soient la taille et la nocivité des déchets de pesticides à éliminer. 
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L’élimination doit être technologiquement faisable et socialement acceptable à travers l’application des 

procédures du décret relatif à la mise en compatibilité des investissements avec l’environnement sur 

autorisation du Ministère chargé de l’Environnement 

TITRE II 

 
DE LA PROCEDURE D’ELIMINATION 

 
Article 9 – Toute élimination des déchets de pesticides doit faire l’objet d’une demande à adresser 

officiellement au Ministère chargé de l’Environnement qui saisit le Comité et informe ainsi le déclarant 

sur la date de la prochaine session du Comité. 

Le Ministère chargé de l’Environnement décide de l’opportunité et du mode d’élimination des 

pesticides. Il peut requérir à cet effet des organismes compétents en la matière. 

Article 10 - Le Comité d’homologation peut se saisir d’office pour statuer sur l’élimination des déchets 

de pesticides. 

Le Comité propose au Ministère en charge de l’Environnement l’élimination des pesticides périmés, 

dangereux pour l’Environnement, la santé humaine et animale conformément à l’article 17 de l’arrêté 

interministériel n°……. réglementant le stockage et le reconditionnement des pesticides. Toute 

déclaration de stock de pesticides périmés parvenue au Ministère en charge de l’Environnement 

oblige ce dernier à saisir le Comité d’homologation et d’informer le déclarant sur la date de la 

prochaine session du comité. 

Article 11 - Le propriétaire d’un stock de pesticides et des contenants vides devant faire l’objet 

d’élimination, assure la totalité des frais y afférents. 

TITRE III 

 
DES CONSIGNES DE SECURITE 

 
Article 12- Les déchets de pesticides à détruire doivent être dans leurs emballages originaux ou dans 

un reconditionnement bien étiqueté conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 13 - Un Protocole de sécurité est exigé pour le transport des pesticides à éliminer. Le 

protocole renferme toutes les informations nécessaires à l’évaluation des risques engendrés par les 

opérations de chargement et de déchargement ainsi que les mesures de sécurité à observer à 

chacune des phases de leur réalisation. 

Les informations à fournir par le chargeur ou le destinataire sont : 

 
- les consignes de sécurité interne ; 

 
- le lieu de prise en charge et de livraison ; 

 
- les modalités d’accès et de stationnement aux postes de chargement et de déchargement, le plan et 

les consignes de circulation ; 

- le matériel et engins de manutention ; 

 
- les moyens de secours en cas d’accident ; 

 
- l’identité du responsable désigné par le chargeur et le destinataire. 

Les Informations à fournir par le transporteur sont 
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- les caractéristiques du véhicule, aménagement et équipements ; 

 
- les précautions particulières résultant de la nature des produits. 

 
Article 14 - Le Ministère en charge de l’Environnement établit la liste des entreprises autorisées à 

procéder à l’élimination des déchets de pesticides et contenants par voie d’appel à manifestation 

d’intérêts. Le renouvellement de cette liste par l’admission des nouvelles entreprises se fait tous les 

deux ans. 

TITRE IV 
 

DES INFRACTIONS 

 
Article 15 - En cas de violation des dispositions du présent décret, l’auteur s’expose à des peines 

prévues par les textes sur la gestion des pesticides, sans préjudice des infractions prévues notamment 

par la législation environnementale, en matière de l’eau, des ressources biologiques, des faunes et 

flores. 

DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 16 - Des textes réglementaires préciseront en tant que de besoin les modalités d’application 

du présent décret 

Article 17 - Le présent décret sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 

Antananarivo le 
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REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

 

 
Projet de décret n° ------------- portant règlementation des transports de pesticides 

 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

 
- Vu la Constitution ; 

 
- Vu la loi n° 86-017 portant ratification de l'Ordonnance n° 86-013 du 17 septembre 1986, 

 
- Vu la loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy modifiée par 

la loi n°97-012 du 6 juin 1997 et la Loi n° 2004-015 du 19 août 2004) ; 

- Vu la loi n° 94-027 du 17 Novembre 1994 portant code d’hygiène, de sécurité et d’environnement du 

travail ; Loi n° 95-029 du 18 septembre 1995 portant organisation générale des transports terrestre et 

fluviaux. 

- Vu la loi n° 98-022 du 20 Janvier 1999 autorisant la ratification de la Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination ; 

- Vu la loi n° 2004-008 autorisant la Ratification de la Convention de Rotterdam sur la procédure 

Consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et 

pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international ; 

- Vu la loi n° 2004-027 du 09 septembre 2004 portant Code malagasy de l’aviation civile ; 

 
- Vu la loi N° 2004-053 du 28 janvier 2005 fixant les principes de la politique des transports terrestres 

 
- Vu la loi n° 2005-004 du 03 Août 2005 autorisant la ratification de la Convention de Stockholm sur 

les polluants organiques persistants ; 

- Vu la loi n° Loi n° 2005-025 du 02 Novembre 2005 autorisant la ratification de l’adhésion de 

Madagascar à la Convention Internationale de la protection des végétaux ; 

- Vu la loi n°2006-030 du 24 Novembre 2006 relative à l’élevage à Madagascar ; 
 

- Vu l’ordonnance n°60-084 du 18 août 1960 portant refonte et codification de la législation et de la 

réglementation douanière ; 

- Vu l’ordonnance n°62-072 du 29 septembre 1962 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique, 

- Vu l’ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la législation phytosanitaire à 

Madagascar ; 

- Vu le décret n°99-821 du 20 octobre 1999 modifié par le décret n°2002-756 du 31 juillet 2002 et le 

décret n°2002-1277 du 16 octobre 2002 fixant les statuts de l’aviation de Madagascar ; 

- Vu le décret n° 2003 -659 du 04 juin 2003 portant création de l’Agence Portuaire Maritime et 

Fluviale, fixant ses statuts, ses modalités de financement et portant création du conseil supérieur des 

ports, des transports maritimes et fluviaux ; 

- Vu le décret n° 2006 -279 du 25 avril 2006 portant création de l’Agence des Transports Terrestres 

(ATT), fixant ses statuts, son fonctionnement et ses modalités de financement ; 
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- Vu le décret n° ---------------- portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

 
- Vu le décret n° --------------- portant nomination des membres du Gouvernement, 

 
 

 
Sur proposition du Ministre de l’Agriculture et du Ministre du Transport 

En conseil du Gouvernement 

DECRETE : 

 
TITRE I 

DEFINITIONS 

Article premier- Au sens du présent décret, on entend par : 
 

Chargement : Opération consistant à placer, disposer et assujettir les colis de pesticides sur ou dans 

le moyen de transport 

Déchargement : action de débarrasser un moyen de transport de son chargement ; 
 

Itinéraire : Chemin à suivre dans le transport des colis de pesticides à commencer par le point 

d’origine, et se terminant à la destination, dans l’ordre où ils apparaissent dans le billet. 

Manutention : ensemble des opérations relatives au déplacement manuel et/ou mécanique des colis 

de pesticides à des fins de stockage, d’expédition. 

Marchandises dangereuses : matières ou objets de nature à présenter un risque appréciable pour la 

santé, la sécurité ou les biens ou l’environnement énumérés dans la liste des marchandises 

dangereuses pour la sécurité du transport par les instances internationales qui, s’ils ne figurent pas 

sur la liste, sont classés conformément aux Instructions techniques pour la sécurité du transport par 

type de moyen de transport des marchandises dangereuses 

Mode de transport : voie de circulation des biens et des personnes telle que voie terrestre, aérienne, 

maritime, fluviale 

Moyen de transport : véhicule roulant, ferroviaire, aéronef, navire ou tout matériel conçu et utilisé 

pour le transport de biens et personnes 

Responsabilité civile : Obligation de réparer un dommage causé, en nature ou par équivalent par un 

versement de dommages et intérêts ; 

Responsabilité pénale : Obligation de répondre de ses actes délictueux en subissant une peine fixée 

par la loi 

Transit : lieu d’arrêt momentané sur l’itinéraire et de continuation des déplacements marqué des fois 

d’un transbordement du trafic 

Transporteur : personne morale ou civile qui assure contre rémunération un transport public de 

passagers et de marchandises 

TITRE II 

CHAPITRE I 

CHAMP D’APPLICATION 
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Article 2- Le présent Décret s’applique aux transports intérieurs de pesticides par voie de navigation 

intérieure, terrestre, ferroviaire, aux opérations de chargement et de déchargement, au transfert d’un 

mode de transport à un autre et aux arrêts nécessités par les circonstances du transport. 

Article 3 - : Le transport de pesticides par voie aérienne est soumis aux législations et 

réglementations en vigueur régissant le transport aérien. 

Article 4 - A l’exception des déplacements à proximité immédiate des chantiers ou du lieu d’emploi, 

tout transport de pesticides à l’intérieur du territoire est régi par le présent décret. 

Le présent décret régit également la distribution de marchandises à des détaillants ou utilisateurs en 

petites quantités, à partir de centres de distribution locaux vers des détaillants ou des consommateurs 

ainsi que le transport des déchets de pesticides à éliminer : à partir du lieu d’entreposage jusqu’au lieu 

d’élimination. 

CHAPITRE II 

PRINCIPES GENERAUX 

Article 5 - Tout au long du parcours, la responsabilité civile et pénale du propriétaire des pesticides et 

/ou du transporteur est engagé. Tout transport de pesticides soumis au régime d’autorisation, doit être 

couvert par une police d’assurance couvrant le dédommagement des victimes en cas d’accident. Une 

lettre d’acceptation d’assurance est jointe au dossier de demande d’autorisation. 

Article 6 - Des autorisations de transport de pesticides sont prévues selon le cas. 

 
La demande d’autorisation est adressée aux organismes compétents du Ministère de transport selon la 

voie utilisée sur avis technique du Ministère concerné par le pesticide. 

TITRE III 

 
DU REGIME DES TRANSPORTS PUBLICS DES VOYAGEURS 

 
Article 7 - Il est interdit aux voyageurs de transporter des pesticides de plus de 50 kg ou 50 litres dans 

le moyen de transport affecté à cet effet. Dans tous les cas, le propriétaire de pesticides est tenu 

d’informer le chauffeur, le conducteur ou le capitaine de l’existence des produits à transporter et les 

consignes de sécurité qui s’imposent pendant le transport. 

Les personnes responsables de la conduite des moyens de transport utilisés sont astreintes à se 

conformer aux dispositions de l’alinéa précédent et ne doivent pas à bord, des pesticides supérieurs à 

50 Kg. Le manquement à cette disposition expose l’auteur à des sanctions prévues par la législation 

en vigueur. 

Les tarifications se conforment aux textes sur les modes de transport utilisés. 
 

TITRE IV 

 
DE L’AUTORISATION DE TRANSPORT 

 
Article 8 -Tout transport de pesticides d’un volume supérieur à 50 Kg ou 50 litres partir du port de 

débarquement, de l’aéroport, du lieu de fabrication, durant le transit jusqu’au magasinage en douanes, 

ou de distribution jusqu'au lieu de livraison ou de déchargement, est régi au régime d’autorisation de 

transport. 

Article 9 - Des autorisations spéciales de transport sont prévues pour le déplacement de pesticides à 

éliminer, ou des pesticides déclarés inappropriés, périmés, dangereux sur avis du Comité 
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d’homologation et du Ministère des Transports. Elles doivent en outre être précédées de l’aval du 

Ministère chargé de l’Environnement. 

Article 10 - Durant le transport, les pesticides à éliminer doivent être contenus dans des emballages 

intérieurs tels qu'ils sont collectés et classés en groupes spécifiques pour éviter des réactions 

dangereuses dans un groupe de déchets. 

Une instruction écrite spéciale pour les groupes de déchets est prévue dans le document de transport. 

 
Article 11 - Le transporteur est tenu à l'obligation d'avoir, pour chaque opération de transport, un 

document de transport distinct indiquant la quantité totale correcte de la marchandise chargée. Le 

transport public des voyageurs est également soumis à la présente disposition. 

Article 12- Pour les autorisations, un document de bord est exigé tout au long du parcours. Il doit être 

fourni par l’expéditeur au transporteur et fait partie des documents de bord devant se trouver dans la 

cabine des moyens de transport utilisés. Les documents de bord doivent préciser : 

a. la dénomination de la marchandise, sa classe ; 

 
b. la nature du danger et les mesures de sécurité à observer ; 

 
c. les équipements de protection individuels que le responsable de la conduite des moyens de 

transport affecté doit utiliser ; 

d. les dispositions générales à observer en cas d’incident et accident ; 

 
e. éventuellement les mesures supplémentaires à prendre en raison de la nature de l’incident ; 

 
f. l’équipement d’intervention nécessaire. 

 
g. les moyens de transport, le conducteur, son aptitude 

 
Le transporteur vérifie et certifie la conformité du chargement des marchandises énoncées. 

 
Article 13 - En cas d’accident, d’incendie, de vol, de perte ou de disparition survenus au cours d’un 

transport de pesticides, les personnes responsables de la conduite des moyens de transport utilisés 

doivent aviser immédiatement le service de la police, la brigade de la gendarmerie ou les autorités 

compétentes. Dans les quarante-huit heures, ils sont tenus d’en rendre compte aux autorités locales, 

aux services déconcentrés des Ministères concernés, du Ministère du chargé du Transport et du 

Ministère chargé de l’Environnement. 

Article 14 - Il est interdit de transporter : 

 
- de conteneurs de pesticides ouverts ou qui fuient. 

 
- Des denrées alimentaires, aliments pour animaux et biens de consommation courante dans les 

moyens de transport des pesticides. 

Les manutentions de nuit sont interdites. 

 
CHAPITRE I 

 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES PAR VOIE ROUTIERE 

 
Article 15 - Le transport de pesticides par voie routière est soumis à une prescription spéciale. Pour le 

véhicule, il ne doit pas s’écarter de l’itinéraire indiqué dans l’autorisation de transport sauf cas de force 

majeure dûment justifié. 
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Article 16 - Sans préjudice des limitations générales de vitesse résultant des réglementations en 

vigueur, la vitesse des voitures et des convois doit être réglée d’après l’état de route, de façon à éviter 

les chocs trop violents. Cette vitesse ne pourra dépasser 40 kilomètres à l’heure dans la traversée des 

agglomérations. 

Le chargement de pesticides doit être contrôlé de temps à autre durant le transport et les fuites, 

déversements ou autres formes de contamination doivent être immédiatement nettoyées. S’il y a une 

fuite durant le trajet, des dispositions techniques doivent être prises. 

Le transporteur est tenu de nettoyer le véhicule avant et après chaque opération de transport. 

 
Article 17 - La durée de stationnement doit être réduit au maximum. 

 
Les stationnements à moins de 50 mètres d’une ligne de transport d’énergie électrique à haute 

tension sont interdits. Ils sont formellement interdits dans une agglomération. 

En cas de stationnement prolongé, imposé par une raison de force majeure, le transporteur se 

conformera aux consignes qui lui seront prescrites par l’autorité. 

Article 18 – Afin d’éviter tout risque lié aux transports des produits chimiques y compris les pesticides, 

les Ministères concernés se chargeront de la formation professionnelle des opérateurs dans le 

domaine du transport. 

CHAPITRE II 
 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES PAR VOIE FERREE 
 

Article 19 - Chaque expédition de pesticides, doit être faite par le plus proche train susceptible de 

recevoir cette nature de chargement. 

Les pesticides doivent être enlevés à la gare destinataire sans le moindre délai et au plus tard, dans 

les 24 heures. 

Les conditions techniques de transport de pesticides par chemin de fer sont soumises aux 

prescriptions prévues par les réglementations en vigueur. 

CHAPITRE III 

 
DES TRANSPORTS PAR VOIE DE NAVIGATION INTERIEURE 

 
Article 20 - Les transports de pesticides par voies de navigation intérieure, les manutentions 

correspondantes à ces transports et les manutentions dans les ports sont, indépendamment des 

règles générales énoncées plus haut et sans préjudice des règlementations en vigueur, sont soumis 

en tant que de besoin par voie de dispositions réglementaires. 

CHAPITRE IV 

 
DES INFRACTIONS 

 
Article 21- En cas de violation des dispositions du présent décret et sans préjudice des infractions 

prévues notamment par la législation en matière de transport, environnementale et en matière de 

l’eau, l’auteur s’expose également à des peines prévues par les réglementations sur la gestion des 

pesticides. 

Article 22 - Les manquements aux dispositions et aux arrêtés subséquents sont constatés par les 

agents ayant qualité à cet effet. 
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DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 23 - Des textes réglementaires préciseront en tant que de besoin les modalités d’application 

du présent décret 

Article 24 – Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel de la République. 

Antananarivo le 

 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

 

 
Projet de décret n° ------------ portant réglementation de la gestion des pesticides. 

 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

 
- Vu la Constitution ; 

 
- Vu la loi n° 98-022 du 20 Janvier 1999 autorisant la ratification de la Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination ; 

- Vu la loi n° 98-029 du 20 janvier 1999 portant Code de l’Eau ; 
 

- Vu la loi n° 2004-008 du 28 juillet 2004 autorisant la Ratification de la Convention de Rotterdam sur 

la procédure Consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 

chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international ; 

- Vu la loi n° 2005-004 du 03 Août 2005 autorisant la ratification de la Convention de Stockholm sur 

les polluants organiques persistants ; 

- Vu l’ordonnance n°62-072 du 29 septembre 1962 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique, 

- Vu l’ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la législation phytosanitaire à 

Madagascar ; 

- Vu le décret n°86-310 du 23 septembre 1986 relatif à l’application de l’ordonnance n°86-013 du 17 

septembre 1986 ; 

- Vu le décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement et ses textes modificatifs ; 

- Vu le décret n° ------------------ portant nomination du Premier Ministre Chef du Gouvernement 

 
- Vu le décret n° ------------------ portant nomination des membres du Gouvernement, 

 
Sur proposition du Ministre de l’Agriculture 

En conseil du Gouvernement 

Décrète : 
 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article premier - pour pouvoir être importés, fabriqués, conditionnés pour mise sur le marché 

national, les pesticides devront obtenir un agrément auprès du Ministère chargé de l’agriculture ou du 

Ministère charge de la santé publique selon le type de produits utilisés. 
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La commercialisation et le conditionnement, l’exportation et l’utilisation des pesticides sont soumis à 

l’autorisation préalable du Ministère en charge de l’agriculture ou du Ministère concerné après avis du 

comité d’’homologation. 

L’agrément se traduit par la délivrance d’une autorisation de vente ou d’une homologation 

commerciale après l’accomplissement de la procédure d’homologation et l’avis technique du Comité 

d’homologation. 

Les pesticides en santé publique relèvent du contrôle du Ministère de la santé selon la réglementation 

en vigueur. 

Article 2- L’élimination des pesticides est soumise à un avis technique préalable des Ministères 

concernés et du Ministère chargé de l’Environnement. 

Les modalités de transport seront définies par voie réglementaire. 
 

Article 3 - Les pesticides prohibés par les conventions internationales et organisations auxquelles 

Madagascar fait partie sont interdits d’importation, de vente, de fabrication, de formulation ou 

d’utilisation sur tout le territoire après avis technique du Comité d’homologation. Les modalités 

d’application de cette disposition sont déterminées par voie réglementaire. 

CHAPITRE II : DU COMITE NATIONAL D’HOMOLOGATION 

 
Article 4 - Il est créé un Comité National d’homologation des Pesticides, composé de membres 

nommément désignés, 

Il est présidé par l’Organisme chargé de la protection des végétaux auprès du Ministère de 

l’agriculture. 

Le Secrétariat est assuré par le représentant du Service de la Phytopharmacie ; 

Il est en outre composé des représentants : 

- du Ministère chargé de l’Agriculture ; 
 

- du Ministère chargé de l’Elevage (01) ; 

 
- du Ministère chargé de l’Environnement (03) ; 

▪ le Point focal de la Convention de Rotterdam PIC ; 

▪ le Point focal de la Convention de Stockholm POP ; 

▪ Le Point focal de la Convention de Bâles 

- du Ministère chargé de la Santé (01) ; 

 
- du Ministère de l’Enseignement supérieur ; 

 
- du Ministère chargé des forêts 

 
- du Ministère chargé de l’Eau (01) ; 

 
- du Ministère chargé du Commerce (01) ; 

 
- du Ministère chargé de l’Industrie (01) ; 

 
- du Ministère chargé du Transport (01) ; 

 
- de la Direction Générale des Douanes(01) ; 

 
- du FOFIFA (01); 

 
Article 5 - Le Comité peut inviter, à titre consultatif, à assister à ses réunions ; 
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- toute personne dont les compétences font autorité en la matière ; 

 
- toute institution, tout organisme public ou privé dont les activités s'exercent dans des domaines 

connexes. 

Article 6 - Le Comité National d’homologation des Pesticides est chargé : 
 

- d’élaborer et de mettre à jour la réglementation relative aux pesticides ; 

 
- de donner son avis technique sur les dons en pesticides, et de leur l’introduction sur le territoire, ainsi 

que de leur attribution et de leur commercialisation ; 

- de donner son avis sur toute importation et fabrication de nouveaux produits ; 

 
- de décider de l’octroi d’une autorisation ou d’une homologation pour un pesticide, selon le cas ; 

 
- de faire assurer le réexamen périodique des pesticides commercialisés, et faire effectuer des 

examens spéciaux lorsque des preuves scientifiques le justifient; 

- de statuer sur tous les problèmes relatifs aux pesticides portés devant le Comité ; 

 
- de proposer l’élimination des pesticides illicites, obsolètes, inappropriés, périmés, dangereux pour 

l’Environnement et la santé humaine et animale ; 

- de valider les propositions de mise à jour et de nouveaux textes relatifs aux pesticides. 
 

Les modalités de fonctionnement, ainsi que le Règlement intérieur du Comité sont fixées par voie 

réglementaire. 

Article 7 - L’Organisme de Protection des végétaux ou le Ministère en charge de la santé selon le cas 

est chargé de : 

1) faire appliquer les résolutions émanant du Comité ; 
 

2) tenir les registres des autorisations et homologation ; 

 
3) instruire les dossiers, après avis du Comité ; 

 
4) centraliser et diffuser toutes les informations sur les pesticides ; 

 
5) délivrer les autorisations et homologations, après avis du Comité ; 

 
6) établir le registre national des pesticides, et les compositions avec leurs différentes codifications, et 

leurs différentes appellations. 

7) de statuer sur toute demande d’importation, d’exportation, de fabrication, de formulations, de 

transport ; 

8) déterminer les protocoles d’expérimentation des pesticides et de contrôler le pourvoi en 

expérimentation et du cahier des charges ; 

9) de faire assurer après l’homologation une surveillance ou un contrôle visant à déterminer le devenir 

des pesticides ainsi que leur impact sur la santé et l’environnement dans les conditions pratiques 

d’utilisation ; 

CHAPITRE III : DE LA PHASE PREALABLE D’HOMOLOGATION 
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Article 8 - Avant de recevoir une homologation commerciale, tout pesticide doit être soumis aux 

phases suivantes : 

1) Autorisations d’expérimentation (AE) valable pour 4 ans et renouvelable une seule fois, délivrées 

pour tout produit chimique et spécialité commerciale confondus, destinés à être expérimentés. 

L’autorisation est délivrée sous réserve que les expérimentations soient faites sous le contrôle des 

services officiels compétents : le Centre de Recherche agronomique, le Centre National de Recherche 

Environnementale, et l’Organisme chargé de la Protection des végétaux. 

2) L’Autorisation Provisoire de Vente (APV), accordé aux : 
- produits ayant déjà expérimentés et ceux reconnus ne présentant aucun danger toxicologique selon 

un dossier dûment joint à l’appui ; 

- produits dont l’efficacité établie mais qui nécessite encore des compléments d’études. 
- L’Autorisation Provisoire de Vente (APV) est accordée pour une période maximale de 4 ans non 

renouvelable, au bout desquelles le produit, après évaluation approfondie des données, est : 

▪ soit agréé définitivement sur demande de l’opérateur ; 

▪ soit retiré du marché. 

Dans un délai de deux mois après l’expiration de l’Autorisation Provisoire de Vente, la décision doit 

être notifiée au demandeur. 

3) L’homologation commerciale (H.C) ou agrément définitif peut être assortie de conditions spécifiques 

et reste révisable, particulièrement quand des risques nouveaux sont à craindre, auquel cas peut être 

suspendue ou retirée après examen du dossier dressé à cet effet par l’Organisme chargé de la 

Protection des Végétaux. 

Article 9 - Les produits sous autorisations et homologués sont respectivement inscrits sur des 

registres officiels tenus aux Ministères concernés. Ils peuvent être retirés s’il apparaît qu’ils ne 

répondent plus aux conditions fixées dans les documents initiaux d’autorisations et d’homologation. 

Article 10 - Toute modification chimique, biologique ou physique ou tout changement dans la 

destination pour laquelle le produit a été autorisé doit être signalée au Ministère chargé de l’agriculture 

qui saisit le Comité aux fins de décision. 

CHAPITRE IV: DE LA DEMANDE D’HOMOLOGATION 

 
Article 11 - Les demandes d'autorisation d'expérimentation, d'autorisation provisoire de vente et 

d'homologation commerciale des pesticides à usage agricole doivent être adressées, auprès du 

Ministère chargé de l’agriculture, par le déclarant importateur ou fabricant. 

Un récépissé attestant le dépôt de dossier est délivré au demandeur. 

 
Article 12 - Les demandes doivent être établies en un seul exemplaire suivant les formulaires en 

modèle prescrit. 

Un formulaire, indiquant le nom du déclarant, l’adresse, la raison sociale, le nom du produit et sa 

composition en matières actives et les usages à préconiser. 

a. Pour les autorisations des expérimentations, la demande doit en outre comporter : 

 
1) Un dossier toxicologique complet et un dossier éco toxicologique ; 
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2) Un dossier de référence sur les résultats des essais déjà effectués avant la demande d'introduction 

sur le territoire, portant notamment sur l'efficacité biologique et la phytotoxicité ainsi qu'un dossier 

relatif aux données sur les résidus ; 

3) Une note détaillée des méthodes analytiques permettant le contrôle de la matière active et des 

résidus, avec informations complètes sur les propriétés physico-chimiques du produit et de la matière 

active ; 

4) Des échantillons de la matière active et de la spécialité commerciale fournie en quantité suffisante. 

 
Pour les demandes d'autorisation provisoire de vente et d'homologation, les dossiers 

complémentaires sont apportés par le Comité et l’Organisme de Protection des végétaux - 

Article 13 - Les demandes doivent être déposées au moins quinze (15) jours avant les dates de 

session prévues, lesquelles seront portées à la connaissance du public en temps utile. 

Les demandes d’homologation sont soumises à l’avis du Comité National d’homologation des 

pesticides qui établit un rapport motivé proposant l’une des mesures suivantes susceptibles d’être 

appliquées séparément au même produit, selon les emplois auxquels il est destiné : 

- Une autorisation d’expérimentation 

 
- Un avis favorable à une autorisation ou à une homologation pour tout produit dont l’efficacité et 

l’innocuité ont été reconnues conformes par le Comité National d’homologation des pesticides; 

- Une autorisation provisoire de vente, assortie le cas échéant, de conditions particulières ; 

 
- Un avis d’ajournement sans autorisation de vente lorsque certaines données relatives aux propriétés 

physico-chimiques, analytiques, toxicologiques, écotoxicologiques ou biologiques fondamentales de la 

spécialité ne sont pas suffisamment connues, cet avis est assorti d’une mention pour le demandeur de 

fournir des compléments d’informations requises pour étude préalable. 

-Un refus d’homologation pour toute spécialité pouvant présenter des risques pour l’homme ou 

l’environnement suivant une analyse des risques effectuée par le comité ; 

- l’homologation définitive. 
 

Les décisions prévues ci-dessus sont prises par le Comité National d’homologation des pesticides et 

sont notifiées au demandeur par le Ministère concerné. Une demande de révision de la décision peut 

être présentée dans un délai de 2 mois après notification. 

L’autorisation provisoire de vente et l’homologation peuvent être modifiées ou retirées par le Ministère 

concerné, sur avis motivé du Comité National d’homologation des Pesticides. 

CHAPITRE V: DES EFFETS D’HOMOLOGATION 

 
Article 14 - L’homologation implique, pour le détenteur du produit : l’engagement de n’importer, de ne 

distribuer même à titre gratuit et de ne vendre sous le nom commercial indiqué, qu’une spécialité 

définie par : 

- Son nom commercial; 
 

- Appellation du produit et son numéro de code SGH (Système Général Harmonisé) et du code SH 

(Système Harmonisé) des douanes pour les produits importés ou exportés ; 

- Le nom du détenteur de la spécialité; 
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- Le numéro d’homologation ou d’autorisation de vente; 
- Sa composition en principe(s) actif(s) 
- Les emplois, doses et modes d’emplois 
- La classification toxicologique; 
- Les précautions à prendre par les utilisateurs et les manipulateurs ainsi que les contre-indications 

apparues au cours des essais et antidotes le cas échéant. 

Article 15 - Les autorisations d’expérimentation impliquent l’interdiction de toute publicité pendant la 

période correspondant et le respect d’un étiquetage type comprenant : 

- La mention uniquement pour usage expérimental ; 
- Le nom et l’adresse du bénéficiaire de l’autorisation ; 
- L’appellation du produit et son numéro de code ; 
- Les modes et doses d’emploi ; 
- Les précautions d’emploi et une note à usage médical sur les traitements en cas d’intoxication 

accidentelle ; 

- La contre étiquette : NE PAS AVALER ; 
- Le cadre noir correspondant au produit « nouveaux » ou en cours d’observation ; 
L’expérimentation est effectuée sous le contrôle de l’Organisme de Protection des Végétaux du 

Ministère chargé de l’Agriculture ou du Ministère chargé de la Santé selon le cas. 

Article 16 - Pendant la période de l’Autorisation provisoire de vente, l’opérateur s’engage à ne mettre 

sur le marché, sous le nom commercial indiqué qu’une spécialité définie par : 

- Son nom commercial ; 
- Le numéro du détenteur de la spécialité ; 
- Le numéro d’homologation ou d’autorisation de vente; 
- Sa composition en principe(s) actif(s) 
- Les emplois, doses et modes d’emplois 
- La classification toxicologique; 
- Les précautions à prendre par les utilisateurs et les manipulateurs ainsi que les contre-indications 

apparues au cours des essais et antidotes le cas échéant. 

L'étiquetage sera conforme au modèle type fixé par voie réglementaire. 

 
Article 17 - Le titulaire d’autorisation ou d’homologation doit tenir un registre de gestion des pesticides 

comprenant l’affectation des produits dans les différentes localités (statistique et traçabilité). Ce 

registre doit être mis à la disposition des autorités chargées des contrôles. 

Il doit être conservé pendant cinq ans à compter de la date d’expiration des autorisations ou de 

l’homologation. 

Article 18 - Lorsque le produit fait l’objet d’un retrait ou d’un refus de renouvellement d’autorisation 

provisoire de vente ou d’homologation pour des considérations autres que celles de santé publique ou 

animale, d’environnement ou de toxicité à l’égard des cultures, la commercialisation de ce produit doit 

cesser un an après la date de notification ou du refus de renouvellement du retrait de mise sur le 

marché. 

Si le retrait ou le refus de renouvellement d’un produit est justifié par des considérations de santé 

publique ou animale, d’environnement ou de toxicité à l’égard des cultures et de la potabilité de l’eau, 

la commercialisation de ce produit doit cesser immédiatement après la notification de la décision du 

comité d’homologation. 

CHAPITRE VI : COMMERCIALISATION ET DISTRIBUTION DES PESTICIDES. 
 

Article 19 - L'importation et la fabrication des pesticides sont soumises à l'autorisation préalable du 

Ministère concerné. 

Article 20 - La commercialisation et la distribution des pesticides sont assurées par des personnes 

justifiant de bonnes connaissances en la matière ou ayant reçu une formation préalable. 

Toute personne, physique ou morale désirant faire commerce de ces produits doit justifier de sa 
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capacité en la matière. 

Article 21 - Le reconditionnement, l'emballage, l'étiquetage, l'utilisation, le stockage, le transport, des 

produits et l’élimination des pesticides ainsi que la procédure pour l’analyse des produits saisis, 

doivent répondre à des normes fixées par voie réglementaire. 

Article 22 - La publicité pour les pesticides ne peut mentionner que les indications contenues dans 

l’autorisation ou l’homologation et doit être conforme aux lois et règlements en vigueur. 

Article 23 - Toute personne produisant, important ou distribuant en gros ou en libre service des 

pesticides est tenue de soumettre, à l’aide de formulaires fournis par le service chargé du contrôle des 

pesticides, un rapport annuel indiquant la quantité de pesticides distribuée au cours de la période 

concernée. 

Le rapport annuel doit permettre au Ministère concerné de : 

 
- fournir une évaluation objective des données sur les pesticides pour chaque produit avec les 

informations nécessaires à l’appui, 

- veiller à ce que la matière active et les autres constituants des produits pesticides commercialisés 

correspondent, en ce qui concerne l’identité, la qualité, la pureté et la composition, aux substances 

qui, après avoir été testées et analysées, ont été jugées acceptables du point de vue toxicologique et 

écologique ; 

Le rapport doit parvenir au service chargé du contrôle des pesticides dans les vingt (20) jours suivant 

la fin de l’année. 

Article 24 - Le service officiel peut en outre, effectuer un contrôle systématique. Des prélèvements 

d’échantillons peuvent être effectués à tous les niveaux de circuit de commerce de distribution en vue 

d’analyse de conformité. Un arrêté fixera les modalités de contrôle et d’échantillonnage. 

CHAPITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES. 

 
Article 25 - Une liste des pesticides strictement réglementés par la Convention de Rotterdam sur la 

procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 

chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international, la Convention de 

Stockholm sur les polluants organiques persistants et la Convention de Bâle sur le contrôle des 

mouvements transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination sera établie conformément 

aux derniers amendements en vigueur desdits accords, et aux plans d’action et de gestion nationale y 

afférentes. Les statuts de ces produits feront l’objet d’une décision du comité d’homologation. 

Article 26 - Les frais résultant de l’application des procédures sont à la charge des demandeurs. Les 

frais inhérents aux procédures d’homologation, notamment les coûts d’analyse sont à la charge des 

opérateurs concernés. 

Article 27 - Des dérogations à l’importation, à la fabrication, à la formulation, au conditionnement, au 

reconditionnement, au stockage et à l’utilisation des pesticides peuvent être accordées par arrêté 

conjoint du Ministre chargé de l’Agriculture, de l’Elevage, de la Santé publique, de l’Environnement 

aux établissements spécialisés pour des besoins d’intérêt général, en cas de calamité publique et 

fléau national, après délibération du Comité d’Homologation qui doit être saisi pour une réunion en 

session extraordinaire. 

Article 28 - Nonobstant les dispositions du Code des Douanes, l’importation et l’exportation sans 

autorisations des pesticides comme tout manquement aux dispositions réglementaires à l’importation 

et à l’exportation de tous les pesticides, constituent une infraction aux législations en vigueur. 

Article 29 - Le contrôle des pesticides à l’importation et à l’exportation s’effectue avant le cordon 

douanier, il porte sur leur examen officiel afin de s’assurer du respect de la réglementation par la 

délivrance des documents par les autorités compétentes. Il peut en outre, s’effectuer aux ports et 

aéroports, dans les entrepôts, sur les wagons ou véhicules avant ou après débarquement et pendant 
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le transport. 

Article 30 - Les agents chargés du contrôle des pesticides prêtent serment, devant le Président du 

tribunal de Première Instance Ces agents sont munis d’une carte professionnelle qu’ils doivent 

présenter dans le cadre de l’exercice de leur fonction. 

DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 31 - Des textes réglementaires préciseront en tant que de besoin l’application du présent 

décret. 

Article 32 - Le Ministre chargé de l'Agriculture, le Ministre charge de la Santé publique, le Ministre 

chargé de l’Elevage, le Ministre chargé de l’Environnement, le Ministre chargé des Finances et du 

Budget, le Ministre chargé des Transports ; le Ministre chargé de l’Eau, le Ministre chargé du 

Commerce, le Ministre charge de l’Industrie sont chargés de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République. 

Antananarivo le 

 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

 

 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

MINISTERE DE L’ELEVAGE 

MINISTERE DE L’INTERIEUR 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES FORETS 

MINISTERE DE L’EAU 

MINISTERE DU COMMERCE 

 

 
Projet d’arrêté interministériel n°……… réglementant le stockage et le reconditionnement des 

pesticides. 

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE 
 

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE 

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE 

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR 
 

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES FORETS 

LE MINISTRE DE L’EAU 

LE MINISTRE DU COMMERCE 

 
- Vu la Constitution ; 

 
- Vu la loi n° 98-029 du 20 janvier 1999 portant Code de l’eau ; 

 
- Vu l’ordonnance n° 62-O72 du 29 septembre 1962 portant codification des textes législatifs 
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concernant la santé publique ; 

- Vu l’ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la législation phytosanitaire à 

Madagascar ; 

- Vu le décret n°86-310 du 23 septembre 1986 relatif à l’application de l’ordonnance n°86-013 du 17 

septembre 1986 relative à la législation phytosanitaire à Madagascar ; 

- Vu le décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement (MECIE), modifié par le décret n° 2004-167 du 03 février 2004 ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Agriculture ainsi que l’organisation 

générale de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de la Santé publique ainsi que l’organisation 

générale de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Elevage ainsi que l’organisation générale 

de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Intérieur ainsi que l’organisation générale 

de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Environnement et des Forêts ainsi que 

l’organisation générale de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Eau ainsi que l’organisation générale de 

son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre du Commerce ainsi que l’organisation 

générale de son Ministère ; 

ARRETENT : 
 

Article premier - On désigne par « entrepôt » un vaste local où des pesticides sont stockés en 

quantité relativement importante, généralement par les importateurs, fabricants, conditionneurs et 

grossistes. 

Les termes « magasin » et « dépôt » désignent l’endroit où les pesticides sont vendus au détail et 

directement aux utilisateurs. 

Article 2 - L’entrepôt destiné au stockage des pesticides d’une capacité supérieure à 10 tonnes est 

soumis aux dispositions de la réglementation relative à la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement. 

Article 3 - L’Entrepôt destiné au stockage des pesticides doit se situer à une certaine distance des 

zones résidentielles ou village, des usines traitant des denrées destinées à l’alimentation humaine et 

animale, ainsi que des points d’eau et des cours d’eau et ce sans préjudice des dispositions du Code 

de l’eau et du décret n° 2003-940 du 09 septembre 2003 relatif aux périmètres de protection. Il doit 

être construit dans un emplacement non sujet à l’inondation et d’un accès facile pour les véhicules. 

Article 4 - Le sol de l’entrepôt doit être construit avec un matériau imperméable solide, de préférence 

en béton. 

Les mûrs doivent être construits avec un matériau imperméable tout au moins sur une hauteur de 60 

cm du niveau de sol. 

Article 5 - L’entrepôt doit être doté d’une conduite inclinée en béton d’une profondeur d’au moins 

15cm au-dessous du niveau du plancher et faisant le tour de l’entrepôt pour permettre l’évacuation 

des pertes et fuites éventuelles. Un puisard construit dans le périmètre de l’entrepôt est relié à cette 

conduite. 
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Article 6 - Les locaux où sont vendus où entreposés les pesticides doivent être équipés d’un matériel 

anti-incendie. Ils doivent, en outre, être secs et bien ventilés. 

Article 7 - Les pesticides doivent être stockés séparément et loin de toute autre marchandise, en 

particulier les denrées humaines et animales pour éviter toute contamination et toute confusion. 

Il est interdit de stocker les produits dans une cuisine ou pièces réservées aux visiteurs, lieu servant 

d’habitation ou hôtel, local de travail. 

Article 8 - Les règles élémentaires de gestion de stock doivent être respectées pour prévenir la 

constitution de stocks des pesticides périmés. 

Article 9 - Les produits doivent être stockés sur des étagères ou des palettes pour ceux empilés 

même le sol. 

Les étagères ou palettes doivent être distantes l’une de l’autre d’au moins de 1 mètre. 

La hauteur de pile sur palettes ne doit pas dépasser 1,50m. 

Article 10 - Tous les magasins ou entrepôts doivent disposer de seaux remplis de chaux ou de sciure, 

des récipients vides et de pelles ainsi que de l’eau pour les nettoyages en cas de pertes accidentelles. 

A défaut d’eau courante, les magasins doivent disposer du nécessaire pour la protection du 

personnel. L’utilisation d’un minimum de kit de protection est obligatoire dans les magasins ou 

entrepôts. 

Article 11 - Une pancarte d’avertissement portant les mots « DANGER ; DEFENSE DE FUMER, 

BOIRE ou MANGER » doit être apposée dans un emplacement bien en vue. 

Un dessin d’au moins 20 cm de haut représentant une « tête de mort » doit figurer également sur la 

pancarte. 

Les lettres doivent être écrites en rouge foncé sur fond blancs. 
 

Article 12 - Les gérants de magasins et entrepôts doivent tenir un registre comptabilisant tous les 

pesticides reçus, stockés, vendus ou éliminés. 

Pour les produits assujettis à restriction, il convient de mentionner explicitement la date d’achat, la 

destination exacte avec le nom et l’adresse de l’acheteur, et la quantité livrée. 

Article 13 - Les instructions concernant les premiers soins à dispenser ainsi que le nom, adresse, et 

numéro de téléphone des personnes à contacter en cas d’urgence doivent être affichés, bien en 

évidence dans l’entrepôt. 

Article 14 - Le magasin ou l’entrepôt doit disposer, en outre, des matériels et fournitures nécessaires 

à la sécurité, aux premiers soins et aux secours en général, notamment en cas d’incendie. 99 

Article 15 - Les produits doivent être conservés dans leur emballage d’origine et stockés séparément 

selon leur catégorie (insecticides, herbicides, fongicides). 

Le reconditionnement en vue d’une vente au détail dans des emballages non adéquats est strictement 

interdit. 

Toutes personnes autorisées à faire le reconditionnement doivent s’engager à respecter les 

prescriptions fournies lors de leurs formations. 

Article 16 - Il est interdit de transvaser les pesticides dans des récipients pour aliments ou boissons. 

Le produit ne doit être vendu si son récipient est endommagé ou si son étiquette originale est illisible. 

Article 17 - Les pesticides reconnus périmés et inutilisés doivent être entreposés dans des lieux sûrs 

selon les consignes de sécurité prévues par les réglementations en vigueur. La présence de tels 

stocks doit être signalée aux services responsables et au Ministère en charge de l’Environnement en 

vue de leur élimination. 
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DISPOSITIONS FINALES 

Article 18 - Le Ministre chargé de l'Agriculture, le Ministre charge de la Santé publique ,le Ministre 

chargé de l’Elevage, le Ministre chargé de l’Intérieur, le Ministre chargé de l’Environnement, le 

Ministre chargé des Finances et du Budget , le Ministère chargé de la Pêche et des Ressources 

halieutiques, le Ministre chargé de la Décentralisation, le Ministre chargé de la Recherche 

Scientifique, le Ministre charge du Commerce, le Ministre chargé de l’Industrie assistés aux besoins 

par les forces de l’ordre sont chargés, chacun en ce qui lui concerne, de l’exécution du présent arrêté 

interministériel. 

Article 19 - Le présent arrêté interministériel sera enregistré et publié au Journal officiel de la 

République. 

Antananarivo le, 

 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

 

 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

MINISTERE DE L’ELEVAGE 

MINISTERE DE L’INTERIEUR 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES FORETS 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

MINISTERE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

 
MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA DECENTRALISATION 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

MINISTERE DU COMMERCE 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DE L’INDUSTRIE 

 

 
Projet d’arrêté interministériel n° ----- réglementant l’importation, la fabrication, la 

commercialisation et la distribution des pesticides. 
 

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE 

 
LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE 

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE 

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR 
 

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES FORETS 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU BUDGET 

LE MINISTRE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

 
LE MINISTRE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA DECENTRALISATION 
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LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

LE MINISTRE DU COMMERCE 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DE L’INDUSTRIE 

 
- Vu la Constitution ; 
- Vu l’ordonnance n° 60-084 du 18 août 1960 portant refonte et codification de la législation et de la 

règlementation douanière ; 

- Vu l’ordonnance n°62-072 du 29 septembre 1962 portant codification des textes législatifs 

concernant la santé publique ; 

- Vu l’ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la législation phytosanitaire à 

Madagascar ; 

- Vu le décret n°86-310 du 26 septembre 1986 relatif à l’application de l’ordonnance n°86-013 du 17 

septembre 1986 ; 

- Vu le décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement (MECIE), modifié par le décret n° 2004-167 du 03 février 2004 ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Agriculture ainsi que l’organisation 

générale de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de la Santé Publique ainsi que l’organisation 

générale de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Elevage ainsi que l’organisation générale 

de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Intérieur ainsi que l’organisation générale 

de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ……. fixant les attributions du Ministre de l’Environnement et des Forêts ainsi que 

l’organisation générale de son Ministère ; 

- Vu le décret n° ------- fixant les attributions du Ministre des Finances et du Budget ainsi que l’organisation 
générale de son ministère ; 

- Vu le décret n° ------- fixant les attributions du Ministre de l’Aménagement du Territoire et de la 
Décentralisation ; 

 

- Vu le décret n° ............. fixant les attributions du Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
Scientifique 

- Vu le décret n° ............. fixant les attributions du Ministre du Commerce ainsi que l’organisation générale 
de son Ministère ; 
- Vu le décret n° .......... fixant les attributions du Ministre de l’Economie et de l’Industrie ; 

 
ARRETENT : 

 
TITRE I 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article premier - L’importation, la fabrication, la commercialisation, et la distribution, ainsi que la 

prestation de service en matière d’utilisation des pesticides dont l’épandage, le traitement intra- 

domiciliaire, le traitement antiparasitaire des animaux domestiques sont soumis à un avis préalable 

des commissions constituées par des services techniques concernés avant la délivrance de 

l’autorisation du Ministre concerné. L’autorisation délivrée à cet effet n’est ni cessible ni transférable. 

Article 2 - Tout épandage de pesticides, susceptibles de par son envergure et de par sa toxicité de 

porter atteinte à l’Environnement et à la santé humaine, notamment les produits classés en classe Ia 

(extrêmement toxique) et Ib (très toxique) de l’Organisation Mondiale de la Santé est soumis aux 
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dispositions de la réglementation relative à la mise en compatibilité des investissements avec 

l’environnement. 

TITRE II 

 
DE LA COMMERCIALISATION ET DE L’IMPORTATION DES PESTICIDES 

 
Article 3 - Le Commerce et la distribution des pesticides doivent être tenus par des personnes 

titulaires d’un diplôme de BEPC ou équivalent au minimum dûment patentées, et inscrites sur le 

registre du commerce. 

Les sociétés et entreprises faisant ledit commerce sont tenues d’employer une personne possédant 

les qualités requises en la matière. 

Article 4 - Le commerce et la distribution des pesticides sont assurés par des personnes justifiant des 

qualifications techniques requises en la matière, ayant reçu une formation préalable et possédant un 

agrément. 

Les importateurs et distributeurs de pesticides doivent avoir reçu une formation appropriée, et doivent 

avoir accès à une information suffisante sur la sécurité du produit de façon qu’ils soient en mesure de 

donner à l’acheteur qui doit transmettre jusqu’à l’utilisateur final des conseils sur la façon d’utiliser 

efficacement les pesticides et de réduire les risques. Une fiche technique pour chaque produit doit être 

élaborée à cet effet. Ainsi, le ministère concerné doit établir un plan d’action pour la formation de 

formateurs. 

Article 5 - Toute personne, physique ou morale, désirant faire commerce des pesticides doit adresser 

une demande, écrite au Ministère concerné. La demande doit être accompagnée d’une attestation 

justifiant la formation acquise du requérant et des documents cités à l’article 3 du présent arrêté. 

Article 6 - La distribution et la vente au détail des pesticides à usage agricole ne peuvent se faire que 

dans des locaux uniquement destinés à cette fin. Ils doivent être éloignés des endroits destinés aux 

ventes des denrées alimentaires humaines et animales. 

La vente au détail sur le marché public est strictement interdite. 

 
Article 7 - Seuls les pesticides inscrits sur la liste officielle des produits agréés peuvent faire l’objet 

d’importation, de commercialisation et de distribution. 

Les domaines d’utilisation et les publicités doivent se conformer strictement aux spécifications de 

l’homologation attribuée. 

Article 8 -Tout distributeur et tout revendeur de pesticides à usage agricole doivent tenir un registre 

côté et paraphé par le Service de la protection des végétaux ou l’autorité compétente concernée sur 

les entrées et ventes effectuées ainsi que leurs utilisations. 

Ils sont tenus de présenter ledit registre à tout contrôle des services officiels. 

 
Les fabricants doivent également tenir un registre sur les quantités et stocks de produits formulés. 

 
Article 9 - Les personnes ayant reçu l’autorisation de faire le commerce de pesticides sont tenues 

d’assurer la formation de leur personnel, notamment sur les consignes de sécurité. 

Elles peuvent requérir, à leurs frais, l’assistance des services officiels pour assurer la formation. 
 

Article 10 - A titre transitoire, les personnes physique ou morales, faisant ledit commerce sont tenues 

de faire une déclaration écrite auprès du Ministère concerné 
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DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 11 - Le Ministre chargé de l'Agriculture, le Ministre charge de la Santé publique ,le Ministre 

chargé de l’Elevage, le Ministre chargé de l’Intérieur, le Ministre chargé de l’Environnement, le 

Ministre chargé des Finances et du Budget , le Ministère chargé de la Pêche et des Ressources 

halieutiques, le Ministre chargé de la Décentralisation, le Ministre chargé de la Recherche 

Scientifique, le Ministre charge du Commerce, le Ministre chargé de l’Industrie assistés aux besoins 

par les forces de l’ordre sont chargés, chacun en ce qui lui concerne, de l’exécution du présent arrêté 

interministériel. 

Article 12 - Le présent arrêté interministériel sera enregistré et publié au Journal officiel de la 

République. 

Antananarivo le, 

 

REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA 

 
Fitiavana – Tanindrazana – Fandrosoana 

 

 
Avant-projet de loi instaurant les sanctions relatives aux infractions sur la commercialisation, 

la distribution, l’utilisation, le transport et l’élimination des pesticides 

TITRE I 
 

DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article premier - Constitue une infraction le non-respect des prescriptions légales et réglementaires 

en vigueur, relatif à l’ homologation, l'importation, la fabrication ou la reformulation des produits sur 

place, la distribution et la vente des produits sur le marché, le stockage, le reconditionnement, 

l'emballage et l'étiquetage, l’élimination des déchets, la publicité, le transport et l’utilisation des 

pesticides. 

Article 2 - L'organisme officiel de contrôle du Ministère concerné, est chargé d'établir le constat 

d'infraction et de dresser les procès-verbaux. L’autorité compétente décidera de la suite à donner à 

l’infraction constatée selon son importance. 

TITRE II 

DEFINITIONS 

Article 3 - Au sens de la présente loi on entend par : 

 
Autorisation d’expérimentation : l’autorisation délivrée par l’autorité compétente d’utiliser un 

pesticide dans une certaine condition stipulée dans le but de recueillir des renseignements 

nécessaires pour envisager l’homologation ; 

Commercialisation: ensemble des activités de promotion commerciale des produits, y compris la 

publicité, les relations publiques et les services d'information. 

Conditionnement : Contenant avec son emballage protecteur utilisé pour amener les pesticides 

jusqu’au consommateur par les circuits de distribution de gros et de détail ; 

Conditions d'utilisation: ensemble des facteurs intervenant dans l'utilisation d'un pesticide, à savoir 

la concentration de la matière active dans la préparation appliquée, le dosage, l’époque des 

traitements, le nombre d'applications, l’utilisation d'adjuvants, les méthodes d'application et la 

localisation des applications, dont dépendent la quantité appliquée, le calendrier des traitements et les 

délais avant la récolte. 

Danger : propriété inhérente à une substance, à un agent ou à une situation pouvant avoir des 
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conséquences indésirables (telles que les propriétés pouvant avoir des effets néfastes sur la santé, 

l’environnement ou les biens). 

Distribution: opération par laquelle les pesticides sont écoulés par les circuits commerciaux 
Élimination: toute opération consistant à recycler, neutraliser, détruire ou isoler les déchets de 

pesticide, les contenants usagés et les matériaux contaminés. 

Empoisonnement: dommages ou troubles causés par un poison, y compris l'intoxication. 

Environnement: milieu ambiant, comprenant l'eau, l'air, le sol et leurs relations, ainsi que tous les 

rapports de ces éléments avec les organismes vivants. 

Équipement protecteur individuel: vêtements, matières ou dispositifs assurant une protection contre 

l’exposition aux pesticides durant leur manipulation ou leur application. 

Étiquette : texte écrit, texte imprimé ou symbole graphique attaché ou joint au pesticide, à son 

premier contenant, à son contenant extérieur ou sur l’emballage dans lequel le pesticide est présenté 

pour la vente au détail. 

Évaluation préalable : Une évaluation préalable détermine les dommages ou les dangers potentiels 

qu'une substance chimique peut causer pour la santé humaine ou l'environnement. La complexité des 

évaluations préalables peut varier selon le cas. 

Fabricant: société, autre organisme du secteur public ou privé ou particulier dont l’activité ou la 

fonction consiste, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un agent ou d’un organisme 

qu’il contrôle ou avec lequel il a passé un contrat, à fabriquer des matières actives ou à préparer des 

formulations et des produits à partir de celles-ci. 

Formulation : Combinaison de divers composés visant à rendre le produit utilisable efficacement pour 

le but recherché, forme sous laquelle le pesticide est commercialisé ; 

Homologation commerciale : Le processus par lequel l’autorité compétente approuve la mise sur le 

marché d’un pesticide après examen des données scientifiques complètes montrant que le produit est 

efficace pour les usages prévus et ne présente pas pour la santé humaine, animale ou pour 

l’environnement ; 

Industrie des pesticides: tous les organismes et toutes les personnes s'occupant de la fabrication, 

de la formulation ou de la commercialisation des pesticides et des produits pesticides. 

Matière active: partie biologiquement active du pesticide. 
Pesticide Interdit : tout pesticide dont toutes les utilisations ont été interdites par mesure 

réglementaire définitive afin de protéger la santé humaine ou l’environnement. S’applique à un 

pesticide dont l’homologation a été rejetée pour une première utilisation ou qui a été retiré par 

l’industrie soit du marché intérieur, soit du processus national ou régional d’homologation, lorsqu’il est 

établi qu’une telle mesure a été prise pour protéger la santé humaine ou l’environnement ; 

Pesticide strictement réglementé : tout pesticide dont la quasi-totalité des utilisations a été interdite 

par décision finale de l’autorité compétente afin de protéger la santé humaine ou l’environnement, 

mais pour lequel une ou plusieurs utilisations spécifiques demeurent autorisées. 

Pesticide: toute substance ou association de substances qui est destinée à repousser, détruire ou 

combattre les ravageurs (y compris les vecteurs de maladies humaines ou animales) et les espèces 

indésirables de plantes ou d'animaux causant des dommages ou se montrant autrement nuisibles 

durant la production, la transformation, le stockage, le transport ou la commercialisation des denrées 

alimentaires, des produits agricoles, du bois et des produits ligneux, ou des aliments pour animaux, ou 

qui peut être administrée aux animaux pour combattre les insectes, les arachnides et les autres endo- 

ou ectoparasites. Le terme inclut les substances destinées à être utilisées comme régulateur de 

croissance des plantes, comme défoliant, comme agent de dessiccation, comme agent d'éclaircissage 

des fruits ou pour empêcher la chute prématurée de ceux-ci, ainsi que les substances appliquées sur 

les cultures, avant ou après la récolte, pour protéger les produits contre la détérioration durant 

l'entreposage et le transport. 



216 
 

Publicité: promotion de la vente et de l'utilisation des pesticides par un texte ou par la parole, par des 

moyens électroniques, des affiches, des expositions, des dons ou des démonstrations. 

Reconditionnement : Transfert d’un pesticide d’un conditionnement commercial dans un autre 

contenant général généralement plus petit pour la vente ultérieure ; 

Résidus: substances spécifiques laissées par un pesticide dans ou sur les aliments, les produits 

agricoles ou les aliments pour animaux. Le terme comprend tous les dérivés de pesticides, comme les 

produits de conversion, les métabolites et les produits de réaction, ainsi que les impuretés jugées 

importantes du point de vue toxicologique. 

Risque: fonction de la probabilité d’un effet négatif sur la santé ou sur l’environnement et de la gravité 

de cet effet, suite à l’exposition à un pesticide. 

Toxicité: propriétés physiologiques ou biologiques qui font qu'un produit chimique peut endommager 

ou altérer un organisme vivant par des moyens autres que mécaniques. 

TITRE III 
 

DE LA NATURE DES INFRACTIONS 

CHAPITRE I 

AU NIVEAU DE L'HOMOLOGATION, DE LA COMMERCIALISATION 

DE LA FABRICATION ET DE LA REFORMULATION 

Article 4 - Au niveau de la commercialisation, sont considérées comme des infractions : 

 
1- le non-respect des dispositions réglementaires relatives à l'homologation des pesticides ; 

 

2- l'importation et la vente de pesticides non homologués ou non agréés par le Ministère concerné, 

ainsi que les produits dont l'usage est interdit ou suspendu dans le pays, à l'exclusion des produits 

destinés à des essais ; 

3- l'inobservation de l'obligation pour l'importateur de pesticides d'aviser le service officiel compétent 

de la quantité et de la date de débarquement des produits importés ; 

4- le refus d'autoriser l'accès des lieux aux agents chargés du contrôle en vue des échantillonnages 

obligatoires, soit à l'importation, soit en cours de distribution. 

5- toute modification, volontaire ou frauduleuse, de la (des matière(s) active(s) ou de sa (leurs) 

teneur(s) dans une spécialité commerciale donnée ; 

6- la vente au détail sur les marchés publics ; 
 

7- la vente au détail par les personnes non patentées ; 
 

8- la vente au détail dans un même local que des denrées destinées à l'alimentation humaine ou 

animale et des médicaments ; 

9- la vente ambulante ou le colportage par des personnes non patentées; 

 
10- toutes fausses déclarations sur l'identité et la teneur de la (des) matière(s) active(s) présentes 

dans une spécialité commerciale donnée ; 

11- la mise sur le marché des pesticides dont la vente et l'utilisation sont interdites ou suspendues par 

la réglementation en vigueur, 

12- la mise sur le marché et la vente de pesticides pertinemment reconnus périmés (selon la date de 

péremption) et n'ayant plus l'efficacité désirée, 
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13- la mise à la vente de pesticides dans les emballages non conformes aux normes réglementaires, 
14- le fait de confier la vente ou la manipulation de pesticides à des personnes non initiées ou n'ayant 

pas bénéficié d'une formation préalable, 

15- le fait d'omettre d'assurer la formation du personnel affecté à la vente et à la manipulation des 

produits, notamment sur les mesures de sécurité, 

16- la non-observation des dispositions réglementaires pour la tenue d'un registre de mouvement de 

stock à tous les niveaux de distribution et sa présentation à tout contrôle du service officiel compétent. 

17- le transport des pesticides non autorisées et en violations des réglementations en vigueur 
18- l’élimination des pesticides sans autorisations et qui ne se conforme pas aux textes en vigueur. 

 
Article 5 - Dans le cas de la fabrication et/ou de la reformulation de pesticides, le fait de ne pas aviser 

le service officiel de la sortie d'usine d'un lot, en vue de l'échantillonnage obligatoire de contrôle, est 

assimilé à une infraction. 

CHAPITRE II 

 
AU NIVEAU DU STOCKAGE, DU RECONDITIONNEMENT, 

DE L'EMBALLAGE ET DE L'ETIQUETAGE 

Article 6 - L'inobservation des dispositions réglementaires et des directives en matière de stockage et 

l'entreposage constitue une infraction. Ceci concerne aussi bien la conformité des magasins que les 

conditions d'usage et de sécurité. 

Article 7 - Le reconditionnement et le transvasement des pesticides dans des emballages non 

adéquats constituent des infractions répréhensibles. Il en est de même de la pratique du 

reconditionnement dans des locaux non adaptés et non agréés, particulièrement dans des contenants 

utilisés pour des aliments ou des boissons. 

Article 8 - L'absence d'étiquette sur l'emballage et la non-conformité de l'étiquette aux dispositions 

réglementaires en vigueur conformément à l’arrêté n°7451/92 du 14 Décembre portant normalisation 

de l’étiquetage des emballages des produits agropharmaceutiques sont également assimilés à des 

infractions. 

CHAPITRE III 
 

PUBLICITE ET UTILISATION DES PESTICIDES 

 
Article 9 - Toute publicité encourageant des utilisations autres que celles officiellement 

recommandées et/ou contenants des déclarations trompeuses ou tendancieuses sur l'efficacité ou 

l'innocuité d'un produit pouvant induire ses utilisateurs en erreur constituent des infractions passibles 

d'une peine. 

Article 10 - L'utilisation des pesticides dans des domaines ou sur des cultures non autorisées et/ou 

l'encouragement de telles pratiques sont assimilés à des infractions répressibles. 

Article 11 - Toute modification de la composition chimique, biologique ou physique d’un produit, ainsi 

que tout changement de la destination pour laquelle un produit a été autorisé ou homologuée est 

qualifiée d’infraction. 

CHAPITRE IV 
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DELIT DE POLLUTION ET INFRACTIONS DIVERSES 

 
Article 12 – Constitue une infraction sujette à une sanction pénale : 

 
Le déversement de stocks de pesticides , périmés ou non, et/ou de déchets provenant de la 

fabrication desdits produits dans une décharge publique ou dans tout autre endroit où la présence de 

tels déchets peut constituer un danger potentiel pour la santé de la population avoisinante et pour 

l'environnement, constitue une infraction sujette à une peine sévère ; 

Le non-respect des dispositions des textes légaux en matière de transport et d’élimination 
 

Article 13 - La négligence, manifeste ou non, vis-à-vis de la protection de la santé des ouvriers et de 

leur sécurité, notamment ceux manipulant les produits dans les usines ou les entrepôts, est 

assimilable également à une infraction. 

TITRE IV 
 

DE LA CONSTATATION DES INFRACTIONS 
 

Article 14 - Les agents de contrôle et de constatation des pesticides du Ministère concerné prêtent 

serment, devant le Président du tribunal de Première Instance. Ces agents sont munis d’une carte 

professionnelle qu’ils doivent présenter dans le cadre de l’exercice de leur fonction. Ils peuvent 

requérir, au besoin, l'assistance des forces de l'ordre dans l'accomplissement de leur mission. 

Article 15 - Les agents assermentés, exercent le contrôle des pesticides, recherchent et constatent 

par tous les moyens de droit, toute infraction à la réglementation relative à la gestion des pesticides. 

Article 16 - Sous réserve des règles de visite domiciliaire prévues par le code de procédure pénale, 

les agents chargés du contrôle des pesticides, accompagnés au besoin de représentants de la force 

publique ou de la collectivité locale ont libre accès à toute heure légale, aux biens meubles et 

immeubles, locaux, véhicules, quais, ports, gares et aérogares où est exercé toute activité 

d’importation, de fabrication, de stockage, de formulation, de conditionnement, de reconditionnement, 

ou de mise sur le marché des pesticides, de l’élimination et du transport. 

Si nécessaire, et sur l’autorisation préalable de l’administration des douanes et accompagnés des 

agents du service, ils ont libre accès aux bureaux des douanes, entrepôts et magasins sous douanes. 

Article 17 - Les rapports de contrôle et de constat d’infraction exercés au moins par deux agents de 

contrôle et de constatation des pesticides sont consignés par procès-verbal établi en trois (3) 

exemplaires. 

Ces procès-verbaux de constatation font foi jusqu’à preuve du contraire, ils portent mention de la 

saisie ou de la confiscation desdits produits par les autorités qui ont effectué le contrôle, et sont 

adressés au Ministère concerné. 

Article 18 - L’examen des pesticides prélevés dans le cadre d’un contrôle est effectué par un 

laboratoire agrée. Le laboratoire dresse dans un délai d’une semaine à un mois un rapport où sont 

consignés les résultats de l’examen. 

Ce délai ne peut être prorogé que pour des raisons liées à la nature de l’analyse. 

 
Le service chargé du contrôle des pesticides informe le propriétaire de la prorogation du délai qu’il 

s’agisse d’une analyse de routine ou d’un prélèvement relatif à la réglementation nationale ou aux 

échanges internationaux. Main levée est aussitôt donnée pour les produits en cause si l’examen est 

négatif. 
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En cas de contestation d’une saisie ou d’une confiscation, le propriétaire des pesticides peut recourir 

au Comité national d’homologation des pesticides pour contre-expertise. 

En cas de litige lié aux résultats d’analyse, seules les analyses effectuées par le laboratoire agréé par 

l’administration prévalent. 

Article 19 - Les agents de constatation des infractions à l’homologation et au contrôle des pesticides 

peuvent procéder à la saisie ou à la confiscation des pesticides non conformes à la législation et à la 

réglementation en vigueur. 

Article 20 - Dans le cas où il y a matière à saisir ou à confiscation, les pesticides sont mis sous scellé. 

Si les produits disparaissent par l’action ou la faute du contrevenant, les services compétents du 

ministère concerné en déterminent la valeur à charge de restitution sans préjudice des peines 

encourues par les textes en vigueur. 

Article 21 - En cas de péril imminent, les pesticides saisis sont éliminés sur avis du Ministre chargé 

de l’Environnement. Les frais y afférents sont à la charge de l’auteur de l’infraction. 

Article 22 - Les administrations des douanes, du commerce, des forces de la gendarmerie nationales 

et de la police nationale doivent apporter leur collaboration pour le contrôle de l’importation, de 

l’exportation, de la fabrication, du conditionnement, du reconditionnement, du stockage, de l’utilisation 

ou de la commercialisation, du transport et de l’élimination des pesticides. 

TITRE V 
 

DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

 
Article 23 - Les sanctions administratives peuvent être prononcées par l’autorité administrative, sans 

préjudice des poursuites pénales, 

Article 24 - Les sanctions administratives suivantes sont prises en cas de non-respect des 

prescriptions légales et réglementaires en vigueur : 

- En cas d’importation: réexpédition des produits à la charge de l’importateur, 
- En cas d’exportation : destruction et élimination des produits à la charge du propriétaire ; 
- Pour la commercialisation, la formulation, la fabrication : fermeture, retrait de l’autorisation et de 

l’homologation, radiation en cas de récidive. 

- L'inobservation des dispositions réglementaires et des directives en matière de stockage et 

l'entreposage des pesticides : avertissement de se conformer aux réglementations en vigueur et 

fermeture. 

En cas de transport non autorisée, retrait de l’autorisation de la licence d’exploitation et mise en 

fourrière des véhicules et immobilisation des moyens de transport. 

En cas d’élimination non autorisée et non conforme, déversement des pesticides périmés ou non dans 

les décharges publiques ou tout autre endroit qui présente un danger pour la santé et 

l’environnement, remise en état du site contaminé à ses propres frais et sous contrôle du service 

officiel à la destruction de ces déchets de pesticides. 

Article 25 - Les sanctions ci-après sont prononcées sans préjudice de celles déjà prévues par toute 

autre législation particulière en vigueur 

Article 26 - Les infractions telles qu'elles sont énumérées dans les articles 4 à 13 donnent lieu à 

l'application des sanctions allant de la fermeture provisoire ou définitive du magasin, du retrait de la 
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licence de vente, du retrait de l'Autorisation Provisoire de Vente ou de l'homologation du produit mis 

en cause. 

Article 27 - Dans le cas des importations, les infractions citées à l'article 4, alinéas 1 et 2, entraînent 

l'interdiction de commercialisation de la marchandise sur le territoire national et le refoulement ou la 

destruction pure et simple du lot incriminé. Le réembarquement du lot ou la mise en exécution de la 

destruction et toutes les charges y afférentes sont à la charge de l'opérateur et doit être réalisé dans 

un mois à compter de la date de notification de l'assignation. 

Article 28 - Pour les autres infractions mentionnées à l'article 4, les sanctions suivantes peuvent être 

appliquées selon les cas : 

1) alinéas 6, 7, 8, 9 : saisie immédiate des produits mis en cause sans aucun remboursement ni 

dédommagement de la part de l'administration 

2) alinéas 3, 10, 13, 14,15, 16 : avertissement et mise en demeure à l’encontre de la société ou de la 

personne incriminée 

3) alinéas 5, 11 et 12 : saisie immédiate des produits mis en cause, sans remboursement ni 

dédommagement de la part de l'administration, accompagnée d'un avertissement et d'une injonction à 

la société de distribution de procéder à leurs destructions et de prendre en charge tous les frais y 

afférents. 

Article 29 - Avertissement préalable en cas d'infraction citée à l'article 5, suivi d’une amende en cas 

de récidive. 

Article 30 - Les infractions mentionnées aux articles 6 à 11, et 13 feront l'objet d'un avertissement ou 

d'une mise en demeure, selon le cas. 

Article 31 - Quiconque tente de s’opposer par la violence ou voie de fait à l’accomplissement par les 

agents assermentés chargés du contrôle des pesticides des missions qui leur ont été confiées est 

passible des peines prévues par le Code Pénal en la matière. 

Article 32 - En cas de récidive, le maximum de l’amende est obligatoirement prononcé. 

 
TITRE VI 

 
DES INFRACTIONS ET DES PEINES 

 
Article 33 - L’élimination, le transport des pesticides non conforme aux réglementations en vigueur à 

l’article 12 alinéa 2 de la présente ordonnance sont passibles d’une peine de six mois à deux ans 

d’emprisonnement et d’une amende de un million à cinquante million d’Ariary sans préjudice des 

peines prévues notamment par la législation en matière de transport, environnementale et en matière 

de l’eau. 

Article 34 - Pour les infractions mentionnées aux articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,11 et 13 les sanctions 

suivantes peuvent être appliquées : 

Article 4 : 
 

- alinéas 1 et 2 : une peine de six mois à deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 10 millions 

à cent millions d’Ariary ; 

- alinéas 6, 7, 8, 9 : six mois à deux ans d’emprisonnement et amende de un à dix millions d’Ariary ou 

l’une de ces deux peines. 
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- alinéas 3, 10,13, 14, 15, 16 : une amende de un million à dix millions d’Ariary en cas d'intention 

manifeste de ne pas se conformer aux injonctions ou en cas de récidive. 

- alinéas 5, 11,12 : sont passibles d’un emprisonnement de 6mois à deux ans et amende de vingt 

millions à deux cent millions d’Ariary). 

Article 5 : 
 

Application d'une amende deux millions d’Ariary en cas de récidive. 

Articles 6, 7, 8, 9, 10,11 et 13 : 

sont passibles d’une peine d’emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de un million à 

vingt millions d’Ariary ou l’une de ces deux peines seulement en cas de refus d'accepter ou de suivre 

les recommandations du service officiel ou en cas de récidive. 

Article 35 – En application du principe pollueur-payeur, le déversement de stocks de pesticides , 

périmés ou non, et/ou de déchets provenant de la fabrication desdits produits dans une décharge 

publique ou dans tout autre dans tout autre endroit où la présence de tels déchets peuvent constituer 

un danger potentiel pour la santé de la population avoisinante et pour l'environnement prévu par 

l’article 12 sont passibles d’une peine d’emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 

vingt millions à deux cent millions d’Ariary. 

Article 36 - Les sommes obtenues à travers les amendes seront versées et déposées dans le compte 

du trésor public. 

Article 37 - Les agents chargés du contrôle des pesticides et du constat des infractions ont droit à 

une part d’amende, dont le taux sera un décret fixé par voie de décret. 

DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 38 – Des décrets préciseront en tant que de besoin, l’application des dispositions de la 

présente loi. 

Article 39 - La présente loi sera publié au journal officiel de la République. Elle sera exécutée comme 

loi de l’Etat. 

Antananarivo, le 
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Annexe 7 : Liste des pesticides homologués à Madagascar année 2023 
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Annexe 8 : Liste des biopesticides homogués à Madagascar pour l’année 2023 
 

N° Nom commercial Matières actives 

1 Halte insectes Eugénol + Citronnela + Sabi… 

2 Hétéronicide 
Cinéol + Alpha Terpinéol + Géranial + Neral + Géraniol 
Eugénol + Thymol 

3 
Marigold (acaricide 
naturel) 

Tagetes 5,3 G/L + Thym 5,3 G/L 

4 Neem Ser Azadirachtine 0,8 + Zinc 0,03 

5 Paralepidiptus 
Cinéole + Alpha-Terpinéol + EStragol + Géranial + 
Néraleugénol + Géraniol 

6 Pesti Gasy Azadirachtine 

7 SP-9 Métarhizium Anisoplae var. acridum 

8 Top Bio Azadirachtine 20 G/L 

9 Triac Azadirachtine 0,3 + Pin 0,13 

10 Batik WG Bacillus Thuringiensis sp. 32 000 UI/MG 

11 Arène Azadirachtine 0,01 

12 Bio Matrix Matrine 0,3% 

13 Biopiq Matrine 6 G/L 

14 Biostar Bt WP Bacillus Thuringiensis 32 000 UI/MG 

15 Biotrine Matrine 0,005 

16 Colepicid 
Basilic + Girofle 3% + Eucalyptus 0 07 % + Cannelle 0 0025 
% 

17 Green Muscle Metarhizium Anisoplae 1,44 1010 spores/GR 



239 
 

Annexe 9 : Fiche de présence des participants lors des focus group et 

des consultations privées 
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Annexe 10 : Guide d’entretien 

-Pour les OP et les revendeurs de pesticide le guide suivant a été appliqué : 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements 

? 

 
La fréquence des traitements ? 

 
Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

 
Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

Le devenir des contenants vide de pesticide ? 

Le lieu de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 
 

-Pour les techniciens, le guide était le suivant : 

 
Donner votre perception sur la gestion intégrée des pestes et pesticides ; 

 
Analyser la situation existante des pestes et, des méthodes de lutte pratiquée pour les 

filières et les spéculations agricoles : riz irriguée, riz pluvial, arachide, blé et soja ; 

La situation existante des ady gasy ou l’utilisation des produits naturels en protection 

des cultures : forces et faiblesses ; 

Le devenir des contenants vide de pesticide ; 
 

Vos souhaits/ recommandations pour la promotion de la gestion intégrée des pestes et 

pesticides. 
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Annexe 11 : P.V des consultations publiques réalisées lors de la 

descente sur site du PURPA 
 

 

ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE AMORON’I MANIA 

-Lieu : Bureau DRAE Amoron’I Mania 

-Date : 22/ 04/ 2024 

-Participants : voir les fiches de présence 

-Les points clés de la consultation publique 

▪ Les spéculations prévues : riz irrigué, riz pluvial, arachide, blé et soja 

▪ Note : il n’y a pas d’activité du PURPA sur le blé au niveau de l’Amoron’I Mania. Aussi, les 
avis viennent des participants qui ont eu de l’expérience sur la culture du blé 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en trois équipes : 

o Equipe1 traite le riz irrigué et le soja 

o Equipe 2 traite le riz pluvial et le blé 

o Equipe 3 traite l’arachide et le questionnaire 

▪ Le contenu du questionnaire 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements ? 

La fréquence des traitements ? 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 

-Les résultats des travaux de groupe 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Poux du riz : au niveau 
du stockage 

Les semences sont 
hors d’usage 

-Préventive : Ady Gasy 
par l’utilisation du 
piment (variété pilo 

Nom scientifique du 
piment : Capsicum 
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Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

  kely), poudre de 
tamotamo, cendre de 
cuisine 
-Curative : utilisation 
d’insecticide à 
l’exemple de la m.a. 
Fenitrothion 

frutescens, m.a. 
Capsicine 
A part leur effet 
insecticide, le piment 
séché, le tamotamo et 
la cendre ne facilitent 
pas le déplacement 
des larves des insectes 
nuisibles 

Poux du riz au niveau 
de la rizière (Hispa 
gestroï) 

-Dessèchement des 
feuilles de riz 
-Mort des plants de riz 
attaqués 

-Ady Gasy : feuilles de 
lilas de Perse pilées ou 
voandelaka gasy 
(Melia azedarach) + 
piment 
-Lutte chimique : 
utilisation du dithane 
( ?), du cyperméthrine 

-La m.a. du Melia 
azedarach est 
l’azedaractine ayant 
une propriété 
insecticide 
-La dithane est un 
fongicide et non un 
insecticide 

Pyriculariose 
« Menalavitra » ou « 
Maty fotsy » 

Les épis avortent, 
deviennent blanc 

-Surveillance 
systématique de  la 
rizière 
-Traitement des 
semences 

La pyriculariose 
-une maladie fongique 
attaquant la culture de 
riz (Oryza sativa L.) 
-la maladie du riz la 
plus répandue au 
monde 
-une des maladies les 
plus dangereuses pour 
la culture de riz 

-les gouttes d’eau et le 
vent sont les vecteurs 
principaux de 
transmission du 
champignon. 

Fusariose ou vary lahy Il n’y a pas de 
formation d’épis d’où 
l’appellation de riz mâle 

-Traitement des 
semences 
-Apport dolomie 

Brûler les chaumes 
après la récolte 

Mauvaises herbes Les plants de riz 
deviennent chétifs, peu 
de production de thalle 

-Sarclage à temps 
-Utilisation d’herbicide 

Pour les herbicides : 
bien identifier les 
mauvaises herbes 
ainsi que les herbicides 
(pré et post levée…) 

Borer (Maliarpha 
separatella.) 

Dessèchement et 
chute des épis 

N/A -Labour d’arrière- 
saison ou LAS 
-Inondé le champ si 
possible durant 15 
jours à 1 mois, si 
possible 

 
LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE (Menalavitra) 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose 
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-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 

LUTTE INTEGREE CONTRE LA FUSARIOSE (Vary lahy) 

La contamination des panicules se fait : 

 

▪ de l'extérieur, par l'apport des spores par le vent et les insectes. La source de formation de ces 
conidies est le champignon qui évolue en saprophyte sur les débris végétaux à la surface du 
sol 

▪ par les graines contaminées et semées 

Méthodes de lutte 

-Mécanique : 

 

▪ Brûler les chaumes après la récolte en choisissant une période où les chaumes et le sol sont 

bien secs, et faire un labour superficiel aussitôt après le brûlage des chaumes, pendant la 

période sèche, pour exposer les couches inférieures du sol au soleil et supprimer l'humidité. 

Lors de la préparation du sol, pour la prochaine saison, apporter de l’engrais organique bien 

décomposé pour améliorer la microfaune du sol. 

▪ Supprimer toute irrigation et exposer le sol au soleil au moins pendant 15 jours à 1 mois pour 
supprimer l'humidité, facteur indispensable à l'évolution du parasite et à la germination des 
macroconidies. 

 
-Chimique : 

▪ Désinfection du sol : très couteuse 

▪ Désinfection des semences : indispensable 
 

 

▪ SOJA 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Chenille Enroulement des 
feuilles 

-Lutte mécanique : 
ramassage 
-Ady Gasy : feuille de 
Lilas de Perse + piment 
-Utilisation insecticide 
chimique 

 

 
▪ BLE 

 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Rats Attaque intense -Piégeage 
-Raticide 

Faire attention 
période pesteuse 

à la 

Fody (Foudia 
madagascariensis) 

Attaque intense durant 
la phase laiteuse 

  

Borer rose (Sesamia Sur les  cultures de   

calamistis) saison : février à mai 

Chenilles verts Dégâts moindres sur 
les cultures de contre 
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Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

 saison : juin à 
septembre 

  

Rouille du blé Rouille brune : perte 
rendement de 10% à 
40% 
Rouille  jaune : perte 
rendement jusqu’à 
70% 

Eviter la culture de 
l’avoine à proximité de 
celle du blé 

-Diminution de la 
photosynthèse 
-Perte de rendement 

 
LA ROUILLE DU BLE 

Les symptômes de la rouille jaune peuvent être observés sur les feuilles, les gaines mais aussi les 

épis. Ils se caractérisent par la présence de pustules allongées (urédosores), de couleur jaune- 

orangée, organisées de façon linéaire entre les nervures de la face supérieure des feuilles. 

Les pertes dues à la rouille brune sont généralement de l’ordre de 10%, mais peuvent atteindre 40% 

en cas de fortes attaques sur des variétés de blés sensibles. La rouille jaune peut entrainer des pertes 

de rendement jusqu’à 70 % 

Lutte 

▪ Choix de variété peu sensible à la rouille 

▪ Destruction des plantes hôtes : un déchaumage détruit aussi les repousses de céréales, 
porteurs potentiels de l’inoculum. Les chances de survie de la rouille sont ainsi réduites 

▪ Eviter la surfertilisation 
 

 

• ARACHIDE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Rosette -Dessèchement des 
feuilles 
-Arrêt développement 
de la végétation 
-Diminution du 
rendement 

-Utilisation semence 
certifiée 
-Arracher et brûler les 
plants attaqués 
-Traitement par le 
Mancozèbe 

La rosette = virus => 
besoin de vecteur qui 
est le puceron 
Le Mancozèbe est un 
fongicide => inefficace 

Mauvaises herbes 
Striga 
« Kidoron’amboa » 

-Faible développement 
de la végétation 
-Diminution du 
rendement 

Rotation culturale N/A 

Corbeaux Grains mangés par les 
corbeaux => diminution 
significative du 
rendement 

N/A N/A 

Rats -Grains (semence) 
mangés par les rats 
-Les feuilles d’arachide 
se dessèchent 
=>diminution 
significative du 
rendement 

-Utilisation piège 
-Utilisation raticide 

Ady Gasy : noyau 
d’avocat pilé + appât 
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• RIZ PLUVIAL 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Striga -Dessèchement du 
plant de riz 
-Arrêt du développement 
-Mort du plant de riz 

-Jachère de 2 à 3 ans 
-Association culturale 
avec légumineuse 
-Couverture morte 
(paillage) 

N/A 

Insectes terricoles ou 
Fano 
Hétéronichus 

Mort du plant de riz dès 
le début de la 
végétation 

Ady Gasy 
-Mélanger la semence 
avec du savon en 
poudre « klin » 
-Mélanger la semence 
avec du « ranomena » 
+ pétrole 
-Traitement de 
semence avec lindane 
thyram 

-Labour profond (plus 
de -20 cm) pour 
exposer les larves et 
œufs au soleil 
-Introduire la volaille 
sur la parcelle pour 
picorer les larves 
-Utiliser du compost 
et/ou fumier de ferme 
bien décomposé 

Rats Attaque intense durant 
la phase laiteuse => 
diminution significative 
du rendement 

-Nettoyage autour des 
champs 
-Utilisation raticide 

-Ady Gasy : noyau 
d’avocat pilé + appât 
-Lutte communautaire 

Fody 
Foudia 
madagascariensis 

Attaque intense durant 
la phase laiteuse => 
diminution significative 
du rendement 

-Utilisation « dity » ou 
colle 
-Respecter le calendrier 
cultural : 
semer à la même 
période 

N/A 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal 
-Au marché (illégal) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Fongicide, raticide, corvicide 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? Au moins 3 fois pendant la phase végétative 
(exemple de l’arachide) 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, TTMR, revendeur, OPR 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Pas encore reçu de formation 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Non réutilisés. A enterrer profondément 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Lieu spécial dans la maison (hors portée des 
enfants) 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage) 
-Information sur les pesticides récents 
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Le rapporteur 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05 

assmarotia@yahoo.fr 

mailto:assmarotia@yahoo.fr
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE MENABE et MELAKY 

-Lieu : Bureau TTMR Mahabo 
 

-Date : 29/ 04/ 2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

 
▪ Les spéculations prévues : riz irrigué et blé mais, les participants ont déclarés qu’il n’y a 

pas de blé dans le Menabe et Melaky. Aussi, ils/ elles ont décidés de traiter l’arachide. 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en trois équipes : 

o Equipe Menabe : riz irrigué et arachide 

o Equipe Melaky : riz irrigué 

o Groupe des paysans : réponses au questionnaire n°1 

▪ Le contenu du questionnaire n°1 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements ? 

La fréquence des traitements ? 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

 
Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 



271 
 

-Les résultats des travaux de groupe 

▪ RIZ IRRIGUE MENABE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Petit criquet Destruction des tiges, 
feuilles, grain de riz 

-Inonder la pépinière 
-Utiliser des 
insecticides chimiques 

N/A 

Rat Attaque intense au 
stade laiteux 

-Utilisation tapette 
-Utilisation raticide 

-Faire attention à la 
période pesteuse 
-Bien choisir les 
raticides 

Poux de riz Attaque des tiges et 
des feuilles 

-Ady Gasy : extrait 
aqueux de nim, sisal, 
cordelette imbibée de 
pétrole (sur pépinière) 
-Insecticide 

Bien surveiller la 
pépinière : débuter les 
traitements dès 
l’observation des 
adultes de poux de riz 

Borer Pourriture des tiges -Utilisation fréquente 
d’insecticide 
-Brûler les tiges 
-Respect du calendrier 
cultural 

L’utilisation fréquente 
d’insecticide n’est pas 
efficace car, la chenille 
est à l’intérieur de la 
tige et, augmente les 
risques d’intoxication 
du manipulateur et, 
c’est une perte 
d’argent 
-Labour d’arrière- 
saison ou LAS 
-Inondé le champ si 
possible durant 15 
jours à 1 mois, si 
possible 

Chenilles défoliatrices Les feuilles de riz se 
dessèchent 

-Utilisation de Cypvert 
-Mis à sec de la rizière 

L’extrait aqueux de nim 
est efficace contre les 
chenilles mais, il faut 
agir dès le début de 
l’attaque => 
observation 
systématique des 
rizières 

Pyriculariose 
(Menalavitra) 

Les feuilles et les tiges 
prennent la couleur de 
la rouille 

-Lutte mécanique : 
arracher et brûler les 
plants infectés 
-Respect du calendrier 
cultural 

Voir la note 

Mativondraka -Dessèchement des 
tiges 
-Dessèchement des 
épis 

-Lutte mécanique : 
arracher et brûler les 
plants infectés 
-Utilisation d’extrait 
aqueux de nim 

Suspicion d’attaque 
fongique ou 
bactérienne 

Mauvaises herbes 
(Angamay, Tsimatin’ny 
mpanarivo) 

Diminution du 
rendement 

-Sarclage à temps 
-Utilisation herbicide : 
Samory, Rifit, D4D 
(désormone) 

Bien identifier les 
mauvaises herbes 
ainsi que l’herbicide 
adéquat 
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▪ RIZ IRRIGUE MELAKY 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Poux du riz -Dessèchement des 
feuilles de riz 
-Les feuilles prennent 
une couleur blanche 

Lutte chimique par 
l’utilisation 
d’Agriméthrine, Akito 

L’aspect blanchâtre 
des feuilles attaquées 
sont dû à la destruction 
du limbe 

Insectes terricoles 
(Voamainty, 
Hétéronychus) 

Attaque des plants sur 
pépinière : destruction 
des jeunes plants dès 
l’émergence 

-Augmenter le niveau 
d’eau de la pépinière 
-Traitement chimique 
des semences 

Incorporer des feuilles 
de nim, dans le sol, lors 
de la préparation de la 
pépinière 

Criquet de petite taille 
(Kibotry) 

Dévorent les feuilles de 
riz 

-Toujours garder de 
l’eau dans la rizière 
-Lutte chimique : 
utilisation insecticide 
(Agriméthrine, 
Tafondro) 

N/A 

Criquet migrateur -Destruction des 
feuilles et tiges des 
plants de riz 
-Perte de rendement 

-Faire des fumées pour 
éloigner les criquets 
-Eloigner les criquets 
avec des branchettes 
avec feuilles 

La lutte chimique est le 
rôle de la DRAE car, 
les Locusta figurent 
parmi les calamités 
publiques 

Borer (Maliarpha 
separatella) 

-Les tiges de riz 
deviennent 
blanchâtres  et se 
dessèchent 
-Incidence attaque 
insignifiante 

Utilisation de semence 
certifiée 

-Les semences 
certifiées ne jouent 
aucun rôle dans la lutte 

Rats Attaque sur pépinière : 
destruction des jeunes 
plants de riz 
Sur rizière : Attaque 
intense au stade 
laiteux 

-Lutte mécanique : 
utilisation tapette 
-Nettoyage des 
diguettes et des 
environs 
-Lutte chimique : 
utilisation raticide 
(Rodex,  Chlorure  de 
zinc) 

-Faire attention à la 
période pesteuse 
-Bien choisir les 
raticides 
-Ady Gasy : utilisation 
de noyau d’avocat pilé 
+ appât préféré des 
rats 

Foudia 
madagascariensis 
(Fitily) 

-Attaque intense au 
stade laiteux 
-Perte de rendement 

-Utilisation de bande 
de cassette ou de CD 
-Gardiennage 

N/A 

Mauvaises herbes 
(Dremotsy ou Varin- 
janahary, Rohy) 

-Arrêt tallage 
-Diminution rendement 

-Gérer l’eau de la 
rizière 
-Sarclage à temps 
-Utilisation herbicide 
-Les enlever avant la 
préparation du sol 

Bien identifier les 
mauvaises herbes 
ainsi que l’herbicide 
adéquat 

 
LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar ; 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés ; 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose. 
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-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 
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▪ ARACHIDE MENABE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Insecte terricole 
(Voamainty, 
Hétéronychus) 

Attaque dès 
l’émergence des plants 
=> mort du plant 
Diminution de 
rendement 

Traitement chimique 
des semences 

 

Sinika (nom 
vernaculaire) 

-Piquent les grains 
d’arachide durant la 
récolte 
-Diminution de la 
valeur marchande des 
grains d’arachide, les 
grains sont amers et le 
taux d’huile est très bas 

Lutte chimique : 
utilisation du Sumithion 

-Utilisation d’extrait 
aqueux de nim dès le 
début du stade de 
formation des gousses 
d’arachide 
-Bien suivre le 
développement des 
plants d’arachide 

Corbeau -Picorent les semences 
justes après le semis 
-Diminution du 
rendement 

Piégeage  

Rats, chiens Déterrent les plants et 
dévorent les gousses 
contenant les graines 

Lutte chimique : 
utilisation de raticide 

 

Rosette -Les feuilles s’enroulent 
( ?) 

-Arrêt de 
développement de la 
plante 

Lutte mécanique : 
arrachage des plants 
infectés 

L’enroulement des 
feuilles peut être dû 
aux attaques des 
pucerons 

Malazo maintso ou 
Ramandazo (nom 
vernaculaire) 

Les feuilles se 
dessèchent 

-Lutte mécanique par 
arrachage des plants 
infectés 
-Lutte chimique par 
utilisation du Mancozan 

-Suspicion d’attaque 
d’origine bactérienne 
-Le Mancozan bleu 
retarde le 
développement de la 
bactérie 
-Effectuer une rotation 
culturale et, ne pas 
planter de l’arachide au 
moins pendant 5 ans. 
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• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal car, on y 
trouve des conseils 
-Au marché (illégal) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Cypvert, Agriméthrine, Sumithion, Mancozèbe, 
Samory, Choc 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur (+) 
-Bouteille plastique trouée (++) 

La fréquence des traitements ? -Herbicide une fois 
-Insecticide en fonction des ennemis 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Technicien 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Oui, formation dispensée par les techniciens 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? A brûler et à enterrer profondément 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison 
? 

Lieu spécial dans la maison (hors portée des 
enfants) 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

Problèmes : les paysans ne considèrent pas les 
conseils des techniciens, il n’y a pas de 
contrôleur/ inspecteur assermenté, les paysans 
ne sont pas convaincu des Ady Gasy car, ils 
veulent que les insectes meurent de suite, 
pourtant il y a de nombreux arbres de nim. 
Attente : IEC sur les propriétés du nim, mettre en 
place des CEP, recyclage des techniciens et des 
Brigades Phytosanitaires sur les pesticides. 

 
 

 
Le rapporteur 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05 

assmarotia@yahoo.fr 

mailto:assmarotia@yahoo.fr
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE ANDROY et ANÔSY 

-Lieu : Bureau TTMR Ambovombe Androy 
 

-Date : 11/ 04/ 2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

 
▪ La spéculation prévue : riz irrigué mais, les participants ont suggéré de traiter l’arachide 

car, il y a peu de riz irrigué dans l’Androy 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en deux équipes : 

o Equipe1 traite le riz irrigué et le questionnaire n°1 

o Equipe 2 traite l’arachide et le questionnaire n°2 

▪ Le contenu du questionnaire n°1 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements ? 

La fréquence des traitements ? 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 
 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 

▪ Le contenu du questionnaire n°2 

Donnez une définition de la Lutte Intégrée des cultures 

Quelles sont les techniques utilisées en AIC ? 
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Est-ce que vous ressentez des besoins, en renforcement de capacité, sur la gestion des 

pesticides ? Si OUI énumérer ces besoins. 

 

-Les résultats des travaux de groupe 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Poux du riz Dessèchement des 
feuilles => diminution 
de la production 

Ady Gasy 
Sur pépinière, 
utilisation de cordelette 
imbibée de pétrole 

-Utilisation de purin de 
vache sur pépinière 
-Utilisation d’extrait 
aqueux de feuille ou 
grain de neem 
Faire attention au 
moment des 
traitements (éviter le 
soleil) 

Menalavitra 
Pyriculariose 

ou Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres => 
diminution de la 
production et 
infestation des 
semences 

N/A Utiliser des semences 
saines 

CLA -Les feuilles changent 
de couleur 
-Les feuilles sont 
trouées et tombent 
-Les épis sont vides => 
diminution de la 
production 

Lutte chimique : 
dépend de la 
disponibilité des 
pesticides. 

Utilisation surtout des 
Deltaméthrine et 
Cyperméthrine 

Bien identifier les CLA 
-Utilisation d’extrait 
aqueux de feuille ou 
grain de neem 
-Utilisation huile de nim 

Chenilles 

Rats Les épis sont coupés Capture rat, injection 
de jus de piment dans 
son anus, boucher 
l’anus, libérer le rat => 
il va attaquer ses 
congénères 

Faire attention 
période pesteuse 

à la 

Foly (Foudia 
madagascariensis) 

Attaque intense 
stade laiteux 
diminution de 
production 

au 
=> 
la 

-Utilisation de 
cassette 
-Gardiennage 
champs 

bande 
des 

N/A 

Criquet 
migratoria) 

(Locusta Les champs attaqués 
n’ont plus de feuille => 
retard de croissance de 
la plante => perte de 
rendement 

-Ramassage manuel 
-Lutte chimique 

La lutte chimique est 
pratiquée par la DRAE 
car, les criquets 
migrateurs figurent 
parmi les calamités 
publiques 
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LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose 

 
-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 

Traitements phytosanitaires au niveau des paysans 
 

-DRAE/ DPV => Formation et suivi des Brigadiers Phytosanitaires (BP) => produits phytosanitaires 

dotés par les partenaires (exemple projet MIONJO) => traitement phytosanitaire au niveau des 

paysans 

-Projet ASARA => Formation des ATP (Agent Traitement Phytosanitaire) => traitement phytosanitaire 

au niveau des paysans. 

▪ ARACHIDE variété Fleur 11 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Menaraboka ou -Feuilles de petites -Utilisation de -Un virus est immobile 
et a besoin d’un 
vecteur pour se 
déplacer, ici le vecteur 
est le puceron de 
l’arachide ; 
-Labour profond (- 20 à -
30 cm) pour exposer, 
les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, 
laisser les volailles, sur 
le champ, pour picorer 
les larves ; 
-Attention à l’utilisation 
du tabac car, la 
nicotine est 
cancérigène. 

Rosette tailles et de couleur semence saine et 
 jaunâtres traitée 
 -Grains anormaux -Rotation culturale 
 -Nombreux plants -Bien labourer le sol 
 morts -Respect du calendrier 
 Perte récolte cultural 
Lambo an-tany ou -Jeunes plants coupés -Lutte mécanique : 
insecte terricole -Perte récolte arrachage des plants 

(Hétéronichus)  malades si c’est 
Pucerons Aphis N/A encore possible 
leguminosae  -Rihoriho : utiliser des 
Theo (Syn. Aphls  matières légères 

craccivora Koch).  facilement souffler par 

Goaika ou corbeau Ces oiseaux déterrent 
les grains justes après 
semis => Perte 
rendement 

le vent => effraie les 
oiseaux 
-Ady Gasy efficace 
contre les pucerons : 
feuilles de  nim + 

  piment ou feuilles de 
  nim + tabac 
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• REPONSES AU QUESTIONNAIRE N°1 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal 
-Au marché (illégal) 
-Marchand ambulant qui fait du porte à porte 
(mpandriorio) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Les paysans ne connaissent pas le nom des 
pesticides mais, plutôt la couleur : insecticide 
laiteux 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille ou feuille + seau (+++) 
-Bouteille plastique trouée (++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? Pratique paysanne : traitement vers 11h du 
matin, en plein soleil 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

DPV => agents DRAE => Brigade Phytosanitaire 
BP et Boutique d’Intrant BI => conseil et 
traitement au niveau paysan 
CTAS => OP 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Les BP et BI donnent des conseils mais pas des 
formations 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? -Vente et/ ou utilisation familiale 
-Enterrement loin du village et des points d’eau 
-Mettre un panneau d’identification du lieu 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison 
? 

Lieu spécial dans la maison (hors portée des 
enfants et à l’ombre, loin de la nourriture, loin de 
l’endroit où les personnes dorment, endroit sec) 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Problème de sélection des ATP : taux 
d’alphabétisation bas 
-Problème du non-respect de la DAR par les 
paysans surtout pour les légumes feuilles => 
Besoin formation + recyclage des ATP/ BP, des 
BI, des maires, chef fokontany, Tangalamena, 
sur la gestion sans risque des pesticides surtout 
du dosage et des types de pesticide => 
formation en cascade vers les paysans. 
-Problème : les paysans sont habitués à recevoir 
gratuitement des pesticides chimiques. 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE N°2 
 

Donnez une définition de la Lutte Intégrée des 
cultures 

Méthodes pour protéger les cultures contre ses 
ennemis (maladies, insectes nuisibles). 
Méthode respectant la santé des hommes et de 
l’Environnement 

Quelles sont les techniques utilisées en AIC ? -Choix variété de semence adaptée et à cycle 
court 
-Technique de protection contre le vent (tsioka 
mena) : plantation cajanus, sisal…) 
-Rotation culturale 
-Culture associée 
-Reboisement 
-S’informer sur la pluviométrie (météo) 
-Utilisation des itinéraires techniques adaptés au 
changement climatique 
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Est-ce que vous ressentez des besoins, en 
renforcement de capacité, sur la gestion des 
pesticides ? Si OUI énumérer ces besoins. 

-Besoin de formation/ recyclage annuel, des 
revendeurs de pesticide 
-Besoin d’appui pour la sensibilisation, sur la 
gestion sans risque des pesticides, par 
commune à travers des émissions radio et des 
affichages 

 
 
 

 
Le rapporteur 

 

 
RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05 

assmarotia@yahoo.fr 

mailto:assmarotia@yahoo.fr
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE ATSIMO ANDREFANA et IHOROMBE 

-Lieu : Bureau DRAE Atsimo Andrefana Tuléar 
 

-Date : 16/ 04/ 2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

 
▪ La spéculation prévue : riz irrigué, riz pluvial, arachide mais, les participants ont déclarés 

qu’il n’y a pas de riz pluvial dans l’Atsimo Andrefana et l’Ihorombe. 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en deux équipes : 

o Equipe1 traite l’arachide et le questionnaire n°2 

o Equipe 2 traite le riz irrigué et le questionnaire n°1 

▪ Le contenu du questionnaire n°1 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements ? 

La fréquence des traitements ? 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 
 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 

▪ Le contenu du questionnaire n°2 

Donnez une définition de la Lutte Intégrée des cultures 

Quelles sont les techniques utilisées en AIC ? 
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Est-ce que vous ressentez des besoins, en renforcement de capacité, sur la gestion des 

pesticides ? Si OUI énumérer ces besoins. 

 

-Les résultats des travaux de groupe 

 

• ARACHIDE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Rosette Arrêt croissance de la 
plante 
Diminution du 
rendement 

N/A La rosette = virus => 
besoin de vecteur qui 
est le puceron 

Rats Dévorent les gousses 
contenant les grains 
d’arachide => 
diminution du 
rendement 

-Nettoyage autour du 
champ 
-Utilisation raticide 

-Utilisation simulateur : 
placer des branches ou 
autres en forme de 
serpent pour effrayer 
les rats 
-Lutte intégrée 
communautaire 

Insectes terricoles 
(mavo tsy mihaly) 

Attaquent les jeunes 
plantules => perte de 
rendement 

-Labour profond 

-Semence traitée, 

améliorée et certifiée 

-Ady Gasy : extrait 

aqueux piment, tabac, 

nim 

-Rotation culturale 

-Lutte chimique 

Lutte contre les 
insectes terricoles : 
-Labour profond (- 20 à -
30 cm) pour exposer, 
les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, 
laisser les volailles, sur 
le champ, pour picorer 
les larves 

Cochenilles Dessèchement des 
feuilles qui peut 
entrainer le 
dépérissement de la 
plante 

Chenilles Trouaison au niveau 
des feuilles => les 
feuilles tombent 

Corbeaux Picorent les grains 
justes après semis => 
perte de rendement 

N/A N/A 

 
L’aflatoxine (Aspergillus flavus l.) 

 
On trouve surtout les aflatoxines, substances toxiques élaborées par ce champignon, dans les 

productions d'origine tropicale. Ingérées par les animaux, elles se maintiennent dans leurs tissus, 

provoquent des hépatites aiguées, des nécroses du foie et passent dans le lait. Ces toxines ne sont pas 

liposolubles et donc, pour l'arachide, ne se trouvent pas dans l'huile après extraction, si la purification 

est suffisante, mais dans les tourteaux. 

L’aflatoxine ne provoque pas de dégâts directs importants sur les cultures d'arachide. 
 

Limitation de l’aflatoxine : bien sécher les gousses d’arachide (selon un participant à la consultation 

publique). 
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• RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Insectes terricoles ou 
Voamainty ou 
Heteronychus 

Attaquent les racines 
du riz => perte de 
rendement 

-Poudre de nim à 
épandre lors de la 
préparation du sol 
-Insecticide terricole 

Les feuilles de nim sont 
plus efficaces car 
l’Azaderachtine aura le 
temps de se répandre 
dans le sol (insecticide 
et fertilisant) 

Nématode (dinta na 
kankana) 

-Attaquent les fleurs 
-Dessèchement des 
feuilles 

-Feuille de nim 
-Résidu de ranomena 
(distillation d’os long 
de zébu) 
-Purin de bouse de 
vache 
-Gestion de l’eau 
d’irrigation 

Placer les feuilles de 
nim pilées à l’entrée de 
l’eau d’irrigation, si 
possible 

Borer (Maliarpha 
separatella) 

-Avortement 
paniculaire 
-Dessèchement des 
épis 
-Diminution de 
rendement 

-Variété tolérante 
-Insecticide chimique 

Labour d’arrière-saison 
ou LAS à une 
profondeur de -20 cm à 
-30 cm si possible. 
Lutte contre le borer et 
les insectes terricoles. 

Poux du riz (Hispa 
gestroï) 

Dessèchement des 
feuilles 
Diminution du 
rendement 

-Purin de bouse de 
vache 
-Insecticide chimique 

Contrôler les 
pépinières et, s’il y une 
attaque utiliser une 
cordelette, imbibée de 
pétrole, à faire passer 
sur les feuilles de riz 

Rats Destruction de la 
culture 
Perte de rendement 

-Piège mécanique 
-Raticide 
-Lutte contre les feux 
de brousse 

-Attention à la période 
pesteuse 
-Simulateur de serpent : 
placer des branches, en 
forme de serpent, sur 
les diguettes afin 
d’effrayer les rats 
-Utilisation de noyau 
d’avocat pilé et 
mélangé à un appât 
préféré des rats- 

Criquet migrateur 
(Locusta migratoria, 
Locusta nomadacris) 

Destruction des 
cultures 
Perte de rendement 

-Suivi des champs 
-Ramassage 
-Lutte chimique 

La lutte chimique est le 
rôle de la DRAE car, 
les Locusta figurent 
parmi les calamités 
publiques 

Fody (Foudia 
madagascariensis) 

Dégât au stade laiteux 
Perte de rendement 

-Piège : glue 
-Epouvantail 

Lutte communautaire : 
repiquer ou semer à la 
même période 

Pyriculariose -Pourriture des tiges du 
riz 
-Les feuilles et les 
grains ont une couleur 

Semence certifié Semence tolérante 

 
LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE 

 
-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar ; 
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-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés ; 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose ; 

 
-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 

 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE N°1 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Revendeur 

-Au marché hebdomadaire 
-A la boutique d’intrant (BI) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Cyborg, Ninja, Akito, Diméthoate 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur 16 litres (+) 
-« Fly tox » (++) 

La fréquence des traitements ? Selon les ennemis 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Technicien DRAE, Paysans Relais (PR) 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ?  Si OUI qui  a donné  les 
formations ? 

Oui, par le DPV/ SPV, SRA, CIRAE, SRE 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? A réutiliser comme emballage pour pesticide, 
pétrole, huile de table, eau 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison 
? 

Dans un coin de la pièce, hors de portée des 
enfants, à l’ombre et à sec 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage), à 
l’adresse des Brigades Phytosanitaires (BP) au 
niveau des communes. 
Formation d’inspecteur et de contrôleur 
phytosanitaire pour les régions Atsimo 
Andrefana et Ihorombe. 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE N°2 
 

Donnez une définition de la Lutte Intégrée des 
cultures 

Utilisation de différentes méthodes afin de 
protéger les cultures : 
-Lutte agronomique : calendrier cultural, rotation 
de culture, variété résistante et à cycle court, 
préparation du sol 
-Lutte biologique : prédateurs naturels, 
parasitoïde 
-Lutte mécanique : piège, ramassage manuel 
-Utilisation de produits naturels : piment, 
cendre… 
-Lutte chimique : utilisation raisonnée des 
pesticides 

Quelles sont les techniques utilisées en AIC ? -Numérisation des données agro- 
météorologiques (modélisation) 
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 -Utilisation des techniques agro écologiques : 
gestion de l’eau, couverture, gestion fertilité du 
sol 
-Maximisation de la production suivant les 
Bonnes Pratiques Agricoles 
-Recherche variétale 
-Stratégie filière, approche Chaîne de Valeur 

Est-ce que vous ressentez des besoins, en 
renforcement de capacité, sur la gestion des 
pesticides ? Si OUI énumérer ces besoins. 

Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage), à 
l’adresse des Brigades Phytosanitaires (BP) au 
niveau des communes. 
Formation d’inspecteur et de contrôleur 
phytosanitaire pour les régions Atsimo Andrefana 
et Ihorombe. 

 

 
Le rapporteur 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05 

assmarotia@yahoo.fr 

mailto:assmarotia@yahoo.fr
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE HAUTE MATSIATRA 

-Lieu : Bureau DRAE Haute Matsiatra 
 

-Date : 19/ 04/ 2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

▪ Les spéculations prévues : riz irrigué et, riz pluvial 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en trois équipes : 

o Equipe1 traite le riz irrigué 

o Equipe 2 traite le riz pluvial 

o Equipe 3 traite les questionnaires n°1 et n°2 

▪ Le contenu du questionnaire n°1 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements ? 

La fréquence des traitements ? 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

 
Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 
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▪ Le contenu du questionnaire n°2 

Donnez une définition de la Lutte Intégrée des cultures 

Quelles sont les techniques utilisées en AIC ? 

Est-ce que vous ressentez des besoins, en renforcement de capacité, sur la gestion des 

pesticides ? Si OUI énumérer ces besoins. 

 

 
-Les résultats des travaux de groupe 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Poux du riz au niveau 
de la rizière (Hispa 
gestroï) 

-Dessèchement des 
feuilles de riz 
-Mort des plants de riz 
attaqués 
-Diminution du 
rendement 
-Diminution de la 
quantité de semence à 
utiliser 

-Ady Gasy piment, 
cendre, Lilas de Perse 
(voandelaka) 

-La m.a. du Melia 
azedarach ou Lilas de 
Perse est 
l’azedaractine ayant 
une propriété 
insecticide 
-La m.a. du piment est 
la capsicine ayant une 
propriété insecticide 

Rats -Destruction de la 
culture 
-Perte de rendement 

-Piège mécanique 
-Elargissement des 
canaux autour de la 
rizière 

-Attention à la période 
pesteuse 
-Simulateur de serpent 
: placer des branches, 
en forme de serpent, 
sur les diguettes afin 
d’effrayer les rats 
-Utilisation de noyau 
d’avocat pilé et 
mélangé à un appât 
préféré des rats 

Insectes terricoles 
(Fano ou 
Hétéronychus) 

Les jeunes plants 
repiqués sont coupés 
au niveau du collet 

Lutte chimique : 
utilisation du Decis, 
Indométhacine 

Le Decis ne figure plus 
dans la liste des 
produits 
phytosanitaires 
homologués à 
Madagascar 

Foudia 
madagascariensis 

-Attaque intense 
durant la phase 
laiteuse 
-Perte de rendement 

Utilisation 
d’épouvantail, de 
bande cassette 

N/A 

Locusta criquet 
migrateur 

-Destruction des 
cultures 
-Perte de rendement 

Faire des fumées 
autour des rizières 

La lutte chimique est le 
rôle de la DRAE car, 
les Locusta figurent 
parmi les calamités 
publiques 
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▪ RIZ PLUVIAL 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Insectes terricoles 
(Sakivy, Hétéronychus) 

-Les grains semés ne 
germent pas 
-Perte de rendement 

-Préparation précoce 
du sol 
-Utilisation d’engrais 
organique bien 
décomposé 
-Ady Gasy : ranomena, 
piment, cendre 
-Lutte chimique : 
utilisation Insector, 
gaucho, Thiram 
-Utilisation semence 
certifiée 

Labour profond (-20 cm 
à -30 cm) pour exposer 
les œufs et larves au 
soleil. 
Laisser les poules au 
champ pour picorer les 
larves d’Hétéronychus 

Locusta criquet 
migrateur 

-Destruction des 
cultures 
-Perte de rendement 

Faire des fumées 
autour des rizières 

La lutte chimique est le 
rôle de la DRAE car, 
les Locusta figurent 
parmi  les  calamités 
publiques 

Foudia 
madagascariensis 

-Attaque intense 
durant la phase 
laiteuse 
-Perte de rendement 

Utilisation 
d’épouvantail, de 
bande cassette 

N/A 

Rats -Destruction de la 
culture 
-Perte de rendement 

-Piège mécanique 
-Raticide 
-Nettoyage des 
diguettes et des 
environs des champs 

-Attention à la période 
pesteuse 
-Simulateur de serpent : 
placer des branches, en 
forme de serpent, sur 
les diguettes afin 
d’effrayer les rats 

-Utilisation de noyau 
d’avocat pilé et 
mélangé à un appât 
préféré des rats- 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE N°1 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal 
-Au marché (illégal) au niveau des communes 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Decis, Mancozèbe, Mortak 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur pour les Organisations 
Paysannes 

La fréquence des traitements ? En fonction du budget, apparition des insectes 
nuisibles/ maladies, en fonction des voisins : s’ils 
font les traitements alors, j’en fais aussi 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Technicien, revendeur, conseil par paire 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Sensibilisation de la part de la DRAE 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Réutilisés pour emballage d’huile, tabac poudre 
(paraky) 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Sur une étagère près du lit 
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Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE N°2 
 

Donnez une définition de la Lutte Intégrée des 
cultures 

-Diminution de l’utilisation des pesticides 
chimiques 
-Pratique des méthodes de lutte biologique (Ady 
Gasy) et mécanique 

Quelles sont les techniques utilisées en AIC ? -Utilisation semence certifiée 
-Rotation culturale 
-Association culturale 

-Respect calendrier cultural 
-Utilisation des Ady Gasy 
-Utilisation engrais organique bien décomposé 
-Lutte mécanique 

Est-ce que vous ressentez des besoins, en 
renforcement de capacité, sur la gestion des 
pesticides ? Si OUI énumérer ces besoins. 

Formation sur l’utilisation sans risque des 
pesticides, besoin de la liste des pesticides 
homologués à Madagascar 
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Le rapporteur 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05 

assmarotia@yahoo.fr 

mailto:assmarotia@yahoo.fr
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE VAKINANKARATRA 

-Lieu : Bureau DRAE Vakinankaratra 
 

-Date : 26 / 04/ 2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

 
▪ La spéculation prévue : riz irrigué, arachide, soja, blé, mais les participants ont déclarés 

que seul FIFAMANOR fait du blé 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en trois équipes : 

o Equipe1 traite l’arachide et le soja questionnaire n°2 

o Equipe 2 traite le riz irrigué et le questionnaire n°1 

o Equipe 3 : équipe des revendeurs de produits phytosanitaires traite l’aspect 

commerce des produits phytosanitaires et le questionnaire n°1 

o Personne ressource FIFAMANANOR traite le blé 

▪ Le contenu du questionnaire n°1 

Où est ce que les paysans achètent les produits phytosanitaires ? 

Les noms des produits phytosanitaires achetés par les paysans ? 

Quels sont les types de matériels utilisés par les paysans pour effectuer les traitements ? 

La fréquence des traitements ? 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur l’utilisation des produits phytosanitaires ? 
 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des formations sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les formations ? 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ l’utilisation des pesticides ? 
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-Les résultats des travaux de groupe 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Pyriculariose -Dessèchement des 
panicules (maty fotsy) 
-Pourriture de la base 
des épis 
-Les attaques se font 
par tâche 
-Diminution du 
rendement 

Semence tolérante -Brûler les résidus des 
récoltes. 
-Apport d’engrais 
organique bien 
décomposé lors de la 
prochaine saison de 
culture. 

Borer -Dessèchement des 
panicules (maty fotsy) 
-Les attaques sont 
isolées 
-Peu d’impact sur le 
rendement 

-Ady Gasy 

-Insecticide chimique 
-Rotation culturale 

Lutte contre les 
borers : 
-Labour d’Arrière- 
Saison (LA) pour 
exposer les chenilles 
aux rayons de soleil  
-Laisser les volailles 
sur les parcelles pour 
picorer les chenilles du 
borer 
-Inonder les parcelles, 
si possible, durant 15 
jours 

BLB X.O. -Les feuilles sont 
striées 
-Les feuilles se 
dessèchent 
-Perte de rendement si 
forte attaque 

Rotation culturale -Brûler les résidus des 
récoltes 
-Apport d’engrais 
organique bien 
décomposé lors de la 
prochaine saison de 
culture. 

Rats -Les rats attaquent au 
stade laiteux 
-Diminution de 
rendement 

Raticide -Simulateur de serpent 
: placer des branches, 
en forme de serpent, 
sur les diguettes afin 
d’effrayer les rats 
-Utilisation de noyau 
d’avocat pilé et 
mélangé à un appât 
préféré des rats 

 
LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose 

 
-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 
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297 
 

▪ ARACHIDE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Cercosporiose 
(champignon) 

-Tâches noirâtre sur 
les feuilles 
-Arrêt de développement 
du plant si attaque forte 

-Ady Gasy : purin de 
bouse de vache 
-Fongicide 

N/A 

Insectes terricoles -Attaque dès 
l’émergence de la 
plantule 
-Dépérissement de la 
plante 
-Perte de rendement 

-Ady Gasy : enrobage 
des semences d’extrait 
aqueux de piment 
-Paillage 
-Insecticide chimique 

-Faire attention à la 
dose du piment, faire 
un test de germination 
-Bien choisir les 
paillages (couverture 
morte ou vivante) 

Moisissure -Apparition de 
champignon 
(moisissure) sur les 
feuilles qui vont se 
dessécher après 
-Cause : changement 
climatique 

N/A Adaptation du 
calendrier cultural 

 
▪ SOJA 

 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Fusarium 
(champignon) 

-Jaunissement des 
feuilles => s’étend vers 
les tiges => 
dessèchement des 
feuilles => 

flétrissement et 
dépérissement de la 
plante 
-Pourriture des racines 
-Perte de rendement 

-Semence tolérante Voir la note sur la 
Fusariose 

Chenille 
(Ramangorona) 

Les feuilles s’enroulent -Ady Gasy : extrait 
aqueux de feuilles de 
Lilas de Perse 
(voandelaka gasy), 
piment… 
-Insecticide chimique 

Traiter préventivement 
avant l’apparition des 
chenilles 

 

FUSARIOSE 

DEGATS 

 
Les dégâts causés par ce Fusarium sur le soja, depuis la fécondation jusqu'à l'approche de la maturité, 

aboutissant parfois à l'anéantissement de la récolte. 

LUTTE 

 
-L'opération la meilleure et la plus efficace consiste à brûler les résidus après la récolte en choisissant 

une période où les résidus et le sol sont bien secs, et à faire un labour superficiel aussitôt après le 

brûlage des résidus, pendant la période sèche, pour exposer les couches inférieures du sol au soleil et 

supprimer l'humidité. 

Cette opération détruit, non seulement tout débris végétal qui se trouve à la surface du sol et peut servir 

de support au champignon, mais aussi tous les germes existant à l'intérieur. 

-Apporter de l’engrais organique bien décomposé lors de la prochaine préparation du sol 

 
-Traitement des semences : utilisation de semence certifiée 
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▪ BLE 
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▪ ATTENTES DU GROUPE DES REVENDEURS 

-Tous les revendeurs de produits phytosanitaires doivent obtenir une autorisation de la DPV/ DRAE ; 

-Tous les revendeurs doivent s’acquitter de leur devoir fiscal ; 

-Les revendeurs qui ne respectent pas la législation phytosanitaire doivent être pénalisés ; 

-Les produits phytosanitaires ne doivent pas être vendus avec les PPN ; 

-Besoin de formation sur l’identification des maladies et des insectes nuisibles aux cultures et les 
pesticides correspondantes (mise à jour de la liste des pesticides homologuées à Madagascar) ; 

-Sensibilisation, par radio/ télévision, affichage, des revendeurs illégaux pour qu’ils/ elles intègrent la 
légalité ; 

-Formation des paysans sur l’utilisation des pesticides. 
 

▪ ATTENTES DES TECHNICIENS 

-Appui pour la descente au niveau des communes pour, donner des appuis/ conseils sur la gestion des 

pesticides chimiques ; 

-Formation des agents pour devenir des contrôleurs phytosanitaires assermentés ; 
 

-Appui, sensibilisation et suivi de l’application de la législation phytosanitaire à Madagascar. 
 
 

 
Le rapporteur 

 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05 

assmarotia@yahoo.fr 

mailto:assmarotia@yahoo.fr
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE DRAE ATSINANANA et ANALANJIROFO 

-Lieu : Bureau du DRAE Atsinanana Toamasina 
 

-Date : 13/06/2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

▪ La spéculation prévue : RIZ IRRIGUE 
 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du Consultant 

Poux du riz Attaquent les tiges et 
les feuilles de riz : 
diminution de la 
photosynthèse, 
dessèchement des 
feuilles, 
dépérissement de la 
plantule. 
Réduction des plants 
à repiquer 

-Nettoyage des 
diguettes 
-Lutte chimique 
-Ady Gasy : 
utilisation cordelette 
imbibée de pétrole 

-Les plantules de riz 
peuvent compenser les 
feuilles attaquées si les 
dégâts ne sont pas trop 
élevés 
-Une des matières 
actives du Melia 
Azedarach (voandelaka 
gasy) est l’Azadirachtine 
-Les feuilles d’aloe 
(sève) contiennent de 
l’aloïne répulsif très 
efficace pour les 
insectes 

Borer blanc Insecte foreur de tige 
de riz. La sève ne peut 
plus circuler entrainant 
le phénomène de « 
panicules blanches ». 
Diminution 
significative du 
rendement si les 
attaques sont 
intenses. 

-Insecticide 
systémique 
-LAS 

-Labour d’Arrière- 
Saison (LAS) pour 
exposer les chenilles 
aux rayons de soleil 
-Laisser les volailles sur 
les parcelles pour 
picorer les chenilles du 
borer 
-Inonder les parcelles, 
si possible, durant 15 
jours 

Punaise ou Diploxis fallax 
Voapangetotra (nom 
vernaculaire) 

Ils sucent les gaines 
de riz au stade laiteux 
=> les épis sont vidés 

-Lutte chimique -Surveiller 
systématiquement la 
rizière afin de détecter 
le début de l’attaque. La 
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Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du Consultant 

 Baissent significative 
de rendement si 
attaque intense 

 lutte mécanique s’avère 
difficile car le riz est à un 
stade très critique. 
-Si possible effectuer 
une lutte chimique 
raisonnée 
communautaire 

Rats : période d’invasion 
actuellement 

Attaque du riz à partir 
du stade laiteux. 
Baisse significative du 
rendement. 

-Piégeage 

-Ady gasy : tomate + 
vetsin 

Faire attention à la 
période pesteuse 
Piéger les rats avec une 
nasse, les peindre en 
rouge et les libérer (lutte 
efficace utilisée 
couramment dans 
l’Androy) 

Pyriculariose Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis 
tombent provoquant 
une diminution de la 
production et 
l’infestation des 
semences 

Plainte au niveau 
DRAE/ CIRAE 

Lutte préventive : 
utilisation semence 
certifiée et tolérante à la 
pyriculariose, propreté 
de la rizière et des 
diguettes, brûler les 
résidus de récolte 

Mauvaise herbe Diminution du 
rendement 

-Lutte mécanique : 
sarclage 
-Lutte chimique : 
herbicide 

Bien identifier les 
mauvaises herbes ainsi 
que l’herbicide adéquat 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Boutique de vente phytosanitaire 
-Au marché 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

La majorité des paysans ne savent pas le nom 
des pesticides qu’ils utilisent. 
Mais, la plupart des paysans encadrés par les 
Projets connaissent les noms des pesticides 
utilisés 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Bouteille plastique troué (++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? En fonction du budget et des pestes 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, Projets de développement, 
revendeur, OPR, revendeur de pesticides 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Oui par la DRAE, Projets de développement, 
revendeur, OPR 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Réutilisé par les revendeurs pour leurs clients, 
réutilisés par les producteurs, après lavage, pour 
contenir du pétrole, de l’huile… 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison 
? 

Sous le lit, au-dessus de l’armoire… 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

Formation de base, revue à la baisse du prix des 
pesticides, appui au regroupement des 
producteurs en OP. 
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Note : à l’unanimité, les participants ont abordé le problème d’invasion du Radaka boka (nom 

vernaculaire) ou crapaud buffle ou Duttaphrynus melanostictus (nom scientifique). 
 

Ils ont une vitesse de reproduction très rapide car une femelle adulte peut pondre jusqu’à 

40000 œufs par an. Dans les zones humides, ces animaux peuvent pondre deux fois en une 

année, soit 80000 œufs pour une seule femelle. Et ils peuvent vivre jusqu’à 10 ans. En outre, 

ces bestioles peuvent survivre dans les zones comprises entre 0 à 2 000 m d’altitude par 

rapport au niveau de la mer. Or, les Hautes Terres malgaches ne sont qu’à 1 200 m. Donc, ils 

peuvent envahir tout le pays», rajoute le Dr Roger Daniel Randrianiaina. Ce qui signifie en 

quelque sorte qu’en étant venimeuses et nuisibles, ces bestioles pourraient devenir une 

menace pour l’écosystème à Madagascar. «Nous avons un écosystème déjà en équilibre. Et 

l’intrusion d’une nouvelle espèce nuisible pourrait tout chambouler. D’ailleurs, ils peuvent 

mettre en danger les autres espèces d’amphibiens endémiques du pays vu qu’ils sont porteurs 

du champignon chytrid, « une maladie d’amphibien», rajoute Joseph Christian 

Randrianatoandro, membre de l’Herpology Program Manager Madagasikara Voakajy. 

 

Vente de pesticides au marché public. Remarquons la présence du QuickPhos avec la bande rouge + 
crâne indiquant que ce produit est très dangereux et, seul des agents spécialisés de la DPV peuvent les 
manipuler. C’est un raticide très efficace mais aussi très dangereux pour l’homme et son 
Environnement. 
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Le rapporteur 

 

RAMPARANY Serge/Consultant/034 29 603 05/ 

assmarotia@yahoo. 
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE DRAE ALAOTRA MANGORO 

-Lieu : Bureau du District de Moramanga 
 

-Date : 07/06/2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

▪ La spéculation prévue : RIZ IRRIGUE 

▪ Collecte de données à partir des travaux de groupe 
 

 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du 

Consultant 
Borer blanc Insecte foreur de tige de -Lutte chimique par -Labour d’Arrière- 

 riz. La sève ne peut plus utilisation insecticide Saison (LAS) pour 
 circuler entrainant le -Lutte biologique : exposer les chenilles 
 phénomène de -utilisation feuille de aux rayons de soleil 
 « panicules blanches ». Ravintseva + -Laisser les volailles 
 Diminution significative Bemangidy ou sur les parcelles pour 
 du  rendement  si  les Tithonia diversifolia picorer les chenilles 
 attaques sont intenses. -Piment sakay pilo + du borer 
  ail -Inonder les parcelles, 
   si possible, durant 15 
   jours 

Poux du riz -Attaquent les tiges et  -Les plantules de riz 
 les feuilles de riz :  peuvent compenser 
 diminution de la  les feuilles attaquées 
 photosynthèse,  si les dégâts ne sont 
 dessèchement des  pas trop élevés 
 feuilles, dépérissement  -Une des matières 
 de la plantule.  actives du Melia 
 -Réduction des plants à  Azedarach 
 repiquer  (voandelaka gasy) est 
   l’Azadirachtine 
   -Les  feuilles  d’aloe 
   (sève) contiennent de 
   l’aloïne répulsif très 
   efficace pour les 

   insectes 
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Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du 

Consultant 
Insectes terricoles -Jeunes plants coupés 

-Baisse significative du 
rendement 

 Labour profond (- 20 à -
30 cm) juste après la 
récolte pour exposer, 
les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, 
laisser les volailles, 
sur le champ, pour 
picorer les larves. 

Bactériose -Les feuilles sont striées 
-Les feuilles se 
dessèchent 
-Perte de rendement si 
forte attaque 

Rotation culturale -Variété résistante 
-Brûler les chaumes 
près récolte 

Pyriculariose Les feuilles et les tiges 
présentent des tâches 
rougeâtres, les épis 
tombent provoquant 
une diminution de la 
production et 
l’infestation des 
semences 

Variété résistante Lutte préventive : 
utilisation semence 
certifiée et tolérante à 
la pyriculariose, 
propreté de la rizière 
et des diguettes, 
bruler les résidus de 
récolte 

RYMV -Rabougrissement des 
plants de riz, diminution 
du nombre de talles, 
mauvais 
développement  des 
panicules, mauvais 
remplissage des 
graines. 
-Baisse significative du 
rendement 

Utilisation de 
produits chimiques 

Utilisation debranchette 
sur pépinière : les 
branchettes servent à 
cacher, les plants de 
riz, à la vue des poux 
de riz (vecteur du 
RYMV). Système de 
lutte efficace utilisée 
couramment dans la 
partie nord 
d’Analamanga 

Rats -Attaque du riz à partir 
du stade laiteux. 
-Baisse significative du 
rendement. 

-Lutte chimique 
-Lutte mécanique 
-Utilisation de poudre 
de noyau d’avocat + 
appât 

-Faire attention à 
la période pesteuse -
Piéger les rats avec 
une nasse, les 
peindre en rouge et 
les libérer (lutte 
efficace  utilisée 
couramment dans 
l’Androy) 

Fody -Attaque intense au 
stade laiteux 
-Perte de rendement 

-Utilisation de bande 
de cassette ou de 
Compact Disque 
(CD) 
-Gardiennage 

N/A 
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• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Boutique de vente phytosanitaire 
-Au marché 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Fongicide, raticide 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Bouteille plastique troué (++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? En fonction des pestes 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, Projets de développement, 
revendeur, OPR 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Oui par la DRAE, Projets de développement, 
revendeur, OPR 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Réutilisé par les revendeurs pour leurs clients, 
réutilisé par les producteurs pour contenir le 
pétrole, à jeter au champ 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Sous le lit, au-dessus de l’armoire… 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage) 
-Encadrement par les techniciens 
-Bénéficier de l’appui des projets comme le RIZ 
Plus 

 
 

 
Le rapporteur 

 

RAMPARANY Serge/Consultant/034 29 603 05/ 

assmarotia@yahoo. 
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE DRAE ANALAMANGA 

-Lieu : Bureau DRAE Analamanga 
 

-Date : 10/06/2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

 
▪ Les spéculations prévues : le RIZ IRRIGUE, RIZ PLUVIAL, ARACHIDE, SOJA. Mais les 

participants ont déclaré qu’il n’y a pas d’ARACHIDE. 

 
▪ Pour les travaux de groupe, les participants ont décidé, d’un commun accord, d’adopter la 

collecte de données par la méthode du BRAINSTORMING 
 

-Les résultats du brainstorming 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du 

Consultant 
Poux du riz sur « vary 
aloha » 

-Attaquent les tiges 
et les feuilles de riz 
: diminution de la 
photosynthèse, 
dessèchement des 
feuilles, 
dépérissement de la 
plantule. 
-Réduction des plants à 
repiquer 

-Ady Gasy : piquer de 
petite branche dans 
la rizière 
-Utilisation de 
produits chimiques 

Les branchettes 
servent à cacher, les 
plants de riz, à la vue 
des poux de riz 
(vecteur du RYMV). 
Système de lutte 
efficace utilisée 
couramment dans la 
partie nord 
d’Analamanga 

Mauvaises herbes Diminution du 
rendement 

-Lutte mécanique : 
sarclage 
-Lutte chimique : 
Déshormone, Rifit 

Bien identifier les 
mauvaises herbes 
ainsi que l’herbicide 
adéquat 
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• RIZ PLUVIAL 
 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du 

Consultant 
Insectes terricoles -Jeunes plants 

coupés 
-Baisse significative 
du rendement 

Traitement de 
semence 

Labour profond (- 20 à -
30 cm) juste après la 
récolte pour exposer, 
les larves des insectes 
terricoles, au soleil. Et, 
laisser les volailles, sur 
le champ, pour 
picorer les larves. 

 
Sur la culture du SOJA, il n’y a pas de ravageur ni de maladie importante, ayant un impact 

significatif sur le rendement. Les cultures de soja se situent au niveau des districts d’Ankazobe 

et Anjozorobe. 

 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire 
-Au marché 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Fongicide, raticide, insecticide 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (++) 
-Bouteille plastique troué (++) 
-Pulvérisateur (++) 

La fréquence des traitements ? En fonction des pestes 
Traitements calendaire 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, TTMR, revendeur, projets/ 
programme de développement 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Les OP ont reçu des formations par l’équipe de 
la DRAE et ceux des projets de développement 
comme DEFIS, FORMAPROD, PROSPERER… 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? A réutiliser 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Sous le lit, en haut de l’armoire, un lieu hors de 
la portée des enfants. 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage) 
-Encadrement de proximité 
-Appui à la recherche de marché gagnant- 
gagnant 

 
Le rapporteur 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE DRAE BETSIBOKA et BOENY 

-Lieu : Bureau DRAE BOENY Mahajanga 
 

-Date : 27/05/2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

▪ La spéculation prévue : RIZ IRRIGUE 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants ont décidé, d’un commun accord, d’adopter la 
collecte de données par la méthode du BRAINSTORMING 

 

• LES RESULTATS DU BRAINSTORMING 

La spéculation prévue est le RIZ IRRIGUE. 
 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale de 

lutte 
Note du 

Consultant 
Poux du riz 
Hispa gestroï 

-Attaque périodique  
-Attaquent les tiges 
et les feuilles de riz 
: diminution de la 
photosynthèse, 
dessèchement des 
feuilles, 
dépérissement de la 
plantule. 
-Réduction des 
plants à repiquer 

-Ady Gasy : utilisation 
feuilles et graines de 
nim 
-Lutte chimique : 
proposition de 
traitement 
communautaire, par 
insecticides de contact 
mais, peu de paysan 
utilise un insecticide 

-Les plantules de riz 
peuvent compenser 
les feuilles attaquées 
si les dégâts ne sont 
pas trop élevés 
-Une des matières 
actives de nim est 
l’Azadirachtine 

Borer blanc 
Maliarpha separatella 

Les grains de riz 
deviennent blancs et 
stériles. 
Très peu de dégât 
actuellement : pas 
d’impact négatif sur le 
rendement 

Travail du sol : labour 
d’arrière-saison, on 
travaille le sol à sec 

-Labour d’Arrière- 
Saison (LAS) pour 
exposer les chenilles 
aux rayons de soleil 
-Laisser les volailles 
sur les parcelles pour 
picorer les chenilles 
du borer 
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Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale de 

lutte 
Note du 

Consultant 
   -Inonder les parcelles, 

si possible, durant 15 
jours 

Criquet vert de petite taille 
Tsipipika (nom 
vernaculaire) 

Ils dévorent les 
feuilles de riz. 
Dégât sur pépinière : 
diminution des plants 
à repiquer 

-Lutte mécanique : 
ramassage 
-Lutte chimique par 
utilisation du 
cyperméthrine 

Utilisation de fumée 
pour éloigner les 
criquets 

Xanthomonas oryzae Très peu d’attaque 
actuellement 

Rien Il faut quand même 
bien surveiller les 
rizières et, avertir les 
techniciens de la 
DRAE/ CIRAE, dès 
l’apparition de cette 
bactérienne (note 
FOFIFA) 

 
C’est au niveau de la production de légumineuses sèches, qu’il y a d’énorme consommation 

d’insecticide chimique car, les collecteurs ont besoin de qualité. 

Le Directeur de la DRAE a déclaré, qu’il y avait environ 3 000 litres d’insecticides chimique, 

qui circulaient au niveau du District d’Ambato Boeny durant l’année 2023 !!! 

Et, logiquement, ces insecticides chimiques arrivent aussi au niveau des autres District de la 

Région Boeny, surtout au niveau de la production de CUMA. 
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• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal 
-Au marché (illégal) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Fongicide, raticide 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? En fonction des pestes. C’est au niveau du 
District d’Ambato Boeny qu’il y a une grande 
consommation de pesticide sur les légumes secs 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, Projets de développement, 
revendeur, OPR 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Oui par la DRAE, Projets de développement, 
revendeur, OPR 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Réutilisé par les revendeurs pour leurs clients, 
réutilisé par les producteurs pour contenir le 
pétrole, à jeter au champ 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Sous le lit, au-dessus de l’armoire… 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage) 
-Information sur les pesticides récents 

 
 

 
Le rapporteur 

 

RAMPARANY Serge/Consultant/034 29 603 05/ 

assmarotia@yahoo. 
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE DRAE DIANA, SAVA, SOFIA 

-Lieu : Bureau DRAE SOFIA Antsohihy 
 

-Date : 22/05/2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

▪ La spéculation prévue : RIZ IRRIGUE 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants se divisent en trois équipes : 

o Equipe1 : DRAE DIANA 

o Equipe 2 : DRAE SAVA 

o Equipe 3 : DRAE SOFIA 

-Les résultats des travaux de groupe 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Poux du riz : au niveau 
du stockage 

Les semences sont 
hors d’usage 

-Préventive : Ady Gasy 
par l’utilisation du 
piment (variété pilo 
kely), poudre de 
tamotamo, cendre de 
cuisine 
-Curative : utilisation 
d’insecticide à 
l’exemple de la m.a. 
Fenitrothion 

Nom scientifique du 
piment : Capsicum 
frutescens, m.a. 
Capsicine 
A part leur effet 
insecticide, le piment 
séché, le tamotamo et 
la cendre ne facilitent 
pas le déplacement 
des larves des insectes 
nuisibles 

Poux du riz au niveau 
de la rizière (Hispa 
gestroï) 

-Dessèchement des 
feuilles de riz 
-Mort des plants de riz 
attaqués 

-Ady Gasy : feuilles de 
lilas de Perse pilées ou 
voandelaka gasy 
(Melia azedarach) + 
piment 
-Lutte chimique : 
utilisation du dithane 
( ?), du cyperméthrine 

-La m.a. du Melia 
azedarach est 
l’azedaractine ayant 
une propriété 
insecticide 
-La dithane est un 
fongicide et non un 
insecticide 
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Pyriculariose 
« Menalavitra » ou « 
Maty fotsy » 

Les épis avortent, 
deviennent blanc 

-Surveillance 
systématique de la 
rizière 
-Traitement des 
semences 

La pyriculariose 
-une maladie fongique 
attaquant la culture de 
riz (Oryza sativa L.) 
-la maladie du riz la 
plus répandue au 
monde 
-une des maladies les 
plus dangereuses pour 
la culture de riz 

-les gouttes d’eau et le 
vent sont les vecteurs 
principaux de 
transmission du 
champignon. 

Fusariose ou vary lahy Il n’y a pas de 
formation d’épis d’où 
l’appellation de riz mâle 

-Traitement des 
semences 
-Apport dolomie 

Brûler les chaumes 
après la récolte 

Mauvaises herbes Les plants de riz 
deviennent chétifs, peu 
de production de thalle 

-Sarclage à temps 
-Utilisation d’herbicide 

Pour les herbicides : 
bien identifier les 
mauvaises herbes 
ainsi que les herbicides 
(pré et post levée…) 

Borer (Maliarpha 
separatella.) 

Dessèchement et 
chute des épis 

N/A -Labour d’arrière- 
saison ou LAS 
-Inondé le champ si 
possible durant 15 
jours à 1 mois, si 
possible 

 
LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE (Menalavitra) 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose 
 

-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 

LUTTE INTEGREE CONTRE LA FUSARIOSE (Vary lahy) 

La contamination des panicules se fait : 

 

▪ de l'extérieur, par l'apport des spores par le vent et les insectes. La source de formation de ces 
conidies est le champignon qui évolue en saprophyte sur les débris végétaux à la surface du 
sol 

▪ par les graines contaminées et semées 

Méthodes de lutte 

-Mécanique : 
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▪ Brûler les chaumes après la récolte en choisissant une période où les chaumes et le sol sont 

bien secs, et faire un labour superficiel aussitôt après le brûlage des chaumes, pendant la 

période sèche, pour exposer les couches inférieures du sol au soleil et supprimer l'humidité. 

Lors de la préparation du sol, pour la prochaine saison, apporter de l’engrais organique bien 

décomposé pour améliorer la microfaune du sol. 

▪ Supprimer toute irrigation et exposer le sol au soleil au moins pendant 15 jours à 1 mois pour 
supprimer l'humidité, facteur indispensable à l'évolution du parasite et à la germination des 
macroconidies. 

 
-Chimique : 

▪ Désinfection du sol : très couteuse 

▪ Désinfection des semences : indispensable 
 

 

• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal 
-Au marché (illégal) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Fongicide, raticide, corvicide 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? Au moins 3 fois pendant la phase végétative 
(exemple de l’arachide) 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, TTMR, revendeur, OPR 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui  a donné  les 
formations ? 

Pas encore reçu de formation 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Non réutilisés. A enterrer profondément 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Lieu spécial dans la maison (hors portée des 
enfants) 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage) 
-Information sur les pesticides récents 
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Le rapporteur 

RAMPARANY Serge 

Consultant PGPP_ PURPA 

034 29 603 05/ 

assmarotia@yahoo. 
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ELABORATION DU PGPP/ PURPA 

P.V. CONSULTATION PUBLIQUE DRAE ITASY et BONGOLAVA 

-Lieu : Bureau DRAE Itasy Miarinarivo 

 
-Date : 03/06/2024 

 
-Participants : voir les fiches de présence 

 
-Les points clés de la consultation publique 

▪ Les spéculations prévues : RIZ IRRIGUE, RIZ PLUVIAL, ARACHIDE et BLE 

▪ Pour les travaux de groupe, les participants ont décidé, d’un commun accord, d’adopter la 
collecte de données par la méthode du BRAINSTORMING 

 
-Les résultats du brainstorming 

▪ RIZ IRRIGUE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Poux du riz : au niveau 
du stockage 

Les semences sont 
hors d’usage 

-Préventive : Ady Gasy 
par l’utilisation du 
piment (variété pilo 
kely), poudre de 
tamotamo, cendre de 
cuisine 
-Curative : utilisation 
d’insecticide à 
l’exemple de la m.a. 
Fenitrothion 

Nom scientifique du 
piment : Capsicum 
frutescens, m.a. 
Capsicine 
A part leur effet 
insecticide, le piment 
séché, le tamotamo et 
la cendre ne facilitent 
pas le déplacement 
des larves des insectes 
nuisibles 

Poux du riz au niveau 
de la rizière (Hispa 
gestroï) 

-Dessèchement des 
feuilles de riz 
-Mort des plants de riz 
attaqués 

-Ady Gasy : feuilles de 
lilas de Perse pilées ou 
voandelaka gasy 
(Melia azedarach) + 
piment 
-Lutte chimique : 
utilisation du dithane 
( ?), du cyperméthrine 

-La m.a. du Melia 
azedarach est 
l’azedaractine ayant 
une propriété 
insecticide 
-La dithane est un 
fongicide et non un 
insecticide 

Pyriculariose 
« Menalavitra » ou « 
Maty fotsy » 

Les épis avortent, 
deviennent blanc 

-Surveillance 
systématique de la 
rizière 

La pyriculariose 
-une maladie fongique 
attaquant la culture de 
riz (Oryza sativa L.) 
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  -Traitement des 
semences 

-la maladie du riz la 
plus répandue au 
monde 
-une des maladies les 
plus dangereuses pour 
la culture de riz 

-les gouttes d’eau et le 
vent sont les vecteurs 
principaux de 
transmission du 
champignon. 

Fusariose ou vary lahy Il n’y a pas de formation 
d’épis d’où l’appellation 
de riz mâle 

-Traitement des 
semences 
-Apport dolomie 

Brûler les chaumes 
après la récolte 

Mauvaises herbes Les plants de riz 
deviennent chétifs, peu 
de production de thalle 

-Sarclage à temps 
-Utilisation d’herbicide 

Pour les herbicides : 
bien identifier les 
mauvaises herbes 
ainsi que les herbicides 
(pré et post levée…) 

Borer (Maliarpha 
separatella.) 

Dessèchement et 
chute des épis 

N/A -Labour d’arrière- 
saison ou LAS 
-Inondé le champ si 
possible durant 15 
jours à 1 mois, si 
possible 

 
LUTTE INTEGREE CONTRE LA PYRICULARIOSE (Menalavitra) 

-Suivis des épidémies de pyriculariose dans le but d’établir une banque de souches de M. oryzae 

spécifique à chaque région de Madagascar 

-Les principales sources d’inoculum primaire pour la pyriculariose sont la présence de résidus du riz 

infectés et des semences infestées par la maladie => brûler les résidus infectés 

-Utilisation de variétés résistantes à la pyriculariose 

 
-La gestion agronomique des systèmes de culture : l’impact de la pyriculariose est plus faible dans des 

parcelles cultivées avec un système de culture avec semis direct sous couverture végétale (SCV) que 

dans les parcelles cultivées plus traditionnellement avec un labour. 

LUTTE INTEGREE CONTRE LA FUSARIOSE (Vary lahy) 

La contamination des panicules se fait : 

 

▪ de l'extérieur, par l'apport des spores par le vent et les insectes. La source de formation de ces 
conidies est le champignon qui évolue en saprophyte sur les débris végétaux à la surface du 
sol 

▪ par les graines contaminées et semées 

Méthodes de lutte 

-Mécanique : 

 

▪ Brûler les chaumes après la récolte en choisissant une période où les chaumes et le sol sont 
bien secs, et faire un labour superficiel aussitôt après le brûlage des chaumes, pendant la 
période sèche, pour exposer les couches inférieures du sol au soleil et supprimer l'humidité. 
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Lors de la préparation du sol, pour la prochaine saison, apporter de l’engrais organique bien 

décomposé pour améliorer la microfaune du sol. 

▪ Supprimer toute irrigation et exposer le sol au soleil au moins pendant 15 jours à 1 mois pour 
supprimer l'humidité, facteur indispensable à l'évolution du parasite et à la germination des 
macroconidies. 

 
-Chimique : 

▪ Désinfection du sol : très couteuse 

▪ Désinfection des semences : indispensable 

▪ RIZ PLUVIAL 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Striga -Dessèchement du 
plant de riz 
-Arrêt du 
développement  
-Mort du plant de riz 

-Jachère de 2 à 3 ans 
-Association culturale 
avec légumineuse 
-Couverture morte 
(paillage) 

N/A 

Insectes terricoles ou 
Fano 
Hétéronichus 

Mort du plant de riz dès 
le début de la 
végétation 

Ady Gasy 
-Mélanger la semence 
avec du savon en 
poudre « klin » 
-Mélanger la semence 
avec du « ranomena » 
+ pétrole 
-Traitement de 
semence avec lindane 
thyram 

-Labour profond (plus 
de -20 cm) pour 
exposer les larves et 
œufs au soleil 
-Introduire la volaille 
sur la parcelle pour 
picorer les larves 
-Utiliser du compost 
et/ou fumier de ferme 
bien décomposé 

Rats Attaque intense durant 
la phase laiteuse => 
diminution significative 
du rendement 

-Nettoyage autour des 
champs 
-Utilisation raticide 

-Ady Gasy : noyau 
d’avocat pilé + appât 
-Lutte communautaire 

Fody 
Foudia 
madagascariensis 

Attaque intense durant 
la phase laiteuse => 
diminution significative 
du rendement 

-Utilisation « dity » ou 
colle 
-Respecter le calendrier 
cultural : semer à la 
même période 

N/A 

 
▪ BLE 

 

Les bio agresseurs/ 
pestes 

Les dégâts 
Stratégie locale 

de lutte 
Note du Consultant 

Rouille -Rouille brune : 
perte rendement de 
10% à 40% 
-Rouille jaune : perte 
rendement jusqu’à 
70% 

Eviter la culture de 
l’avoine à proximité 
de celle du blé 

-Diminution de la 
photosynthèse 
-Perte de rendement 

Borer rose Sur les cultures de 
saison : février à mai 
Dégâts moindres sur 
les cultures de 
contre saison : juin à 
septembre 

N/A Le seul moyen de lutte 
est la lutte mécanique 
avec l'élimination des 
cœurs morts de la 
parcelle    (broyage, 
enfouissement, etc.) 
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• ARACHIDE 
 

Les ennemis Les dégâts Méthodes de lutte Note du Consultant 

Rosette -Dessèchement des 
feuilles 
-Arrêt développement 
de la végétation 
-Diminution du 
rendement 

-Utilisation semence 
certifiée 
-Arracher et brûler les 
plants attaqués 
-Traitement par le 
Mancozèbe 

La rosette = virus => 
besoin de vecteur qui 
est le puceron 
Le Mancozèbe est un 
fongicide => inefficace 

Mauvaises herbes 
Striga 
« Kidoron’amboa » 

-Faible développement 
de la végétation 
-Diminution du 
rendement 

Rotation culturale N/A 

Corbeaux Grains mangés par les 
corbeaux => diminution 
significative du 
rendement 

N/A N/A 

Rats -Grains (semence) 
mangés par les rats 
-Les feuilles d’arachide 
se dessèchent => 
diminution significative 
du rendement 

-Utilisation piège 

-Utilisation raticide 
Ady Gasy : noyau 
d’avocat pilé + appât 
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• REPONSES AU QUESTIONNAIRE 
 

Où est ce que les paysans achètent les produits 
phytosanitaires ? 

-Point de vente phytosanitaire légal 
-Au marché (illégal) 

Les noms des produits phytosanitaires achetés 
par les paysans ? 

Fongicide, raticide, corvicide 

Quels sont les types de matériels utilisés par les 
paysans pour effectuer les traitements ? 

-Paille + seau (+++) 
-Pulvérisateur (+) 

La fréquence des traitements ? Au moins 3 fois pendant la phase végétative 
(exemple de l’arachide) 

Qui a donné, aux paysans, les conseils sur 
l’utilisation des produits phytosanitaires ? 

Equipe DRAE, TTMR, revendeur, OPR 

Est-ce que les paysans ont déjà reçu des 
formations sur l’utilisation des produits 
phytosanitaires ? Si OUI qui a donné les 
formations ? 

Pas encore reçu de formation 

A quoi servent les emballages de pesticide vide ? Non réutilisés. A enterrer profondément 

L’endroit de stockage des pesticides à la maison ? Lieu spécial dans la maison (hors portée des 
enfants) 

Quels sont vos attentes concernant la gestion/ 
l’utilisation des pesticides ? 

-Formation sur la connaissance des pesticides, 
leur utilisation, leurs effets positifs et négatifs, les 
précautions à prendre (exemple le stockage) 
-Information sur les pesticides récents 
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Le rapporteur Les DRAE ITASY et BONGOLAVA 

 

RAMPARANY Serge/ Consultant PGPP_ PURPA/ 034 29 603 05/ assmarotia@yahoo. 
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Annexe 12 : Bibliographie 
 

N° Projet d’insertion 
Zone 

d’intervention 
Spéculation cible Année d’étude 

 
 

 
1 

Projet d’Appui aux Chaines 
de Valeurs et à 
l’Entreprenariat Agricole et 
Rural (PACVEAR) _ Projet 
de Développement de la 
Chaine de Valeur Riz 
(PDCV RIZ) 

République du 
Guinée Bissau 

Riz, maïs, sorgho, 
mil, bananier et de 
diverses plantes 
maraîchères 

Novembre 2022 

 
2 

Projet Pôles Intégrés de 
Croissance et Corridors 3 
ou PIC.3 

Atsinanana, Atsimo 
Atsinanana, Anösy 

Litchis, vanille, 
girofle, apiculture 

Avril 2021 

 
 
 
 

 
3 

Projet MIONJO 
Projet de Soutien à des 
moyens de subsistance 
dans le Sud de 
Madagascar. 

Androy, Anosy et 
Atsimo Andrefana 

Le riz, le maïs, 
l’oignon, les cultures 
maraîchères, le 
manioc, le maïs, la 
patate douce, le mil, 
le sorgho, le haricot, 
le coton, le pois du 
cap, le ricin, 
l’arachide, black 
eyes), les petits 
ruminants (ovins et 
caprins). 

Décembre 2020 

 
 
 

4 

Projet Intégré de 
Développement des chaines 
de valeur et de la 
Compétitivité PIDC 

Union des Comores Vanille, ylang-ylang, 
girofle, tomate, 
oignon, patate douce, 
pomme de terre, 
banane, ananas, 
poules  pondeuses, 
vaches laitières 

Mars 2019 

 
5 

Projet Pôles Intégrés de 
Croissance et Corridors 
PIC 2.2 

Atsimo Andrefana, 
Anosy 

Cultures de rente 
(baie rose, litchi, 
stevia, coton, girofle, 
etc. ;) 

Juin 2018 

6 
Programme de production 
Ethanol Domestique 

Atsinanana, 
Bongolava 

Canne à sucre Mars 2016 

 

 
7 

Projet PADAP (Projet 
Agriculture Durable et 
Approche Paysage) 

Paysage Iazafo, 
Soanierana Ivongo, 
Andapa, 
Bealanana, 
Marovoay 

Riz irriguée, tomate, 
oignon, ail, haricot, 
gingembre, arbres 
fruitiers, vanille, 
apiculture, bovins, 
caprins. 

Novembre 2016 

 
8 

Projet CASEF (Croissance 
Agricole et SEcurisation 
Foncière) 

Analamanga, Itasy, 
Vakinankaratra, 
Atsinanana, 
Analanjirofo 

Cultures 
maraîchères, 
cultures fruitières, 
cultures de rente 

Décembre 2015 

 
 

9 

Programme BVPI (Bassins 
Versants et Périmètres 
Irrigués) 

Alaotra Mangoro 
(Amparafaravola), 
SAVA (Andapa), 
Itasy (Miarinarivo), 
Boeny (Marovoay) 

Riz Mai 2012 (révision 
du PGPP) 

 
10 

Programme 
d’accroissement de la 
productivite agricole au Mali 

République du Mali Haricot nain, melon, 
tomate, oignon, 
choux, mil, sorgho, 
riz… 

Décembre 2009 

 


